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Le «Journal des Tribunaux Mixtesn 
parait. chaque Mardi. Jeudi et Sa

merii 

IL es t en vente en nos bureau:l!, 

-Jans toutes les bonnes l ibrairies, et 
wr la voie publique à Alexandrie, au 

CaiTe, il .ilvlansourah et à Port-Saïd. 
et dans les kiosques des gares. 

Co-nces s-ionnaire de la vente en 

librairie et sur la voie publique: 
LIBRAIRIE HACHE'ITE. 

hitte dans ee N.umétto 
La question de l'exécution des jugements 

des Tl'ibunaux Consulai•·cs . 
J.'iimunu•·aUon de la VIle sessiou pademen

laii·c ct le Discom·s du Tr·one. 
La uullité. des assign:1lions est-elle couve1·1e 

pa1· la compa1·ution de la pa•·tie assignée, 
même si celle-ci ne conclut pas au fond ? 

l.'exéeution par cont•·ainte pm· coq1s des 
coudamnations commet·ciales p•·ononcées 
(ltll' les Tl'ibunaux Consulail·es llelléni
IJUes. 

Le (H"Ofll'amme fiscal du Gouvernement 
Egyptien. 

l -e projet de Loi étab lissant un droit de 
dévolution sur l es successions, accompa
gné de sa note explicative. 

A!Jenda de l' Actionnah·e. 

Adr-esse télégr-aphique à Alexan· 
drie, au Cair-e «t li Mansourah: 
" .J USTJCE ». 

Toutes les quittances, pour ~triJ 
unlables, doivent po1·ter la signaturB 
ou la griffe de l'administrateur-gérant 
tv!. Joseph A . Degiar-de. 

Les chèques et mandats doivenl 
étre émis à l'ordr-e de l ' u Adminis
trateur du Journal des Tribunaux 
Mixtes"· 

I l ne sera donné suite à aucunB 
réclamation pour défaut de réception 
postale, passé les 48 heures de la 
date du journal. 

I938 

''NASH-400" NASH-Ambassador Six N ASH-Ambassador Huit, 
les trois nzodèles les plus p erfectionnés des Automobiles Américaines. 

15, Rue Fouad 1er. ALEXANDRIE Egypte. 

,--------------·--------------------------------------------------~ 
ALEXANDRIE 

WINDSOR PALACE 
Dernier mot du eonCort et do luxe 



Agenda de l'Actionnaire 
P ROCHAINES ASSEMBLEES 

GEi'IERALES. 

Aux termes de l'Art. 5 al. 2 du Règlement sur 
les société:> anunyute:~.. U1Têté par uec~~Hun a.u 
Conseil des Mint.str6.s du 17 A-vnt 188!.1, << tes con
vocations a'l.tX u~<ieutUiëes génén~les. seront fœttes 
par la voie d~un. des ju ·urnut~x tnd·tq'ltés pour les 
annonces jud·tc·tu·tres ». 

Samedi 16 A n ·il 1938. 

SOCIETE IMl\IOBILIEHE OU QUAH
TIER DE LA GARE DU CAIHE. - Ass. 
Gén. Ord. tt 5 h. p.m., au Cain: , a u s iège, so
cial, r. Saptieh. - (Ordre du JOur v. J.1.M . 
No. 2350) . 

Mai'di 19 A v l'il 1938. 

SOCIETE DES TERRAINS DE LA VILLE 
D'ALEXANDRIE. - Ass. Gén. Exlr. à 5 
h. p.m., à Alexandrie, au siège so?ial, 12 
r . Bombay Caslle. - (Ordre du JOur v. 
J.T.M. No. 2351) . 

Mcrc1·edi 20 Avril 1938. 

CORN PRODUCTS COMPANY. - Ass. 
Gén. Ord. à 4 h. 30 p.m., a u Caire, a u siège 
social, r. Sikké Guididé, imm. Ha leb pacha 
No. 6. (Ordre du jom v . J.T. i\1. No. 
2350). 

Samedi 23 Av•·il 1938. 

GENERAL MOTOHS NEAR EAST S.A., 
ALEXA~OHIA . - Ass . Gén. il 10 h. a. m. , 
à Alexandrie , a ux bureaux de la Soc ., 35 r. 
Echelles des Cér éales. - (Ordre elu jour v . 
J.T.M. No . 2351 ) . 

:VIar·di 26 Avr·il 1938. 

SOCIETE D'AVANCES CO:WMEHCIALES. 
- Ass. Gén. Extr. à 4 li. 30 p.m. , au Cai
re, au s iège soc ia l , 8 r. Manal<h. - (Ordre 
du jour v. J. T. M. No. 23::>1 ). 

:We•·c•·edi 27 Avril1938. 

ANGLO-CONTINENTAT~ COTTON COM
PANY. - Ass. Gén. Orel. ù 5 h . p.m., à 
Alexandri e, a u s iège socia l, H r. Sésostris. 
- (Ordre elu jr nu· v . J.T.JVT. No. :c:J55). 

THE NATJOi'\"AL GINNING COMPANY 
OF EGYPT. - Ass. Gén. Orel. il 6 h. 15 
p.m., à Alexandri e, a ux bureaux de la So
ciété. 7 r. Adili. - (Ordre du jour v . J . T.M. 
No. 23::>5). 

Jeudi 28 Avl'il 1938. 

BANCA COMMERCIAI~E ITALIA:'IA PER 
L'EGITTO. - Ass . Gén . Orel . ü 11 h. u .m. 
à Alexandrie, au s iège social, 27 r. Chérif 
pocha. - (Ordre elu jour v . .7. T .M. No . 
2352) . 

THE CAIHO ELECTHJC HA1L\\'AYS & 
IIELIOPOLIS OASES COMPANY. - Ass. 
G(~n. ù 4· h. p .rn. , ù H<~ liopoli s, dans les 
salons de l 'll r: liopolis Pal ncc llul.el. ~:~ JJoul. 
1\ hhas . - (Orcl1·c du jour v . ./.'l'.!'vl. No. 
;z:wJ). 

SOCIETE Ai'\"ONYME nu BEIIEHA . -
Ass. (;{~n. ( Jr ·rJ. ir IJ. Il. :lo p. rn ., ü Alr:xnll 
dric, a u s ii:ge sor:i:Jl , ~! r. Sl:ornlJoul. -
(Ordre du jorrr v . J.T.M. No 2355). 

JOSY FIL:W S .A .E. -- Ass . G0.n. Ord. ,·,. 
!! h .. :IO p .rn., u u Caire, nn s iège soeiul, 1l r. 
AntJkfranu. - (Ordre du jour v . J.T.M. 
No. 23G(i). 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

Samedi 30 Avi'Îl 1938. 

SOCIETE TEXAS EGYPTIENNE DES 
PETUOLES. - Ass. Gén. Exlr. à 11 h. lJ..m ., 
'l Alexandrie au s ièa e soc·tal, 1 r. Centra le. 
::..___(Ordre elu 'jour v. 

0
./.T.M. No . . 2355). 

DECISIONS DES ASSEMBLEES 
GENERALES. 

SOCIETE ANONYME DES EAUX DU 
CAII~E. - Ass. Gén. Orel. du 18.3.38: Ap
p rouve Comptes Ex errke 1937 ct .adoptant 
les prop. elu Conc;. d 'Admm. , .. dcc1de : . 1. ) 
cl"·1ppliqu e r nn x "HessO tiJ·ccs nit. en a ltén. 
de~ truv. de 1e r· EluJ) I. » .L.E. 30.COO; 2.) 
d 'a ff. au co 111pl r " Pr·oY . pou1· r enou vel. 
des ins lul. ct du lrta t ériel et po·ur n sques 
à ivc1·s, L.E. 1t).000; 3. ) de dot er Ju proY. 
pot ll · ac hat de compte urs d ' un e somm e d e 
L. E. 20.000; -1.) de p r élever, PSt~r l'amol·
tis . de \:ll\2 a<.:tions de ca p. à 12;) frs clla
cun c L.E. 1·. 7:3::>; ::i. ) de paye r l'mt. sta t. 
d e 5 f1·s pur action aux -1·6236 actwn s de cap. 
en circul. soit L.E. 8.922; 6.) d e d ts lnb., pour 
ledit Exe rcice : a ) a ux Admin. LE. 9005; }~) 
aux 3.360 parts de roml. un dtvtcl. de P. l. 
GOO par part, soit LE. 20.160; c) aux 320.COO 
act ions de jouiss . mt rl tvtd. de P.T. ilO pa~· 
act ion, so it L.E. 2Gü.OOO ; 7. ) de r eporte1· a 
n ouveau : a) pour Je co r11pt e excl. des por
teurs d'act. d e jouis. L.E. 38.21-!l; lJ) pour 
celui dr s porte urs de purls de fond .. LE. 
\J\:li:l. s oit au tota l L.E. 12ü.Oüi:l, rcpres . Je 
mol1tunt des !Jl' né'f. rle l' Exercice 1937 c t 
des so ld es r epodC's d e l 'Exercice ·J93G. L es 
di1s iul . ct di\ icl. nri s e 11 pai em. ù partll' 
elu "J e r . .-'1-. 38. Hutifir~ n omin. de M . le Baron 
l .. d e Benois t, co lrlrrr c Admin. e l l'l:-élit S.E. 
:\rak el l\'ulJm· paCit u, M. E. Monnerat e t 
S.E. Mah r11 oucl l'ak lir.v pacha, Aclmm . sor
tants . Hé{!lit M. L. Lc lrùre et élit M. l\lla rtin 
Ha m11toncl. com1u c Censeurs, pour l"Excr
cicc 1938. ' 
COMJ.>AG~IE FRIGOIUFIQUE D'EGYl•

TE. - Ass . Gén. Orel. du 18.3.38: Approuve 
Complrs Exercice 1037 e t ~épartit. des bé
néf. pro p. par le Cons . Decide: la . dtstnl~. 
pour ledit Exerc ice de: a) aux, Admtn. L.h. 
768; b ) aux 43.000 actwns cl un dtv tcl . d e 
P . T. 32 par ac ti on, soit L.E. . 11.400 c~ c) 
le rrport ù l'Exf'rcicc procllam a u cr ecllt 
de ces ac tions de L.E. 264, soit r n tout 
LE. 1::>. 132, r eprés.: 1. ) le monta nt des h é
nd. ck l'Exerr·ice 19:17, L.E. 1::i3G:J rt 2.) le 
1·cliquat de Hl3fj. L.E. 67. R éélit S .E. 01~· 
E l Chamsi pa ell a, Admm. sortant e t eltt 
M. \ 'l a rlin 1 lammond, com me Cense ur, pour 
l 'Exercice Hl38, en .rcmpl. de M. R a lph A. 
Haruri, dérn iss . 

THE LANH flANI( OF E(;YPT. - Ass . 
Gr'n. Orel. elu 30.3.~3H: Approuve Comptes e t 
Bilan Exer cice clos le 31.12.37. Con sidérant 
le soldr bénér. d e J'Exer cice, décide, apn~s 
affect. d e L. E. 7000 ù u n e pro v . pour frai s 
jud. e n co trrs c l pour évent. diver s es, de 
clis lribuc r L.E. :11.:359, 571 aux ac ltons, avec 
un report it nou veau , à le ur profit, de L.E. 
\J. 3R1,3-1·R. Approuve déc ision du Cons. cl e 
tn.dln: en dis trib. le solde de la prov. pour' 
éga l. dr. s cliv .id .. r('a li sé pour LE. 31.3():1 e t 
2D l mill., so i 1: L. E. 21.212,304 aux actions 
c t L.E. \J. 3UO,\J87 n ux pa d s d r. foncl. Décid e 
(' f1 r: on s {~ rr. de mf'Llrr. en di s lrih. HJJn s omrn r. 
g lobu le de T..K 88.2TJ,RTi aux actions, soil 
:{ s lt. (j d. i1 <·IIn qu c <• c Lion el T.sl. ·r .'IR j (i 8 j iJ· 
it r·ilu 'l11 n p<trl, ([ (' l'oll rl. !{{'élit r:nrntr rf' J\ cl 
rrr in. MM . C<~p<:l , hrrtnltlll, [,;tlJiïl ,Yt 'l"n f' ! 
Snl\·iig(J, ,\dit li ll. SOI'Iiilfl s. Jln lil'i 0. IIOIII ÙI . 
dt' S. l·:. Alr rrr ('(l .\lHi nl \\' ;tlr;rl> pn r:hn c t rl f' 
M. J,: li r, '\ . Moss<·<·i, r:O iil lll e ;\drrrin. HN~lit 
r·r•r rtllll' ( :l'rtsr•trr ~; M M. C. Mnzet, I'J· . Sof io 
l'L 1 ... lll<t c i> C'. 

SOCIETE E(;YP'ilEN~E HE TISSAGE 
ET TIUCOTA(a:. - Ass. Gôn. Ord. dn 
:HJ.:I.:!k: 1\ Pl•m,tJ vr: Curnplr.s J<: xn rr:i ce ·1037. 
Ha til'i<~ rronrin. prov. fuite s pa r le Con s . do 

13/l't 1\ v r i l 1038. 

M.\1. J.inu s Guscli e c t Elie N. J\.1osseri, com. 
l rtc Adut!H· No rtll tte M., H .. h tï sc:hewsky, 
co rrr rr1 C Cense u r, pOliJ' 1 ann ee 1\l3t). 

THE lNVICTA MANUFACTUHING COM
PANY OF EGYJ>T. - Ass. Gén. Ord. du 
:.l l .:l.3H: App1·o tr ve Hu]>port, J3 ilüll c t Comp
tes Ex c r·ctc(' JU:n. D1spen sc le Cons. d.e 
pub li er lesd its Bil un et ltapport. Nornmc 
MM. llc wal, B rr dsoa &. NP.w1Jy en quai. de 
U !rtse nrs pour l'<.t rrli ('C l U:Jt) . Dés igne MM. 
\ V. Na se !"", A. Mu cdc r , Mal11r roud Moltantccl 
.\ . A rlll s trong ct G. !Vloussal li , c o1r 1 m~ 
AdrJJ irt. , p o ur l 'Ex e rcice .I.!J:Js. 

COMMEBClAL BAi'\"1( OF EGYPT.- Ass. 
Gérr. du 0.4·.:3H: Approuve Co1rrples socia ux 
urT('lés a u 3 1. 12.:)7 n ins i q ue ceux u1-rèt6s 
uu H.3.28. Apjwouvc l'affect. ü lu r·éserve 
orel. se Jrtouta rrt ù Lstg. "Jü.û3t).\J.3 et le 
repo rt ù nouv eau de Lstg. 1\J2. 1.1 ù l'amor
tis s . partiel elu Corrtptc Pr·ofits e t Pertes. 
NO II1 1Jt C conmw Admin. S.E. Je Dr Ahmecl 
,\ !a lter et MM. Jüra!Jirn pach a Amer, \Va
hid lJey Doss . Jbruhim JJey A IJdcl llacli , 
Vic to r Adda , Yousse f JJcv MicJtriki et Jac
qu es Srw res . Nom ru e MM. AJxlcl Maks ucl 
Eff. Ahm ed e t M. DnlJJJa h , co ltrrnc e cus., 
pour l'Exer cice 1\!:38. 

THE AI~EXANDHIA WATEH CO.\'IPANY 
Ll:VIITEO. - 1\ ss . Gén . Ord . du 11 .4.38: 
Confi rme divid. pr op. par le Cons . d '. \ clmin. 
su i1 J-1. s ll. \) rl.. payab le ù partir· elu H.î-.:!8, 
sous cl éduc l. du d ivid. intérim. de 1· sh. cl cjit 
pc1yé. Con firme ég . les norn in. de S.J•:. lins
se in Subr y pacha c l de M. J. Enston Corn islr. 
comme Admin . c l réélit les Admin. sorl •• rrh 
MM. Alex. L. Dcn ac hi , ,]. G. J nco i-Dcsr-"n r
llrs c l N ico lus ,\ . Sur~oc:k, <{ insi qu l' les C•·n
s<~ ur ·s . 

DIVERS. 

SOCIETE Ai'\"0~\"ME I>ES BIEHES 110-
l\'IO~TI & l•YHA.\HDES. - Décide Ji " i•'lll . 
tlivicl. rl e fr· s (•g. G ou P.T. ?:3.143 pnr nf"! il1n, 
s ur l' Ex e rc ice tn:lü-:~7, ù partir du l:J. LlK, 
ü Alexa ndri e c l au Cidre, nux guit·lt cts elu 
l ~ n ntptoi r .:\'a lion<tl d'K;co 11 rptr dl' Pa l'i ,.;. c. 
co up . J:!. 

PRINCJ,PAUX PROCES EiV COURS. 

I.ANO BANI\: OF EGYJ>T. - 26 Avril 
1938: Débats dev. le Trib. Civ. d'Alex. (1re 
Ch.), sur l' action intentée par G. Morml,I· 
nis e t a utres ac ti onn a ires, tendant à f ~1 11~ 
cléfrnsf' nrudit· Elnhli sscmr.ll t dr sc ltJ H~ J 'l' 
uu lremonl qu'en fr a ncs dép réciés du cou
pon de ses obl igations 4 1/2 %. 

- 2G Avril 193B: Débats clcv. le T ri!J. 
Civ. d'Alex. (1re Ch.), sur l' a.:: Li on tnLc ~: 
!ée par L. Savig noni e l G. Campos, lr ls 
d<tnt an pa ie m ent en fra n cs Jrnnçnl s, led 
que définis par l n Loi du .25.6 .28, rn0 P

0 '
1
t 

d'or r~e 6~,3 milli g . , a u l.rtre de !10 , m \)~ 
cl'ot' fm nour un franc, du coupon < 1 cl 
obligations 4 1/2 % dudil Etablissemen t. 

COMPAGNIE UNlVEBSl•:LLE Bli ,~: ;~~ 
NAI, MAIUTIME lW SUEZ. - ;J i\i tl\' !· ·''.· 
Dél) nlo:: e n Hl) ll C; dcv. l<t 2m c C: li. de la (.rllJI, 

"' ' ' 1·1 \l r,ïll s ur- l 'ap pel irrlc r·jcté pa r lt: C:n·c 1 • ! 1 ~ ' la· 
drin - porte ur .d'un e part de fo~1<1. , cJ!l:~l', 
rlil.c Soc . - du JUg. r endu 1? 3 .1 o~ 1• 1 \i ·e di
pa r lu 1re C h. du Tr'ib . C1vil d~ I (,"-

0
. ';l r. t 

san t rour rlroil aue le frn~c cl c~~lh l i ,..,l~nd i e 
G % de la dite Cie est le fran c ~ ~~g!ï l mes 
elu louis d'or, d 'u.n. p"oid s cl'orlüriOoO, l e ' rin. 
de gramme, a u t rtre de 900/ r 
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eJBECTION, 
R.l!iDACTION, 

ADMINISTRATION 

Ale.JUUtdr1e, 
t,RaedelaOaredaCalre. Tél. 25924 

sureaux au 0&1re, 
11. Rae Solhnaa Pulla. Tél. 54237 

ABO.NNEM:EN'lllil : 

- au jour•al 
- Un an •...... ,. 
- Six mois . , . , .. • 
- Trois mois ...•.. 

- • la Gazette lun anJ •• 
- aux ueux puolicatlooa 

ré., aies 1 uo an) . . •• 

P . T. l~CJ 
85 
50 

)) 150 

• 250 

t. Manaoura.r.., 
he Albert· Fadel, Tél. 2570 

,_.,. __ 1 .111. ... M .4 XJiM·•··Ji>UPI.KO.B'd •' L•ON P ..A.NG.A.LO, Avocats à la Cour. 
.,.._...,. 1 .Ill.• KAXTMJ!l PUPIK.Oll'lilR. Avocat à la Cour. 

Administrateur-Gérant 
M. jOSEPH A. DEGIARDE • 

t. .Port-8aï<l, ._,. - ,.._,_ ., ll'lùl__,_ ........ , Pour la Publicité: 
1-ae Abdel Meaelm, Tél. 409 ... L. P..A.N&.A.LO es .B. BCHlil.lll.liiiL (Direcrclln aa CIIW1IJ. 

AIJrene Telt.(ifrapturu; •• •· »•a~v• (/Jecrham dl. ki rid4ctlonJ. Me A. JI'AD:I:L (DUer:re-.r • ,._,.,#. S'adresser à l'Administration 
3, Rue de la Gare du Caire, Alexandrie 

Téléphone: 25924 
(l.a Caire, Alexandrie et M-oarall) 

"JUST ICI!" 

•• L. B.4..BD.4. fkcnunre-adlollltJ. !Iole F. BB..A.UN l (CorrcaDOJUlamt 
Ke G. Jll0UCHB.4.~ (B«tNùdn tt Pon-So.ld) . .lille J. LAC.A.T d ParuJ, 

LES PROBLEMES DE L'HEURE 
La que-stion de l'exécution des juge~ 

ments des Tribunaux Consulaires. 
Nous sommes loin d' en avoir fini avec 

les problèmes posés par l' application 
des Accords de Montreux. 

En voici un, qui vient de surgir e t 
don t l'impor tan œ n 'es t nullem ent se
condaire. 

Quelle est la juridiction compétente 
pour l'exéc ution des jugem ents rendus 
par les Tribuna ux Consu laires avan t le 
15 Octobre 1937, ou pos térieurement à 
cet te date, pour les jugemen ~s r endu s 
dans les afJaires déjà commencées e t 
poursu ivies devant les Tribuna ux Con
sulaires en conformité des d isposüions 
cie l'article 53 du nouveau Règlem ent 
d'Organisa Li on Judiciaire ? 

Bien des gens J)araîLron t é tonn és que 
la question puisse se poser, ayant cru 
y trouver réponse dans l' article 6!1 du 
même Règlem ent, tex te ain si conçu: 

" Les jugemen ts e l ordmntunces des Tri
buunux Cons ul a ires ga r de ron t l .' nutol'ité de 
la chose jugée et se ront exéc utés, Je ens 
ùc héant, par l'en l.remise des Tribunau x 
Mix tes "· 

La ques ti on n 'es t cependant pas aussi 
simple qu'elle aurai t pu le paraître à 
première vue, puisque c'es t par appli
cation m ême de ee tex te qu ' un récent 
jugement du Tribunal Cons ul aire de 
Grèce à Alexan drie, en date du 2 Avril 
co urant (*), vient de décider non seul e
ment que ce Tribunal Cons ulai re é tait 
padaitement compétent pou r exéc uter 
sa propre senten ce, m ais encore qu 'il 
po uvait appliquer les voies d'exéc ution 
spéciales à la législa tion hellénique, 
« indépendamment du fait de savoir si 
ces moyens sont prévus par la législa
tion égyp ti enne». 

Par ai lleurs, des parties, munies de 
jugcm en ts rend us en leur faveur par 
des Tribuna ux Consul aires avant le 15 
Octobre 1. 937 ont couramment r ecours 
aux Tribunaux Mixtes pour en obtenir 
l'exécution, c t il existe actuellem ent, par 
elevant la 3me Cl1ambre du Tribunal 
Civi l ci 'Alexanclrie, présidée par M. R. 
Henry, un e in s tanee en opposition à 
commandem ent immobilier, où l'oppo
sant co n tes te la valicl i té d'une sa isie 
immobil ière pratiquée à son encontre 

( *) Aff. Jean Zaphiropoulos c. Dame E. El iad is . 
Voir p lus loin sous la rubrique « La Justice 

Consulaire », une chronique de cette affaire. 

par un huissier mi x le (*). Ce t te dernière 
contes tation présente, d'ailleurs, un ca
ractère assez particulier, par le fait qu 'il 
n e s'agit point, en l'espèce, de l'exécu
tion dun jugement rendu en matière 
civile ou commerciale, c'es t-à-di re d'un 
jugem ent émanant d 'un Tribunal Con
sula ire s upprimé en exécution des Ac
cords de Montreux, mai s de l'exécution 
d'une ordonnance allouant une pension 
alimen taire 1•n vue d'une in s tance en 
di vorce à intervenir, c'es t-à-elire d'une 
dé cision rendue en m a tière de s tatut 
personne l par un Tribun al Consulaire 
qui conl.inu e à s ubsis ter ( * *). Il sembl e 
aonc qu 'il y ait un ce r ta in flottem cn L 
clans la pratiqu e ac tue ll eme nt s ui vie, eL 
qu e l1•s m êm es concep tion s ne présiden t 
pas à la li gne de conduite respec tive
m ent s uivi e, d'une par t, par les Juridic
tions Mixtes, et, d'autre part, par cer
tains Tribunaux Co ns ulaires. 

On le comprend aisément. L'article 54 
H.O.J. prévoit, en efl'et, J' exéc ution des 
jugem ents e t ordonnani'CS des Tribu
naux Consulaii'es, «le cas éc h éa·nl par 
l' entremise des Tribunaux Mixtes ». 

Que s ign ifi e ce tte formul e? Pour le 
Tribunal Consu laire de Grèce, elle ne 
présente aucune amb ig uïté : elle ne peut 
avoir eu d 'autre objet que celui de ne 
perm ettre l' exéc ution par les Tribunaux 
l\lixtes de décisions Consulaires que 
clans des cas exceptionnels, par exem
ple lorsqu'i l s'agit de pratiq uer une 
saisie entre les mains d'un tiers d 'une 
nationalité différente, lorsqu 'il y a lieu 
de procéder à l'inscription d'une hypo
th èqu e su r un immeuble, ou encore dans 
le cas de s uppre ·sion définitiv e des 'l'ri
bunaux Consulaires. 

Et le jugement du 2 Avril 1.938 de 
ti rer argument des procès-verbaux de 
Montreux pour en déduire qu'à aucun 
moment la Déléga ti on Egyptienne n' au
rait manifes té l'intent ion de faire exé
cuter en principe les sentences des 'l'ri
bunaux Cons ulaires par lcé; Tribunaux 
l\li x tes. 

A vrai el ire, les délibérations analy
sées par ce jugement (*** ) indiquent 
qu'i l y a eu à Montrel iX un échange de 
vues a u suj et du texte initial proposé par 
la Délégation Egyptienne (art. 42 de son 

( *) Aff. A. Papapostolou c. Dame G. Papapos
tolou, fixée à l' audience du 30 Mai 1938. 

( * •) L a Grèce ayant ratif ié les Accords de Mon
treu x a, en effet, fait usag e de la faculté réservée 
aux a nciennes Puissances Capitulaires par l'article 
9 de la Convention de Montreu x. 

( * • *) V. << L es travaux de la Conférence de Mon
t?·eux >>, par A. Assabghy bey (Gaz. XXVII, p. 197) . 

proj e t), mais ce tex te ne ::;e référait qu'au 
maintien de l'au torité de la chose jugée 
e t de la force exécutoire des jugements 
et ordonnances des Tribunaux Consulai
res. 

En ce qui a trait pl us particulière
m ent à la compétence d'autres juridic
tions pour donner l'ordre d'exécution 
des sentences rendues par les Tribu
na ux Consu laires et non encore exécu
tées par eux, la Déléga tion Egyptienne 
a précisé au contraire «quelle n 'avait 
pas eu de préoccupation spéciale à ce 
sui e t ». 

Le tex te défin itif, celui qui es t devenu 
l' art. 5lt d_u nouveau Règlement d'Orga
ni sation Judiciaire, es t iss u des délibé
ralion s elu Comité de Rédaction, dont il 
n 'a pas é té dressé de procès-verbaux, -
circonstance regre ttable, et que nous 
aurons probablement assez souv ent l'oc
casion de déplorer, étant donné qu e c'es t 
précisément le Comi té de Rédaction qui 
a eu à Montreux à prendre maintes in
téressantes initiatives, so uvent pour 
suppléer à des omissions dans les textes 
arrêt-és cl ans leur prin cipe par les Com
missions principales. 

Or, comme ce n·es t point dans les 
procès-verbaux de ces Commissions 
principales que nous trouverons le fil 
d'Ariane, force nous es t, en cette ma
ti ère, comme en maintes autres, de 
rechercher l' interpré tati on juridique du 
texte dans l' espriL général des délibé
rations de Montreux et dans le but re
cherché par les a uteurs etes Accords du 
s Mai 1937. 

Quel a été ce but ? 
Manifes tem en t celui de pourvoir à l'e

xéi'Ution des jugements compétemment 
rendus par les Tribunaux Consulaires, 
après la s uppression de ces Juridictions 
d'exception . Celles-ci ayant été rempla
cées par les Tribunaux Mixtes, il était 
donc tout na turel qu'une fois posé -
ou plutôt rappelé - le principe que les 
jugements con s u laires conserverai.ent 
leur autori té de chose jugée, on précisât 
que l' exéc ution s'en ferait. «.re. cas 
échéant» par les soins de la JUridicliOn 
appelée à recueillir les pouvoirs ,juridic
tionn els des Tribunaux Consulaires: la 
Juridi c tion Mixte. 

La hâte avec laquell e on a discuté et 
rédio·é à Montreux ex plique d'aill eurs 
seu l~ ici une omission manifes te. Etant 
donné e ~ effet que les Tribunaux Mix
tes n 'é tai ent appelés à succéder aux 
Tribunaux Cons ul aircs que pour une 
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p ériode tr a n sitoire de d ou ze a nnées, ~l 
l' expira tion de laqu ell e (ar l. 3 a li néa 3 
d e la Co1w enLion ), tou tes les a ffa i re:::; 
p en dan tes devant les T r ib una ux Mix tes 
d oivent être tra n sférées en l 'é ta t d evan t 
les Trib unaux Na tion a ux pour y ê tre 
po ursuiYi cs jusq u 'à leur solution dé fi 
nitive, il a u rai t fa llu prévoir égalem cn t 
dans le tex te de l'ar l. 34 H..O.J. l'exécu
tion, « le cas échéant» auss i, par l'en
tremise des Tribunaux Nation a ux . 

Il pomT3., en effe t, se présenter des 
cas où, pou r une ra ison ou po u r une 
autre, rcxéc ution de jugements consu
laires n·aurait pas encore cu lie u, ~l l' ex
piration de la période transi toire, ct où, 
la prescript-ion ne s ·élant pas accom
p li e, il appar ti endra a u x Tribunaux .\a
t ionaux d'assurer l'exécution. 
~égligeon::; cependant. cet autre élé-
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buna u x Cons ula ires n 'exis tent plus. Il 
n ·y a p lu s q ue de s imp les jur id ic tion s 
d 'excep tion po u r le s ta tu t personnel. 

L es a utres T rib u nau x Con s ula ires 
ayant fe rmé le u r s portes (sa ur po u r li
quider les a ffa ires en core en co u rs a u 13 
Octobre HJ37), leurs organe:::; d 'exécution 
ont d is paru par le fa it même, c t ce n 'es t 
évidemmen t pas par le fait q u 'il peut 
exis ter dans cer tains Con s ulats d es 
oJficiers de jus Li ce aHcc tés ~ l'exécu ti on 
des j ugcments clc s tatut personnel q u·o n 
pourrait, par u ne fic tion inadm issib le, 
parler encore de l'exécu ti on des j ugc
nwnls cons ul aire:::; par une j ur id iction 
qui a. cc:::;sé ct •cxi::iter, ou co n fier à des 
officiers de j u s tice clépcmlant d ' une 
j urid ictio n Iou le d ifféren te l'exécution 
de jugements c ivil s ou commerciau.-.:. 

ment cle clifficullé: nous aurons le tcmp::; JI es t vrai que le j ugeme nt du 2 AHil 
d'y rm·enir dans douze ans (*). Hl38 tire également argument du ruit 

L es termes «le ca:::; éc héant» s·cxp li- que l'exécution de la sentence COJl:::il i Lue 
qu ent for t. bien indépendamment etes l'about issemcn L de la procédure, « u n 
ca:::; exceptionnels. jugemc n t ne sc con ccya n l pa:::; san s :::;o n 

«Le cas échéant», cela signilïe toul exécution par la jurirliclion qui l'a pro-
simplcmcnl: dun:::; le cas où ces juge- noncé ». 11 csL vrai llUC rarl. 53 elu nou-
ments, rendus avant le 15 Octobre 193/, veau H.èglemen L d·Organisation J udi-
ou rendus après celte dale dans une cia irc prévoü le main Lien proYisoirc de-
affaire compétcmment s u ivie devant un ntnL les anc ie n s Tribunaux Consu laire·,.; 
Tribunal Consulaire, n 'auraient pas en- d es a l'J'aires « com JJ Jcnc écs avant ie 1 :) 
core é té exécu tés . «Le cas échéant.», OctoJJJ·c HJ3î », ct qui n·aurai en t pa;; é té 
cela Yeut dire, à n otre a\'i:::, «::oïl y a Lransf'érécs ù c \·anL le;-: Tribunaux :\lis-
lieu», ct pas a utre chose. Le;-: «il la dcmancle lies parLics ct avec 

Il nou::; ::;cmblc cl'aillcLU·::: que l' argu- le consentement de lous Jcs inlérc:::;sés ». 
menlalion du jugemen t. rendu le 2 Avril :\lai;-: lor;-:que l'art. 33 alinéa J., H .. O .. l. 
courant. par le rrribuna[ Con::;u]airc licl- pré \ Oit. Ja co ntinuati o n de cc;-: afra ire::: 
lénique porte en clJ r-mème sa propre ci c\<tnt Je;-: Tribunaux Cons ulain ·:::; « j u ;-:-
réfulation. Parmi le::: ea::; ;-:péciaux oü qu'à leu r solu tion dél'ini.tivc », il JÙl pu 
l' exécution de:; jugemcnb con:::;ulaircc: ' manifestement. ell\·isagcr qu l' .la ;-:o ltt-
par les Tribunaux :\Iixlcs serail imli;-:- lion « judiciaire», c'cst-ü-clirc Je pro-
pensable, on y a prévu Ir· eas «cie 1·e- none(' cl' un e ci('('i;-:ioJJ en dernier n':-:-
nonciati on du privilège elu Tribunal :::o rl. J\ }Jl'èc: Je ju gcm c JJt Oit Lurè l en 
Consulaire par quelque Pui ::;sancc con - dt•t·nict· rcssol'l, Ja « cau ::;c commencée» 
formém ent au paragra.pllc 3 de Lul. a e,.; L tl éfiniLivcm cn L ! C1'1t!i11ée. Lorsqu'il y 
de la Convention de· M on tre ux». t a cu C'Ollditmmtlion, il' bénéfici aire cie la 

Or, on a perdu de Yue que cet al'L. a t :;en lcnce po:::;c:ècle cié;-:ornmi:-: lill tilr<' . 
de la CJ'Jil\'ention d e :\ l on lrcux concerne !:·cs L l)()Lil'lJUOi, illl JHJllYCilll H.èglenwJ ll 
uniquement la se ule c.wcp lion admi:-:c d'()J-g;uli::'al ion .J ulliC'iairt·, il a été j ugé 
ù la supprcs::; ion génc~ ra l e cl )Htre c L oppol'lt iJ J dt· IJI'é• ·i ;-:C' r, Ll<t lls UJJ au lrc 
s imple des Tribunaux Con:-:ulairc:-:, dé- Lc xle. l'url. 31,, CJ1t.tll1 lt'J lilr<' r·oJI:<<'J'\'<'-
riYant de «l'abolition r·ompJèlr· df'c: Cil- mil :-:iL rorC'e L'Xl.'<"lll()il't' Cil l•:gyp L1' Jll it l-
pitulation::; en J~gyple il tou s le:-: point;-: g ré Ja s upprcs;-:ion tic l<tj urirlic:l io n rlonL 
de YUC », cmwenuc à l'article 1er. J•:L il émanait. J•: t, r'nGOJ'C une Joi s, comme 
ceite exception de J'art. \) ViSC tt11i(JU C- il a été GOilVeJlll LJll ' li ll f' .ÎIIl'idi c liO!l ('gyp-
ment la consr~nalion é\'C lllucllc cie ccr- Licnn c s uecr;dera iL aux an('.ienncs j u l'i-
iains Tribunaux Consulaire::; « ù J'cf'fcl uiclion:-: él tëlllgèJ'eS, i l u été llrôci,.;é (jll C 
cl'cxcrccr la juridi c tion f'JJ matière cie cc scm it C'clle .itJ J·icliclion égyplicn JJC 
sLalut lJ r: r;-:onncl ». PoJn· Jcs Pui ssances la Juridiction Mixte - qui procéderai t, 
qui, ayanL ratifié les :\c:cords clc i\1on- « le r<t:-: éc hé <-lllL », il l'exc~culion d tt titrr· 
treux, onL déclaré en rnûmc Lemps vou- <'x(:c:ttLoiJ ·c clélivn': pa r Je lr illl JJJ al Slip-
loir exercer la faculté ü elle:-: réscrv(:c: Jn· inJ(·. 
par l'art. 0 de la Convention, il n 'ex i:-: lc Les négor:ialcurs de Monlrc tJ X 0 11L 
donc plus en EgypLe qu e des 1'riiJuniUIX d'a ill eurs j11 gr~ :-: tl pcrf' IJJ , iC'i , cie <o rTII-
Consulaircs spéciaux, d es tribunaux de per- des J'ormes de celle ex r~t· tll ion . Il \'il 
sLaLut personnel. Commen L donr · r:cs Je so i, par cxcm1llc, que les Tribunaux 
tribunaux-lü pourraient-il s excrC'CI' lill!' M ixtes rcncJanL la j ustice au nom dtt 
juridiction quelconque en mat ière r:iv i- So tt ver a in d' J•:gy pte, leurs o l'fi c.i.crs d< ' 
le o u commercia le, ou en ma tiôrr· p l:na- .iu s tir:c n t· p o tlf' J<t. icn t p a s :-:n r:O JJLe n lr'r 
le? d'une formul e exéc utoire li bell ée a u 

l'our parler p lu s exactement., on peu l norn c.l 'un Souverai n é tra nger. C: 'cs L 
d ire qu 'ab s traeLion toujours fa ite des po tl i'CJ uo i, clan s la pra ti q ue, les cl ispos i-
P u issanccs n 'ayant pas encore ratifi é les Li on s de l' arL 54 H .. O . .T. n e sa u ra i en 1, 

Accords de Mon Lrr:ux, les a n c iens T ri - d ispen ser le h é n é lï cia ire cl '1111 ju gern c nl. 

( • ) L a Délégat ion Egypti enne a expliqué à Mon
treux q u e la r éfér e n ce a u x T r ibuna u x Mi x t es s'ex
p liquait p a r le fai t qu' il s'agissai t d 'un t exte in séré 
dans le Règlemen t Général Jud iciaire d e ces Tri 
bunaux. Mais a lo rs p ou rquo i n 'a- t -on pas insér é 
une d isposition pl us gén érale dan s la Con vention ? 

m n d u par un rrr ihunal Co n s ula ire de 
requ é rir a u Tribuna l Mi x te l'appos iti on 
d' un e nou velle formul e cxéeuto ir c, com 
me r:cla sc p ratiq ua it d 'aill e u rs p a r l r: 
l >assé d éjà, lo r s qu 'il s'agissa i L cie pro-
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c~der à une sais ie-arrê t ent~c les mains 
d u n é tran ger. o u de_ rcq ué~Jr une affec
la twn h ypo thccmrc Immobilière. 

Si don c, à n olrc av is, - e t malgré 
l'a utorité que présen te la thèse d'un 
Trib u na l Con s ula ire q ui compren ait en 
sa composiLion l' un des j u r is Lcs ayan t 
fi g- uré parmi les négocia teurs de rdon
~rcux - l' interpré tation log-ique de l'art. 
olt du no u vea u ~èglcmcnt d 'Orga nisa
LIO n J u d 1cm JrC dm L condUlre à une solu
ti on cl iamélralcmcnL opposée à ecu-. 
q u 'a cr u devo ir donner à la ques tion c~ . 
Tribunal Consu la i re, cieux réserves doi
vent cependant être faites. 

La prem ière a LraiL aux jugement::; 
clcs rJ.'rib lllnux Cons ulaire :::; des Puis
sances qui n'on L pas encore ratifié les 
r\c ~.; ords de Montreux. 

Pour les mêmes raisons ici que cclk ,; 
quïl nou:::; a éLé donné de rappeler Ü[Jro
pos des limites clc la compé tence de ::; 
TribunaLL~ l\lixtcs en maLièrc pénale {*), 
JI. ne paratt pas poss11Jlc cl enlever ~l de,; 
Tribunaux Consulaires étrangers qui 
n·ont [ms CJ!Corc ces:::;é d'cxislcr cL qni 
- s i anormal que cela puisse pantitre 
continuent à rendre Ja jus Li cc au nont 
de Pui ssa n ce:::; encore Capilulaircc:, Ja 
fa cu lté d e co ntinu er ü assurer l' exécu
tion de leurs propres ::;e llll'l1CC::', cL CCILt 
ju s qu'au j o ur où les Accord s de 1\lon
irc ux e 11Lreron t en \·igucur ù leur t'puni. 
e·csl-~t-dirc, aux lcnn es non équi\·oqu t'~ 
de Lu·l. .1.3 dl' Ja Con\·e nli on de .\loti
treux; « ~l Ja dale du dépt'JL de leur" iJ J,.:
Lnune nLs de ratification ». 

Bien entendu, pour ces lriJJutJaux-l;·t. 
ruppos i lion de la Jo nnul e exécul ()iJt' 
mixte polJJTa toujours è lre rcqui ,.:,. <'1 
obtenue, cornmc par· le pa::;sé, cl<Ul ' 1('
wnlualité d'une exécution ilnmoiJilil\11 ' 
Olt arrecLaJJ L Lill li ('l'S é lwn gcr : lll <ti:', 
alors mèn1r c1ue le Grefï'1' a LJt'iJil J't'll'-ltt 
1111 jL!p'Cll1C J!I con;-:ulaire de ccltt' fcnnltl
Je e.-.:éctJtoirc, il ùena appartenir att 
Hltl'l 'il ll :\lixlc clc;-: JJuic: s iers cle c:'n!Jc:lt'
ll ir d e lou le exée u lion forcée en l re n':-
,.;(Jdi:-:c:a Jil,.; de Ja mèmc nalioml liil". 

L·a 1ll re r é'SC J'Yc a Irait aux ju genii'JJI ~ 
l'l'Jlduc: 01 1 ,·l rendre encan· ]Jill' le ~ T1 i
bunaus Con;-:ulaire;-: maintenu::' JH!lll 
J' cxen: ice de la juridiction en Jll<Jii t\11' 
dr' ;-:la tu 1. )lel'SOlllleJ. 

A \Tai d ir e - le:; . \ C't'Onl;-: dl' .\ ltllt
LJ·I' Il X étant. muets il l'cl égarcl - il po ttJ
ra iL :;embler iLJJOl'lllitl que, nJ;tl grc' ,. ,JI" '
l ili on d es CapiLulalioJJ:-', on pui;-: ;-:t' t'JI
core acim ct Lrc que c.lcs oflïeier,.; til' _J HJIJ
ce éLmngcrs procèd e nt :-:ur lf'JTiloJ I'I' 
t\gyp lit• Jl it d e;-: cxécul ion,.; att noJJI dt· 
SO II V(' I'il ill ;-: di'Ci ll g"et'S. _ 

i\ Lti;-: plli,.; qu c Cil :-: Li} uJ<:Ull J'art. J dt: 
L1 ( :o JJ \"l' lll ion de i\[ (Jll i rc u x, on a Otil>li t' 
rie préci:-:r r q LI<' l'e xce pt ion a u pr iJH'ljl' ' 
post': par l.i i l'l. J cr Sl' limitera i t. il l_iq m'~ 
l'(: tl tt l't_' de j tlgC Ji tenl, il SC ~ll hle ~li/Ill':~~ 
de J'C l u;-:er a JI X T l'lhun aux Consul.ttll: 
Jnili ll L<' Illl S lil l'ac uité de l'a ire J.H'OCt'dCl' a 
J'exéc.tl t i cm ri e !t:urs sen lcnccs. , 

Tou,·ou rs es t-il q u ' il " a lü qu elqur 
· '

1 1 Gou r· JJOsc ·d'assez ch(?C] Jlant, el que c ; , nL 
vc~ rn n n! c n L J•:gypt!C n , son a LLcn LJOn cl,~lt' 
a tt irôe s ur le p aradoxe, a ura sans dot u
i.t eœur de r6o-lc r la cl1osc par lJDC JI ~ 
vcÙc co nve ntio n avec les P u issa n ecs 111 -

Lü rnssécs. 
"3 1 23 D•'-(* ) v . J .T. M . Nos. 2309. 2342 et 23" 'es • · 

cern b r e 1937, 10 Ma r s e t 5 Avril 1938. 
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Quelle objection - s inon peut-être 
d'ordre fi scal - pourra1ent a vo1r ces 
puissances à adme ttre qu une ., fo1~ la 
d 'c ision rendue dans le~ maL1eres d e 
~atut personnel l' exécutiOn des JU~e

s en ts soit dévolue aux T nbunalfx. ~1Ix
Fes, au même litre que pour le::: deciSIO~ ~ 
de:; Tribun a ux Cons ulai res :;uppnmes 
en matière cJv Ji e et eommercwle ? . 

on a v u cependan t dans la prahque 
que, par appl ic:alion li ttéral!;, de l'~nL 
54 du nouvea u Règlement d Org:an~sa
tion Judiciaire,_ les Bureaux; d' H1fi S~Ie~s 
Mi:des accep taient de proceder a l exe
cution des jugements et ordonnances 
des Tribun aux Cons ula1res , san s dis
lin clion entre les Jugements rend~s en 
matière civi le, commerciale ou .l?enale 
et les jugements rend u s e n m~tJere de 
slatut personnel, m ême lo rsqu ·ü s'agit 
de ressor tissants d'Etats a~ran t conser
·vé leurs Tribunaux Consul<ures en cette 
dernière matière. 

C'es t là, à notre aùs, un e erre ur, du 
moins tant que ne sera pas mtervenue 
uni' nouvelle convention enlevant leur 
po uvoir d'exécution it ces 'l'ribunaux 
Consulaires de sta tut personnel. 

Il paraît b ien difficile d 'admettre 
comme d'auc uns l' ont s outenu - que 
l'art. 6!1 R.O.J. aurait eu pour effe t d'ac
corde r aux intéressés une option entre 
l'exécution par voie consulaire et l' exe 
cu tion par voie mixte. On n'a pas en
tendu à .~dontreux, in s tituer un régime 
hyiJ t'ide ct con Lradic toi re. Si les offi
cie rs de police d es Con sulats sont t<?u
jours compétents pom· exécu ter les J_u
rrcments de s tatut personnel, les hms
~icrs mixtes ne peuvent pas l' ê tre en 
même temp s. 

Et si, pour les au tres jugements , ce 
sont les hui ssiers mixtes se uls qui peu
vent instrumenter, il serait anormal que 
l1· bénéficiaire de la décision conservât 
la fac ulté de s'adresser à son Consulat. 

L'exemple de l'affair e dont a eu à 
connaître le Tribunal Cons ula ire de 
Grèce illus tre d 'ailleurs de façon saisis
~an tc les con séquences paradoxales de 
cc~ solutions trop larges. 

:\·a-t-on pas v u , en effet, malgré les 
Accords de Montreux, un créancier h el
lèn e recourir à son Consulat (c'es t-à
dire, comme nous l'avons noté, aux 
orzanes d' exécution d'un Tribunal Con
sulaire supprimé), pour procéder à une 
voie d'exécution non seulement incon
nue du Code de Procédure Egyptien 
1\Iixte, mais particulièrement choqua n
te en cc pays : la contrainte par corps 
pour le règlement d'une dette civile ou 
commercia le ? 

Sans clou te, s u r ce point, l'art. 32 du 
nouveau Règlement d'Organisation Ju
diciaire a-t-il exclu d'avance une telle 
éventual ité: 

(( r.es règles de procédure prévues par 
une loi drnngi.•J·e - elit ce texte - ne sont 
Pns npplicnhles en tant qu'elles sont in
{;Oilîl1atih1es U\·ec les règles de procédure 
egyptienne "· 

. Ains i l'intéressé, bien que muni d 'u n 
.l u~ement compétemment rendu par un 
Tnbunal Consulaire Hellénique, en ma
tière commerciale, n 'aurait-il pu obtenir 
des Tribunaux Mixtes, l'exécution par 
Voie de contrainte Dar corps. Mais, a dit 
sur ce point le jugement cons ulaire, l'arb 
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32 R.O.J. ne s'applique qu'aux Tribu
naux Mixtes e t «les Tribunaux Consu
laires conse'rvent le droit d 'exécuter 
leurs sentences selon les moyen s prévus 
par leur législation ». . . 

Voilà nous semble-t-Il, une raison de 
plus d e' ne point concevoir l e_ m a inti,en, 
pour les Tribunaux Consulaires, dun 
pouvoir d'exécution incompatible avec 
la loi égyptienne (*). 

Comment conclure, s inon en r egret
tant à cette occasion en core, que les 
délibérations de Montreux a ient été si 
hâlive" e t les textes si in complets ? 

Gazette du Parlement 
L'inauguration de la VIle session 

parlementaire e t le Discours du Trône. 
Les récentes élections législatives ayan t 

donné au Gouvernement et aux pa rtis qui 
sympathisent avec sa politique une m~jo
rité imposante, le nouveau Parlement s ·es t 
r éuni Mardi dernier 12 courant, ù 11 heures 
elu matin, pour entendre le Discours elu 
Trône. 

S .M. le Roi Farouk a présidé l'inaugura
tion de cette VIle session parlementaire en 
présence de S.M. la Reine Farida, de S .M. 
la Reine Nazli, de S.A. le Prince Mohamed
Aly et des autres Princes et membres de la 
Famille Royale, parmi lesquels se remar
quait S.E. Yussouf Zulficar puclw, père de 
S.M. la Reine Farida. 

Le Discours du Trône, rompant avec les 
usages suivis jusqu'ici, est particulièrement 
condensé, posant en quelques phrases lapi
da ires le programme du Gouvernement. 

Nous y relèverons les seuls passages qui 
rentrent plus spécia lement dans le cadre 
de nos préoccupations. 

Au sujet de l'indépendance de la Magis
trature Nationole, le Discours du Trône ex
pose qu'au premier rang des m esures qui 
sont indispensables à un bon fonctionne
ment du régime, et que le Gouvernement 
se pt·opose de soumettre prochainement au 
Parlement, se placent celles ayant pour but 
d'ass urer nn lJon recrutement des magis
t rats, cle p rotéger le ur indépendance et de 
leur donner les garanties indispensables en 
matière de promot ion, de transfert ou de 
toute autre qu estion tou chant à leur statut. 

Le Discours du Trône prévoit en second 
lieu la réorganisation des juridictions de 
s ta tut personnel des communautés non mu
sulmanes e t, enfin, d 'une manière générale, 
l' élaborat ion des lois nouvelles dont la né
cessité se fait sentir, ainsi que la révision 
des loi s anciennes qui doivent être a daptées 
aux conditions nouvelles du pays. 

Pour ce qui est du budget et des impôts, 
le Discours du Trône s'exprime de la ma
n ière suivante: 

« Le budget général de l'E tat a besoin 
de r essources permet tant au Gouverne
ment de fa ire face aux charges résul
tan t tant de la nécessité de satisfaire 
aux besoins nouveaux que de l'obliga
tion de fa ire droit aux réclama tions 
nouvelles . Aussi, a-t-il élaboré un pro-

(*) Il n 'en d emeure pas moins que·, dans l'espèce, 
l'exécution ayant eu lieu, et le recours formé par 
l'intéressé n'ayant pu être dévolu qu'au Tribunal 
Consulaire lui-même, on continue à assister en 
Egypte à ce· spectacle assez choquant: la détention 
d'un justiciable dans des prisons consula~res pour 
défaut de paiement d'une dette commerciale. 
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jet destiné à augmenter les revenus de 
1 'Eta t et à assurer une mei lleure répar
tit ion de l'impôt parmi tous les habi
tants, en y faisant entrer la richesse 
mobilière comme la richesse foncière. 
Il lien t à réaliser l' égalité aussi bien 
devant les charges fi scales que dans 
les dépenses publiques dont le profiL re
vient à Lous sans dis l.inction. Ainsi, il 
po nr ra donner au budget la souplesse 
nécessui re à son équilibre, sans rien 
s upp1·imer ou a journer des grands pro
jets d'utilité publique». 

L'élection du Bureau de la CJ1ambre 
des Députés. 

Mardi dernier 12 courant, dans sa séance 
de l'après-midi, la Chambre des Députés a 
élu les membres cle son bureau. 

Le Dr. Ahmed Maher a préféré s'installer 
sur les bancs de l 'opposi Lion bienveillante, 
à la tête de ses 84 pnYLisans formant le 
nouveau parti saadiste. 

Dans ces conditions, S.E. Mohamed Ba
lüedclin e Darakat paell a a C!ié (• lu . pur une 
m ajorité qu i con fi ne à l' unanimi té, Prési
dent de la Chambre des Dé~putés. 

Le Chef du Gouvernement, le Dr. Maher, 
S.E. Tewfick Doss pacha, pour les indé
pendants, ont prononcé à cette occasion des 
paroles élogieuses à l' adresse du nouveau 
Président et ont exprimé la confiance qu'il 
leur inspirait dans ses fonctions élevées. 

La personnalité de S.E. Mohamed Ba
hiecldine Barakat pacha, que les milieux ju
diciaires mixtes ont pu si hautement appré
cier quand il était Conseiller à la Cour d' Ap
pel, est de na ture, en effet, à fournir tou
tes les assurances de compétence et d'in
dépendance que demande l'exercice de la 
seconde magistrature de l'Etat. 

LES PROCES INTERESSANTS 
Affaires Jugées 

La nullité des assignations est-elle cou
vet·te par la comparution de la pal'tic 
assignée, même s i celle-ci ne ~ ·ondul 
pas au fond? 
(Aff. Ha'ison Sociale S. Cm·onel & Co. 

c. Edouard H einrich). 

Nous avions r écemment rapporté la 
décis ion du Tribunal Civil elu Caire sié
aeant en degré d'appel, qui, le 3 F évrier 
l937, avait retenu que la comparution 
d 'une partie d eval! t. le Tri?unal _ne_ co u
vrait pas les n ullJtes de 1 exploit 111 tr<?
ductif d ' instan ce; cette partie pouvait 
faire valoir ces nullités m ême après 
avoir comparu et avant de prendre des 
conclusions sur le fond (*). 

Le Tribunal d'appel avait m êm e pré
cisé qu'en pren ant subsidiai rement ,des 
conclusions sur le fond pour le cas ou le 
Tribunal passerait outre à son exception, 
le défendeu r prenait de légiti~es pr~
cautions dont r ien n e permettait de tl
rer une forclus ion de son droit de se 
prévaloir d'une règle impérative de pro
cédure. 

Ce jugement du 3 Février 1?37 avait, 
en jugeant a insi, in~irmé un JU~emen t 
du Tribunal Sommaire du 5 Aout 1936 
qui avait retenu que la .~omparution. de 
la partie citée emport<:ut sa forclusiOn 

(*) V. J.T.M. No. 2216 du 20 Mai 1937. 
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du droit de se prévaloir cle l' inobserva
tion, dans l'exploit introductif d'instan
ce, d 'une formalité simplement destinée 
à protéger le défenrlettr contre une sur
prise. 

Cette décision elu Tribunal d'appel 
était conforme aux d ispositions de l'art. 
153 cl u Code de Procédure aux Lenne::; 
duquel toute nullité d'acte introductif 
d'instance est couverte par des concllt
sions sur le fond de la demande soule
vée par l'acte dont la nullité est pré
tendue. 

Nous avions à ce tte occasion fait ob
server que le Tribunal ne 'était pas ex
plicitement prononcé sur l'inlére sante 
question de savoir si le fait de préciser 
que les conclusions sur le fond ne sont 
prises qu'à titre s ubsid iaire et so us lou
tes réserves s uffisait à écar ter l'applica
tion de ce texte. 

Cette m ême question Yient de se poser 
à nouveau devant le Tribunal Sommaire 
du Caire temt par ?vl. Roï los, qui , par 
un jugemen t du 9 :\Iars 1038, s·es t pro
noncé dans un sens nettement conlraire 
à celui clc la décision du trihtmal d'ap
pel précitée. 

M. Heinrich avait été assigné en paie
ment d' un billet par elevant le Tribunal 
Sommaire elu Caire, su ivant un exploH 
qui, soutenait-il, n 'avait été signifié ni ü 
sa personne, ni à son domicile. 

Il avait donc comparu à l'audience 
pour soulever la nullité de l' exploit in
troductif d'instance. Et, pour se mettre 
scrupuleusement en règle avec les di s
positions de l'art. 182 et éviter la diffi
culté que nous signalion s plus hau L, il 
avait pris la précaution cle conclttrc uni
quement à cette nullité san s prendre au
cune conclusion subsidiaire 011 autre 
sur le fon cl. 

Le jugement du 0 :\1ars 1038 a rejeté 
son exception en termes particulière
ment énergiqu es. 

Il a retenu qu e raeLe d 'ass ignation a 
pour but de porter à la <·onnai ssance du 
défendeur la date et la nature dtt procès 
qu'on lui intente afin qtl ' il prenne ses 
mesures pour comparaître à l'audienc'' 
indiquée. 

Sa comparution i1 celle a udi enc e cotl
vre donc toute nullité de l'ac te. 

Le iugcmrnt ajo u te qt1c le fait !l e vou
loir tirer profit ri e certa in es nullités dr 
form e. qui n 'ont d'appli cation qu'a" cas 
de non comparution des par ti e::;, n~vôle 
1me intention maliciC11SC aui mérite tou
te sévérité c t auc1mc indulgen ce. 

On ne peut s'empêr·hcr ~1 cc propcs de 
relever qt1c le reproche ainsi fait. par le 
Triht111 al Sommaire, d'a ill eu rs en contra
diction avec la juri spntden cc du Tribu
nal d'appel, devrait beaucoup plu s jti S
tement s'adresser au réclaetcur de l'arti
cle 182 qn'au plaideur qui exeree son 
droit d'en bénéficier. 

Quoi qt 1'i l en so it, il se rait n<~ccssairc 
que toute incertitud e soit écar tée sur re 
point ct qnc les parties qui trr,uvcnt 
dans leur Coclc de ProcMurc eet arti(:lc 
182 sachent s i elles doivent comparaî
tre il l' a udience pour sc prévaloir de ces 
nullités de form e qu'elles peuvent avo ir 
intérêt iJ. inV(Jqucr et qui sont en tot1t 
cas impérativement prononcées par Je 
Code. 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

LA JUSTICE CONSULAIRE 
Tribunal Con sulaire de Grèce à Alexandrie. 

L'exécution par c.ontrainle pa1· e01·ps des 
condamnations comme1·eia1es pronon
cées par les Tribunaux Consulaires 
JloUé:niq ues. 
Qitand des ]Jlaicleurs se présentent de

vant un triblmal, ce n 'es t certes pas pour 
ob tcn ir un jugement qui les départage 
sur le papier, mai s bien pour que celui
ei sorte à effet. Ainsi Je veut la logique 
des choses. Mais la logique n e prévaut 
en justice q u'au tant qu'elle s'accorde aux 
normes en vigueur. 

C'es t ainsi qu e la question a }JU être 
débatt11e de savoir si, aux termes de la 
Con ven Lion de Montreux, les Tribunaux 
Consu laire::; ont. conservé compétence 
pour exécuter le urs sen tences rendues 
avant le 16 Octobre 1037, cell e::' pronon
cées dans des ca u se~ commencées avant 
cette da te, a insi que celles prononcées 
clans les affaires cie s tatut personnel, s ur 
lesqu ell es, usant cie la fa culté in scrite à 
J'article 9 de la Convention, ils auraient 
conscrYé pou \·oir de juridiction 

Nous avons examiné, plus haut. (*), le 
problème dans son ensembl e. 

Il n 'est pas sans intérêt, maintenant, 
de l'illu s ter par une chron ique des faits 
qui ont récemment donné lieu à un 
débat devant le Tribunal Consulaire de 
Grèce à Alexandrie, a in si que par une 
analyse des principaux motifs de la 
déci sion rendue. 

Sujet hellène, condamné le 2 Mars 
1937 par Je Tribunal Consulaire Helléni
que d 'Alexandrie à payer à Madame E. 
Eliadi s, créan(·i ère poursu ivante, la som
me de L.E. 35, montant d 'un billet à 
ordre, :\'L .Jean Zaphiropoulos ne s 'était 
pas exéeulé. Aussi s'é tait-il vu, par un 
second jugem ent du 26 Décembre 1937, 
condamné à la con traite par corps, pré
vue par la loi grecque. Détenu au Con
sulat de Grèce, il en avait appelé elevant 
le Tribunal , demandant l'ann til a tion rie 
la procédure d'exécution e t, partant, sa 
libéra tion. Il so utenait en effet que l'exé
c ttlion ne pouvait avoir li en qu e ]Jar la 
voie des 1' rihunaux Mixtes. 

L'arti cle 8 de la Convention de Mon
treux conférait, selon lui, aux Tribunaux 
Consulaires compétence pour connaître 
des affaire::; en co urs au 15 Octobre 1937 
ou d<~ s affaires ùe s tatut personnel. Mai s 
leur compétence était excl usive de l'exé
cuti on de leurs jugements. A J'apptli, il 
invoquait la di sposition de l'art. 54 du 
Règlement d 'Organi sabion Judici a ire ai n
si conçu : 

" f. rs jugeiuellb ct unlmmanr:es des Tri
bunaux Consulai res garderont l'autorité de 
la chose jugée et seront exécutés, ,,~ ens 
6c 1I éallt, pnr l'entremise des Tribunaux 
Mixtes ». 

M. Zaphiropoulos, représenté par Mc 
Flascaki s, incriminait, au s urplu s, d' il 
légalité la contrainte par corps dont il 
avait fait l'objet. C'était là, dit-il, tmc 
règle de procédure incompatible avec les 
règles de procédure égyptiennes, et par-

(') V. l'article p . 3. 
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ta.nt, illégale,' aux t.er~es de l'art. 32 du. 
Reglement d Orgamsat10n Judiciaire ain
si libellé: 

« Les. règles de l a proct'clure pré:\· uc:-; pur 
une lot é t~·angère . ne soJll. pus applicables 
e1.1 tant quelles sont mcompat1bles nYce les 
regles de procédure égyptienne:-; ». 

. Le Trib~nal Cons!flairc ll cllénique 
cl Alexandne, compose, sous la prési
dence. de M: Epammondas Yannopoulos, 
elu Batonmer G. Roussas eL de :\1c B 
Smyrniadis, repoussa, par son j ugcmenÏ. 
du 2 Avri l courant, l'une e t l'autre pré
tentions, accueillant ainsi la défense 
présentée par Me Ch. Modin os pour la 
créancière poursuivante. 

La thèse suivant laque ll e il aurait été 
in compétent à exécuter sa propre sen-
tence ne rés is tait pas, dit-il, ù. l' examen. 

Il tombait tout d'abord so us Je sen s que 
cc à quoi tendaient les jus ti ciabl es en sc 
présentant devant un forum de juridic
tion, ce n 'é tait point uniqt1 cment. de vi
cler un différend, m ais d'obtenir r excr-· 
c ice du droit qui leur sera it reconnu. Or, 
pour la réali sa tion de celui-ci, la loi hel
lénique prévoyait envers le condamné 
récalcitrant la contrainte par eorps. 
L 'exécution de la sentence était dmw la 
partie principale de la procéd ure ]Jllisquc 
c'en était l'aboutissement, un jt1 gemcn r. 
ne se concevant pas sans son exécution 
par la juridiction qui l'avait prononcé. 

Pour ce qui était de l'argumentati on 
de M. Zaphiropoulos tirée de l'art .. Y1 du 
Règlement d'Organisation Judic.i airc, le 
sophisme en était apparent. Celle di spo
sition, non seulement n'édictait pas qrtc 
les Tribunaux Mixtes étaient compétl'nb 
pour exécuter les sentences rie" Trih n· 
naux Consulaires, mais affirmait. le l'On

traire. En effet, si le but noursui\·i avait 
été celui-là même nue sc plaisait il dé
clarer M. Zaphiropoulos, il en aurait <'LI· 
traité non pas clans Je Règlement cl l /r
ganisation Judiciaire des TrilntmrrL\ 
l'viixtes mai s clans la Convention ciL' :\l on· 
treux ~lie-même, ct ceci anc Ir 111ax i· 
mum de préc is ions, s'agis::;anl tl ' urw 
question aussi importante qtt c l·r xt''<'ll· 
lion de déc is ion s de ju stice. . 

!Mais à s'en ten ir à ce libellé <it • 1 a rt. 
6", il ne s 'en . uivait pas moi n" IJll<'. la 
prétention de M. Zaphiropouloc.; t'•lrul li t
soutenable. Cet arlir. le disait-il fJIII ' Ir" 
jugement.s cles .Juridiction" Con"ulairc'" 
se raient cxéc u tés seu lcmen 1 par Jr ,.; Tri
bunaux Mixtes? Nul lement. :\l ai,.; bit'll 
qu 'ils srrair. ntt•xt'•cJtl<~S.« Ir> t'ft-" i ;clll ;ttnf n. 

par l'entremise des Trillt.lll<IU:\' :\ltx l<'"· 
Cela, dit Je Tribunal, sign ifiai! qu 'on 
n'avait pas votilu rec:onn aîlrr fnujo ttr" la 
compétence des Tribunaux MtxLc:' potll_ 
J'exécution des sentences des Tnhunaux 
Consulaires mais seulement lr « cas 
échéant», par exemple, en mali<~ rc dr 
saisie entre les mains d'un tiers non l! c:l
lènc, en cas de renonciation elu privi!l'gr 
du Tribunal Consu laire par quelqu r 
Pt1issancc, conformément a n paragraphe 
3 de l'art. fJ de la Convention de ~~on 
treux, ou encore s'i l s'agissait. cie l'.ns
cription d'une hypothèque s ur un 11n -
met iblc, etc. . 

Non se ulement, poursuivit ~ c 'T'n.buna.l : 
l'art. M n'offrait aucune ambJgltlLe, rna1s 
encore résu ltait-i l des procè~~vcr~.é~ UX d~ 
la Convention, relatifs à la dJ sc usswn d 
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·ce texte, qu'à aucun moment la Déléga
ti on Egyptienne n 'avait manifes té l'in
tention de fa ire exécuter les sentences 
des Tribuna ux Consulaires par les Juri
dictions :\Iixtes. 

J•: t le Tribunal d 'invoqu er les décla ra
tiOII:-' su iva n l e~ ém anant de la Déléga
LiOII Hell énique e t de la Déléga ti on 
l,;o·"IJLicnn e, ac t ée~ aux procès-,·e rba ux l'[ 

b.J . ....... 
t1·I:<·s que r1·produ1Les dans la << (,a:l'/11 ' 
rks Tribu nrw.r Nli :rtes n .'\ o . :li!) d1 ' \l <l i 
1 n:n (p. HlÎ ). 

« 1 ;l Délégation Hell énique r 1·u l pré l'é rnbl e 
dt· ;-;u pprinlrr les llîO'ts " dP-vant les Tt·ilm-
11u.ux Mixt es ». en fai.sant obser ver qu·unC' 
dl!l' isio n judiciaire qu i ava it a cquis l'nuto
rik: de ln chose jug,:~e la conservera it el e
vant. tou les les juridic t.ions e t devant toutes 
fe,; a uto ri té,; . L 'ajoute pouva it l'a ire nnitrc 
l;t !'rn inf.c qu·on admî t l'id ée que l 'oLlLOI' itt' 
d1· lu chose jugée pù t ê tre mi se en clout e 
dr·va nt d'n utres juridic tions ». 

:\ ccci la Délégation Egy p tienn e a ré
p(J Il d ll: 

« c·11r vn rci lle cr a in te a u rn it pu êtr e lég i
lirn•· s'if s'r'lai t agi de lu Convention , m a is 
,·nn l''''' il ne s '<~ gi s sa it a ctuell ement que du 
îtcglr~mc nt Judi cia ire, ln. n~gle éta it. cons i
dt• l'l'i' l'ommc pal'liculi è rc a ux T1·ibunnux 
.\lix t,·s c t c ·es l ù ce tte plncc qu 'ell e de, ·nit 
figu r ·r » . 

La Délégation Italienne intervint à son 
lour, ct, après ceci, la Déléga tion Tl ell é
Jriquc pours uivit: 

/< !.a Délégu Lion Hell énique sc dem a nd e si 
1· 1111 n vn.i t v isé la situa tion spécia le d 'un T ri
iluwd Cons ul uirc qui, ayant. r endu une scn
lt·rH' l'. n'aura it pas en core déli v r é la grosse 
!lu jnge1nent après la s uppression rl rs Tri
hwumx Cons ula ires. Une autre juridi c tion, 
pnu !-è fre Ja Juridiction Mixte , ser a it-ell e 
''ilill pde nlc pour donner l'ordre d 'exécution 
1'1 n', 'ln it- r:f' pns lü l'obj e t. de l'al'ticlc 42 '?" 

La Déléga tion Egyptienne a répondu 
;llJl:-' I: 

« l.u Délégnlion Egyptienn e 1:é pond it qu' el-
1<: n ·n vu i t pn s cu de p réoccupa tion spéc ial e 
'l l'l' su je t ct sc trouva it prê te à supprim er 
r.u !ide 4·2 ». 

Ainsi don c, i l résulta it aussi bien de la 
lrne t!l' de l'art. 54 que des di scuss ions 
qui :·'é taient engagées à son suj e t qu e les 
Tri llll naux Consulaires avaient conse rvé 
i't ;\lo ntreux leur compéten ce pour exé
eull'r Tes sentences rendu es avant le 15 
l)ctolJre 1!J3/, et celles rendues ou à in
tcn·c nir clans les affaires civil es et com
rnrrriaies en suspens, ou s ur les affaires 
"'' sta tut personnel. 

.\y<m t donc repoussé la pré tention de 
\f. Zap hi ro poulos sur cc point, le Tribu
ll <ll aborda l' examen de son arg-ument 
ba~é sur l'art. 32 du Règlement d'Organ i
:~al.IOn Judiciaire, et qui, su ivant lïnter
p_rctalJOn qu 'il en rlonn ait, entachait clïl
lc!!ali l.é Ia m esure de contrain te par corps 
•:!ont il avait fait l'objet, pareille mesu re 
'C tanL incompatible avec les règles de la 
procéd ure égyptienne. 

Pré tention insoutenable, dit le Tribu
nal: ce qui carac té ri sait le fond ou la 
procédure d'une loi résultait de la na
t~rc et de l'objet de cette loi et non du 
Code où il en étai t traité. Ainsi donc, 
les dispositions relatives à la contrainte 
P~~ corps prévues dans la procédure 
ClV1le grecque ou dans Ie Code de Com-
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merce grec, a insi que dans d 'autres Co
des spéciaux, «ne pom·aien t pas être 
cons idérées comme des règles de procé
dure dont par le l' a rt. 32 du Règlement 
d 'Organisation Judiciaire, mais comme 
des loi s fondamenla les». l i s'e nsuiva it 
don r que les di spositions de l' arl. 32 ne 
po ll\·air nt ê tre app licables a ux Tribu
na ux Con sulaires, mais se ulem ent aux 
Tri buna ux Mixles, «Je::= Tribun aux Con
s ula ire~ con ::;er vanl le d roit d 'exécuter 
leurs sentences selon lPs moyens pré
vu s pa r leur légis la ti on, indépendam
m ent du fait de saYoir s i ces moyens 
sont prévu s pa r la lr gi s la ti on égypti en-
ne». .... 

M. Za phiropoulos es t don(' res té en 
prison. c'es t-à-dire dans les sous-sols du 
Consula t de Grèce d'Alexandrie, faute 
d'avoir gagné le de rnier sweeps take de 
la « Moassat ». 

S 'il n ·a pas la sa ti sfacLion de pent:er 
qu' en purgeant cette dé tention , il ac
quitte sa de tte, - car la législa tion hel
lénique prévoit qu e la conlrainle par 
corps laLse le condamné débiteur com
m e devant, - du moins lui res tera-t-il 
un double sujet de consolation : - celui 
d 'avoir provoqué un fort intéressant 
déba t, qu e le jugement dont il fut le 
héros forcé paraîL bien avoir plutôt a tti
sé que tranché : - l-' t cel ui de se faire 
entre tenir pa r sa propre créan cière, 
à qui il en coûte quotidiennem ent dix 
pias tres pour le plaisir de le lai sser à 
l'ombre. 

DOCUMENTS. 
Le programme fiscal 

du Gouvernement Egyptien (*). 

Le projet de loi établissant u.n droit 
de dévolution su r les suc.cessions. 

I 

NOTE EX PLICAT IVE. 

L - Le~ droits s ur les s uccess ion s. di'Oits 
é ta blis depuis des s iècles dan s la plupa rt 
des pays, occupent actuell ement c t s urtout 
depuis la gu erre mondiale une place J? r é
pondérante da ns les r essources budgéta u·cs 
clos diver s Eta ts . P a rtout, on considèr e que 
ces droits sont d ' un r ecouvr ement facile, 
par ce qu'ils fra ppent l'héritie r " a u moment 
psych ologique " c t par ce qu 'une per sonne 
a.ppelée à r ecu eillir une fortune qui n·es t 
pas le produit de son propre tra vail ou de 
son pr opre capitHl et qui lui tombe pour 
a ins i dh·e dtt ciel, ser a it bien disposée ù 
a ba ndonner su n s r ésistan ce i.t l 'Eta t ·u ne 
parti e de ce tt e fo rtune. 

JJ. - Point n 'es t besoin de s 'étendre ici 
s ur le fondement juridique des droits s uc
cessora ux, ni s ur les considéra tion s écono
miques ou sociales q ui les justifient. Com
m e, en toute m a tièr e de cette importance, 
les différ entes théories, basées sur des prin
cipes et des points de vue diver s, s e heur
tent et s 'entrechoq<U ent. 

( *) V. J .T.M. Nos. 2354, 2355 et 2356 des 7, 9 ~t 
1?. Avril 1938 les exp osés du Ministre des Finances, 
le proj et de lo i (accompagné de deux n ot es 
explicatives) établissant l'impôt s ur les revenus 
des capita ux m obiliers, - s ur les b én éfices com
m e rciaux et industriels, - et sur les traitements 
e t salaires, a insi que sur les b é néfices des profes
s ions libérales et le projet de loi é tablissant le 
droit de timbre, accompagné de sa note explicative. 
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D ·après quelques-uns, la contribution 
prélevée pm· l'Eta t est la contrepartie de 
lu r econnaissan ce il l'h éritier de sa qualité 
ct de s on <~onsc llt cm ent il r·c qu e sa quote
p~wt successoral e lui so it trans mi se ; pour 
cl uniTes, 1l y a uuc sort e de coprolH'ié lé cn
Li ·c l 'Etü l c l l' llérili er. 

:\ u point rte \ï lf' é,·on <llni quc, on c<>n s idè
r e qn•· lïmpo:-; ili nn dL' " s ucl'cs,.; ion,.; l'S I un 
1 1_1o~·e 11 l'f ril·uce pn1 u· UllC' meilleure répa l'ti
tton c· l Ul1 e s uiJCli \ï " illi l des propri <'• lt''s, cc 
q11i 11 'nuru it q ue cl<:s ,·onséq uences hPIIl'eu
ses. 

L.rs rlroi ls_ sur ... es:-;oraux. par l'a lllpleur 
qu. Jls ont. pns. ont <1L·q u1 s le cm·ac t\' r·e d 'un 
véritable irtî]1Ô t s ut· lr capilnl. ou, a ins i que 
le pen sent cc rtnin,.; a uteurs a nglai s, d'un 
mtpùt s ur le re,·e1111 dü pnr le défunt lui
m ènw s ur son pn11 ·imoinr, ma is non exi
gtblc qu 'au m onw nl de son décès. 

III. - Quoi qu'il l' Il soif rte ces cliff1\r enles 
tltéOJ·i es. a uxquell f's I1 ous nous sommes 
lJom és ù fa ire une n llus ion ra pide, cc qui 
est . indiscuta bl e nuj ounl'hui, c'est que le 
cll·01t s ur les success ions cs l { Ill droit pro
ductif. parton t dalJli r- t qu i uc soulève au
cune clift'i.culté ni q ua nl il son fonde ment, 
n i qu an t a u m orl e clc sn. Jle1·cep tion. Le Gou
vcnJ C'III Crtt Eg~· pli e n . qu1 a te ll cn1 cnt besoin 
de se créeJ· cl r· 11 01.1\'e llcs resso urces pour 
fa ire face ü ses cha rges croissantes , est 
pleinement fon dé ü s tli\Te l' exempl e des 
a ntres Etats en é tn iJlissan t le mèmc droit, 
ou si on le vr·ut l; ir n Je m ème impôt. 

Il es t curieux de con s ta ter que, déjà et 
rlepuis clos diza iu.cs cl' aunées . divrr ses ten
ta tives ont été entreprises en Egypte en 
vue de la création d'un droit s ur lrs suc
ccss iou s, mais ces tentatiYes n ·on t pas eu 
rlc s uit e, très p1 ·obablcment pa rce q u'il éta it 
ù prévoir q ue les Puissances Ca pitulaires 
ne don neraient pas leur assent imen t à l 'é
ta blissemen t de ces cl roils . 

En 1!)12, nota m ment. un p roj e t. assez com
plet a é té éla lJoré il ('r t effe t, s ur des bases 
ana logues à cc.lles adop tées clans les légis
la tions em·opé•r nn rs, it savoir la g radua
t ion du ta ux clrs droits d' après un double 
élém ent: le drgré de pmcnté de l'h éritier 
a vec le cl t.:•funl et l'importan ce de lu suc
cession. !\1a i::; lf's ta 11x cl es droits prévus 
dan s le eli t projet é ta ient modiqu es et dé
notaient nn cr·1·lnin l'SfH-il cl e timidité et 
d 'h ésitation. Ccci s 'r xpliqucra it a isément 
pa r une doubl e cons idéra tion : d 'abord Ja 
s itu a tion cl11 Budge t Eg,vpli en. qui n 'é r)l'oU
, ·ait pas à ce tte époque le beso in d'a ug~ 
m enter ses r essources qui é ta ient a lors a m
plem ent s uffisantes pour faire face ù ses 
rlépenses, d' a ill eUJ·s ros treintcs da ns un ca
dre a ssez étroit ; - ens uite l' espoir secret 
que la modicit é clos droits déterminerait 
pe ut-r~ tre une a dhésion des Puissances Ca 
pitulaires en v ue de J' appli ca tion des droits 
à ses r essortissants . 

Auj ourd 'hui , la s ituation n 'es t plu s la 
m ème, ni ju ricliq ucn tC ILL ni économique
m ent. En Europe. f' L par lou t a rlle•urs, les 
dépen ses des Eta ts onl pris une a mpleur 
cffrnyan te ; les P ouvoirs Pnbli cs ont é té 
amenés. pour fa ire fu •·e il lu s itu a tion. à 
crée r de nouveaux impôts c t à a ugmenter 
Je ta ux des impôts exis tant s. Les droits s ur 
les s uccessions sont aujourd 'hui éta blis sur 
un ta ux h ien autrement s upérieur ù celui 
d 'il v a un quart de siècle à peine, et il 
n'y à. presque pas un p_ays a u monde où 
ces droits n e soient pas ctabl1 s et ne sment 
pas considérés com me une so urce très im
portante de revenus. 

L'Egypte, de son côté, ne peut pas échap
per à la r ègle universelle. Sa vte natwnale 
prend un essor nouveau, son activité s e dé
veloppe, ses besoins se multiplient et elle 
est obligée, sans se départir de la sage me
sure qu'elle a toujours observée. de recher
cher des r essources. Il est certain, ainsi que 
l' a dit S.E. le Ministre des Finances, que 
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n ous n 'a llons pas s uivre la même cad en ce 
qu'ailleurs; mais, quelles que soient les li
mites que n ous nous traçons, nos besoins 
exigent le d é veloppement d e nos recettes 
dan::> une proportion assez imp orta nte. L' é
tabli ssement des droits s u r les s ucces s ions, 
droits universellement admis , e s t un moyen 
d e r endement important e t i l faut que 
l'Etat Egyptien puisse y recourir à l'ins
tar d es a utres Eta t s . Tôt ou t a rd l e droit 
doit être établi et, ct 'ailleurs, il est incon
ceva b le que la trans lation d e la propriété 
par actes entre v ifs , à titre onér eux ou à 
titre gratuit, soit assujettie à un droit de 
mula twn et que la transmission par décès 
échappe à tout droit. 

IV . - En Angleterre, le droit sur les suc
cessions comprend d e ux impôts s uperposés : 
l ' " E s tate dut y » et la 11 Succes s ion and le
gacy duties ». Le premier de ces impôts , 
c 'es t-à -dire 1' « E s ta te duty », fra ppe tou
tes les s u ccessions à un taux progressif 
qui va rie s uivan t l ' impor ta n ce du pa trimoi
n e s uccessora l, e t s a n s t enir au c un comp 
t e d e la p erson nali té qui l a r ecu eill e e t des 
liens d e pm·cnté qui la r a ttach en t a u de 
cujus. Qu nnt a ux d t·oits d én ommés " S u c
cession and l egac~' d uti es » , il s ressemblent 
a u x droits de m uta ti on p a r décès, é tablis en 
F ra n ce ; le ta u x d e ces droits es t p t·ogr essif 
éga lemen t, et va l"ie, non pas d 'ap rès 1 ' im
p ortan ce d e la s>u cccs s ioH comme c 'est l e 
cas pour l '« Es ta te d u ly », mais d 'après le 
degré de parent é entre l e d éfunt et la per
sonne a ppelée ù r ecueilli r sa s u ccession ; 
d 'a utJ·e part, certaines exem p tions sont a c
cordées , ct no tamment p our les s u ccession s 
et legs en tre ép ou x, ascenda nts ct d escen
da nts, lor s qu e le p a trim oine s uccessor a l n e 
clépus se pus L st. J:ïOOO ou l01·s quc la p a rt 
r ec ueilli e par l'héri Lie1 · ou l e légata ire Jl e 
d épasse p as L s t. 1000 ou Lst. 2000 pour le 
conjoint ou l'enfa nt mineur. 

L e sys tèm e fra n ça is, a p rès plus ieu rs r.tu c
tual iolls, s 'est fixé clans Je s en s d e la pcr
cep tw n d e,; c!J·oJi s s 1 ~r·c cssontux so us fm·
m e d e droil s d e mul u l ion p m · cl r~ cès; il s ' a t
t acl1c ù >UllC tri ple co l! s idér a ti on: l'impo r
tance d e lu q nolc-pa rl succcsso ru lc, 10 rl f'
gré d O. p n.rc J!lé cl c l ' ld:rili e r a Ycc le d é funt , 
e t cn lm .Je JJoml ;rP rlC',; en fants Ja is sôs pur 
le d e CUJU S . L e cl r oJt es t p r ogres s if ct v arie 
d' a près ces trois é l ém ents . 

V . - L e proje t d e loi nc lucllc m en t s ou
mi s s 'in spire rl c ces diffé r entes e· o n s icl ér-n
tion s . L es droits d e d évolu lion qu ' il d n hli L 
n e so 1J! e n soJtt lt tr· q ue des droits d e JntJtu
ü on par d écl;s . .'\ o lo <t s . en p nss<tnt, qu e la 
p erc0p t10n des d roi ts de m u tati on par cl é
eus se lm1 i' n F r un c!l iL l'occas ion d e J' en
r eg is lrcmcn L dr~ l' o rrl o11n a n ce judi ciuil·c d e 
l 'e lt VO i Cil l!OSSC'SSif!JI fl. lt p r o fit .d e l ' ]Jr; rili m·. 
Qu elrp1es-mt s onL S I J gg .~ ré J' ir!(· !) d ' illtrodui 
-:e 1c1. lu formalité d e J' en voi c , , J;ossession 
JUridiqu e;. rnw s ce tl!l id ée , qt :.· lqu e ];o Jm e 
qu ·ell o s 01t i1. p l us d ' uJJ point. d e· v ue, n ·est 
p as san s p n ;scnl.e r d e très s r'- ;·i r·uses diffi
c u l tés du r11rJilt S cl a n s l'é la l il( :l 11 r:l d es r:II(J
ses. 

. U 'udl c: urs l r: s ·.·() nd ili on s jm·id i'] IJ(:s en mn
tu; u , rl e S>ucr·r:s s l!!f l n e son ! p u s lr;s 1n t: rn es 
l C] qu' en l··rn rt V' . . 1 Ja n s ln lr~g i s l< t ti on frun
çwso la p er s OJil!iliJV: d e J' li r··rit ir:r co n tinu e 
cellr: rJ !l s on ;ud .e tJï, r:l it rno ir1 s que J'h é J·i 
twr n'accornp l1 s s r: e;c rl.u in es fonnalilés tr:J
l ~~s qur; Ja f"f!flfJft f;iu l.iOJI iL in SIICCf:SS iOJI Ol l 
l ur;e;epta LJOJi s r; us IJ(:ndir:r; rl ' iJt vr: n Luirc , il 
s r; r a IJ:nu pe: t ·sm,nr: llr: Jn~;nl <lll pnir:rn r: 11 L s 111· 
S(Jfl pr(Jprr; J!iliJïlfWJrt f: d e lou lr:s lr;s cl n lln,; 
e l. ~ : l1iJ.rgr:s d e Iii s nr:ccss ioll , rl ' t!i'J la Jtr:ccs
s d.r; ubs nlu e dr : ~ 'e n vo i r:n possr:ss io11 j·tJri 
dJqtH: . (jill HUI<I a df:lr;nrt JJi r:t· Ju:l.l r: JrJ r•Jil ];1 
SÜitHLton dr: l' hr": riti e r ,, l<trt.di s (jll ' ir; i, rJ 'iiprh; 
l e d rrJJt TfiiJ SUIJr!itrl , 1 h f: nt1 r:r tif: cour!. pus 
c r; rt;<; qun , . Ja s f:p;Lratirm cnt1·r: l r: p u tri rnuin e 
d e J h 6rttt e r eL cülUJ d r; son <Jtl lr:ur 6litl tl 

JournaJ des Tribunaux Mixtes. 

nettement défini e, de s oJ·ie que les d e ttes 
succ es sorales ne p e uvent être r éclamées 
que s m· le patrim oine cl,e Ja s u ccession. 
L'envoi en poss es sion juridiqu e n ' est donc 
pas une n éces s ité impé ri c u,;e d e ll e par uJL 
en tout ca s prématurée. 

VI. -.Le proj e t est assez cla ir pour que 
nous p m sswns nous passer d e procéder ù. 
>une analys e d é ta illée en nous JJornant à 
~ettre en r el ief ses grandes lignes . Le pro
Jet, en éta bllss ant le d roit de dévolution 
ti ent compte d e la doubl e considération et 
de l'importa n ce de la quote-part s u ccess o
rale dévolu e à chaque h éritie r et du degré 
de p a renté d e l'héritier avec l e de cujus . 

Le proje~ ass imile la dévolution par voie 
tes ta m enta ire à la d évolutwn par voie suc
cessomle e t l'ass uj e ttit aux m êmes droits · 
il assuj ettit également aux mêmes droits le~ 
b én é fi cia ires des w a l<Is , ù. 1 ' exception du 
constituant lui-même, m a is il l e ur app lique 
les drolls qm s 'apph quent a u x u s ufruitiers . 

L e proj et é ta blit un e série d e dis pos i Lions 
propres ù d éjou er l es m a n œ uv1·cs ou les 
s imul a tions uux qD ell e::; ou ::;e ruit t enté d e 
r eco urir pour sc sou s trai1 ·c n u p a ie m en t 
des dro tls, 111aJs en ass un mL l e r esp ec t d es 
acles don t lu ::; incé rilé est d ém ontrée. 

En cc qui cm Jr:;cm c l' é \·a lu a ti on du p a lri
m om c s u r:;ccsso 1·ul, l e proj ü t édic lc d es r è
gles pré c ises, ll lC l tanL Je COlllrilJuu JJlc ù J' n
JJri d e lo ut a rlJilJ <JiJ ·c. Il cs l ù s igna lc1· qu e 
lu r eg le cl u1nès la quell e l' estimu Lion d e la 
vale u r d es te rra ins agricoles doit sc Ja ire 
s ur Jn b ase ci e GO fois l ' im pôt a nnuel est 
m a mles te m entavantagcu sc pou r les ayants 
droLt: ce lte csl1ma Lion était s uHisantc lors
que l'i m p ô t r cp résenl a it p lus d e 21) % d e Ja 
va le ur locat ive des te r res a gricoles, m a is 
a uj ou r d'lmi q ue l ' im pOL n e représente que 
16 ù 18 % d e cette vale m locative , le p rix 
elu fecl dn.n, d ~apl"i:! s la JJasc a dop t ée, JJC d é
p assera it g ue1·e p lus d e 10 ù 1 ~ Jois sou 
r evenu annu el. Pourta nt, et p ou r plus ie m·s 
r aison s sc nrllaclm nt ù l' é ta t écon o mique 
a u ssi JJicn qu'ù l' é tat p sydwlorrique du 
P!l.YS, .ce LLe lJt"O] Jos il.ioJJ d cvwit ê~ c a ccep 
t ee , cl a u tuat plu s qu ' ell m a tière imm obi
l1 è1·e t o ulü évas ion e,; L impossible. 
. .En cc,.c1ui .con cern e Je mode d e p er cep-

110 fl de 1 unpo t, qu elques-uns s u ggèr ent que 
l'Elut accepte en r embours ement d e ses 
droits , une p a rt da n s Jcs JJicn s s u ccesso 
r a ux éq u ivu !.e n le il ses dJ·o its . Cette id ée 
n' es t p as a cccpluiJ ic ; c J_I c 11'cs t ni s ugc u i 
pra t1q 1J C c t e ll e es t a u ss1 d e nature à ennen
drcr tmp d:: co 111p li r:u.l iou s ct comp<fr tc
J"UJL d es ope rul10ns lr us on é r e uses c t qu·i 
prêtent tror> ù la fruud ü, so it pour lu clé
tc rnliii !L IJOJt de la fHII"i. q u i revie ndra it it 
l'Kt.a l ~ s oit po 11r la g e::; ! ioll des IJicn s q u ' il 
rec uc tl.l c, c laJrscm és d a ns lo uL l e territoire 
c L, Je Jli iJS :-i OI IVe JJ I., rl ' tiJJ r' Lrh; p n l.il.c s up e r
fi c ie. J ~ll f:r.!I JSr;q.ti Cil CC i' l•: liil. II C Jli!LLI. ilf"l 'f']l 
le l' pour J ucquil.l.cm cnL d e ses tli ·oil.s qu e 
d es s om 1 n ns CH n llll lé UI ires ou d es ti tres 
d 'EtaL; m a is le projet u r:c u r <l c a ux ]J é rili c r s 
dés fD GiliV·s lri·s g r·aJI(l l' s ('[ rlcs rl <':lni s a s
se ;-: lo11.gs pour ln pa ic n w nl , ·CC qu i Cll] èvc 
ait rlro1L s u 11 Ciirn r: lc": r c d ' im pOI. ,; ur l e ca
])JI <il !!1. l111 doJiflf' pl ul (ol l!l r·ii J·ar :Lh·c d'irn 
pl; l, SIJJ · If' l"f!Vf!llll, )Hii S(j "l lf' l'li(•r ili e t· S(!l"i l 
(!Il lll f!S IIl "(' rl'<W(jllil!f'r {f'S rlJ ·oi! s Sllr l f' S I" C
Vr•IJII S d r! Si l J!i iJ ·! JJ (•r (•diliiirl '. 

J .r: projf'l 11 f' JJJ)II ï ln li· i1 Iii k·gi s la l:i n11 iill
gl ; tJ s r: ln di s pos i 1 io11 r1·i;il i\ ·r· <i ll x l;i nn s rp1r: 
Ir: IÙ! GllJ IIs ltli - JJH': ;n n ii lll<til J·c r:IJ e illi s d c
]J.IJi s lill lr• JtiJIS <.Js,; e;-: (·(II JJ "I. !ro is <JJI S pn r 
r:x r:mp lc, jJilr vo 1r! s tu:r:essoJ<ilr! c l. s ur lcs
fJII Cls il. illll<til. dr ':_ jit. u r ·q11illt~ les tlroi.l.s rie 
d (:voluttOll. Il Sr!J"ilit, (!1 1 nrfc t, trop dUJ' de 
pr:rr:c vo JJ · r:cs JrJ (: JJJ CS droits Ull f! s cr:nnde 
ro ts, d :iJI S l!lU r il ttégralil/!. Au s s i le proje t 
rlts pos r:-1.- tl qtw , dan s r· !l r·a s , l es d1 ·oil.s s c
J"C>JIL !· (:d•Jil s rJr· Jrt o ili ,': pou r les dil s ]Jir:Jt s . 

{s . ) If . . H as1"i. 

1.3/ H Avril 1938. 
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P !WJ F:T 0 1:0 L OI. 

Nous, l'aJ IJI Jk !c r , H oi d '.Egyplt• . 
. ,s ur la p r"J ir ,s iti o Jt d e N o lJ·c M inis t1e ù . 
I•Jnanccs rd l ' ii v ls <.: OI II"onn o rk Notre l . ,es 
sc.tl d es M111i ,., ln•s; .en-

I )~C HI~ I"ONS : 

:Le proj e t dL· )(! i d onl lu lc uc u1 · s u il 5 ,. 
présenté Cil ::\o1re N om a r: P a l"l enJCnt. . era 

TITHE J. 

Du DHOIT DE DÉ\.(ILUTI0 :-1 SU H LES SUCCESS!O\'S. 
Taux - A cles soumis au dToi l. 

. Art. 1er. --:- Il es t é tabli s ur l es s ucce;·
sw?s un droit d e d évolution, culculé sm 1~ . 
pmt n ette J ~ccu e ~ IJJC p a r c haque a y unt droit 
aux taux c1-aprcs: ' 

Pour les d escen d a nts, l es ascendants au 
pdremiCr degr é e t l es con joints , le droit •)st 
. e: 

. 3,5 % s i ln \ -<t leu r de la quo le-part !t(·n.'
cl.t~alrc u c rlelJ<ts::;e pas LJ.o:. :2000; 

<>. % p~nn l l ' s uqJJus a u cl e lù de L .JC: . 2uoo 
c t J US qu Ù I.. C. 5000; 

7,G % pou r Je• sm·pl us au clc lù de I .. E. 
GOOO c L jus qll ·ù L. E. ~0000; 

10 % pou1 le su r plus au clc lù d e J .. L . :!UUIJU 
c t Jus qu 'ù 1 .. E. ::iOOOO; 
.. L.E. 1:2,:> % ) " 'UJ · tuut c l,i rf r c: Sttp é rù:uJ· à 
L.E. GOOOO. 

L es ll é rili · · r .~ de ce lle p; ·cmièr e ut l.(·••ur ie 
son t cxen 1pitos elu d roi t, s i ln v<ileu r c'i't· ln 
p n 1·t s ucce:-;, on de llC: d0puss r• pa ,; 1 .. 1·:. JOU : 
Sl e ll e. d é!Ji i."S l' CC chiffJ. C, ]'CXCll ij)l iol! t'~ t 
ncconlec pou r ];, )J r cm ièi·e !rancit <: rlc J J-' 
100. ' .. 

Les la ux ,· i-rJ ,•s,; us son L p 01·l (· s nu cl o!Jidc 
p our les u:-; n 'I Jd<llll::; au dclù du p rc n tier rk
gré . mu s t tjll t' J>uUJ · les fr i·rc s c: L ~rt'I Jr:< ua 
tnpl e pour i> ' s ll<!vf' u:' üL a ulrcs r:ollu! C•n,,JX 
jusq u 'a u ·'I·Ji tC d•' g ré inr:Jusi\ ·t'lllCJil: l'l illt 
qua clr,upl e p(JUJ· to us a utres .il éi·ilic r ;-; . _\lt
·c unc exc Jn jili cn t n 'est acconl(·e ù ces dirr,··
I·en tcs ·a t0gu r iès rl'hé t·i Lic J·s du elle[ de la 
quotit é d e lu success ion . 

A r t. 2. - i. C' dro it éla!JI i JI< il' lu jJJ ·C·~~·J tio' 
loi s ' a ppliq u e : 

1. ) A lo us l.> ien s o u cl n1 i! s suct·r• ,;,;(JJ iil l\ 
sc trou n wl en l ~gyp lc ou ù J' é lr i.illg·f' r. lni~
s és pm· un e 1 >LTSOllllC d e nu l iona 1 il t·· {·':-:\ p
ttcnac qu e l tJLl• ' :;o it le li e u d e sa. r0sidcw.· . 

2.) A to us l> iens ou droi t s s u ccessor.:tux 
s~ trou vnul. l' ll .Egypte ou ù l'é tranger , lni~ 
ses pur llil l' l"' rso JJllc d e JJ <t!ionnlil é Jtllll 
égyp liC.tlll C, ii.\ il l tl lll .t nyau l CU, un llll U\"U t1t. 
SOJI d écès, Il l! d ll llli <.:i lc tk d mi L Olt dL' f;lil 
en Egy ple . 

3.) A Lo u ::; IJi• ' lls o u droiLs s u ccessoraux se 
1. r o uvn.nl. C'll E gyp le , la is::;é::; pa.r tout e llL' I"
::;onnc clc Il a li ollitl i lé n o n égyptienne qu i 11 a 
en Egy pll' 11i 1m d o!lli r·il c d L' droil 11i lill 
domicile d e fu i!. 0 11 qni , i.l_y<illl. e 11 ct: d ll~ ll i· 
elle, a cessé de l 'avoir d ep ui s p lus d 1111 
a n u v u nl. s m1 d écès. 

Art. :J. - ~< >11L us,; i111iks nu x succr' :-:,..iPIJS 
cl s uj e ts iiii X JIJI! Ji tes dmih Je,; legs J><ll"l i
cu lic r :-;, UJ Ji \·L·rsels 0 11 ù. lit r e univers el. 

Art. ·1·. - ~ < >Jd . ég n lc nl CitL u ss iu!il (· cs ;JII\ 
Sll l:CCSs itlll :-i , 'JU UHL ù l ' iippJi l<lli OJI (l es til "tllh 
éluiJ il s , !t• s dll ll< ltioJI S Citi i"C y if ~ rJ ,~ 1> >1 1=' 
IJi f' JIS Jll (' lil>i L'S u11 illl ll ll' lli>l cs . r:OJJ SI' Jtli.· -' 
l> UI" le dl' cuj11s , ù lll lt: cliii C uo11 unl t'·rl• 'l :·; · 
it !. ro is iiii S ii \"U lll SOl i cli)C(•s, iill jJ I"O it i d Il 
llC pt:I'SOlilll' dl' VC llU C ::!OJI .J J(•rili è rc, SO JI. d l
l ~e r : I.<: J il f!.lil . s 11il p<i.l" p t: l'SOJ illl ' i1ll e rpn,;~··e, .;' ~ 
J nxr: <: jlli t>I J llllildu i:.; d f',; donn ll ni tS I<Jil t " 
]lU I' Jcs iLSt"t' llll i!i ii S il ]Cill 'S rf e,; r·r!l ld iL Jii S lHllll" 
lllCLJIJ ICs t•l !l"tii iSSCU il dt! liiill"ii!gC. . 

Il Cil es !. <k tnr~ JIIü li t' luul. <~ c i e dl' dl ,;
pus ilinn il l iii T tllll .' J·r·tJX d r· IJi r>iillit'S t'l ilii 
Jr.J t: lill lt:s, ,··Jtlilllilill. du rif' cu fus , rlii JIS 11'" 
!.roi ::; H11 s il\<1 111 s on tkci·s , n1.1 profil d ' illl r. 
p n rs oJJllr' dr •\ •' li llO so11 !J C·rili r·· r~· , s o i!. dn ·cc
te n JC n 1., s " i t 1·" r po1 ·sonn C' in l.e rpust::l'. 



13/14 Avril 1938. 

Le droit devient exigible au décès du de 
ujus et sous déduction de tous droits de 

~1ùtation précédemment versés au T~'ésor. 
Toutefois, pour les actes à ütre onereux, 

-185 ayants d1·oit seront admis à }J 1·om,er en 
·u.stice, à leurs frais, la sin cé1·ité de 1 ·~ete 

:~t Je paiement effe~t tf des propres demers 
du ]Jl.'lléft claJre de 1 acte,_ de la contre-parfle 
. des JJiens dont le de cUJUS a disposé à .son 
profit, auquel . cas _les drolts perçus de ce 
:(hel seront suJe.ts a res htutwn.. . 

sont présumées per sonnes lJlterposees, 
Jcs descendants elu . JJ (·néficiai re de. l'acte, 
ain~i que -son conJomt ou les conJomts de 
sc~ ckc;cendants. 

.\ri. 3. - Tous Lit res ou valeurs se trou 
nllil rn la possession cl' un ayant clroi t ct 
qoL dans le délai d'un an U:vant le décès 
du !Ir' cUJUS, se trouvment a un moment 
qucl<'unque, cleposés clans une JJanqu e, une 
;;oci(• lé on mlleurs, a u nom de -ce clern1er, 
ou dont les intérêts ou dividendes ont été 
touclté·s pm· lui ou pou r son compte - se
ront considérés, au ro int de vue de l'ap
plicn tion elu droit de dévolution établi par 
la présente lm, .comtue 1msant partle elu 
palrimoine successon:d, ù moins que l'ayant 
druit ne prouve, i:J. la sa iJ s factwn de l 'Acl
lllinistration Fiscale on en jus ti ce, que l' e
xi~tcnc e des titres ou valeurs en sa posses
:::i •m est clue ù une transmission régulière 
JIU!' nctc onéreux ct que le prix en a été 
crrcc tivement payé de ses propres clemers. 

.\rt. G. - Tou s titres, sommes ou va
l•'UJ'S - cx is tmt1 cll ez toute:s banques on 
~ociétés ou chez tous dépositaires quelcon

·'1 'C"' et faisant l'obj 0:_ de ~omptes indivis 
ott collectlfs uvee solldnnte - sont consi
d··· n>:-;, pour· la perception des droits de clé
' <•ltil iou é tablis par ln pt·ésente lo1, comme 
::[•Jlill·icnant conjointem ent aux déposants 
('! dépendant de la successwn de chacun 
,rl'liX pour une pal'L v irile, sauf preuve 
<·t~·d raire réservée tant a ux redevables qu'à 
L\dministration Fiscale. 

_\ rt. 7. - Les sommes, titres ou objets -
~•· l rouvant clans un coffre-fort loué con
_i.lmlcment à plusieurs personnes ---: sont 
r,·.I·u lés , à défaut de preuve contrmre, _ et 
-(·tJie ment pour la perception des clrmts, 
•':ir.; Ju propriété conJointe de -ces person
nes ct dépendre pour une part virile de la 
;<urccssion. 

Cette disposition est applicable aux plis 
Cùcllclés et cassettes fermées, remis en clé
pOl a ux banquiers, changeurs, escompteurs 
rt ù toute personne recevant habituellement 
c!P;.; plis de même nature. 

_\rt. 8. - Tous bénéficiaires des wakfs, 
ù l'exception du constituant lui-même, se
ron t. au m ême titre que les héritiers, sou
mis au droit de dévolution aux taux fixés 
ù l'a rticle premier de la présente loi; le
quel droit est dû au moment de leur entrée 
en jouissance du bénéfice. 

Pour établir le degré de parenté, en vue 
de ln fixation du taux du droit, il sera tenu 
compte, pour le ou les premiers bénéficiai
H's, elu degré de parenté avec le constituant 
c-t pour tout bénéficiaire clans la suite, de 
~on degré de parenté avec celui auquel il 
est s ubstitué clans le bénéfice. 

.\l't. 9. - Si, au clt·cès elu de cvfus, un 
m~<ttü droit est appelé ù recueillir son pa 
tumoine ou une partie de son patrimoine ù 
dJ!fé 1·ents titres : comme héritier, légataire, 
donataire ou bénéficiai re de wald. il sera 
tenu compte pour la détermination · elu taux 
du droit de dévolution, de la quotité totale 
des biens qu'il est appelé à recueillir. 

Art. 10. - Les biens dévolus aux institu
tions et œuvres scientifiques, t::haritables 
ou pieuses, par legs, donation ou constitu
tron de wald, sont soumis au droit de dé
Vùl•ution applicable à la première catégorie 
d'héritiers. 
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Art. 11. - Les patrimoines des absents 
sont passibles elu droit de dévolution dès la 
nomination d'un curateur à l'absent. Les 
taux en se1·ont fixés d'après la catégorie 
des héritiers éventuels à la date de la dé
cision nommant le curateur. Les droits per
çus de ce chef sont s uj ets à liquidation dé
finitive au moment de l'ouverture réelle ou 
pt~ésumée de la s uccession; ils sont égale
ment sujets à restitution si l'absen ce prend 
fin par le retour de l'absent. 

TITHE li. 
DE L'ASSIETTE DU DR OIT. 

Ar t. 12. - Les successions sujettes au 
droit de dévolution comprennent, sons dé
duction des dettes et charges, tout le patri
moine s;uccessoral de quelque nature qu'il 
soit, meubles ou immeubles par nature ou 
par destination, espèce::;, titres ou valeurs 
de toutes sor tes, mème s i ces titres ou va
leurs étaient exemptés cl' imp6t, rentes via
gères, créances, actions, assurances sur la 
vie, ainsi que toute::; autres assurances 
échues par suite elu décès elu de cufus, de 
même que toutes assurances contractées 
par le de c-u jus durant sa vie au bénéfice 
de ses héri tiers: 

Sont toutefois exemptés du etroit: 
1.) l ~a maison affec lée au logement de la 

fam il le elu défunt. dans les localités et vil
lages non sollln is à l!mpot su r la propriété 
bâtie, ainsi que clans les \'illes et localités 
v so umises si la maison c"t exemptée de 
hmpot a ux termes du .pm·agraphe 2 de 
l'article prernier elu Dé· cre t el-u 13 Mars 188!k, 
modifié par le Déue t elu 19 Décembre 1~91. 

2.) Les meuJJles meublants sen-ant it l' u
sage de la famille elu cldunt, à l'exception 
des joailleries et bijouteri es . 

3.) Les collect ions de Jines, les collec
tions scientifiques et numismatiques, ainsi 
que les objets d'art ne fui:sant pas l'objet 
d'un commerce. Toutefois, l' exemption <::es
se et les droits sont elus en cas de vente 
clans l' espace de 5 ans. 

Art. 13. - Les créan ces de la s•uccession 
.contre les dél!iteurs en faillite, ainsi que 
tontes c1·éanccs considérées par les héri
tiers comme douteuses ou cl 'un recouvre
ment difficile, tous droits litigieux, actions 
et recours éventuels peuvent ètre momen
tané ment -clistra i h des parts imposables, à 
la condition que les titres en soient dépo
sés entre les mains des agents elu Fisc, aux 
fins de recouvrement aux frais des ayants 
droit qui auront à fournir la provision pour 
les dits frais, et en vue de la perception 
par l'Etat, sur les sommes effectiv~ment 
r ecouvrées, elu solde des d1·olts qm lm sont 
dus. 

Les ayants droit peuvent cependant se 
cl,ispenser de payer les frais de recouvre
rnent . en fa isant abandon de le•urs droits 
au pr·ofit de l'Eta t. 

Dans ce cas, le Gouvernement devient, 
sans aucune formalité cl 'inscription ou de 
mention, légalement subrogé clans tous les 
droits de la succession, avec toutes garan
ties réelles ou personnelles y a ttachécs . 

Art. 14. -Seront déduites de l'actif suc
cessoral, toutes dettes ct olJligations à la 
charge de la s uccession. dont l 'existence 
est clüment justifiée par des titres suscep
t ibles de faire preuve en justice contre le 
défunt. 

Art. 15. - Les agents dn Fisc auront le 
droit de demander la justifica tion des det
tes et obligations grevant la succession, 
ainsi que la production. à cet effet. de tous 
l' eo·istres et livres commerciaux. Ils écar
te:.'ont toute dette qui leur paraît s imulée 
ou dont la justifica tion serait jugée insuffi
sante et notamment: 

1.) Tout billet, toute reconna issance de 
dette, souscrit par le de· cujus clans les trms 
ans avant son décès au profit d 'une person-
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ne devenue son héritièr e ou d' une persan
ne in ter posée. 

Sont présumés personnes interposées a u 
sens de -cet article, le conjoint ou les des
cendants elu bénéficiaire, a insi que les con
joints de ces derniers. 

2.) Toute dette hypotltécaite dont l ' ins
cription est périmée . 

3.) Toute dette échue depuis plus de s ix 
rnois aYant l'ouvertu re de la :s uccession 
sn1ts réclamation. 

.] .) Toute dette reconnue par testament 
elu de cujus, sans autre ti tre justificatif. 

Le tout, sauf le droit pour les parties de 
se pourvoir en 1·estitution elevant la justice. 

Art. 1G. - Les agents elu Fisc devront 
également écnrtec 

1:) Tout e dette ou obligation pour laquel
le le délai de }Wesct·iption extin ctive est 
accompli, mème si les hé ritiers n e se pré
va lent pas de la prescription. 

2. ) Toute dette contractée à l'étranger, 
jusqu'à ce qu'elle soit constatée par une 
:sentence j ucliciaire égyp tienne ou par une 
sentence judiciaire étnmgère r endue exé
cutoire en Egyple. 

Art. 17. - Le droit de clé\'olu t ion e:st ré
duit de moit ié sur les biens que Je de cujus 
lui-même aurait recueillis par Yoie de suc
cession ou par voie assimilée clans les trois 
ans précé:clnnt son décès et sur lesquels il 
aurait acqui tté le droit de cl éYolution. 

Cette disposition est uniquement applica
lJie a11x biens transmis par voie succcsso-
1-a le, ù 1 'exclusion des aut res Y oies de trans
JI Lis sion y assimilées. 

TITRE III. 
DES nü:LA11ATIO\S ET OBLIGATIO\S A CHAHGE 

IlES AYAi\TS DIWIT AINSI QUE DE,; DÉBITEUHS 
ET C:HËA\CIERS DE LA SUCCESSIO\. 

Art. JS. -Les hérilier·s a insi que les Om
dells c t les CheikJ1s clans les Yillages, et 
les Cl1eild1s El Hara clans les \'ille::; où il 
n'y a pas cl'Omclehs, devront, clans les 48 
heures elu décès d'une personne ayant un 
patrimoine successoral, en informer la 
Mouclirielt ou le Gouvernorat, s i le défunt 
est domicilié clans le chef-heu de la Moudi
riell ou du Gouvernorat, et le Markaz pour 
les autres localités. 

Le retard clans la dénonciation sera puni 
d'une amende n'excédant pas P. T. 100. 

Art. 19. - Dans les 15 jours suivant la 
date elu décès elu de cvjus les héritiers ain
si que les légatair es et donataires, de mê
me que les bénéficiaires d 'un wakf appelés 
à entrer en jouissance par suite elu décès 
elu constituant ou d'un autre bénéficiaire, 
ou leurs représentants légaux, doivent pré
senter à l'Administration Fiscale une dé
claration provisoire, en double exemplaire, 
indiquant le nom elu de cu.tus et des ayants 
droit. la désignation de leurs clomlClles, le 
cl é ta il possible du pa trimoi;ne successoral, 
meubles, immeubles, ,-aleurs, clép6 ts en 
banque ou ailleurs, créan ces . assurances, 
etc. , avec également mcl1ca twn de toutes 
ses clelles, charges et obllgatwns. 

Cc l te (](>ela ra tion sera faite sur une for
llttllo délin·éc à cet effet, par les se rvi ces 
WlJtjJétcn ts . c~ntenant toutes indications né
cessu ires e t dont le c](·tail set-a a rrê té pa r 
le 1·i:gloment d'exécution. 

.\ d . 2U. - Cette décla ra tion pro\'isoire 
se1·a suivie. s ï l , .. a lieu. cl ans un dél a i de 
30 jours. qi.li potirra ~tre en c!!-s de besoin 
prorogt·· par le Mmtstcre des F1~an c~s JUS
qu' ü !)0 jonrs. d ' urt mventmre detaille cla!'ls 
les formes presentes par le règlement d e
xécution. 

Passé Je délai de 30 jours depuis la pré
sentation de la déclaration provisoire pré
vue à 1 'article précédent, sans que J'inven
taire ait été présenté ou sans que les ayant_s 
droit a ient sollicité une prorogatwn de de-
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lai pour le présenter, la déclara~ion provi~ 
soire sera considérée comme defmll1ve et 
vaudra inventaire. 

Art. 21. - L'inventaire sera accompagné 
des pièces suivantes : 

1.) L'état du taklif elu défunt. . 
:!.) Un état de ses J?Iopriétés bal1es clans 

les villes assuJethes a cet 1mpût. 
3.) Un état hypothécaire de toutes trans

criptions et inscriptions grevant les biens 
du défunt. . 

1
· · 

Ces trois éta ts sm·ont délivres sans rms, 
avec mention qu'ils sont destmés umque
ment à la liquidation des dr01t~ s~lccesso
raux et ne peuvent ètre employes. a au cu? 
autre usa o·e. Les ayants cll·01t do1veJ1l re
clamer ce~ états dans les 15 . jo ms du dé
cès du défunt e L a u cas où 11~ ne l es au~ 
raient pas reçus, avant. le delm 1mpal't1 
pour la présentation de l '_mventmrc, Ils dOl
vent en aviser l Adnumstrat10n, en md~
quant la date i:t laquel.l e 1ls aunuent pl·e
senté la demande. 

4.) Des certificats ômanan!; des llanqu:s, 
sociétés ou particul!ers .mdtquant. les va
leurs ou créances dont Ils sont debiteur~, 
détenleurs ou dépositaires à l'égal'd du de
funt. 

5.) Toutes autres pièces ou dooume_nts 
qu'ils croimient deY_oir _Iommr pour 1 e la 
l>lissement taut de 1 ac:L11 que du pus:-;If de 
la succession.· 

Art. 22. - Les délais p1·évus aux de ux ur·
ticles précédents pourraient être l)1.'0l.OI$é~ 
jusqu'à 30 jours s1 le cle CUJUS es t decede a 
l'étnmger ou s1 les nyants clr01t sc tJ·ou
vaicnt ù l'él!·ange1· lors de son cléccs. 

,...\. rt. 23. - La déclm·ation et l'invcnlaiJ·c 
p!'é\·us aux articles précédents doi\ ent l:Lrc 
signés ou cachetés pa~· les a)~ants dl'Olt; Ils 
cloiYent s c tcrmme1· par la decli..u·aLion s m
vante: 

" Les déclarauls af'firmcnt sincère ct vé
ritable la prt:sente déclaration qu1 . com
prend, out1·e l'indicalim1 des pl'opne ll!S lll1-
moüilièr es du défunt, l'argent comptant, 
l e:-; créances ct toutes autres ,-alcurs moüi
li è: J·es é~gyplieuncs ou é l 1angèrc~ qui., ù 11?
tre connaissance, lm appal'Lenment, de me
me que les dettes ct obligations de la s u c
cession ». 

CIJûqur a.)<.lllL d1·oil <LUI'a la facnHé de 
for-rDulci·. sur 1 Jll\·cn Laire, Lolllcs !'éservcs 
011. 1·cmai·ques qu'il voudra. 

.\.d. 21. - L e H!tUI·cl dalls lu wéscnla
tlon de ln. déclaralion fJJ·évuc ù J'ü.J·ticlc 1() 
ser·a pn11i d'uite umcùde n'cxcédanl pas 
P.T. 1000. Il en, rsl'. de même cln retard clans 
la présentation de l'üwcnlairc s'il y a li eu. 

IJ: H·f11s de la ru1·1 d'u11 <.rynnt dl'oit de 
signer ln dr~ c l <t i'Hiim r ou lïHvcni;:Jir·e est 
pwi"ilJle de la Jnr)HJf! peine. 

Ell onlrP, Je d{:fnn L de prr~scn l a lion de la 
déelaralirJH ou de J'invenlail·c pour·rait C: lrc 
cons id{T(: r:mnrnc un moyen ci e sc souslrai
H : frlllHiulcuscrnr.nL ill!. pui c rn cnt lolnl on 
piirliel ([n cll'fJi l dr: dt;,·oJul.ion ct pussilJlc 
!'lr:s snnet icms pr·1~vues it l'article suivan t. 

.\rt . 2:::i. - · S'il est Mrtbli qur~ lr CIJIIII ·i
tJLmlik il agi dm1 s Je JJuL de si' SIJII s lnJirr 
friJudnleusement au )'J<Jiemcnt lulal un par
tiel d11 droit dr: dévnlulinn prescrit par la 
pr(:srm lr: loi . su il e 11 di ss im11J ant vo lortlai
H·rrtmrl llfll: purl ir! dr• l'nr;Lif suje l nu droit. 
sr•iL 1:11 fr1isunt dr:s 1kr; lurntions fausses 
tfllilllt UIJ X rletlr:s de lH s ur:eession , il sera 
fliiS~ihlr: d ' tmr: Hmr: llrl e rl ü L.E. 5 <'t r .. E. GO. 

1·:11 ''"lr·r:, l r: dr·oil nuquel il u entendu sc 
SIJ IJ SII'ilil't: ft<llldiJ] () IJ Sr:m i:Iil; sr:ra portr) Ull 
trirJI r·. · 

l .r:s N)InJ)Ii u:s s o11L pnssil,Jr:s dr:s 1nt·rnr:s 
pcinr:s. 

Sern r;r ,n s irl l~ rfr~ 1;r11nrnr: r:r,rrrpJi, :c: Lontc 
per-somte IJiri sr: rJ (:clrnl: sc iemment r~ l.rr 
créaT,cii~rc: du rJ(:fnn t, d'ùnn créanec inexis
tanlr: 1111 dr:inte 01r rl'unr: r:r·éullr:e s npérir:u
re i'J r:cllc· v ruimcnt duc. 
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Art. 26. - Si, à un moment quel~onque 
après la p1·ésentation de la déclarat10n ou 
de l'inventaire prévus aux articles 19 e t 20, 
l' ayant droit app1·eud pa.1· n'InJpot·te quel 
moyen l' ex is tence d'un élément nouvea~ 
qLt'il ignorait ~t qui est de _nature à, modi
fier soi t 1 'actif solt le passif de la succes
sion, .il doit en faire une déclarut10n sup
plémcntai!'c clans les 7 Jom·s, sous pem_e 
ü' cn cowjr les sanc t.ions prescrites à l'arti
cle pl<~cédent pour les declaratwns lraudu
lcuscs. 

iül,, 27. - Si l'uyu11t dmit csL miucur ou 
se trouve dans un cas quelconque d'inca
paci Lé, les obligations prescrites par les a~·
t.iclcs p1·écéclcnts mcombcnt à :>on repre
sentant légal qL~i, en cas de manquement 
ou cie fa usse déclaration, encourra p~rson
Hcll cm cn t les peines et amendes edrctée_s 
pm· les arlicles 18, 2-1:, 25 et 26 de la pre
sente loi. 

Art. 28. - L'Administration Fiscale ain
si que le îv1inislère Public pourront à tout 
momont ordonner toute mesure conserva
toile pour la sauvegarde des d1·oits d_u Tré
sOl·, y compris l 'apposrt10n des scelles. 

.\d. :!D. - L 'Adminis tration .l'iscale aura 
(·o·iilcmcnl ù tout moment, le droit cie pro
c6dc i· ù la' confec tion etc l'invcntqirc du pa
ll'inwinc successoral, soi t cie concc l't avec 
le::; n\·auls droit, soil sans lem· conco urs . 

J .<·s <.'1.).- UJJ I.s droit qui,_ invités à cet eHet 
pa r les ngculs de l'AclmtnlsllaLlOn, re!usent 
d'y p1·l:Ler lem· conco~1rs, se1·ont P.~ssrbles 
d'Lllte amende n'excedant pas P . .L. 1000, 
::;aits j)réjudicc des sanctions prévues ù l 'ar
ti cle .:!:.L 

i\.1'1'. :so. - .En cas de conlestalion sur la. 
qwdilé cJ' li étilicJ·, Je .Vl in~stcrc des F inan
ce::; poul'ra, s' tl le JUge necessmre, deman
de!· la mise sous séques tre, comme tl pour
l'il demander sa no111inal.iou l•ui-mèmc com
Juc s(·quc:::; LJ·c, elu paL1·imoinc successoral, 
jusqu'à cc qu'il soit :::latu é sur le litige. 

J\rl. :l L - Toutes personnes, toutes ba~
qncs, soc iélés, tous age~ts de . change, cle
l!iteuJ·s, détcntem·s ou cleposllmres,. ù quel
Cille Lill'C que cc soit, cie valeurs, titres ou 
d1·o i 1 s sueccssoJ·aux, sont tenus de laire, à 
1 'J\dm in is t ra Li on Fiscale clans les formes à 
iliTI) li' I. a.n J<·~glcmcnt d'exécution, dans les 
1 r·oi s jours c!e leur conna issance elu décès 
du c réancier, un e déclaration con tenant le 
cl<"'uil lin toul. cc (] Lt'ils cloi,·cnt nu dNunt, 
:-;ous p eine d 'une amende u 'cxeédant pas 
PT. 1000. 

En oulrc, ils ne lJOUrTont Cil Jn.irc r emise 
l. o lnl c ou pw·licUc, a ux h él'itiers, légataires 
u1 1 rlon a lnircs, soit directement entl·c leurs 
lllilir1 s, so it i11rlircclement par les mains _ de 
lir·ru: pr:rsO IIII C, r1n c sm· rrocluc!wn cl un 
r·c: rlill cat rl<"Ji·v rô par l'Adminis trat ion Fis
u ilr· n ll es lunt l'acquii.Lemcnt des d1·oits de 
cll·.,·u liil ion dus nu trt'· sm· ou la non cx.igihi-
1 i.l é de ecs droits. 

Toulrfoi s, les clélJilcm·s, clél.cn lcm·s c t 
d{·pos ilnircs n ur·ont la Ja cul'l é clc déposer, 
"" us f'I"·<ti s . les sommes ou valeurs dont il s 
su 11.t 1·r:rl e\;abl cs, duns une eaissc gouvcrnc
Ill l'Ii.Lu le, di.IJ1 S les form es éga lement ù éln.
l,Jir · pn r· Je n~glc:m cnt d 'rxéc ut.io11. Cc c] ()p()l: 
Sf'!'H lil,(·rü loi re, s illls pr(·jndi cc des droits 
lo :Si'l'l; 1 j fs df!S ·pa rli CS . 

.\1 ·!. :1:2. - I .e pui Ctlll:lit dl'ec:lué , Cil COll
lt <IVI 'Iil iOJI iiii X di s positi on s dl' l'nrli elc pré
r:~;dr : Iil , 111: :-;<: 1<1. pus oppo:-;abll: ill! Trésor 
r:l. 1< : r·oiilrc vr: riu ii i. dcme irrcru J·esponsable, 
v i:-;-,·1-\·is d1: l' i\drninisl.ralion .Fi sr:ill r•, pOiiJ' 
l'ucquii.Lmnr:J tl. dr: ses droits, de la va leur 
in l(!griilf! donl. il s'csl dessais i. 

l ~:n '"'l.l'r:, les eo 11trcve nants seront passi
IJl r:s d ' 1m r: u in encl r: dr: r .. E. G à L.E. 50. 

:\ri. :1:1. - Par dérogation aux deux ur
l.i c les pd:r:édmii.?, les ayants .dr:oit P<?Urro~t, 
"vr:r: J <tU Loi'J sallon de l' Admmtstratwn 1.• l S 
<<J ir· nu avce l 'a utorisat ion du Juge des né
f<''J'l' S, J' l· lirr•J' ll's sommes n écessaires à leur 
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s ubsistance ou a ux besoins urgents de la 
succession. 

Art. 31·. - Toute banque, tout établisse
ment ou particulier se livrant habituelle
ment à la location des coffres-forts, qui dé
tient un coffre-fort donné en locution en 
tout ou en partie à une personne décédée 
doit, sou s peine d'une amende n'excédant 
pas P. T. 1000, en faire la déclaration ù l'Ad
m inislmtion Fiscale, dans les trois jours 
de sa c01maissance du décès. 

En outre, il lui est interdit d 'anlol'iser 
l'ouvel'Lu1·e du coHre-fort bors de 1u pré
sence de l'agent de l ' Aclmuustratwn Fisca
le, sous peiuc d'une a m ende n'excédant pas 
L.E. 50 c t d'être tenu 1·esponsaJJlc solidai . 
remeut avec les ayuuls dl'oit de tous droits 
de dôvolution successorale. 

Art. 35. - Toute personne, banque ou 
étalJlisscment quelconque ayant ù l'cncon
tl·c d'une p c1 ·:>onnc décédée une. créance ou 
un cll'oit quelconque non soum1s ü la for
malité d'inscription, doit, clans les trois 
jou1·s de sa connaissance du décès, ou dans 
les sept jours clc l'in vi la lion CJ,Ui lui en au
ra été J'aile, sort par l' Aclmm1stratwn Pis
ca le, soi t par un a yan L droit, Jai t·c ù ce lte 
Aclministl'alion uuc déclaration indiquant sa 
c1·éaJJcc, sa nature, son ol'igine et ses 1 i
ll·es. 

Celte déclamliou ::;cr u failc SUl' une for
mule cléliv1·éc h ect crrct c l'. contenant l' af
finn alion de .l a sincél'ilé de la crénncc. 

Passé uu dél ai de s ix mois, depuis le dé
cès du cléüileul', les cll·oils de dé\ululiuJ • 
que les ayanls droit elu de cujus auraient 
été obli gés de pa;"·c1· par smlc de Ja 11 011 
clécluction de la créance de l'actif s uccesso
ral, seront ù. lu cha rge elu créallcicr, qui 
ne po~tn·ait réclame r su créance que soii;o; 
déduelion des dits droits; aucune excuse JLC 
serait admise du cllC'f de son ignoi<1ll cC du 
décès rln débi.leul'. 

TITHE lV. 

DE L'l~\ -ALUATJON DU PATJU.\101\E. 

Art. 06. - L'évaluation du palrinwine 
successol'al sc fcnt su 1· les bases suivantes: 

1. ) L es Lcrra ins ng r.icolcs : GO fois IÏll lJHII 
U!illUe!. 

2.) r..cs inunc:u!Ji cs sou nJi:::; it l'impùl ,..,Jt. 
la pr·opriélé üùlic: J[j ruis la.valc ui· .I OI'<l ll\'L 
ayant SCI''V l de l>aSe il la clctCI'nll!IU!lOll dt 
l ' impôt. 

3.) Les titres ct vnlcUJ s églp[IClls on. 
étr"mtgeJ·s eolés ù une Doursc egyptienne 
co urs moyen elu lYl'ix . co lé ù la Jlour~c le 
jour du décès, ou, ù défaut clc cede nu <I II 
joue, le cou 1·s moyen elu dct'111c1· JOUr oti 
les lil rcs ont é té cotés. 

-1-.) r:u su frnit eL la nue p ropr it'·l(· doi1 <'l:i 
r::L l'e évn l t ll~S t·espcc li\<· Inr~ III; il e la ln('tlii ~111 
\ ' illll c : 

a) Si l' II SIIfnJili cr es l ùg<\ de 20 <lii S_g'l 't' 
go ri r Hs J<~volus 01 1. moins de _20_an s , 1 ~~ ~~~ 
JnJiL es t cs lim (: uux sept d tXL<'illCS cl J,J 
tlll l! prO])l'iéLé aux !l'ois rli x il!mcs de l<t pru
pr·il·l.é rn lière. 

1)) si J' us nl'l'uil.i e l' c:-;1 ùg(• de plns dt) ~~ ~ 
a 11 s, lu vu lr nr ck l'ns lllrllil. es t c!III IJillltt. 
d ' IIII di:.:ii•JIIr: dt• Ja nllctt r de la pnlJll'l t.'l '.' 
t:Iili t'· rn d la vn lr tir · de ln nue prnpnei<' 
aug1 t1C: Ill.ér• d.'<l itlillll., JHlltl' c llil(jl ll! pt'~ ri ~dr tk 
eli x iiii s ;;u 11 s I'I<td ion· . .Passé .l'ùgc de t0<~ 1 1 ~ 
])()Ill' l' usnl'ri iil ier. ln pl'oporlion csl rix<_'t ' . . a 
un dixii:IIH: JHllll' L'usu l'!'ui t et i\ n eill rliW'-
mos pou1· la Hu c propriété. . 

Po1u· rl< '!LC I'min cr la vn lc uJ· cie la llii C PI o· 
pri é lé, il n'est tenn compte qn e clc•s ""li: 
frn i J.s r fl' rc l.ivcmm JI. Oitvc r l s. TolllcfoJ s, clan~ 
les eas cl'ctsltl'n ri ts sn ecess.irs, l'n s ui!'Ill 
r·,vmtl.ne] vcnn nl. ù s'ouvrir c l le Itouvr:J u s1L!.~ l'rniti cr devant a C: tJU ille r lt'S drol ts de c ~~ 
vol ution p1·escri ls par ln prés en le .IOJ,. 
111.1 l)rOl)ri é tn.i rc aura clroit ù. la res.·Ululrolét 

, ·1 ·a1t J1't Y r.l 'nnc somme égale à cc qu 1 UUlc . ' · .t 
c r1 mo in s, si le dro it acqu.it16 par lui avnt 
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l:k ,-n lculé d'après l'tige de l'usufruitier 
0,.,.1dttel. Le clélm cl~ prescnptLOn de l'ac
liflt t eu 1·eshtutwn a u1s1 ouverte au proflt 
du 11 u proprié taire, court elu jour elu décès 
du précédent usufru1tlec 

5 ) Les bénéfices d&ns les wakfs seront 
év~J ués sur les mêmes bases que l'usufruit. 

::ii ln part stipulée a u profit_ elu bénéficiai
re consiste clans une somme flxe à lm payer 
an1;uellemen t ou mensueller_nent, s?n béné
fi ce se ra calculé comme eta!lt 1 usufrmt 
d·un capital équiva lent à 20 fms l e montant 
atLn uel elu b én éfice . 

(i. ) Pour , le ~roit de " hel'r n et les ter
rain s g reves cl un clroü de "h_ekr ~~, la _va
leur respective sera riétermmee dun h ers 
dr: la vo leur de la propriété entière, pour 
Jr- prop riéta ire du tetTain gr~vé du " hekr n 
cL de clcux tlers pour le drmt de " hekr 11. 

.\rt. 37. - L 'Adminis tration Fiscale pro
cérlcrn à l 'estimation de la valeur du pa
lr ittroine s oumis au droit de dévolution éta
JJI i pur la présente loi, par . les soins d_e 
(;(lt llt lli ssions dont la composltwn sera de
k t minée par le r èglement d'exécution. Ces 
cr>ntmission s procéderont à l 'estimation sur 
]<'" IJnses prescrites ci-dessus pour tous 
J,i,·t ts e t valeurs énumérés à l' article précé
dt·tt1 : pour les autres biens et valeurs qui 
JW soÙ t pas énumérés, elles procéderont à 
c• ·llc estimation après avoir pris connais
~<lttr: c cle tous documents et éléments d'ap
l' ' <·r: in 1 ion que les cont ribuables jugeront à 
1., -,,pos de lui soumettre clans les délais et 
1··~ rm·mes ù. déterminer par le r èglement 
ri. le ras éch éant, ell es ordonneront une 
r'\JH' rlise. 

.\ t l. 3R. - Les contribuables qui se 
,., .,i,•t ü lésés par l'estimation des commis
~i '''s pourront - clan s le délai de trois 
J11<>i ~ ,·, partir de la noti fi cation qui leur en 
'"' 1< 1 é lé raite par la voie administrative ou 
Jt:lt· lf' ltl·e recommandée qui leur sera aclres
,_,·.r an domicil e indiqu é dans les cléclara 
ti"n " prévu es à l'article Hl - se pourvoir 
~'" '. rlcYa nt le Tribun al cl c p remièJ·c in stan
,.,, llnns le ressort duqu el se trom·e le cler
IIi< '!' <lnmi<'ile fln rie cu iu s et. n u cas o(t le 
rie ,.,,_j us 11·11n1i t Jl<l >i 1111 . dunti1·ilf' f'lt J<:g_qrt E~. 
''" Ttil•1mn l de ln s iluntion des bien s ou de 
L· pl11s gr·nnrle pél rti e des hi.en s. Au cas où 
J' ,· ~li mn li nn ,indic iaire sera inférieur e à cel
l" i' <Ji lc par les r:ommissi on s d' estima tion 
;] ,,, 11 il l'S I parlé c i-dessns . le Fi sc J·estitue
,,~ n11 ('nn1r ihuabl e les droit s indùment per
l,'ll ~ . 

1-' iilt lf' par ]f' cnnl:'rillnnlJle de l'nirc 1·e 
J'" lll 'Hl i don s le df ln ·i ci-dcssn s. comme a us
si rlnns le ('ilS nit il n'aurait pas indiqué 
~' '11 rlnrni ci le on 8 um i 1 indiqu é un domicile 
fill1:.: . l 'es timati on étnblie par la Commis
sinn scrn définitive et non s usceptible de 
rrcnurs ultérieur. 

TITRE V. 

DL· nECOUVHE~lE\T DU DHOIT DE DI~VOLUTION . 

.\1'1. :m. - Les droits dus au Trésor s ont 
]>[J \·<11J ics en espèces, en titres de la Dette 
Pnl•lique nu titres garantis par l'Etat. 

f.f's titres sont acceptés au prix moyen 
dr. ln cote du jour où ils sont remis à l'Ad
rttttl ts trn tion Fiscale et.. à défaut de cote au 
dil .ium·. au cours moyen de la cote elu cler
ntrr jour où il s ont été cotés. 

:\rL 40. - Les droits de dévolution sont 
tigihl es . 'un mois après la notifi cation , par 
".,·me administrative a ux ayants droit. de 

l c·ql nntion faite par l'Administration Fis
cale de la valeur suj ette a u paiement elu 
clt·m t nm si que du monta nt des droits à 
Pn~· e r. 

L' opposition du contribuable à cette esti
m::ttion n'aura pas pour eff et de différer 
P0xtgtbi lit é. mais donne naissance au pro
f11 ! dn réclamant à une action en restitution 
( " 1::-t somme indùment perçue. 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

Ar!. -11. - Si les b iens sujets au droit 
comprennent en numéraire, en titres ou va
leurs n égociables à la Bourse, une somme 
équivalente a u moins au double du mon
tant des droit s cle dévolution, ces droits sont 
payalJles intégralement à l' échéance fixée 
à l 'article précé-dent. 

A défa ut de numéraire, de titres ou de 
valeurs n égociables , ou s i le montant total 
du num ér aire, titres et valeurs, est infé
rieur au double des droits à percevoir, l'Acl
ministmtion Fiscale perçoit une somme 
équiva lente ù la moitié elu elit total, s' il y 
en a, le solde étant payable en un délai 
n 'excédant pas 8 ans. 

Toutefois , en cas cle disposition crun bien 
s uccessoral. le droit différé deviendra exi
gible jusqu .. à concurrence des sommes ef
fect i ,· em e t il perç ues pur· l 'a_yn nt droit. 

Le règlement d 'exé(;ut.ion déterminera les 
échéan ces et moda lités des per ceptions, ain
s i que toutes mesures prop1·es à assurer 
cette perception. 

Art. 42. - Les droits de dévolution elus 
s ur· un bénélï ce de wald, sont payés par 
le n az ir elu wakf sur les revenus du bén é
ficiair e qui deviennent saisissables au pro
fit du Trésor, quelle que soit leur quotité, 
par dérogation à la Loi No. 38 de 1934. 

Toutefois , l 'annuité à payer par le nazir 
d ' un wakf du ch ef de ces droits ne pourra 
pas dépasser la moitié elu revenu du béné
fice dù a u redevable. 

Art. 43. - L 'Etat a ura, pour le recouvre
ment des cll·oits de dévolution établi par la 
présente loi , un cl1·oit de privilège et un 
droit de suite s ur tous les biens dont se 
cornpose le patrimoine successoral, en quel
ques m a ins qu'ils passent. 

Art. -1:4. - Les droits dus en conformité 
de la p1·ésente loi serunt recouvrés par les 
voies a dminis tratives conformément au Dé
ac t du .25 Mars 1880, modi fié par le Décret 
du 1· NovenilJ J·e 1 ~85. 

Toutefois, pow· la r8alisation des valeurs 
e t 1 il.rcs n égocialJles, le règlement d 'exécu
tion étaJJlirn le::; modalités et l'onnes de cet
t c rôn li sa ti.on. 

T ITIŒ VI. 

JJJ c; POS lTIO\S G I~NÉIULES . 

.\1'1. 1;)_ - Le::; colléritieJ·s seront solidai
res pour le vuiemcnt cl e tous les droits elus 
s u t· J f~ ur::; purts ll ér éditaires, sauf r ecours 
évf~H1 ucl de l'llériti e1· qui aura it payé plus 
que cc IJUi es t clù sLu· sa propre quote-pa1·t. 

Toutefoi s . lltéri tier poursuivi par l 'Ad
mi tt[ sln.ll ioll .F isculc en 1·cco uvr ement cl ' im
p61·s du s pat· ses coll érltie rs , pourra récla 
m eJ· le lJén ériec: cie discussion. Dans ce cas, 
les poursu ites i11 iliées ù son encontre se
ront s uspendu es jusqu'<'t Ja v.:mte de la 
quot.e-pa rt des h C•riti e1 s défaillanl s. 

Arl . -1-ü - Tout ucqué reur d ' un immeu-
bl e. d ' un fond s de con__1 mcJ·ce ou clïnclustrie, 
d'un droit quelconque provenant d'une suc
cession ouverte depuis 5 an s au plus ou 
d 'un t estamenl y nffé1·eJtt. est tenu. avant 
de contracter, cie s ·assurér que les' droits 
elu s au Gom·ernement ont été acquittés, 
sous peine rl '(•1re lenu solidairement r es
ponsable des droits non payés et d'une 
a m ende équ.i,·a leute ù la moitié de ces 
droits . 

Art. 17. - Il est cléfencl.u à tous nota i
res, greffiers, à tous fonctionnaires ou of
fic iers publics ayant qualité pour dresser 
ou recevoir un a cte quelconque a·uthenti
que ou sous seing privé ou pour accomplir 
les formalit és de transcription. inscription, 
m ention , radiation, etc., de procéder à l ' u
ne quelconque des formalités ou actes ren
trant clans leur ministère , à propos cl 'une 
a liénation ou d'une disposition quelconque 
portant s ur des biens ou des droits échus 
par voie s uccessorale ou testamentaire ou 

Il 

sur un bénéfice de wakl, avant d 'avoir la 
preuve officielle de l'acquittement des droits 
de dévolution établis par la présente loi. 

_Art 48. - La perception des droits de 
~evolutwn n e peut être poursuivie que sur 
les b1ens frappés de ces droits, à l'exclu
sion de tous biens propres de l 'ayant-droit 
à moins que ce dernier n'a~t tiré un profii. 
quelconque des b1ens et dr01ts à lui dévolus 
et clans la m esure de ce profit. 

Art. Ml. - Par " Administration :Fiscale n 
da ns le sens de la présente loi on entend 
1 ~ Ministère des F iances ainsi q~e tous ser
vt~es e~ agents qui seront chargés par les 
l?Js, decrets ou règlements, de l'applica
twn de la présente loi. 

Art. 30. - Les agents de l'Administration 
Fisce le désignés par le r èglement d'exécu
tiOn, cuiront, pour consta ter toutes contra
ventions ü la présente loi et a ux r èglements 
qm en découlent, la qualité d'officiers de 
pol icP .i uclie iaire. 

TITRE VII. 

DE LA PRESCHIPTI01\. 

Art. 51. -:- Les droits établis par la pré
sente l01 ams1 que les amendes y ordon
nées sont prescrits par cinq ans. 

Pour les créan ces et dr oits de la succes
s ion non soumis à la formalité de trans
cr[p tion ou d 'inscription et dont les titres 
ont été détenus. par les ayants droit, le dé
lm cl c prescnptwn court du jour où l'exis
tence de ces titres a pu être connue, soit 
par une réclamation en justice, soit par 
tout autre moyen. 

Ar·l . 52. - L'action des contribuables en 
restitution cle droits indûm ent. perçus se 
pt·csc rit par deux ans. 

DISPOSITION FINALE. 

ExÉCUTION DE LA LOI. 

Art. 53. - No tre Ministre des :Finances 
es t cha rgé de ! exécution de la présente loi. 
ll est autorisé à p1·end1·e à cet effet tous 
anètés e t tou s réglemer;ts que con~porte 
son application. 

Et\1\ATA. - /Jans le texte impTimé de la 
7Jtemiète Nule accompagnant le projet de 
loi établissant l 'impôt suT les revenus des 
cap'itau.x mobiliers, sur les bénéj"ices com
rlW1'Ciaux et indust1"iels et sur les traite
ments et salaires ainsi que sur les bénéfi
ces des p1·otess ions lib éTales , de méme que 
dans celui d·u pro.fet de loi lu·i-nième, ont été 
1·elevées après coup quelques coquilles et 
omissions. 

L e tex te que nous avons reproduit en 
ces col.onnes (J. T.M. No. 2355, pp. 6 et sui v.) 
ayant été la reproduc tion con{orme et fidèle 
de cette Note dans sa teneur originale, 
nous cToyons opportun de signaler ci-après 
les redressements que comporte le tex te 
déjïniliJ': 

L e ti11·e du Clwp'itre I X de la Note doit 
êt re lu comme suit: " Appl·ication de la loi 
à. tous intérêts échus après sa mise en 
vigueur n. 

La ]J1'emièr e phTase dt< paragraphe cl du 
Chapitre Xlii de la Note doit être l-ue com
m e suit: " Le profet de loi présentement 
soumis dispose que lorsque le tribunal 
statuera ... etc. n. 

L e tex te du paragraphe (8) de l'art. 30 
du profet de loi doit être complété comme 
svil: " Tovte entreprise généralem ent q-uel
conque non soumise à tm a·utre impôt cé
duloin!, à l' e.xception des entrepr-ises agri
co les qui n e Tevè tent pas la form e de socié
tés anonymes n. 
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FAILLITES ET CONCORDATS 
Tribunal d'Alexandrie. 

Juge-!.omrn issaire: 
MOHAMÈD FA H MY ISSAO UI BEY. 

Jugements du Il Avril 1938. 
HOMOLOGATION DE CONCORDAT 

JUDICIAIRE. 
lbt·ahim Chahine. Synd . . \ uri lano. l l omol. 

conr . Yolé l e 2\:l Mars 1938. 
DIVERS. 

Adam & Poly lladji~J COI'!JÎOU. Synd .. \ uri
tano. Demande en rcJ.>orl de l n dnlc de cess. 
de pnicm. p1·éscn l éc pur l e syncl l'Cjcl(•c. 

T ribunal du Caire. 

Juge-Commissaire : M. APIMD SARon. 

Jugemeats du 9 Avr il 1938. 
DECLARATIONS DE FAILUTES. 

R. S. Hassan & \Iohamed llassan Frè•·es, 
admini s trée {•gyp ti cn nc, composée de rr_ns
snn Jl nssn n cl :vJohnmecl .Jlnssnn, n\·cc: sJt'gt"! 
à B l'ni-Souc f. D<llc cl"!ss. pn iem . Je 7. 12.37. 
SYndic ::vr. P. D cmnngr•l. Hem·. nu 3.3 .:3R 
pàm nom. s~·nd. dt'•!'. Celle l'a iJlilc n ~·l.é 
cléclnl'l'c ,·, In suite du 1·clus du conc. preY. 

R.S. SaYed \lolwmed \lallim & \lonslafa 
El \Iahrti,' ndministrt'c (•g_qJliennc. 8\'CC sii·
ge nu t:<liiC. rue Bc:in-Sourc in. Dale cess. 
pni cm " ' 2s.:~.:11' . SYndic .vr . . \l rx. Doss. 
R em·. uu :i.:ï.:"ls pour. nom . s~ïld. déf. 

HOMOLOGATIONS DE CONCORDAT S 
JUDICIAIRES. 

:\bdr• l Ghani :\1~-, :20 % pnynblc en R Yer
seiJIClllS lril!H' '-'Iri (· Js. 

Fl'<lllePs<·o Cassill!Ji'll:l, ;2:) % p<i.)'UlJl c en (i 

versements ,.;mncslr·i cls . 

DIVI ·:ns. 
Kolh ll ll'iSCill El Chel'llini. CJ()luréc pour 

insuff. d';~(·[i f. 

Hamza & Saill Bantkal. Elnl d'union cl i s
sous . 

:\hmcd Aly El ·\!)l'ama . Etal d·union dis
sous. 

Hassan llassanein El Dohol & Fils. Elul 
d'union dissous. 

Jsaae \lou nul. D emande en oblcn lion du 
conc. p r év . rayée. 

Réunions du 7 Avril 1938. 
FAILLITES EN COURS. 

Abdcl Hahmau Ahmed \1ousl.afa El A!JI'fl
mi. Synd . ,\ ncona. H c 11 v . u.u Jcr-.'12.:38 pou r 
all. issue cxpropr. 

Scand:u· Jh•·ahim Azah. Synd . 1\ rwona. 
Renv. 2rne r·éun ion .\ oûl1!):18 pour- al t. issue 
expropr. 

\louslafa Ahmell Osman. Synd. J\ rJ COriH. 
R eJJv. 1re rc~ 11 n i on ;\ ofrl HJ:l8 Cil coJJ L vérif. 
cr., ('One. ou union. 

Houclua Gad Ihr·ah im. Synd . A ncorw . 
R env. 2rrrc r c\ union .Ju i ll el 1!J:~8 J!OUr v t)r if. 
cr., conc. ou un ion. 

Azah Sill Ahmt ~ll cl. F ils \'loltamcll . Synd. 
Anc:orHJ. Hen v . 1 rr! r·r'! nni on Aoûl J!):J8 pou r· 
vér-if. cr., conc. ou union. 

Boutr·os Andr·aous. Syud. A neon a. H e11 v. 
dr!v . 'J' rib. :w HiA-.:m pour !lOin . syncl. nd. 

Zaki AIHit·aous. Sy11d. Anconn. Renv. ùev. 
Trih. a u Hi.-1.:315 pour uum. synd. dc)f. 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

M tlliSOlll' Bokhazi. Synd . . \ ncona . H env. 
dev. Trib. au I.G.-4·.:38 pour nom. synd. déf. 

Mam·ice de l'ice.io l.l o . Synd. 1\ nconn . Rcnv. 
dcv. Trib. au .IG-4-.:38 pou r· nom. synd . déf. 

Saleh Elia hou Sa te h. Synd. i\ llï l ié. H cll\·. 
2me r éunion J\01H JÇ)38 pour vérif. cr., co nc. 
ou clôt. pour insuff. d'nc l.if. 

Sadek B issada. Synd . Alfi ll é. R cnv. 2me 
réunion Juillc l w:~s en cont. Yérif. cr ., conc. 
ou clàL. 

R . el N. Il. Riuio. S.\ïlcl. .Jéronimid is . 
Hcnv. 2me réunion .J u iJl el t!l:{S pour· Yr'ril'. 
cr., con c. ou union ct dcv. Tl'ib. au 1GA-.:1R 
pour homo!. l r ansncL. Phn ros. 

Salama Selim Sel im. Synd . .T(1ronirnidis. 
Rcnv . 2mc réunion .\ où t '193R pour l ëlpp. sur 
l i quid. 

• lean GahiiiOS cl Alcxand•·c V;u·ouxa liis. 
R cnv . clev. Tri b. au HH-.38 pour homo!. <'01)('. 
c~ l a faillile pc r son1•. de Vnrouxakis de\·. 
T1·ib. nu 1G.1.38 pour dàt. pour insu ff. d'lie
li r. 

\>lansou•· c l T.annado. Synd . . \l ex . Doss . 
Hcnv. nu 1!Lï.3R en l'Ont. Yérif. c r. , c·o JH'. 
ou union cl m ·is rr·. sur propos . :\ ncl1·é 
Gohnr & C:o d'il('(jll l'rir In ma r que « E l JV!nn
SOUI ' » pOUl' J .. E_ ~-0. 

.-\hdcl T~a lif .\lohamPd :\lohanwrl El lill<ll'
bolli. Synd . . \l ex . Doss . Hem·. :2mr ,,·· union 
Srplrrn brc l\l3:\ pour ]'(•cld. dd. com pl!'s rt 
diss. union . 

\'ous!.;d A houl J->ht•ÏJ' C'l . \1~ · \lohanwd. 
Synd . . \I C'x . Doss . ll<'ll\·. :2nw r{•union .\ o1H 
Hl3R pour ü•rif. <'l'. c•! rnpp. d(· f. 

:\hriPI H aoul' IJnssPirr. S~ïHI. .\ nis Dos:'. 
Hell\·. :2mc réunior1 Srplrmh1·c J!):l:-; po11r nU. 
issue r x prop1· . 

\ •louslai'a Salui El Sada. S.\TJd .. \ 11is Doss . 
n ('IIV . 2mc n(·'Uili on Scplcmb l·e lf):J~ ('JI cont. 
opr'• r . liquid . 

S . II. B ishlaou i. Syml. .\ n is Doss. l ~ l.n L 
d 'u n ion d issous. Hrll\·. d ev . Trib. nu 1G..1-.38 
pour levée mesu re gnrclc . 

\ 'lohamed Hassan Osman Radouan . Sv nd. 
Hnuoka . H cnv. nu RJ2.3R ]Jour a lt. issuë cx
propr. 

Ahmed Kamcl El K lunbolli. Synd. J ln· 
noka. Rcnv. uu 1cr. 'l 2.:{8 pou r aU. i ss ue ex
prop!'. 

\>lousl.afa Odah . Syncl. IIanokn. Hrnv. nu 
'15.1 2.3R pou r nU. i ssue cxp r opr. cl r app. 
sur liquid . 

S . Taamy & C:o. Synd . l l nnoka. H r u v. nu 
:i.G.:~s pour avi s cr. sur lransac t. avec Mme 
;\li ce T aamy. 

F:u ·ag llauua. Synd. ll anoka. H cll\·. ill! 
9.G.38 po u1' vérif. <T. eL rnpp. déf. 

llamdan Uouehdi. Synd. DPmangcl.. H c n v. 
2me r éunion Seplcmbr e J!1:l8 en conf.. opôr. 
liquid . 

Hoi •·s Illl'ahim llll'a h im El Bc hel'i . Sy nrl. 
Demangct. Hrn v . 2rn n rl' U TI iOII .llti !I c i. 1 n:lR 
pour vente l c rT<t ins su1· mi ses ù pr ix i nd i 
qu ées da 11 S le r<tpp. du 2.2.87. 

Maye•· S . lla•·:u·i & Co. Sy!id. D <! lll fi Jigel.. 
H em' . 2me r(!nnion .fui ll et 1n:~g puu1· r edd . 
d<'~r. r·cJmplP.s el diss . 1111ion . 

.Jaenh ( ;h inrlès. Syr1d. Dcrn <t ngef.. llü !J V. 
l1 ·e r c'! JJr lion /\oC1l I !J:JR pour veule <T . ud., 
den c:onL. upôr·. liquid. 

\'la ndout· AIJdcl Jlam id. Sy JHl. D emnnget. 
H e11 V. 2rn <! r élrrti on .l uillc l "J!l38 pour véril'. 
c r ., <:one. ou u 11 ion . 
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Moham ed E l Toukhi H ezk Khalaf. Synd 
D em nngel. Ela l d 'union déclar é. Rcnv. dev
Tri b. au 16.4.38 pour nom. synd. union. · 

M'ahmoud Mohamed Abdcl Hadi. Synd. 
D cmaugct. Rcnv. nu 21.4,.38 en cont. vérif. 
cr ., con c. ou uni·on. 

H anna Salama E l Chal'lmoui. Syncl. De
mu.nget. Rcnv. nu 2 1 .4 .:"38 pour conc. ou. 
union. 

Salem \'lohamerl llwah im . Syncl . Mavro. 
R en v. 2me réu ni on Scplcmbrc J !l:~g pour 
nlt. i ssue cxpropr . 

Savas Amh·éou . Sy ncl. M avro. Hem·. 2-me 
r éunion Scplembr c Hl88 pour conc. ou union 
ou, évent. , pour clôt. pour insur r. d'aclif. 

:VJohamed A l y El Tambaflaoui. Syncl. Ma.
\TO . R cnv. dev. 'J' r ib. a u :IG .-1- .38 pour nom . 
synd. dé!'. 

1~ . ,V. Cuminn & Co. Synd . Camlli. Renv. 
nu 9.G. 38 pour rcdcl. déf. comptes c l diss. 
union. 

CONCORDATS PREVENTIFS EN COURS. 
:u. \'layslitz & Co. SlllY. Jl.anoka. Renv. 

nu 1cr.6 .:18 pou 1· eonr . 

l,es Fils rte lsa:w \1. CohPu. Sun·. Uu
nokn. nell\-. nu - ~ ~·.1-.:{s pour vole conc . 

Tsaa<' B. Sa lomon. , ·un' . Dcmnngl'l. Hcnv. 
a u !1.(i.:~s po tu · conr. 

Gullman & Hcinel'l. Si l lY. Dr ·n1nngct. 
Hell\·. cie,-. Trill. n11 f(i .. 'J.:ls pour J'l' t J<Jit bi
l an. 

.L ~ùl\ · ief,; & Co. Sun' . :\ln\To. lü•Jl\·. <l•'V. 
TrilJ. n u Hi .·'t-.:38 llOur llom. conc. 

,JOURNAL OFFICIEL. 

Sn n iiiiUil' f'· r/11. Nu . 1;-, r!u Il . 1 J'l'il J \l : :~' · 

H <"'SJT if· 1\nyH I JHII' i <JJJ! J'J ' IIllll\ ' l'I I,·JIJ ('l il 11our 
d<'IIX <11 1s dr Iii ll <llll iJ J<Ji io!l dr cl r iJ X mcm
IJJ ·Ps d i t ( :u11 :w i 1 dt· l<t I,.<J<'lill<' ([ (' l.;rugue 
,\J'UIJ r . 

H csl' ri1 1\oynl po rl uiil <J<·r·t' plutioll dû la 
d<.' II Jissio!l (] <' SOJJ 1•::-.:n•ll rJH'C l e n nl'!enl' 
J la frz .\ l' ifi Pw ·IJ< J. 

lJécJ·<·l l<' lu lif <JIIX nli!-(Jit'l ll t' lli s dtl Tamim 
d<IIIS di\'l'rSCS \'iJJ<' '-'· 

. \ JT< -. I t·~ r {•g iPJil ri iiHlll l ï•.-.,J< Ii <! JII P!ll. des nni-
111<111:>.: nllnlltJ s d«ll s I .<' Jif 'l'iJJi l' de l'abnt
l.o ir dr :\1el1 illl n El h:u l!l<l. 

.\lï<\ f{• J'OI IS fi.l lilrJ! f(·pid ... l ll i t: ([ p typhUS 
di! IJ S l'r rluiJIS , ·iJi ngcs. 

.\ !Tl! ! (• l!lilti s ft''l' ir f IIIOdi!Ïiilli la J'Plllj.lP:-'iliclll 
d1 1 CoJJse il d e f)i s(' i plill(: dt· l'. \ dJJtinistra
li_o lt rl <•s DollilllC:5. 

.\JT<'! I t'• porlillil JLJt ''-'I JJ<'s t·li Ji lrr la peste 
IHI \ i1w di ! il s l t·s di s l 1·i• ls ch' Tnnla ct K afr 
t• l Z<~.V<JI. fli 'JJ \. iiJJ 'J' d1· l; 1 !ill' l l i(' ll . 

.\ rn -. IJ '• ; ii )J'ogc~H JJI. Jps JII C'S UI'rs contre l~ 
1"'"'1< : IHIVi iJJ ' dii!IS 1< ''-' di s tJ ·i,: l s de _Me-
11<>111' "' t,;n iJt'Slli l. fll'()\ "i l JJ't: de MénouJJeh. 

l •: n .\'II}JJJI !;/111'111: 

.\ '[ 1.\ JsTJ::HJ:: Jll·:s F J\A\c:J<'-' . - . \cl m i nistratio~ 
dl's l :o!llriiJJJ!ioJJ s JliJ <'t' i <'s. - Saisies ac
Ill i 11 is lrut i v es. 

( . -_, i t U ypothé-lVIJ .\I sTJ:: Ju·: 01-:s 1.- J.\ ,\ .\c:J-:s. - .l'l'u . 
. \ . 1 1, , .. . 1 , ObJiaatwns 

l:ê1 11"0 . g l'l t'O(' < ~~:.!..' P' ' 0 t 
:l :! ;.l %. - :l rn r 'l ïnl!-(<' d 'J\mol'tissemen. 
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ANNONCES LÉGALES ET JUDICIAIRES 
Les annonces légales et judiciaires sont reçues 

aux Bureaux du «Journal des Tribunaux Mixtes:.: 

à Alexandrie, 3, rue de la Gare du Caire, 
au Caire, 27, rue Soliman Pacha, 
à Mansourah, rue Albert-Fadel, 
à Port-Saïd, rue Abdel Monem, 

tous les jours de 9 h. à midi (sauf les Dimanches) 
et de 4 à 5 h. p.m. (sauf les Samedis et Dimanches). 

(HORAIRE D'HIVER). 

Les numéros justificatifs et les placards peuvent 
être re tirés aux m êmes heures, dès le lendemain 
de la publi<'atwn, sur présentatiOn du récépissé 
provisoi re de dépôt. 

;\os Bureaux ct notre Imprimerie se
ront fermés le Lundi de Pâques. 

;\ous prions donc Messieurs les An
nonciers de bien vouloir prendre leurs 
mesures pour déposer leurs manuscrits 
011 retirer leurs jus tificatifs en temps 
utile. 

DÉPOTS DE CAHIERS 
DES CHARGES 

T ri~unal d'Alexandrie. 
Suivant procès-\ er hal cl u :.2\J :\lars 

1\ I:J~ . H .. G . .\'o. 277 fij3C . 
l'ar le Crédit li y po lhécairc Agricole 

Ll î ·:?yptc, YcnanL i::lU.\. droits et ac tions 
c[,. L \gricultural Bank of Egypt en ver
tu d un acte de cession pas:oé au Greffe 
du Laire le 2 Juin iJ33 :o u]) S o. 2819. 

Contre ~Ius tafa Jlassan El Aswar, pro
]' i idairc, local, dcmcuran t. à Tan tah 
(L!IJ <trl) ieh), à Kafrct Hilal Bey. 

Ohjel de la vente: ::J fccldan s, ii kira ts 
,·i ;--. ::;u !Jmcs de terrain s sis au village de 
( i <~i: ayc r Issa, Marl.;az El Délinga t (Bébé
ta '· 

.\l ise à prix: L.E. 230 outre les frais . 
Pour le poursuivant, 

~1. Bakhaty, avocat. 

~uivant procès-verbal du 29 Mars 
l \1:3~ , R. Sp. No. 278/63e. 

Par le Crédit Hypothécaire Agricole 
cl'l-:pyp te, venant aux droits et ac tions 
de L \gricultural Bank of Egypt en ver
ln d'un acte de cession passé au Greffe 
<lu Caire le 2 J u in 1933 sub No. 2819. 

Contre: 
l. , Abdel Meguid Mustafa El Char

kaou i, de Ibrahim Mustafa lVIohamed 
.\ hcl ou El Charkaoui, codébiteur princi
pal. demeurant à Alexandrie, Mohar
rl'm-Bcy, haret Yeken No. 8. 

2. ) Les Hoirs de feu Ismail El Char
kaoui, de Mus tafa Mohamed Abdou El 
Charkaoui, codébiteur principal décédé, 
savoir: 

a) Mohamed connu sous le nom de 
\Iohamed Tewfick, 

b) Aziza, ses enfants, ces deux pris 
également en leur qualité d'héritiers de 
feu leur frère El Cheikh Sayed Ismail, 
de son vivant héritier de son père le 
dit codébiteur défunt, et le r estant des 
1Ioirs du susdit El Cheikh Sayed Ism ail 
Mustafa El Charkaoui. 

Les annonces remises jusqu'au Mardi de chaque 
semaine peuvent paraitre dans le numéro du Jeudi 
suivant. 

Celles remises jusqu'au Jeudi p eu vent paraltre 
dans le numéro du Samedi suivant. 

Celles remises jusqu'au Samedi peuvent paraître 
dans le numé ro du Mardi suivant. 

Cependant pour éviter tous retards, les Intéressés 
sont instamment priés de bien vouloir remettre 
les textes de leurs a nnonces le plus tOt possible, 
et de préférence les Lundi, Mercredi et Vendredi 
matin de chaque semaine. 

Les annonces qui nous sont remises trop tard 
pour pouvoir paraître dans tes délais légaux ne 
seront publiées, le cas échéant, que sous l'exclusive 
responsabilité des annonciers. 

c) Dame Amina Ben t Mohamed So
leiman . 

Ces troi s demeurant, le 1er à \' ahiet 
El Nakhla El Baharia, Markaz Abou 
IIommos, la 2me à Alexandrie, à Kom 
El Chokafa, rue Bassil os Bey, haret Ibn 
Emael No. 16 e t la 3me à Kom Chokafa, 
égalemen t rue El Emam El Azam No. 36. 

3.) i\iorsi Ibrahim Mustafa El Char
kaoui, de Ibrahim l\fos tafa Mohamed 
Abdou El Charkao ui, codébiteur princi
pal, dcmcuranL à El Nakhla El Bal1aria, 
à Ezbet El 'l"oueikh, \Iarkaz Abo u Hom
mas. 

Obje t de la ven te: 21 Jcdclans ct 8 sah
mcs actuellement rôdu its par s uite de 
la d istraction de '1 kira ts ct 14 sahmc;-; 
po ur utilité publique à 23 fedclan s, 19 
kirats ct 18 sahmc:;, y compris G claLti cr:; 
y plantés, sis au village d'El Garadat, 
actuellement dépendant de l'ornoudieh 
de El Karaoui, dis tr ict d'Abou Jlommos 
(Béhéra). 

Mise à prix: L.E. 800 outre les frai s. 
Pour le po ursuivant, 

937-A-613 M . Bakhaty, avoca t. 

Suivant procès-\·erhal du 23 1\.I<-Hoo 
1938. 

Pat·: 
i. ) La Banque cl'.ALhènes, :;ocié lé ano

nyme hellénique, ayi::lnL siège à At hèn e::; 
et succursale à Alexandrie, agissant aux 
poursu ites cL diligences de \I. l\I. Las
cari:; , i::lclmini s lra te ur-dircc le ur généra l 
des succursales d'Egyp lc, y domi cilié; 

2.) Pour auLan L que de besoin la Lanet 
Bank of Egypt, société anonyme a yan L 
siège à Alexandrie, 15 r ue S lam bou!. 

Contre les Sieurs: 
i. ) Abdel Salam Ahmed Akl; 
2.) Abdel Baki Ahmed Akl; 
3.) Bcltagui Ahmcd Ald. 
T ous trois fi ls de Ahmcd Ald. 
4. ) Hoirs de feu Abclel Kaou i Ahmecl 

Akl, fil s de Ahmed Ald, savoir : Dam e 
Eida Ahmed Mousbah, fi lle de Ahmed 
Mousbah, peti te-fille de Mousbah Ah
m ed, prise tant personnellement qu'en 
sa qua li té de tu t-riee de ses enfan ls nn
n eurs : Rawaghia et Nefi ssa, issues de 
son mariage avec le dit défunt. 

Tous propriétaires, locaux, domiciliés 
à W arak, Markaz Kafr El Cheikh (Ghar-
bieh). . 

Objet de la vente: 7 feddans, 3 k1ra ts 
e t 12 sahmes de terrains cultivables sis 
au village d'El Waral<, Markaz Kafr El 
Cheikh (Gharbieh). . 

Mise à prix: L.E. 720 outre les frais. 
Alexandrie, le 13 Avril 1938. 

Pour les poursui van tes, 
957-A-635 N. Vatimbella, avocat. 

Le texte des annonces doit ê tre remis en double, 
le premier exemplaire p orta nt la s ignature du 
déposant, et le second exemplaire portant son nom 
en toutes lettres. 

L 'Administration du «Journal» décline toute res
ponsabilité pour les manuscrits qui ne seraient point 
remis directement à ses guichets, et dont la récep
tion ne serait point justifi-ée par un r écépissé daté, 
numér o té et détaillé portant la griffe de l ' admi
nistrateur et le visa d u caissier. 

L es ann onces sont classées par rubriques et par 
Yilles. 

Cepenaant on est prié de TOUJOURS CONSUL
TER, à la fin du classement, la rubrique spéciale 
contenant les Annonces urgentes reçues tardivement 
et insérées en DERNIERE HEURE. 

Suivant procès-verbal du 2'Jl Mars 
1938. 

Par The Land Bank or Egyp l, soc iété 
anonyme ayant siège ü Alexandrie. 

Contre les Sieurs: 
i. ) Mahmoud Mohamcd Chaala. 
2.) Youssef Mohamecl Chaala El Sa

gh ir. 
Tous deux propriétaires, sujets égyp

tiens, domiciliés à Kom El Tarfaya (Bé
hérct). 

Objet de la vente: 4\) fecldans, 8 ki rats 
et 23 sahmes de terrains cultivables si
tués jadis à Kafr Sélim ct dépendant 
actuellement d'après le procès-verbal de 
saisie immobilière du village de J\!Ian
chic t Bassiouni, cli stric t de I(afr El Da
war (Béhéra). 

Mise à prix: L.E. 1830 outre les l'rais. 
Alexandrie, le 13 Avril 1938. 

Pour la requéran tc , 
1000-A-G'I'ï . Adolphe Roman o, avoca l. 

Suh·ant procès-verbal du 2G .1\fars 
1 1)38. 

Par 'l,he Lancl Bank of Egypt, société 
anonyme ayan t siège à Alexi::lnclric. 

Contre les Hoirs de feu ·hhcir Ibrah im, 
savo ir : 

1.. ) Hancm Sid Ahmcd Aboul Khcir, 
pr ise la nl- en qual ité cl'huriL ièrcclesa fil
lc feu Fatma Sicl Ahm ed Nagui, cle so n 
vivant ve uve ct héritière d uclit défunt, 
qu 'en sa qualité de tutri ce de son petit
fils mineur Yehi a Khcir Ibrahim, lui
même héritier de son père le s usdit dé
funt e t de sa m ère feu Fa tma Sid Ahmed 
Nagui précitée. 

2. ) Bassiounia Aly Fayed, pri se en ses 
qualités a ) d'hérilière de son époux feu 
Mohamecl Hassan Haggag, de son vivant 
hériti er de sa sœur Ombarka Hassan 
Haggag, elle-mêm e de son vivant héri· 
tière du eli t défunt Kheir Ibrahim c t b) 
de tutrice de ses enfants mineurs issus 
de son mariage avec son dit époux Mo
hamed Hassan Haggag, les nommés: i. ) 
Hassan Mohamed Haggag, 2.) Mohamed 
\!Iohamecl ITaggag, 3. ) Mabroul<a, 4. ) 
Harn ida, 5. ) Eicha et 6 . ) Ensaf. 

3. ) Eicha Hassan Haggag, prise en sa 
qualité d'héritière de sa sœur Ombarka 
Hassan Haggag préqualifiée. 

Tous les susnommés propriétaires, 
égyptien s, domiciliés la ire à Alexan
drie, la dernière à Dakran et tous les au
tres à Abig, Markaz Kafr El Zayat 
(Gharbieh). 

Objet de la vente: 6 feddans, 19 kirats 
et 16 sahmes de terrains cultivables sis 
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au village de .Abig, district de Kafr El 
Zayat (Gharbieh). 

Mise à prix: L.E. 570 outre les frais. 
.Alexandrie, le 13 Avril 1938. 

Pour la requérante, 
~-A-648. Adolphe Romano, avocat. 

Tribunal du Caire. 
Suivant p·rocès-verbal du 24 Mars 

1938, No. 292/63e. 
Pru· The Land Bank of Egypt, société 

anonyme ayant siège à .Alexandrie. 
Contre les Hoirs de feu .Aly .Ahmed 

Mansour, fils d'Ahmed Mansour, de son 
vivant débiteur principal, et Cts, pro
priétaires, égyptiens, demeurant à Chaa
rawieh (Minieh). 

Objet de la vente: 9 feddans et 21 ki
rats de terrains cultivables sis au villa
ge de Béni-Ghani, district de Samallout 
(Minieh). 

Mise à prix: L.E. 1500 outre les frais. 
Pour la poursuivante, 

13-C-770 A . .Acobas, avocat. 

Suivant procès-verbal du 24 Mars 
1938, No. 291 / 63e. 

Par The Land Bank of Egypt, société 
anonyme ayant siège à .Alexandrie. 

Contre les Sieurs: 
1.) Ibrahim Ibrahim .Aly Youssef. 
2.) .Abdel Nabi Ibrahim .Aly Youssef. 
Tous deux propriétaires, égyptiens, 

domiciliés à Kawadi, district d '.Ach
moun (Ménoufieh). 

Objet de la vente: 22 feddans, 20 ki
rats et 17 sahmes de terrains cultivables 
situés au village d 'El Khour, di s trict 
d'.Achmoun (Ménoufieh). 

Mise à prix: L.E. 3200 outre les frais. 
Pour la poursuivante, 

15-C-772 A . .Acobas, avocat. 

Suivant procès-verbal du 24 Mars 
1938, No. 293/63e. 

Par The Land Bank of Egypt, société 
anonyme ayant siège à .Alexandrie. 

Contre les Hoirs de feu Aly Mahmoud 
Chehab El Dine, fils de feu Mahmoud 
Ch chab El Dîne, de feu Aly, de son vi
vant débiteur principal, et Cts, demeu
rant à Maniai El Arouss (Ménoufich). 

Objet de la vente: 8 feddans, 23 ki rats 
et 14 sahmes de terrains cultivables sis 
au village de Maniai El Arouss, di strict 
de Achmoun (Ménoufieh). 

Mise à prix: L.E. :1600 oulrc les frai s. 
Pour la pours uivante, 

16-C-773 A. AcolJa s, avocat. 

Suivant procès-verbal du 2'1 Mars 
1938, No. 296/ 63e. 

Par The Land Bank of Egypt, société 
anonyme ayant siège à Alexandrie. 

Contre le Sieur Sayed Soliman Aly, 
fils de Soliman Aly, petit-lïl s de A ly El 
Sayed, propriétaire, égyp tien, domicilié 
à Béni-Ghani, Markaz Samallou t (Mi
nieh). 

Objet de la vente: 1.3 fcddans, 4 l<iraJ s 
et 1.6 sahrnes de terrain s cuHivablr~s sis 
au village de Béni-Ghani, di s trict de Sa.
ma.llout (Mini eh). 

Mise à prix: L.E. 1.900 ou tre les frai s. 
Pour la poursuivante, 

19-C-776 A. Aroba :;: . avocat. 
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Suivant procès-verbal du 24 Mars 
1938 sub No. 29~/63e .A.J. 

Par The Land Bank of Egypt, société 
anonyme ayant siège à Alexandrie. 

Contre .Ahrned .Abdel Nabi Sakr, fil s 
de feu .Abdel Nabi Sakr, peLiL-fils de 
Behnassi Sakr, et Cts, propriétaires, 
égyptiens, domiciliés à Karnchouche, 
district de Ménouf (Ménoufieh). 

Objet de la vente: 44 feddans, 18 ki
ra ts et 5 sahrnes de terrains cultivables 
sis aux villages de Kamchouche et Fi
cha El Kobra, tous deux du district de 
Ménouf (Ménoufieh), divisés en deux 
lots. 

Mise à prix: 
L .E. 8000 pour le 1er lot. 
L.E. 800 pour le 2rne lot. 
Outre les frais. 

Pour la poursuivante, 
20-C-777 .A. .Acobas, avocat. 

Suivant procès-verbal du 5 Mars 1938, 
No. 239/63e. 

Par The Land Bank of Egypt, société 
anonyme ayant siège à Alexandrie. 

Contre les Hoirs de feu la Dame Cha
ha Cheir, fill e de Mohamed Aly Cheir 
El Kébir, de son vivant débitrice prin
cipale, et Cts, propriétaires, égyptiens, 
demeurant à Kafr Achma (Ménoufieh). 

Objet de la vente: 1.5 feddan s, 21 ki
rats et 8 sahrnes de terrains cultivables 
sis au village de Achma wa Kafr Ach
ma, di strict de Chebin El Korn (Ménou
fieh). 

Mise à prix: L.E. 1500 outre les frai s. 
Pour la poursuivante, 

18-C-775 A. Acobas, avocat. 

Suivant procès-verbal du 29 Mars 
1938, o. 306/ 63e. 

Par The Land Bank of Egypt, société 
anonyme ayant siège à Alexandrie. 

Contre le Sieur Hassan Kamel tKha
lil, fil s de Khalil Mohamed Khalil, petit
fils de Moharned, propriétaire, égyptien, 
domicilié au Caire, à chareh Darb El 
Bahlawan, No. H, ki sm Sayeda Zcinab. 

Objet de la vente: 8 feddans et 17 ki
rats de terrains cultivables situés aux 
villages de: 1.) Talla Tarnim wa Kafr 
Soliman El Werr ct 2.) El Ahraz, tous 
deux di s trict de Chc'bin El Kanater (Ga
lioubich ), en deux lots. 

Mise à prix: 
L.E. 900 pour le 1er lot. 
L.K 4.00 pour le 2m c lot. 
Outre les frai s. 

Pour la poursuivante, 
14-C-771 A. Acobas, avocat. 

Suivant procès-verbal du H Mars 
1938, R.G. No. 269/63c. 

Pa•· Agop Arevian. 
Contre Bayourni Ilochary ou Bayoumi 

Moussa Khochary. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

immobilière du 18 Mars Hl36, dénoncé 
le 1er Avril 193ô, transcrit le 15 Avril 
1.936, Nos. 2100 Guizeh et 271.0 Caire. 

Objet de la vente: 156 rn2 ct les cons
tructions y élevées, consistant en une 
maison s ise à Jlélou an, rue El Khalifa. 

Mise à pl'ix suivant ordonnance du 1.7 
Mars 1938: L.R 100 outre les frais. 

L0 Cairr:, le 13 Avril 1938. 
Pour le poursuivant, 

11-C:-768 O. Madjarinn, avocat. 

13/14 Avril 1\:l38. 

Sujvant procès-verbal du 211 Mars 
1938, No. 29:J/ ti3e. 

Par The La nd ~ani~ of Eg ypl, société 
anonym e ayant s1egc a Al exandrie . 

Contre 1 cs JJ oirs clc feu la Darne Om 
El Ilal!a Y;:JLt ssef. P acha Abou Gazi a, fil
le de l ~ u ): ou !":':e! Pacha Abou Gazi a, de 
Is~a?m. Gazw, 9-e son vi _v, an l dé bi lrice 
ongmmrc, c L C ts, propne Laires, égyp
tiennes, domiciliées à Edchay, dis trict 
de Kafr El Zayat (Gharbich). 

Objet de la vente: 7 fecldan s, 16 kira Ls 
et 2 sahrnes de terrains cultivables si
tués au village de Kafr El Achkar dis-
trict de Tala (Ménoufieh ). ' 

Mise à prix: L .E. 1000 outre les frais. 
Pour la poursuivante, 

17-C-774 A. Acobas, avocat. 

Délégation de Port-Foua~. 
Suivant procès-verbal du H :\ lars 

1938. 
Pru· la Dam e Virginie, épou se du Sieur 

Evanghelos Arvanitopoulo, de Port-Sairl. 
Contre: 
1.) Ramzi El Badr i, 
2.) Fouad El Badri, de Port-Saïcl . 
3.) l\Iahmourl El Badri. ci'Ai cxanrlric. 
Objet de la vente: un terrain de l<l ~u-

perfici e cie 21::> rn2 92 3/4 dm2, aYcc la 
maison y él vée, composée d' un rrz-clc
chau ssée e t cle deux étages supérirttrs, 
sis à PorL-Saïd, ki sm 1er, Gouvcrnnrat 
du Canal, po1-tant le i\o. 81 impl>ls, 
moukallafa :\o. H / 1 a ux n oms clc H<un
zi, Mahrnoucl ct Foua cl El Baclri. 

La mise à prix sera fixée ultérieure
m ent. 

Port-Saïcl, le 18 Avril 1938. 
Pour la pours11 i\·an l'' · 

988-P-J.li iS. :Ni colas Zi zini a. anlCat. 

Suivant procès-verbal elu H :\lat,; 
1938. 

Par Th e EgypLian Tcx till' Trading 
Co., Rail'. Cazar'cttc et Mclki Kclu clji an, 
Mai son cie commerce, de n a ti onalil(~ 
mixte, aya nt ,.; ir·~gc à Al r xanclri c, .' :cJ.wllt 
aux clro iL~ cl <tetions de la Soc l(; ll' en 
nom collec tif cli ::;soutc lclki E clud.ii<tll 
et M. Naggiar. . . 

'Conlt·e ~I ohamcd vVazir El IIm<lt· de 
Suez. 

Objrt de la . nmlc: 2 fccldan s c l. 8 ' ci ~I
rncs cl c terra m s cultivabl es s1s a S1t1 z, 
au boel El Gubr No. 5, par indivi s dan:; 
les troi s parcell es sub Nos. -1, 5 c L G. dl' lu. 
superficie de '• fcddan s, :1.0 l<ira h cl I l 
sa.hrncs, mou l< allafa No. 1 'IG5. . . 

La mi.se ù p·•·ix ser a fixée ullur t<'ll 1
'

rncnt. 
P ort-Saïd , 

987-P-J.H. 

ln 13 Avril Hl38. 
Pour la p o- tlr~ tti\< 1 1 1 ~~'· 

Nicolas Zizinia, avocii l. 

Suiv.ant pnw.ès-verbal elu 14 l'd ar~ 
1038. . c;. ' Il" 

Pm· la Dl le I': rraxia Cos lal\l s rL If' ~ ll 1 . 
Paraskcva:-; Poriasi, cess ionnaires il

11 -' 
dro its c L ndions du S ieur Emrnalltll' 1 

Cos Lak is, ri Port-Sa'id. 
Contre lf's Sic m s Ahmcd Ahmcd El 

Af cl <' Afany cL Foii <HI Ahmcd El . any, 
KanLarah Es t. 
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Objet de la vente: 
10 l<ira ts et 12 sahmes par inc liYi s dans 

nmmeuble suivant: un terr ain de la su 
perfici e .de ~2 m2 25 dr~l2, a \· ec la mai
son y elevee, compo.see d un .r~z-de
cl1uu::;sée e t de deux etage:; ::;upen eurs, 
sis ~t Port-Saïcl, Gouvernorat du Canal, 
por tant le :\o. 46 impôts, moul~allafa aux 
nom::; de Ahmed El Afany e t Soliman 
IIR""an Aly Salah, No. 31 lanzim. 

La mise à .pr:ix sera fi xée ultérieure
mc nt. 

Port-Saïcl, le 13 Avril H~:38. 
Pour les poursuivants, 

980-P-146. Nicolas Zi zini a, e.vocat. 

' 
VENTES IMMOBILIERES 

AUX ENCHERES PUBLIQUES 
DEVANT M. LE JUGE DELEGUE 

AUX ADJUDICATIONS. 

Nota: pour les clauses et conditions 
de la vente consulter le Cahier des 
Charges déposé au Greffe. 

i ri~unal d'Alexandrie. 
AUDIENCES: dès les 9 heures du matin. 

Hale: Mercredi 11 Mai Hl3S. 
A la requête elu Sieur Alexandre Fit

le. c\ · qualité de curateur de la succes
si i) Jl Othon Constantin, français , clomi
ciliù à Alexandrie. 

Cüntre le Sieur I\:haclr Khaclr Abdou, 
pttJp rié tairc, égyptien, domicilié à Kafr 
li ~t o neim, dis tri ct de El Mahmouclieh 
(H<', Iléra) . 

En vertu d 'un procès-verba l de saisie 
iumwbilièrc du 9 Octobre 1937, huissier 
L 1 ~ . Ilailpern, transcrit le 2 Octobre 
i 'I:Jî sub No. 1555. 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

!l fc clclans, 6 kirats et 10 sahmes sis 
ù 1\:al'r Ghoneim s usdit, en s ix parcelles : 

1.) 1 fccldan , 13 kirats e t 2 sahmes au 
ltnd El Akoula No. 1, ki ::;m awal elu 
0:o. 39. 

:2 .) 1 fedclan et i6 krrats au même 
IJ() d. ki sm tani du No. 48. 

:~ . ) 2 Iecldans, 13 lürats e t 8 sahmes 
au même hocl, des Nos. 50, 51 e t 52. 

-'t. ) 14 kira ts au même hod, du No. 53. 
3.) i8 kirats au hod El Tawabine No. 

?. kism t.ani, du No. 12, indivis dans 6 
fed clans, 7 kirats et iO sahmes. 

G.) 2 feclclans au hocl El Akoula No. i, 
ki ,.:m awal du No. 46, indivis dans i2 
fcddans, 15 kirats e t 2 sahmes. 

2me lot. 
8 feclclans et 19 kirats s is à Kafr Gho

nci m su scli t, en quatre parcelles: 
1.) 4 feclclans et i2 kirats au hocl El 

Tawabin No. 2, kism tani elu No. i5, 
indivis clans 24 fecldans et 7 kirats. 

2.) i feclclan, 23 kirats et 9 sahmes au 
hod El Akoula No. i, kism awal elu No. 
22, indivis dans 14 fedclan s, i4 kirats et 
Hl ahmes. 

3.) i feclclan, 13 kirats et 15 sahmes au 
hocl El Tawabin No. 2, kis m awal elu 
No. i, indivis dans i5 feddans, 8 kirats 
et 8 sahmes. 
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4. ) i6 kirats au hod El Guézira No. 3, 
gazayer fas! awal du No. i bi s, indivis 
dan s '1 feclclans, 9 kirats et i9 sahmes. 

Pour les li mi tes consu lter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 460 pour le ier lot. 
L.E. 450 pour le 2me lot. 
Outre les frai s. 
Alexandrie, le 13 Avril i938. 

Pour le poursuivant, 
948-A-626 I. E. Hazan, avocat. 

Date: Mercred i 11 Mai 1938. 
A la requête du Crédit Foncier d'O

rient, socié té anonyme fran çaise, ayant 
siège social à Paris et siège admmis
traLif au Caire, poursuites eL di ligences 
de son Administrateur-Délégué M. Emi
le: Jacobs. 

Au préjudice de la Dame I-Iafiza I-Ia
n em Abele! Khal ek El Abbassi El Mah
di, fille de feu El Cheikh Niohamed 
Abele! Khalel\. EJ Abbassi El Mahdi, 
épouse Ismail Eff. Ahmed El Esseli, 
propriétaire, égyp tienne, dem eurant au 
Caire, rue Koutoubkhana No. 12 (lüsm 
El Mousky ). Bab El Khall~. 

En vei'liu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière dressé le 9 Juin 1936, huis
sier A. Knips, dénoncé le i8 Juin i936, 
huissier A. Cerfoglia, transcrits le 30 
Juin i936 sub :\io. 1408 Béhéra. 

Objet de la vente: lot unique. 
83 feddans, 6 l<.irats et i 7 sahmes de 

terrains de cu!Lure sis au village de 
Chabour, Marl\.az .Kom Hamada, Bébé
ra, aux hocls suivants: 

A. - Au hod El Kanissa ~o. 4. 
27 feddans, 5 kirats et i6 sahmes di

visés en neuf parcelles, savoir: 
La ire de !1 feclclans, H kirats et i8 

sahmes, parce lle No. 18. 
La 2me de 1 feddan, 19 kirats e t i2 

sahmes, parcelle No. 8. 
La 3me de 1 kirat et 12 sahmes, par

celle No . i5. 
La t1me de i feddan, 7 kirats e t 8 sah

mes, parcelle :\io. 6. 
La 5me de 3 feddans, i8 kirats et i6 

sahmes, parcelle No. 34. 
La 6me de !1 fedclans, i8 kirats et i9 

sahmes, parce lle No. 36. 
La 7me de 6 feddans, i8 l<irats et 9 

sahmes, parcelle No. 44. 
La 8me de 2 feddans et 6 lürats, par

celle 1\" o. 55. 
La 9me de i feddan, 20 kirats et i8 

sahmes, parcelle No. 68. 
B. -Au hod El Mahgarah No. 5. 
3 fedduns. i5 kirats et ii sahmes di 

visés en trois parcelles, savoir: 
La ire de i feddan, i4 kirats et i6 

sahmes, parcelle :\io. 2 . 
La 2me de i fecldan, i8 kirats et i5 

sahmes, parcelle No. 14. 
La 3me de 6 kirats et 4 sahmes, par

celle No. 21. 
C. - Au hocl El Kllodeiri No. 7. 
5 feddan s, 17 kirats et 2 sahmes divi

sés en trois parcelles, savoir: 
La ire de 2 feddans, 3 kirats et 6 sah

mes, parcelle No. 47. 
La 2me de 2 feddans, 20 kirats et i8 

sahmes, parcelle No. 50. 
La 3me de 17 kirats et 2 sahmes, par

celle No. 55. 
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D.- Au hod El Akoulah No. i9. 
i feclclan, i9 kirats et i2 sahmes di

visés en deux parcelles, savoir: 
La ire de i9 kirats et 2 sahmes, par

celle No. iL 
La 2me de i fedclan eL 10 sahmes, 

parcelle No. i2. 
E. - Au hod El Touat El Charki No. 

22. 
2 fedclan s, !1 kirats et 19 sahmes, par

celle 1 o. 7 du plan cadastral, en un seul 
tenant. 

F. - Au hod El Gammassieh No. 20. 
3 feclclan s et 2i sahmes divisés en 

trois parcelles, sa voir: 
La ire de 17 kirats et 8 sahmes, par

celle No. i2. 
La :(mc de 1 1'eddan, H ldrats ct 9 

sahmes, parcelle No. 36. 
La 3me de 17 lcirats cL 4 sahmes, par

celle No. 68. 
G. - Au hoà El Nabatich El Kébira 

No. 23. 
10 feddans e L 20 sahmes divisés en 

quatre parcelles, savoir: 
La 1re cle i Ieclclan, 3 kiraLs ct 10 sah

mes, pa rcelle No. 7. 
La 2me de 6 feddan s, 14 kirats e t 8 

sahmes, formant la parcelle No. 28. 
La 3me de i fedàan, 16 kirats et 6 

sahmes, parcelle No. 58. 
La 4me de 14 lcirats et 20 sahmes, for

mant la parcelle No. 61. 
H. - Au hod. El Nabatiah El Saghirah 

No. 24. 
29 fedclan s, 14 kirats et 1.2 sahmes, for

mant la parcelle No. 1. 
Ainsi que le tout se poursuit et com

porte, san s aucune excep tion _ni r_éserve? 
avec tous immeubles par clestmatwn qm 
en dépendent et tous accessoires géné
ralement quelconques, ainsi que toutes 
augmentations et améliorations. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à p1ix: L.E. 4775 outre les frais. 
Alexandrie, le i3 Avril i938. 

Pour le poursuivant, 
877-A-614. N. Vatimbella, avocat. 

Date: Mercredi ii Mai 1938. 
A la requête de la Société des Ter

rains de la Ville d'Alexandrie, ayant 
siège à Alexandrie. 

Contre les Dames: 
1. ) Mabrouka Bent Abdalla Mohamed, 
2.) Fatma Bent Abdel Wahed Ahmecl, 
3.) Khadigha Bent Mahmoud Aly 

Abou cl. 
Propriétaires, locales, domiciliées à 

Alexandrie. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

immobilière elu ier Décembre i936, 
huissier A. Mieli, transcrit le i9 Décem
bre 1936 sub No. 4784. 

Objet de la vente: un lot de terrai~ 
de 177 p.c. 77, faisant partie elu J?omm
ne de Gheit El Enab à Alexandne, sur 
la rive Sud du Canal Mabmouclieh, rue 
El Saadaoui, kism Karmous, limit~: 
Nord, lot No. 6; Sud, rue El Saaclaom; 
Est rue sans nom; Ouest, lot No. 7; y 
cOI·~pris une baraque en bois. . 

Mise à prix: L.E. 48 outre les frais. 
Alexandrie, le i3 Avril i938. 

Pour la requérante, 
947-A-625 I. E. Hazan, avocat. 
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Dale: Mercredi 11 Mai 1938. 
A la requête de la Banque Ottomane, 

société anonyme, ayant siège s~cial à 
Constantinople, agissant poursmtes et 
diligences du Sieur Charles Sand ers 
Clarke, directeur de la succursale de la 
dite Banque à Alexandrie, domicilié en 
cette ville, place Mohamed Aly, et élec
tivement en l'é tud e de Mes J. Sangui
netti et G . ..\Iaksud Bey, avocats à la 
Cour. 

Contre Yoakim Obedalla, fil s de Obe
dalla, petit-fils de Boctor, suj et égyp
tien domicilié à Alexandrie, rue Ibra
him' 1er, No. 33 (okelle El Senoussi). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 26 Juin 1935, huissier 
A. Mieli, transcrit le 9 Juillet 1935, No. 
2961. 

Objet de la vente: 
Un terrain de la con tenance d'envi

ron 2380 p.c. d'après les titres de pro
priété, mais en réalité, suivant l'état ac
tuel, 2344 p.c. 60/00, situé dans la ban
lieue d'Alexandrie, quartier Ibrah imieh, 
kism Moharrem-Bey. Gouvernorat d 'A
lexandrie, rue Racoti s Nos. 3, '5/7 et 9, 
sur lequel sont construits trois immeu
bles. Les dits biens sont mis en vente 
en trois lots séparés, tels qu e désignés 
ci-après sous les lettres A, B et C avec 
les contenances et limites plus ample
men l détaillées au d it Cahier des Char
ges. 

Lot A . 
Un terrain sis dans la banli eue d 'A

lexandrie, a u quartier Ibrahimieh, kism 
Moharrem-Bey (Gouvernorat d'Alexan
drie, rue Raco ti s ;\!o. 3), d 'un e superficie 
d'environ '581,77 p.c., avec une m aison 
dont les murs sont en pierre et les plan
chers en béton armé, se composant d'un 
rez-de-chaussée surélevé, trois é tages 
supéri eurs e t un r:. tage de terrasse, e t 
ayant pour limites : Nord, sur 18 rn. 70, 
le lot B; Sud, sur 18 m. 70 (extra pilas
tres) une ruelle non dénommée d'une 
largeur de 4 rn.; Es t, sur 17 m. 50 la 
r ue Racotis; Ouest, sur une long. de 17 
m. 50, Ja proprié té J ean Caillat. 

Celte maison possède une servitude 
de vue droite sur le lot B par 16 fenê
·t.res ouvrant de son côté Sud. 

Lot B. 
Un Lerrain s is dans la banlieue d'A

lexandrie, au quarlier Ibrahimieh, kism 
Moharrern-Bey (Gouvernorat d'Alexan
drie, rue Racotis No. 5/7), d'une con
tenance d'environ bill,H p.c. , s ur un e 
partie duquel es t élevée une mai son 
dont les murs son t en pierre et les soli
vages en bois, couvrant une su perfi cie 
d"environ 16'5 m2, se composant d'un 
rez-de-chaussée surélevé d'un 1er é tage 
e t d'un é tage de terrasse. 

Sur le res le du Lerrain, il ex is te de ux 
annexes se cornposan t de chambre ttes 
en maçonnerie de pierres et solivages 
en bois, e t murs de clô ture dont celui 
du côté Nord es t mitoyen avec le lot C, 
parce qu 'il en souti ent les terres, et ce
lui du côté Ouest es t mitoyen avec la 
proprié té Louis Caillal, pour le même 
motif. 

Le mur de clôture en maçonnerie et 
grilles en fer possède deux portes d'ac
cès desservant les apparternen ts de cha
cun des deux étages. 
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Le tout a pour limites: Nord, sur 18 
m . 70, le lot C; Sud, sur 18 m . 70, le 
lot A; Est, sur 24 m. 48, la rue Racotis; 
Oues t, sur 24 m. 50, la propriété Louis 
Caillat. 

Le présent lot B es t grevé d'une ser
vitude passive de vue droite au profit 
du lot A par les 16 fenêtres de sa maison 
ouvrant de ce côté. 

Lot C. 
Un terrain sis dans la banlieue d 'A

lexandrie, au quartier Ibrahimieh, kism 
Moharrem-Bey (Gouvernorat d'Alexan
drie, rue Racotis No. 9), d'une conte
nance de 948,69 p.c., sur une partie du
quel est élevée une maison dont la m a
çonnerie es t en pierres et les solivages 
en bois, couvrant une superfici e d 'envi
ron 210 rn2, se composant d' un rez-de
chaussée surélevé d'un premier étage 
et d'un étage de terrasse. 

Sur le restant du terrain il existe une 
chambrette en maçonnerie de pierres et 
solivage de bois, plus quatre murs de 
clôture, dont celui du côté Sud est mi
toyen avec le lot B, ceux des côtés Nord 
et Ouest sont mitoyens avec les pro
priétés voisines, et celui du côté Est pos
sède 2 portes d 'accès pour chacu n des 
deux appartem ents de la maison. 

Le tou t a pour limites: Nord, sur 27 
m. 50 la propriété S. Baruch; Sud, par
tie sur 18 m. 70 le lot B et partie su r 
9 rn. 10, la propriété Louis Caillat; Ou
est, sur 19 m. 30, la propriété A. Pas
cotto; Es t, sur 19 m. 30, la rue Racoti s. 

Mise à prix: 
L.E. 1790 pour le lot A . 
L.E. 450 pour le lot B. 
L.E. '510 pour le lot C. 
Oulre les frais. 
Alexandrie, le 13 Avril 1938. 

Pour la poursuivante, 
960-A-638 G. Maksucl Bey, avoca t. 

Date: Mercredi 11 Mai 1938. 
A la requête de: 
1. ) La Dame Nabiha Bent Hassan El 

Chéhoukchi, veLlve de feu Ahmed Ra
m adan El Azouni, petite-fille de Ché
bottkchi, tunisienne, protégée française, 
domicili ée à Ibrahimieh, H.arnleh, ban
li e ue d'Alexandrie, rue Fumaroli, No. 
26, ki sm Moharrem-Bey, chiakheL Ibra
him Moharnecl El Chami, admise a u bé
n éfice de l'Assis tance Judiciaire en ver
tu d'u ne ordonnance elu 20 Mai 1936 No. 
22V61me A.J. 

2.) Monsieur le Greffier en Chef du 
Tribunal MixLe d'Alexandrie, agissant 
en sa qualité de préposé à la Caisse des 
F onds Judiciaires. 

'l'ous deux électivement domiciliés en 
l'é tude de Me Moham ed Zaki H.agheb, 
avocat à la Cour. 

Au préjud ice des Hoirs de feu Aly 1:::-
m ail El Zankaloni, savoir: 

1.) Moham ed Aly El Zankaloni, 
2.) Isrnai l Aly El Zankaloni, 
3.) Abele! Hamicl Aly El Zan l< aloni , 
'L) Sékina Aly El Zankaloni, 
5.) Hussein Aly El Zankaloni, 
6.) Hassan Al y El Zanl<aloni . 
7.) Dam e Sayeda Aly El Zankaloni . 
Tou s égyptiens, domiciliés à Alexan-

drie, les 2 premiers ainsi que la 4me 
haret Zawiet Bakir No. 34 kism El 
Gomrok, le 3me rue Souk El Sayaref, 
No. 12, ki sm El Manchieh , le 5me rue de 
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l'Arsenal, No. 13, à R as El Tine, ki sm El 
Gomrok, le 6me ru e Ras El Tine, No. 126. 
kism El Gomrok et la 7me haret Zawiet 
Ayoub Bey No. 58, derrière la nok ta de 
police El Nasrieh, Kom El Chogafa, 
kism Minet El Bassa!. 

En vertu : 
1. ) D'un ju gem ent cont_radictoirement 

rendu par le Tnbunal Mtxte de Justice 
Sommaire d'Alexandri e le 23 Septem
bre 1935, R.G. No. tJB8ü /60e A.J. 

2.) D'un procès-verbal de saisie immo
bilièr e de l'huissier J. Fav ia, elu 211 Août 
1936, tran scrit le 14 Septembre 1936 sub 
No. 3557. 

Objet de la vente: en un seu l lot. 
Un terrain de la superficie de 200 p.c., 

portant le No. 1122 du plan de lotisse
~ent des t~rrain s cl~ Gabbari (faubourg 
cl Alexanclne), quartwr Gabbari , ki sm de 
Minet El Bassal, Gouvernorat d'Alexan
drie, avec les con structions y élevées 
(constructions non en core complète
ment achevées) , composées d'un rez-de
chaussée portant en peinture arabe ~· ' /i 
et se trouvent vis-à-vis du No. 261 cle la 
rue El Aman, lim ité: Nord, sur 6 m. 25 
par le lot No. 1127; Sud, sur 6 m. 25 par 
une rue de 30 m. nommée chareh El 
Am an ; Es t, sur 18 m. 03 par le lot No. 
1121 ; Oues t, sur 18 m. par le lot No. 1122 
bi s. 

Ainsi que le tout se poursuit ct com
porte sans aucune exception ni résrrre. 

Mise à p1·ix sur baisse: L.E. 40 01 1 Lre 
les frai s. 

Alexancl r ie, le 13 Avri l 1938. 
Pour les poursuivants. 
Mohamecl Zaki Raghcb, 

869-A-606 Avocat. 

Oate : Mercredj 11 Mai 1938. 
A la requê te du Sieur Jean PaspaLis, 

fil s de Théodore, petit-fils de Jean, com
merçant, hellène, demeurant ~l ?d ellal
let Ziad, Markaz Mehalla El E ohra 
(Gharbieh ). 

Contre .El Cheikh Khalil Khalil .\11-
med Rabieh, fil s de Khalil , de Alnm cl 
Rabieh, commerçan t, local, demeuran t. 
à Mehall e t Ziacl, Markaz Mehalla h.obra 
(Gharbieh ). . . 

En vertu d'un procès-verbal de ;,;at::;Jc 
immobilière du 13 Mai 1937, hui ss ier J. 
Chacron, transcrit le 9 Juin 1ü37 ;; ub 
No. 1378. 

Objet de la vente: . 
1 feddan, 4 kirats e t 14 sahmc,; sts 

au village de Mehallet Ziad et Men~ lla t 
Nazif, Markaz Samanoud (GharbJCh), 
dont: , 

1 kira t e t 19 sahmcs au hod Daycr 1<,1 
Nahia No. 8 faisant parti e de la parr·rllc 
No. 102, pa~- indivis dans la to talité de 
la parcelle de 2 kirais e t 17 sal1mes. 

7 kirats au même hoc!, parcelle No. 
103. d 

19 kira ts e t 19 sahmes au même ll o ' 
fai sant partie de la parcelle No. :L24, par 
indivis dans la totalite de la parcelle de 
1 feddan, 10 kirats et 22 sahrnes. . 

Pour les limites consulter le Cah ter 
des Charges. . 

Mise à prix : L.E. 110 outre les frais. 
Al exandrie le 13 Avril 1938. 

'pour le poursuivant, . . 
H. Georgiadis et S. GeorgüsJs, 

959-A-637 Avocats à la Cour. 
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Date: Mercredi ii i'dai 1938. 
A la requête. de ~a Crowne~ypt Cy., 

:S.A.E., ayant swge a Alexandne, 1, rue 
.Fouad 1er, agissant poursuites e~ dili
gences du Sieur L. Steinthall, directeur 
y domicilié et par élection en l'élude d~ 
~les J. Sanguinelti et G. Maksud Bey 
a voca ls à la Cour. ' 

Contre la Dame Doris May Sturgess, 
Iille de Robert Frazer, petite-fille de Da
niel, épouse du Sieur Thomas Moore 
Sturgess, propriétaire, sujette britanni
qu e, née à Kafr El Zayat et domiciliée 
;t Alexandrie, rue d'Aboukir No. 186. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 22 Octobre 1936, hui s
sie r Mastoropoulo, tran scrit le 12 No
\·embre 1936, No. 2023. 

Ohjet de la vente : un terrain à bâtir 
de la con te nance globale de 2187 p.c. 
:16/00, formé par la réunion de deux lots 
con tigus, Nos. 73 et 82 du plan de lotis
::emen t du Domaine de Siouf, au hod 
:\o. 3 annexé à l'acte passé au Bureau 
des Actes Notariés de ce Tribunal le 4 
l<'évrier 1928, No. 445. Le dit terrain sis 
~~ El Manchieh El Baharieh, détaché du 
Yillage de Kafr Sélim, près de Ghobrial, 
'i is trict de Kafr El Dawar, Moudirieh 
.le Béhéra, au hod Berriet Abou Kir El 
F'okan i No. 6, parcelle cadas tra ie au ire
ruis .(\;o. 267 et actuellement fai sant par
Lie de la parcelle No. 16, année 1928, au 
nom du Sieur Elie Shamà, ayant pour 
lim ites: Nord, s ur un e long. de 20 m. 05, 
une rue de 12 m. de largeur; Nord-Ou
c·" l, un pan coupé de 7 m.; Sud, sur un e 
long. de 20 m . 05, une rue de 10 m. de 
targeur; Est, sur un e long. de 20 m. 30, 
les lots Nos. 74 et 83 du même plan de 
lo tissement: Sud-Ouest, un pan coupé 
du 7 m.; Ouest, sur une long. de 40 m . 
20. une rue de 12 m. de largeur. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
ct comportent sans aucune excP.ption ni 
rése rve. 

Mise à prix: L.E. 380 outre les frais. 
Pour la poursuivante, 

061-A-639 G. i\tfaksud Bey, avocat. 

Date:: Mercredi ii Mai 1938. 
A la requête de: 
1.) La Dlle Olga Zouro. 
:2.) Le Sieur Georges Trehaki. 
Tous deux pris en leur qualité d'exé

·cuteurs testamentaires de feu Kyriaco 
.Zouro, de feu Dimitri, de feu Kyriaco, la 
i re rentière, sujette hellène, demeurant 
à Sporting Club (Ramleh), avenu e Na
has Pacha, No. 82, et le 2me employé, 
hellène, demeurant au Caire, rue Kasr 
El Nil. 
_Au préjudice des Hoirs de feu Joseph 

~"-ab lan, de feu Kablan Abou Haliya, de 
1eu Joseph Abou Haliya, à savoir: 

1.) La Dame Nouzha Kablan, fille de 
fe u Farahat, de feu Farahat, sa veuve. 

:2.) La Dlle Farida Kablan, sa fille, 
3.) Le Sieur Farid Kablan, son fil s, 

ces deux derniers de feu Joseph Kablan, 
de feu Kablan Abou Haliya. 

Tous trois propriétaires, locaux, de
meurant et domiciliés à Saba Pacha 
(Ramleh ), 24 rue Falanga. 
. En vertu d'un procès-verbal de saisie 
1mmobilière du 12 Mai 1937, huissier A. 
Mieli, dénoncée le 26 Mai 1937, huissier 
S. Nacson, transcrits le 8 Juin 1937 sub 
No. 2082. 
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Ohjet de la vente: 
Un terrain sis à la halte Saba Pacha, 

chiakhet Bulkeley, l<ism Ramleh, ban
lieue d 'Alexandrie, d'une superficie de 
3667 p.c. environ, enseml)le avec la villa 
y élevée se composant d 'un rez-de
chaussée et d'un 1er étage bâti sur un 
tiers environ de la superficie du rez-de
chaussée. Le dit immeuble es t limité: 
Nord, sur 41 m. 30 par la barrière de la 
ligne des tramways -de Ramleh; Sud, 
sur 40 m . 30 par le lot ?\o. 16, propriété 
Galanti; Est, sur 36 m. par le lot No. 15, 
propriété Marie Tamvaco; Ouest, sur t16 
m. 90 par un e rue de 6 m., dénommée 
rue Falanga. 

Du côlé Nord, en tre la barrière et le 
mur du jardin de l'immeuble, il exi s te 
un passage de la largeur de 3 m. envi
ron, lequel forme partie intégrante de 
la propriété. Cette bande est grevée d 'u
n e servitude de passage pour piétons. 

Tel qu e le dit immeuble se poursuit 
et comporte ainsi qu e tou les les dépen
dances et attenances, sans exception ni 
réserve. 

Mise à prix: L.E. 1900 outre les frais. 
Alexandrie, le 13 Avril 1938. 

9!13-A-621 G. Ph. Svoronos, avocat. 

Date: Mercred i ii 1\tlai 1038. 
A la requête elu Banco Halo-Egiziano, 

société anonyme égyptienne ayant siège 
à Alexandrie. 

Contre S.E. lVIohamed lVIokbel Pacha, 
fils de Mohamed Said, petit-fil s de 'JVIo
hamed Kambela, propriétaire, égyptien, 
domicilié à Glyménopoulo, Ramleh, ban
lieue d'Alexandrie, rue i\Iokbel Pacha 
No. 6. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 15 Décembre 1937, hui s
sier D. Chryssanthis, transcrit au Bu
reau des Hypothèques du Tribunal lVIix
te d'Alexandrie, le 3 Janvier 1938 sub 
No. 17. 

Objet de la vente: un groupe d 'immeu
bles situés à RamJeh, banlieue d'Alexan
drie, station Glyménopoulo, dépendant 
du kism de Ramleh (chiakhet Bulkeley), 
portant le No. 38/308 du Rôl e d'Imposi
tion Municipale, volume 1 et 2, garida 
Nos. 38 e t iii, comprenant un terrain de 
la superficie de 5665 p.c., sur partie du
quel s'élèvent les constructions suivan
tes: 

a) Une villa couvrant une superficie de 
125 m2, composée d'un rez-de-chaussée 
et de deux étages supérieurs d'un ap
partement chacun. 

b) Une villa couvrant un e superficie 
de 202 m2, composée d 'un rez-de-chaus
sée et d 'un 1er étage. 

cl Une villa couvrant une superficie 
de 72 m2, composée d'un sous-sol, d'un 
rez-de-chaussée et d 'un 1er élage. 

d ) Une villa couvrant une s uperficie 
de 155 m2, composée d'un so us-sol, 
d'un rez-de-chaussée et d'un 1er étage, 
ainsi que 2 chambres sur la terrasse. 

e) Une villa couvrant une s uperfi cie 
de 46 m2, composée d'un sous-sol et 
d'un rez-de-chaussée. 

f) Deux garages couvrant une s uperfi
cie de 45m2. 

Le reste du terrain est à usage de jar
din et le tout entouré d'un mur d'en
ceinte, limité : Nord, rue Mokbel Pacha, 
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de 8 !il· de largeur; Sud, en partie par 
Mons1eur Clément, en partie par Mous
tara Pacha Maher et en partie par Mo
hamed Aly Zaki Bey; Est, par une rue 
de 8 m. de longueur (rue El Misk); Ou
est, par Monsieur N. Albini. 

Tels que les dits b iens se poursuivent 
et comportent sans exception ni réserve 
aucune. 

Mise à prix: L.E. 9300 outre les frai s. 
Alexandne, le 13 Avril 1938. 

Pour le poursuivant, 
873-A-610. G. De Semo, avocat. 

Dale: Mercredi ii Mai 1938. 
A la requête elu Sieur Raoul Bogdadly, 

ren tl er, bnlanmq ue, domicilié à Alexan
clne. 

Contre le Sieur Mahmoud Abou! Ela 
Ib_r~him, propriétaire, égyptien, domici
ll e a Alexandrie. 
. En vertu d'un procès-verbal de saisie 
u:nmobilière du 24 Novembre 1937, hui s
Sier_ A. M1srah1, transcrit le 7 Décembre 
1931 sub i'\o. 4207. 

Objet ~e la vente: une parcelle de ter
ram de 182 p.c. 1/3, sise à Siouf (H.am
leh ), .banheue d'Alexandrie, dans la lo
callte dile Gheit El Balkia, au hod El 
Boll_ea wa Gocldabi No. 62, de la parcel
le No._iO, formant le lot No. 37 Nord du 
Bloc o du plan de lotissement, John P. 
i\Iltchell, y compris 2 pavillons en char
j)ente. et un chalet en pierres e l briques, 
hrmtee: Nord, rue de 8 m.; Sud, Divan 
Hovaness1an e t Ct; Est, rue de 10 m.· 
Oues t, lot No. 35. ' 

i\lisc à p-rix: L.E. 250 outre les frais. 
Alexandrie, le 13 Avril 1938. 

Pour le pours uivant, 
946-A-624 1. E. Hazall, avocat. 

Date: Mercredi ii Mai 1938. 
A la requête du Dott. Prof. Giovanni 

Servilii; ès <J:Ualité de syndic de l 'Union 
des Creanc1ers de la faillite Abdel Ha
mid Hassan El Sanderissi, domicilié à 
Alexandne. 

Contre la dite faillite. 
Objet de la vente: en deux lots. 

1er lot. 
3 kirats et 16 sahmes par indivis sur 

24 k1rats dans le terrain et la maison de 
la superficie de 175 p.c., sis à Alexan
drie, kism El Manchieh, Gouvernorat 
d 'Alexandrie, rue Warchet El Toubghia 
No. 46 et rue Sidi E! Gueddaoui No. 39 
limités: Nord, rue Sidi El Gheddaoui~ 
Oues t, Ibrahim Effendi Youssef· Sud' 
rue \V archet El Toubghia; Es t,' Wakf 
Soleiman El Dal<hal<hni. 

2me lot. 
2 kirats e t 10 sahrnes par indivi s sur 

24 kirals dan s un immeuble s is à Ale
xandrie, ru elle Zawiet El Set Naima No. 
2 tanzim, kism El lVIanchia, Gouverno
rat d 'Alexandrie, d'une superficie de 63 
p.c. 44, limités : Sud, Ahmed El Yassag
g ui; Nord, ruelle Zawie l Set Naima; Est, 
ruelle El Chazli; Ouest, Khalifa H.aslan. 

Mise à prix: 
L.E. 200 pour le 1er lot . 
L.E. 30 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 
Alexandrie, le 13 Avril 1938. 

Pour le poursuivant, 
945-A-623 1. E. Hazan, avocat. 
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Dale: Mercred i ii ::\liai 1938. 
A la requête d e Ja. Dall?e 1\t~arie, épou

se du Dr. Pierre Pagoms, fille de feu 
Théophane Pangalo, de fe u S lama ti, 
propriétaire, h ellène, domicili ée ~ Camp 
de César (Ramleh ), 4 rue i\Iu:otaJa Kha
dem. 

Au préjudice de la Dame Vittoria Deb
bané, épou se du Sieur Simon Debbané, 
fill e de fe u i\li cheJ Tawil, de feu Joseph, 
propriétaire, loca le, demeurant eL domi
ci li ée à Camp de Cé:::ar (Raml eh), 31 rue 
Tanis. 

En vertu d 'un procès-verbal de sa is ie 
immobilière du 1 Juin 1937, huissier A. 
Misrahi, dénoncée le Hl Juin 1931, hui ::;
s ier S. Xacson, tra n::: crites le ler Juill e t 
1937 s ub No. 2434. 

Obje t de la vente: 
Un immeuble ::;is à Camp de César 

(Ram leh ), banlieue d'Ale::.;:anch·ie, r u e 
Tani s ~o. 31, ki sm \loharrem-Bey, Gou
vernorat d'Alexandrie, con s i::;l.anL en un 
terr a in cie .\10 p.c. Ui:i / UO, formant partie 
elu lot. S o. 121 du plan de lolisscmenL 
de la Société cie::; Enlrcprbe::; des T er
ra in::; cie Camp cie César. a \·ec la ma ison 
qui s ·y LrouH élevée ::;ur une ::;uperficic 
de 34.8 p.c. 50 /100, la di le mai::;on com
posée de deux étages sur rez-cie-chaus
sée. 

Le dit imme ubl e clans son e nsemble 
est limité : ~orel, ::;ur 21 m. par le res
tant elu lot No. 121; Sud, également sur 
21 m. par la rue Tanis ; E s t, sur 11 m. 
par la proprié té Bare tla; Ouest, sur 11 
m. par la rue Kafr Sakr. 

Tel que le dit immeuble sc poursu it 
e t comporte y c:ompris le mur ete clôtu
r e le séparant du res tant du lot ~o. 121 
et avec Ioules ses dépendan ces, anne
xes e t connexes présents et à Yenir, sa ns 
exception ni réserve aucune. 

Mise à prix: L.E. 2000 outre les frai s . 
Alexandrie, le 13 A v ri! 1938. 

Pour la poursuivante, 
94.2-A-620 Geo. Ph. Svoronos, avocat. 

Dale: Mercredi li ?vlai 1938. 
A la requête du Wakf Ahmed Pacha 

El Mcnchaoui , ayant s iège à Korachi e h, 
Marl< az El Sanla (Gh a rbieh ). 

Au préjudice de : 
A. - Le Sieur Ahmcd Alwd, fib de 

Ahmed, pe tit-fils de Abee! El Cheikh, 
propriétaire, égyptien , domicilié à Rag
dieh, Ma rkaz Tantah (Gharbieh ). 

B. - Les Hoirs de feu Abele! Falla h 
Abed, fils de Ahmed, fil s de Abecl El 
Cheikh, à sa voir: 

1.) Sa veuve, Dam e Sekina .\!.lohanwd 
El Weichi, 

Ses enfants: 
2. ) Ma hmoud, 3. ) Mohamed, "· ) A ly, 
5. ) Tcwfik, 6.) Samhieh, 
7. ) Mohamed Eff. Abdel FaLLah Abdr-1 

FaLLah El Abee!, fil s de Abdcl FaLLah, 
petil-fils d ü Abele! Fatlah El Abcd , pri s 
en sa qua lité de seul héritier de feu 
Abd cl FaLtah, fil s de feu Abde l Fattah 
El J\b r:d . 

Propri étaires, égyp tien s, domiciliés à 
Tantah, les 1re, "mc, 5mc c L üme à la 
rue El Gh clal a, derrière Masguid Za
wich l>arh 1•:1 Ghclala. le :=!me à la rue 
Darb S idi Massoud, immcuhlc Fardos 
Massara, lr: 2mc ù Ragdich, Markaz 
Tanta h (Gharhieh) c t le 7mc ;1 Kora
chieh, Markaz Santa (Gharbich ). 
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En vertu d'un procès-verbal de sais ie 
immobilière du 6 Août 1934, hui ssier E. 
Nacson, dénoncée le 18 Août 193'1 e t 
transcrite avec sa dénonciation le 29 
Août 1934, ;~o. 2610. 

Objet de la vente: en un Sl' td lot. 
2 feddans de terrain s s is au vill age 

d 'El Ragdieh, Marl<az Tantah (Ghar
bieh ), r épartis comme suit: 

1.) 1 feddan e L 8 kü·at.s fai sant partie 
d'une parcelle de 1 ft·dclan, 23 kirats et 
20 sahmes a u hod Chebib No. 211, par
ce ll e :\ o. ô2. 

2.) 1G kiraLs faisant partie d'une par
ce ll e de 1 feddan, 10 kira t.s e L 20 sahmes 
au même hod, parcelle No. 39. 

Tels que les dits biens sc po urs uivent 
e t compor tent sans aucune exeept.ion ni 
rése rve. 

Pour les limites consu!Ler le Cah ier 
des Charges. 

.\ 'lise à prix: L.E. '200 outre les frai~. 
Alexandrie, i l' 10 Avril 1938. 

P ou r le }Joursuinu~l, 
030-A-U17 El Sayecl 1\.l!adr. avoc :tl. 

Ualc: l\len:redi ii l\Iai HJ38. 
A la requête du Prof. G. Servilii, ès 

qua lité de Syndic de l'Union d es Créan
cier s de la failli te Ab del Ham id Hassa n 
El Sanderissi, domicilié à Alexandrie. 

Contre le Sieur .rvlohamed Hassan El 
Sandcrissi, commerçant, égyptien, do
micilié à Alexandrie. 

En vet·lu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 1er Février 1937, hui s
s ier A. i\'li e li, transcrit le 16 Février 
1937 sub No. 608. 

Objet de la vente: 2 kirats et 10 sah
me · à l'indivis dans un immeuble s is à 
Alexandrie, ruelle Zawiet El Set Naima 
:No. 2, de JH. 63,44, li mi t.és: Sud, Ahmcd 
El Yassagui; Nord, ruelle Zawie.t El Set 
.\a ima; r~sL, hare t El Chazli; Ouest, Kha
lifa Raslan. 

.\'lise à prix: L.E. 211 outre les frais. 
Alexandrie, le 13 Avril 1938. 

Pour le requérant ès qualité, 
\.WJ-A-021 J. E. Hazan, avocat. 

Hate: :'viercredi 11 Mai 1938. 
A la requêrJe rlu Banco Ita lo-Egizi ano, 

socié té anonyme égyptienne, ayant s iège 
à Alexandri e. 

Conlt·c le Sieur SLélio Mamatis, fils 
de Stélio, petit-fils de ConstanLin, négo
ciant e t propriétaire, hellène, domi cili é à 
Alexandrie, a u Bazar Français. 

En vel"tu d ' un procès-\'<'rba l de sais ie 
immobili ère du 13 Janvier 1038, hui ss ier 
D. ChryssanLhis, tran sc rit a u Bureau des 
Hypothèques elu Tribunal Mixte ci 'Alc
xand.ri c, le 29 Janvier 1938 sub No. 342. 

Objet de la vente: la moiiié en indivi s, 
l'autre moitié appartenant au Sieur H as
san Hassa n Sélim, d'une parcelle cl c ler
rain libre à bâtir, de la s uperficie de 
1211. p.c. 80/00, fai sant partie du lot No. 
'1 du plan de lotissement dre ·sé par 
l'In g. Azarian des terrain s ayan t appar
tenu aux S it.: 11rs A. Prazzika, P. Zomhos 
e t R. Bouzas, le tout sis à Bulkelcy, H.am
lch, banlieue d'Alexandrie, ki s rn 1•:1 
Ham!, Gouvcmorat d'Alexandrie, eh in
khcL Abou El NawaLir, Charl< i El Carl
ton, chef ri e quartier Ahmcd Mouslaft~, 
rue Nordon, limité comme s uit: NonJ, 
su r 21 m. 80 cm. par la propriété Vale n-
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s in; Sud, s ur 16 m. 45 cm. par une rue 
dénommée rue Nordon, de 6 m. cie lar
ge, donnant s ur la. r ue Allenby ; Es t, sur 
37 1~1. 1.0 cm. l?~~ la propriété C. Daphoii 
e t El Sayed SehJ?; _üuest, s ur 311 rn. 80 
cm. pal' lu propnelc J lassan Sé lim. 

Tel que le dit terrain sc poursttil el 
cornporLe avec to utes ai sances ct dépcn· 
danc:es, scrvliudes acl1ves ci passive" 
r ie n exclu ni cxc;cpté. -, 

:\Use à P•:ix: L.E. 480 o·u Lre les frais. 
A lexandne, le 13 Avril 1938. 

Po~1r le pours 11i vant, 
871-A-G08. G. De Semo, üvocat. 

Uate : ;\Iercrcdi ii Mai :1.038. 
. . A la re9uête de la Dame Mal' i<..:a Asla-· 
nts, ren l1 erc hellèn e, demeurant à lbra·· 
h JmH:h (Ramlch), rue :'>i a ucra th .\!o. ~N 
. Au préJudice cl.c la Damr Sayeda ~~; 
~a i ccl a, flllc cle J?u J~ l Saycd Aly, et c 
Je u Aly Mou ssa, cvo usc du Sieur Kha
lil EH. Ibrahim, propriétaire, local e. do· 
miciliéc à Alexandrie, rue Jf a:-<:-;an l'a
cha El Iskendcrani No. :22. 

En ' e1·tu d 'un procès-verbal ùc ~ui:-:i e 
immobili ère de l'huiss ier J. Chacron, du 
2i Aoû i t936, tra n scri l le ü :Scptembrc
Jü3U s ub No. 3508. 

Ohjct do la ve.nle: 
Une parcelle de Lerrain de la ::;upcr

fici e de 350 p.c., ensemble avec la mai
so n d 'habitation y construite, im posée 
à la Municipa lité s ub No. 1164, s ise it 
Alexandrie, Nos. 28 à 32 rue Hassan Pa
cha Is kcnderani, quartier Moharrem
Bey, et rue El 1-I abachi, tanzim l'\o. 30. 
consis tan t en 5 étages de 10 apparie
ments, se composant comme s uil.: le 
rez-de-chaussée comprenant 4 maga:oit~:; 
à la façade a insi qu e 2 appartement::; de 
3 chambres outre les accessoires rila· 
cun et les t1 é tages supérieurs de deu.\ 
appar temen ts chacun a in s i que 2 rham
bres de lessive à la terrasse et un W. C .. 
le tout limité: Nord, s ur 12 m. 30 par la 
propriété de Abdalla Yousse f cl autre'" 
e t ac tu ell ement Me Abramino Rapil ai'i : 
Sud, s ur une éga le longueur par la rur' 
Ilabachi; E s t, s ur 16 m. 25 par la l' lit' 
Hassan Pacha El JskC'nd erani oil il y a 
la porLe d 'entrée; Oues t, s ur un e égale 
longueur par le r es tant de la propri t'lr 
de la Daïra Mohscn Pacha. 

Mise lt prix: L.R 2300 outre le:-< frai ~ 
Alexandrie, le 13 Avril 1938. 

Pour ra poursuivan ll'. 
956-A-63'1 J. Mavris, avor<tl . 

FLORÉAL 
PLANTES, FLEURS, 

CORREILlLES, 
COURONNES, ETC. 

ALEXANDRIE 

-.o, Rue Fouad 1·er - 17éléphone 27730 

·-....-- ~ 
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Date: Mercredi ii Mai 1938. 
A la requête de la Dame J eanne, épou

se Stylianos Coumidis . propriétaire, 
hellène, domicili ée à Camp de César, 
rue Héliopolis No. 33. 

Contre la Dame Bekhaterha, bcnt 
Saacl Mohame cl , propriétaire, loca le, do
mic iliée à A lexandrie, ü K om El Dekka, 
harcL El Arollssa, ilmneubl e :\ o. :2. 

En vertu d 'un procès-verba l de ,.:ai:-;ie 
immobilière du 18 J anvier Hl31, hui ssier 
A. ;\1ieli, transcrit le 10 F évrier 1031 s u]) 
\ o. ot16. 

Objet de la vente: une parcell e de ler
J'il in avec les constructions y élevées, 
consistant en un immeuble composé 
rt'un rez-d e-chaussée, d ' un 1er étage à 
de ux appartements ct d'un petit appar
tement au 2me étage et un petit jardin, 
::iso à R amleh . banlie ue cL'\lexa nclric, 
~talion Mou s tafa Pacha, kis m El Rn.m l, 
ri Jiakhet niott s tafa Pacl1a ct Abou El :\a
ll·atir Gharbi, chef d es rues Abdcl Rah
ntan Arnnod, plus préci sément rue 1\ a
lairh No. 33, cl e la Sll po rficio de 333 p .c. 
PL :20 cm., portant le No . 1 bis elu pl an do 
lo ti ssem ent du Domaine de Sporling
l:l uh, limités: :\orel, une long ll eur de :21 
m. 83, lot No. 1, propriété Hassa n Ib ra
ftirn Abele! Kaclor Aloucni: Surl, lon
~ucur 21 m. 50, lot No. 2, propriété F a
rag El Soghayer Abdalla; E s t. long u eur 
.lJ m. 19, rue cle 12 m.; Ouest, un e lon
pï teur de 7 m. tiO, lot l\o. 3, propriété 
.\Joursi Attia. 

Tels que les dits biens se pours uivent 
ct comportent sans aucune excep ti on ni 
réserve. 

\ lise à prix: L.E. :L300 outre les frai s. 
_\lexandrie, le 13 Avril 1938. 

Pour la poursuivante, 
!l! l:5-A-6ti2. Ch. P. Kyrits is, avocat. 

Bate: Mercredi ii Mai 1938. 
.\ la requête des Hoirs de feu Angelo 

Higopoulos, savo ir: 
L. ) Sa veuve Catherine Rigopoulo, 
:! . ) Bas ile Rigopou lo, 
:q Stella R igopoulo, 
1.) Georgia Hadjioannou, 
;) .) Elisabeth Achiladelli s , 
li.) Despina Dimitriou, menagèrc ;:: c t 

commerçant, hellènes, domicili és à 
llm:lhimi eh , rue Kadi Hamza No. H, le 
:?mc à Alexandrie, rue Farahda :\ o. 26 
t'! la ome à Schutz (Ramleh ). 
. Contt·e la Dame Sayeda El Sayecl 

'\ nusse f, fille de Yousse f, petite-fill e de 
!~1 Saycd, propriétaire, locale, domicil iée 
a .\loxandrie, quartier Nagh El Iùtclim, 
rue Mehallaby No. 4. 
. En vertu d 'un procès-verbal de ::;ais ie 
nnmobilière du 1er Juillet 1936. hui ss ier 
.\. Quadrelli, transcrit le 30 JuÙleL 19:36, 
\o. 2ü6tL 

Objet de la vente: un e parcelle de ter
t·a lll de la superficie de 203 p.c., ensem
ble avec les constructions y é levées, con
:<tslan t en un rez-de-chaussée, le tout 
.'!:; à Alexandrie, quartier El Nagh El 
t:adtm, rue El lVIehallaby, chiakhet El 
\agh, cheikh el hara Goma Husse in, 
li.t sm Labbane, No. 386 Municipal, jour
~1al 186, volume 2, plaque No. 4., in scrite 
a la Municipalité au nom de la débitrice 
expropriée, limitée: Nord, su r 8 m. 8o 
Par un terrain vague propriété Aly Mas
sekh; Sud, sur 9 m. 70 par la ruell e Me-
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hallaby; Est, sur 12 m . 20, ruelle et im
meuble No. 2 propriété Aly Haress; Ou
est, sur 12 m. 83, partie propriété Aly 
Masse kh eL partie !'dabrouka El Ghar
bieh en ligne brisée. 

T el que lr el it bie n ~e pours uit e t com
porte sa ns aucune exce ption ni rése r\'C. 

!\lise à pl"Ïx s ut· baisse : L.E. 250 out re 
les fr ais. 

Alexandr ie, l e 13 A nil 1ü38. 
P our les pours uiYants, 

ü0G-A-Glt3 Ch. P. hyrilsi s, avocat. 

Date : l\.JPnTC(! i 11 !\.la~ 1938. 
A la requèle c.le: 
1. ) La Dame 'vV anda E.rebser, fille d e 

feu J oseph Chakour P2.cha, petite-fille 
de fou Gabriel, épouse Ferdinand Krob
::oe r, renti è re, s uj! ~ llo britannique, domi
ciliée à Alexa ndrie , Hü, a. Yenuo Sedki 
Pacha (Zizini a) . 

2. ) L e Sie ur Cha rl rs Gera ld Cha kou r, 
fil s a iné do J oseph ChakouJ' Paella, pe
til-fih de fou Gabrie l, propriétaire, sujet 
égyp ti en, domici li é :i Alexandrie, à bord 
do sa Dahabi eh « Chakour Pacha» amar
rée on ava l s ur le cana l :\la hmo udieh Pl 
y é lec li,·em enL en l' Gt ucl o de ::vie Sélim 
Antoine, avocat à la Cour. 

Au p.réjudiee de la Dame Egizia Ben
s ilum, veuve Elie ~ ini, fill e do Salvalor 
Bons il u m, pe li Lo-fïllt' de Isaac, proprié
ta ire, frança ise, dom iciliée à Alexan
drie, boulevard Sultan Husse in No. 17, 
débitrice saisie . 

En vertu d·un procès-verbal de saisie 
immobilière du 9 ' ovembre 1937, huis
s ie r A. Mieli, dénoncée le 18 Novembre 
193ï par exploit de l'huissier C. Calothy, 
Lranscri t avec le dit exploit. d e dénon
ciat ion le 27 ..\"oYCmbre 1031 s ub No. 
H1o. 

Objet de la vente : 
Une parcell e de Lerrain do la s uperfi

cie d e 't6.2 p. c., ensemble avec la cons
truc ti on y élevée, composée d 'un rez-de
chaussée et de 3 é tages supérieurs de 2 
appartements chacun, avec 3 chambres 
s ur la terrasse, sise à Sporting Club 
(Ram leh ), banlieue d'Alexandrie, autre
foi s derrière le No. 166 d e la route de la 
Corniche et actuellement, à la suite de 
l'interposition d es numéros munici
paux, derrière les l\ os. 120 e t 121 de la 
roule de la Corniche, à Cleopatra- les
Bains, le dit immeuble imposé à la Mu
nicipalité d 'Alexandrie sub No. 1263 im
meuble, journal 54, volume 7, au nom 
d e IVIadame Egizia veuve Nini, année 
i931, sans numéro de tanzim, le tout li
m ité : :\Tord, s ur 13 m. 80 par une rue 
non encor e nommée,cle 5 m . de largeur, 
parallèle à la roule de la Corniche et 
derr ière le No. 166,dans laquelle se trou
ve la porte d'entrée de l'immeuble; Sud, 
s ur une même longueur par la pro
priété elu Sieur Mahmoud Bey Nazim, 
en sa qualité de tuteur de la Dame Fat
ma Hanem, de Hassan Pacha Galla!; Est, 
sur une longueur de 18 m. 80 par la pro
priété de Moussa et Abdel Rahman Sa
lem Mohamed; Ouest, sur une égale lon
gueur par la propriété de Mihran Bosta
nian. 

Mise à prix: L.E. 3000 outre les frai s. 
Alexandrie, le 13 Avril 1938. 

Pour les poursuivants, 
994-A-641 Sélim Antoine, avocat. 
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Date : Mercredi 11 Mai 1938. 
A la requête du Sieur Alfred Lisi 

banquier, citoyen i tai ien. domic ilié à. 
.--\lexandrie, e t en tant que de beso in la 
Banque ~'li s r S.A.E., ayant s iège au Cai
re e t slli·cursale à Alexandrie. 

Au préjudkc des Hoirs de feu \ ·!ah
m oud Bey .\lahmoud ~louflah, à ,.: avo ir: 

1.) Sa Yeu ,.e la Da nw As ma Ben t 
Aboul Enein Bey Hagab, pri:oe au~si 
comme tutri ce do sc::; enfants mineurs, 
enfants du de cujus : a ) Talaat, b ) Aboul 
Enein. c) Riad, cl ) En aya l. e) Fawzia 
f) Dorria, Lou s pri s ég-a lem ent comm~ 
héritiers do leur fill e u e L sœur Fayza 
Mahmoud ~Iouftah , décéd ée, demeurant 
à Foua (Gh. ), immeuble Mahmoud 
Mouftah. 

2.) Sa veuYe la Dam e Zakia Ibrahim 
niouflah, demeurant à Desso uk, rue 
Saad Zaghloul, chez ~o n fils lVIollamed 
Sabri n loufLah. 

3.) l\.I. Auguste Béra nge r, demeurant 
ü Alexandrie, rue i\abi Danie l, pris en 
sa qualilé de syncl.ic de la faillite ~Io
hamecl Sabry )\IIouflah. 

4. ) 1\Ia hmoucl 1\Iahmoud l\louflah , de
meurant à Dessouk. 

o.) F awz i Mahmoud \Iouflah . pris 
aussi comme curalcur de :;a sœur inte r
di te la Dame Aziza, demeurant au Cai
re, à Rod El Farag·, rue !\l oham od Zaki 
Off No. 49. 

G.) Zahira \Iahmoud Mouflah, deme u
ran t à Desso ule, Gharbieh. 

7.) Naguia Mahmoucl MoufLah, épou
se Hussein Abdel Rahman Derré, jadis 
demeurant à Abou Zaabal, Markaz Chc
bin El Kanater (Galioubieh ) et ac tuell e
ment de domicile in connu. 

Tous propriétaires, égyptiens e t héri
tiers d e feu Mahmoud Bey Mahmoud 
Mouftah. 

En vertu d e deux procès-verbaux de 
saisie de l'huissier A. Knips, en dale 
des 27, 28 Mars et 2 Avri l i928 et 11, 12 
e t H Avril 1928, transcrits les 2i Avril 
1~8, No. 1139 et 3 Mai 1928, No. i2lt7. 

Objet de la venle: en quatre lots. 
ier lot. 

34 feddan s, 3 kir a ls et 9 sahmes de 
terrains si tués au village d e Foua, dis
trict de Foua (Gh. ), au hod Guézireh El 
Zahab No. 33, gazayer fasl awal, par
celle No. 1 e t même hod, gazayer fasl 
talet, parcelle No. 1. 

Limités: Nord, Sud, Est c t Oues t, Bahr 
El Nil. 

Sur ces terrains se trouvent élevées 
des maisons d 'habita ti on, une machine 
pour l' irrigation, un ja rdin sur 3 fecl
dan s environ. 

2me lot. 
12 kirats par ind ivi s s ur 24 kirats 

dans une usine d'égre nage à Foua (Gh .), 
No. 2, élevée s ur 5 feddan s environ, 
comprenant 20 doulabs comple ts, des 
constructions, des outils, des magasins 
en société entre Mahmoud Bey Mouf
tah et Abou! Enein Bey Ragab et Hoirs 
Metwalli Bey Ragab. 

Limités: Nord et Oues t, propriété des 
Hoirs Metwalli Bey Ragab; Est, guisr 
Bahr El Nil; Sud, en partie Maghiera, 
endroit où l'on éteint la chaux, proprié
té de Mouftah Bey et en partie proprié
té des Hoirs Ahmed Bey Maggour. 
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3me lot. 
Un grand immeuble élevé sur 800 m2 

environ, s is à Bandar de Foua (Gh.), 
No. 16, composé de 2 maisons séparées 
avec 3 étages comple ts, le tout sis à Mi
dan El Kossaieh, chareh Mahrnoud Bey 
!vlouftah No. 16, teklif No. 2332. 

Lirni té : . ord, l'immeuble de la Darne 
Chérif Ibrah im lVl ouftah; Oues t, une rue 
supprimée où se trou ve un e porte pour 
le petit immeub le; Sud, un e rue publi
que; Es t, ru e Mahmoud Bey Mouflah où 
se trouvent troi s portes. 

4rne lot. 
Un e grande bâtisse a u Bandar de Des

souk (Gh. ), No. 16, s'é levant sur 969 m2 
sur la rue de la Gare, divi sée en trois 
par ties séparées par de rues privées de 
la proprié té et chaqu e partie composée 
comm e s uit: 

La i re partie de deux immeubles 
comprenant chacun ? appartements aux 
2me et 3rne étages, e l au 1er é tage un 
grand café, 2 magasins, 1 p harmacie, 1 
cliniqu e de médecin , l e tout sur la rue 
de la Gare. 

La 2me partie, derrière la précédente, 
séparée::; entre elles par une rue priYée 
de 3 m., est composée clc de ux imme u
bles comprena nt chacun 3 étages, cha
que étage d'un apparlemen l. 

La 3me partie, dcnièrc la 2mc partie, 
séparées ·ntrc el les par une rue privée 
de 3 m., c::;t composée comme la deuxiè
m e par ti e. 

Le toul e~ L limité: \" orel, rue privée sé
parant la proprié té des proprié tés de El 
ChPikh Ha:;~an El H.ilï du Cheikh Abclo 
Chiha : Oue,.;l. rue publique; Sud, chan•h 
(rue El :\l uhc.li publique ): Es t, rue de la 
Gare. 

.\lise ü p·ix: 
L.E. 22ùU pour le Jcr lot. 
L .E. iWO pour le 2me lot. 
L.E. HOC! pour le 3me lot. 
L.E. 2f1\JO pour le .'J.me lot. 
Outre le:; frais . 

Pour les poursui van Ls, 
9-A-656 M. Bakhaty, avoca t. 

Dale: :\lercrcdi 11 ~l a i 1\J38. 
A Ja requfle du Sieur Ferdinand Ma

thias, ci toy en françai s, agissan t l!n sa 
qualité de syndic de l'un ion des créan
ciers de la fa illite Ha~san et Saad You
nès, fils d e Younès, de Hassan , commer
çan ts, égyptiens, domici liés à Daman
hour el é li sant domici le à Alexandrie 
en J'étud e de Mes A . Tac.lros et A. Il age
Bou lros, a vocals à la Cour. 

A l'e ncontre elu Sieur l\I ohamecl El 
l'vloghazi Pacha Abd Rabbo, fil s de ll ag 
Ahclel Chafei, de llag Ib rahim, proprié
taire, égyptien, domicilié à Alexandrie, 
en son bureau r ue Chér if Pac ha No. 2U. 

DébilC'ur r~xproprié . 
El contre les ll oirs de fe u M.ohamcd 

Kh amis, sa voir: 
1.) Dame \laffou ssa, fill e de :\1ohamcd 

El Kacli, sa veuve. 
2. ) Ibrah im, 3.) Ahdel Aziz, 
4. ) \lohamed, 5.) Zeinab, ces q ua tre 

derni ers r·nfunts elu défunt. 
T i r~rs détenteurs appare nts. 
En vertu d'un prod:s-vcrba l de sais ie 

immob iliè re du H Septembre Hl37, huis
sier l. Seialom, tran scrit avce sa dénon
ciation Je ft Oc:lobrc t937 sub No. 7121. 
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Objet de la vcr,Lc: lo t uniqu e. 
15 feddan s, 1 l.;irat s e t 16 sahmes in

divis dan s 275 fed clans e t 15 kirats de 
terrain s cultivables réparti s comme 
s uit: 

1. ) 2111 fedcl a ns, ft kirals e t 12 sahmes 
sis au vill age de Loukin e, dépendant 
ac tuell em ent du vill age d e Sira, dis tr ic t 
de Kafr El Dawar (Béhéra), dont 80 fed
dans, 11 kira ts el 20 sahrncs au hod E l 
Kalawa \!o. 10, fa isant pa1· Li e des par
celles Nos. 1, 2 e t 3, et 193 feddans, 16 
kirats e t 16 sahmes a u hod E l Ch oka 
ki sm awal \lo. 5, partie parcelle No. 1, 
le tout form a nt une seule parcell e. 

2.) 1 feddan, 10 ki rats e t 12 sah mes s is 
a u village de Barda la, di s tri c t de K afr 
El Dawar (Béhéra), a u h od Abo u Lami 
No. 1, faisant parlie des parcelles Nos. 
54 e t 55, fo rmant une se ule parcelle 
triangulaire. 

Tels que les d i ls bien s se poursuivent 
e t compor tent sans aucu n e excep ti on ni 
réserve. 

Pour les limites con sulter le Cahier 
des Charges. 

'lise à }Wix : L. E. 400 outre les frai s . 
Alexandrie, l e J3 A\Til Hl38. 

Pour le po ursu i,·a n t, èsq., 
4-A-651 .:\. Tadros, avoca l. 

Uale: l\l ercredi H :\ lai Hl38. 
A Ja requête du Sieur Georges l\las

sab n i, négociant, s uj e t bri tannique, dc
meuran t à A lexandrie, place Nlol-Jamecl 
Aly No. \J, agissant comme cessionnai
re vr!nan L a ux droi Ls ct ac lions de la 
Hai s on Socia le \ Vadih Cass ir & Co. en 
vertu d'un acte a u thentique de cess ion 
passé a u GreHe des Ades No tariés elu 
Tribuna l Mix le d'Alexandrie en date d u 
13 Juille t Hl37 s ub :\o. 1864 , régulière
ment notifié au d éb iteur cédé par ex
ploit du 17 Ao ùl l \J3ï . 

Au préjudice du ~icur Awad Bass iou
n i E l Khamary, fi l::; d'e feu Bassiouni 
Ib ra him E l K hamary, petit-fils de Ibra
him E l Kha m a r y, commerçant, suj e t 
égyp tien , deme ura nt à Damanhour, 
.;\'l arkaz Damanho ur, Moudirieh de Bé
h éra. 

E n vet·Lu d 'un procès-verbal de sais ie 
du H Sep tembre i\J33, dûmen t dénoncé 
e l e nsuite transcrit avec sa dénonciation 
a u GreHe des Hypothèques du 'l'ribuna l 
Mixlc d 'Alexandr ie en dale du 10 Octo
bre 1933 s ub .!\o. 20130 (Bé héra) . 

Objet de la vente: 
1er lot. 

Un immeuble d'habitat ion construit 
s ur une s uperficie de 50 m2 3'1 cm., s is 
à Damanho ur, Markaz Damanh ou r (Bé
héra), r u e S iùi Omar No. 10 (ki sm Sa
kan icla) . 

T e ls que lesdits b ie ns sc poursuivent 
c t compor tent avec Lo us le urs accesso i
res, dépendances c t a tlen ances, r ien ex
clu ni réservé. 

2mc l o t omissis. 
P our les limites con su!Lcr le Cahier 

des Cha rges. 
Mise à p,r·ix: L.l<: . 70 ou Lrc les frai s. 
Alexandr ie, Je 13 Avril 1938. 

Pour l e pou rsuivant, 
7-A-651! A. Ramia, avoca t. 
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VENTES VOLONTAIRES. 

Date: Mercredi 11 Mai 1938. 
A la •:cquête du Sieur Roberto Auri

ta n o, pns en sa qualité de syndic de l'u
nion ~ela faillite Mahmoud Hassan Cha
raf, fil s de Hassan Mo~ amed , pe tit-fil s 
de Mohamed Chara f, SUJ et égyptien do
micilié à Kafr E l Ch eikh (G harbieh).' 

Objet de Ja vent<': 11 fcflda ns, 19 ki
ra ts e t 12 sahmes ri e terr ains de cultu re 
s1s ~ u v11J age ci e Teda, Markaz 1\ afr El 
Ch.eikh (Gha rbi eh ), d is tribu és comme 
s mt: 

11 feddan s, 5 kira ts e t 12 sahmes au 
h.ocl E l Shabata wa El Maatan .No. 1, par
ll e parcelle No. 117 e t part1e parcelle 
No. 122. 

8 kirats a u même h ocl, partie parcelle 
No. 125. 

3 kirats au même hod, partie parcelle 
l'\o. 125. 

Cette superfi cie représente un terrain 
vagu e sur une partie clu quel est élevée 
une maison. 

. 3 kirats a u même hod, indivis clans 15 
lorats ct 12 sahmcs occupés par une ri
gole et saki ch c t faisant uarlic des par
ce ll es \los. J H, 120, ·121. c t 122. 

Pour les limit es consu lter le Cahier 
des ~ ~ h rtrges . 

1\'lise à p1·ix: L.E . 35't 011 lrc le:; Jrrti::. 
Alcxundr ic, IP t3 Avri l Hl38. 

872-A-60\J. G. De Scmo, avorat. 

Dale : Mercred i :U l\ la i 1\J38. 
A la requèle de la Dame l\Iaric Ho

deir, veuve de feu J oseph Hodcir, fille 
de feu Bichara Co ury, de Ibrahim, pro
priétaire, égyptienne, domici liée ü Ale
xand r ie, 2 r ue S lambo ul. 

Objet d e la vente : un Lrrra in de la su
perficie de 1100 p.c. environ avec la 
con s truction qu i s'y trouve élevée, com
posée d'un rez-de-cha ussée et de deux 
é tages supér ieurs, s is à Alexandrie, 
quar ti er M issalla, ki sm El Atlarinc, 
Gouvern orat d 'Alexandri e, li mitée: Nord, 
la r u e Stamboul où SP. trouven t .les deux 
portes d 'entrée por tant les numéros 2 
e t '1 du tanzim; Sud, l'immeuble ex
Ad ib, actuellement proprié té des Hoirs 
Alberlini; Est, la rue An loniad is; Ouest, 
la r u e Mahmo ud Pacha 1~ 1 F alaki. 

T e l qu e le dit imme ubl e se poursu it 
e t comporte avec toutes ses annexes, at
Lc na n ces ct dépendances qui en dépen
dent, san s aucune excPp ti on ni réserve. 

Mise ù prix sm· bais...;;.e: L.E. 8000 ou
tre les fra is. 

\JH-A-622 
Pour la poursuivante, 

Gabriel Huri , avocat. 

LE BILLET ~ ORDRE EN DROIT EGYPTIEN 
par 

MAURICE DE WÉE 
Juce au Tribunal Mixte du C*e 

En ~e•te: à Alexandrie, au Caire, à Manaour* d 
à Port-SaTd dans les burea11x du journ•l tte• 1'riRII•
ttaux MIŒtu; à Alexandrie, "Au bon Ll•ruu 154, •• 
A111bro18e RaUl, lbranimietl, et au Caire elles M. B. 
Z. S.ndouk, Blbliothecaue de l'Ordre del Ayecata, 

au Palais de justice Ml&te 

- P.T. 2..5 -
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T riounal du Carre. 
AlJUIE,'\CES: dès les U heures tlu malin. 

Uale : Samedi 1 l'dai 1938. 
A la œquête de la Dresdner Bank. 
Au préjudice des Sieurs : 
1.) l\loham ed Sayed El Gam acy. 
:2. ) l\la hm oud Sayed El Gam acy. 
To us deux fil s de Sayed, p e tits-fil s de 

Jla:::san El Gam acy. 
::3 .) Ahmcd F a rg hal Soliman El Ch o

hiJCJ)y, Iils de F a rg ha l, p e li Hil s de So
linwn El Ch okheby. 

To us Lrois p r oprié ta ires, locaux, de
llH'ura n~ à Bo ucll e, IarJŒz e l Moudi
Iif'l l de Béni-SoueL 

En ver lu ct· un procès-verbal de saisie 
im mobili ère du 0 Sep tem br e 1932, hui s
:-:il' t A. Ocké, dén on cé le 211 Sep tembre 
1!1:32, h ui ·sicr G. Bo ulas, transcrit au 
(; 1effc des Hypothèques du T r ib unal 
:\li:dc d u Caire le 3 Oc tobr e 1932 sub 
\n. U.2l1 Bén i-Sou ef, e t d' un procès-ver
J,;r l de d is traction d u 26 Oc tobre 193G. 

OIJj cL de la venle : en de ux lo ts. 
1er lot. 

:2 fcddan s, 10 ki ra ts c t 12 sahmes sis 
dl l ,·.i1J agc de Bouch e: w a Béni-Zayed, sa
\ rJ ir : 

.\. - Bien s appar ten ant au S ieur Mo
il<t mccl Sayed El Gam acy. 

1 Jcddan, 22 kira ts c l o sahmes sis au 
i 1 luge de Bouch e w a Beni Zaycd, Mar

L<I t. d l\l oudir ich de Bén i-Souef, di visés 
··r, JI1n1C s uil: 

1. ) 1 ki ra l:-: ct 22 sahmes au hod El 
!lr;.mli :\ o. 23, fa isant par tie de la par
l'i le .\ o. 11, par ind ivis . 

.:2. ) 1 ki ra Ls c t 2 sahmcs a u h od Am ba 
ll1Ji ll a El Charki :\o. 60, fa isa nl par ti e 
tit• la pa r ce ll e ~ o . 31, par indi vis. 

:l.) 1. reel clan, 7 kira l::: c l 0 sahm cs a u 
;,,, Li ll a n1Ja Bey Grc iss El Bahari No. 33, 
J;,i :-:a nt. par tie de la parcelle 1\'o. 2, par 
i Ill { i \. i ::'. 

H. - Ri en :-; a ppar ten ant au Si<' ur 1\Iah
'llll lld Saycd El Ga m acy. 

~~ kiru ts c L 20 sal1 m es au h od Am ba 
i :rll li<l 1 ~ 1 Charki :\ o. 60, fa isant par lic 
tic• la parrc ll c :\ o. 3-1 , par inciiYis . 

l :. - Bie n" appar lcnanl a u Sieu r Ah
lllC d Farglmli Solinum El Ch okh eb y. 

(j ki ral::i c L 10 sahmes au hod El Or
phan :\ o. 23, fa isant pa rti e de la parcell e 
\r,. 1/, par indivis. 

l)ou r les limites consulter le Cahi er 
' tl'S Cl1 arg-es. 

2me lol. 
.\. - Bi en s appart en ant au Sieur Mo

ha~ncd Sayed El Gamacy. 
. J30 m 2 83 cm . de terrain, savoir: 
1.) Un terra in de 221 m2 56 cm. s is 

:\ .\ahi e t Bouche w a Béni-Zayed, Mar
],a z c l Moudirieh de Béni-Souef, en deux 
parcell es : 

. a) 166 m2 1 cm. au hod Dayer El Na
lna No. 47, faisant partie de la parcelle 
No. -1 , r ouverte par la construction d 'u
n~- m aison composée d 'un r ez-de-chaus
see e t d 'un étage, limités : Nord Darb 
l ~l Kadi où se trouve la porte; E's t, Sid 
:\hmed Barakat; Sud, Hoirs Hassan Kha
hl Taban; Ouest, route impasse. 

b) ?5 m2, 66 cm. couverts par la cons
truc hon dune maison composée d'un 
rcz-~ e - chaussée au m ême hod, fai sant 
Parh e de la parcelle No. 1, limités: Nord, 
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Da rb KI Kadi où se trouve la porte; E s t, 
ru e impasse; Sud, darb où se trouve la 
por le ; Oues t, F a rag E l Sayed El Ghaza
li. 

B. - Bien s apparten ant au Sieur Mah
moucl Sayed El Gam acy. 

2.) 166 m 2 72 cm. s is au vill age de 
Bouch e w a Beni Zayed (Béni-Souef), sa
voir: 

52 m2 110 cm au b oel JJayeJ.' E l :\a
hia No. 41 , Jaisanl par li e cle Ja parcelle 
i\ o. 1, couvel'Ls par la con s tr u c tion d 'u
n e m aiso n composée d' un rez-de-chau s
sée, li m i lé ·: ~ orel , Ib ra him l\I ous laph a; 
Est, i\l oham cd Ibrahim Selim ; S ud, darb 
E l l\I ouzayemin c où sc trouve la p or te; 
Oucs l, Hassan EH. Saicl. 

114 m 2 32 cm . au mêm e h od, fa isan t 
par ti e de la parcelle No. 1, co uver ts par 
une m aison, co m posée d 'un r c%-ùc
ch aussée c L un éLage, lim ilés : Norcl, 
darb E l Mou zayemin e où se Lrou vc la 
po rte; Es l, Hoirs Hassan El Jl arid i: 
Su d, Ho irs 1\'loh amecl Gh aza li; Oues t, 
Hoirs Abdc t Samacl Abcle l \Vall a!) El 
Korchi. 

C. - Bien s appartenan L au Sieur Ah
m ecl F'arghali Soliman El Chokh eby. 

3.) Un Lerrain de la su perfi cie de H 2 
m 2 56 cm., sis au m êm e village de Bou
ch e vva Béni Zayccl, l\Iarkaz e t Moudi
ri eh de Béni-Sou ef, au h oc! Dayer El 
Nahi a N o. !17, faisant partie de la par
celle S o. 1, avec les con struction s y 
élevées, com posées d'un l·c%-clc-ch au s
séc d d·un é lagc, limités : Nord, par tie 
A hmed Ibrah im E l Bch cri e t par tie 
Chaaban Saycd Abo u Zeid ; Es t, Darb El 
E.amahin c dénom mé Darb E l Amawa
ya où sc Lrouve la porte; Sud, Ahmed 
Moh am ccl E l Abee! ; Oues t, Hoirs Ahm cd 
Khalil. 

\lise à prix: 
L.E . 120 po ur le 1er lot. 
L.J•:. 2:20 pom le 2mc lo l. 
Ou tre l e:-< fra is. 

P ou r la p ou rsuivan Le, 
013-C-727 F' . Biagio lli, avoca t. 

Dale: Samedi H l\·Iai 1938. 
A la l'<'quêfe du Crédit F onci er Egyp

tien , société an on ym e dont le siège c~ l 
au Caire . 

Au p·réjwliec elu Si e ur Aziz Bah ar i, 
fil s de fe u Abbou cl Bahari, banquier c t 
propr iétaire, égypti en, rl em euran L a 11 
Caire, ru r TT a!lika :\ o. 8, Gard en Ci ty, dé
biteur. 

Et cont .. e: 
1.) El Ch eikh l\Ioham erl El l\Iah di Ah

m ed. 
2.) Dam e :\az li Bcnt Helai Aly, yc uvc 

et héritière de so n époux Moham rd Ah
m ed Aly. 

3.) Abele ! W ahab i\Ioham ed Ahmccl 
Aly, fil s e t h ériti er de son père l\l oha
m ecl Aly. 

!1. ) El Cheikh Kam el Moh amed Is m ail 
dénommé au ssi Mohamed Kam el 1\Ioha
m ed Ism ail, pri s tant personnell em ent 
qu'en sa qualité cle tuteur de Han afi l\Io
hamed Ahmecl Aly, fils et héritier de so n 
père Moh am ecl Ahmed Aly. 

5. ) Cheikh Moh am ed Chalabi ou ITa
labi. 

6. ) Dam e Malaka Hakki connue sou s 
le nom cl e Malaka Nached. 

Tou s propriétaires, égyptien s, dem eu
rant le 1er à Baràounet El Achraf, le 

21 

3me à Om El Sass, la 6m e au Caire, à ha
ret Omar Makram No. 11, par haret El Ké
nissa El Etehade, par la rue Sakakini, et 
les autres à Béni-Aly, Markaz Béni-Ma
zar (Mini eh ), liers clé ten teu rs. 

En vertu d'un procès-verbal dressé le 
2 Septembre 1937, hui ssier 1\alimkérian 
transcrit le 24 Septembre 1937. ' 

Objet de la venle: en deux lots. 
1er lot. 

45 fecldans, 8 kirats e t 12 sahmes de 
terrains s is au village d'Achrouba, Mar
kaz Béni-Mazar, Mou clirieh de l\Iinieh 
divi sés comme suit: ' 

1.) 5 feddan s, 7 ki ra ts e t 16 sahmes 
au hod Elia No·. 8. 

2.) 110 feddan s et 20 sahmes faisant par
Li e de la parcell e d1' 90 feddan s e t 20 sah
m es a u hod El H.emia (dit El H.om ei
la ) i\ o. 10, de la parcell e No. 2. 

2m e lot. 
13 fecldan s et 8 k ira ts de terrains sis 

au village de Om E l Sass, jadis Ach rou
ba, Markaz Béni- Mazar, Mo udirieh cl c 
Minieh, d ivi sés comm e suit : 

1.) 1 fed cl an , 0 kirats c t 20 sahmes au 
hod 1-Iabachi No. 9. 

L a elite parcelle es t ar tuellem en t ré
duite à 1 fcdclan , 3 ki rats et 20 sahmes 
à la s uite d'une expropria tion diri o-é~ 
par l 'Eta t an recouvrem ent cles impÔ ts 
du s à l'Etat. 

2.) 6 fecldan s et 8 kira ts au hod Abou 
Salch No. 53. 

3.) 5 feclclans, 20 kira ts ct 4 sahmes au 
h od El Hedoud No. 13. 

P our les limites con sulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 4000 pou r le 1er lot. 
L.K 800 p our le 2m c lot. 
Outre les frais. 

Pou r le req uérant, 
R Chalam Bey c t A. Phronimos 

838-C-71 6. · Avoca ts. ' 

Hale: Sam edi H JVia i 1938. 
A la requête de C. l\'L Salvago & Co. 
Au ]Wéjudice de : 
1. ) Ab del La tif Ism ail Ahmed Zaazou. 
2.) Abdel Kh alek Ism ail Ahmed Za a-

zou. 
En vct·tu d 'un procès-verbal de saisie 

tran scr it le 2 Novembre 1937, No. 564 
(Béni-Souef). 

Objet de la vente : en trois lols. 
1er lo t. 

6 fedclans, -1 2 kira ts et 16 sahmes sis 
à Kalaha, Markaz et Moudirieh de Béni
Souef . 

2me lot. 
0 feddans, 7 kira ts e t 4 sahmes sis à 

l\Iayana, i\Iarkaz c t Mouclirieh de Béni
So uef. 

3m e lot. 
19 kirats et 8 sahmes sis à Mayana, 

Mar kaz e t l\foud irieh de Béni-Souef. 
Pour les limites consulter le Cahier 

des Charges. 
i\lise à prix: 
L.E. 276 pour le 1er lot. 
L.E. 660 pour le 2me lot. 
L.E. 60 pou r le 3m e lot. 
Ou trc les frai s. 

Pour la requérante, 
878-DC-898. Th. et G. Haddad, avocats. 
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Date: Samedi 7 Mai 1938. 
A la requête de la Banca Commercia· 

Je Italiana per l'Egitto, socié té anonyme 
égyptienne, ayant siège social à Alexaf!.
drie e t siège au Caire, pour laquelle agit 
le Gr. Uff. Sen. Dott. Silvia Crespi, Pré
sident de son Conseil d'Administration, 
élisant domicile au Caire en l'étude de 
Mes Moïse Abner et Gaston Naggar, 
avocats à la Cour. 

Au préjudice des Sieurs: 
1.) Atai Salem Moussa. 
2. ) Saleh Salem Moussa. 
Tous deux fil s de Salem Moussa. 
3. ) Khalil Abou Helega, fils de Abou 

Helega. 
Tous trois propriétaires, suj ets P.gyp

tien s, domiciliés au village de Damchir, 
district et province de Minieh. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobiiière du 15 Décembre 1932, dû· 
ment transcrit avec sa dénonciation au 
Bureau des Hypothèques du Tribunal 
Mixte du Caire le 31 Décembre 1932 sub 
No. 3256 (Minieh). 

Obje t de la vente: en quatre lots. 
1er lot. 

2 feddans et 22 kirats, mais en réalité, 
d'après la totalité des subdivisions, 2 
feddans et 14 kirats de terrains appar· 
tenant au Sieur Khalil Abou Helega, sis 
au village de Damchir, district et pro
vince de Minieh, divisés en neuf par
celles comme suit : 

1.) 3 kirats et 20 sahmes au hod Aly 
Bey Tarraf No . 19, Jaisant partie de la 
parcelle No. 16, par indivi s dans 1 fed· 
dan, 23 kirats et 11 sahmes. 

2. ) 2 kirats et !1 sahmes au hod El 
Baten No. 18, fai sant partie de la par
celle No. 19, par indivi s dans 9 kirats. 

3.) 5 kirats et 12 sahmes au hod Alaa 
El Dine No. 35, fai sant parti e de la pa r· 
celle No. 22, par indivis dans 23 kirats 
et 4 sahmes. 

4. ) 11 kirats et 6 sahmes au hod El 
Zawara El Saghira No. 30, ki sm tani, 
faisant partie de la parcelle No. 5, par 
indivis dans 22 kirats et 8 sahmes. 

5.) 11 kirats et 2 sahmes au hod El 
Cheikh Abou Heleka 0:o. 22, fai sant par
ti c de la parcelle No. '18, par indivi s dans 
17 kirats et 8 sahmes. 

6.) a kirats et 18 sahmes au hod Aboul 
Nour Xo. 24, faisant parlie de la parcell e 
No. 4, par indivis dans 1 feddan, 15 ki· 
rats et 8 sahmes. 

7. ) '1 kira ts et 18 sahmes au hod El 
Omdeh No. 23, faisant partie de la par· 
celle No. 16, par indivi s dans 16 kirats 
et 20 sahmes. 

8. ) 5 kirats et 2 sahmes au hod Saleh 
Salem No. 26, faisant partie de la par
celle No. 26, par indivi s dans 25 feddan s, 
8 kirats et 20 sahmes, mais d'après le 
commandemen t immobilier, par indivi s 
dans 5 fcddan s, 8 kirats e l 20 sahmes. 

9.) 8 kirats c t ill sahmes au hod Sa· 
dek Eff. Mohamed No. 27, fai sant par· 
tie de la parcelle No. W, par indivis 
dan s 10 kirats et 8 sahmes. 

Nouveau 2me lot. 
7 feddan s, 3 kirats c t ill sahmes de 

terrains sis au village de Damchir, dis
trict et province de Minieh, divisés en 
quatre parcelles comme suit: 

1.) 2 feddans et 4 sahmes au hod Sa
leh Salem No. 26, partie de la parcelle 
No. 44. 
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2.) 3 feddans, 10 kirats et 2 sahmes 
au hod Saleh Salem No. 26, parcelle 
No. 46, par indivis dans 3 feddans et 23 
ki rats. 

3.) 1 feddan, 9 kirats et 8 sahmes au 
hod Abdel Kerim Tarraf No. 25, fai sant 
partie de la parcelle No. 19. 

4.) 8 kirats indiv is dans 15 kirats et 
12 sahmes au hod Abdel Kerim Tarraf 
No. 25, faisant pa,' tie de la parcelle 
No. 17. 

Nouveau 3me lot. 
4 feddans, 18 lürats et 18 sahmes de 

terrains appartenant au Sieur Attai Sa
lem Moussa, sis au village de Damchir, 
district et province de Minieh, divisés 
en neuf parcelles comme suit: 

1.) 13 kirats et 12 sahmes au hod Sa· 
leh Salem No. 26, par indivis dans 5 
feddans, 8 kirats e t 20 sahmes. 

2.) 2 feddans, 14 kirats et 12 sahmes 
au même hod, parcelle No. 27. 

3. ) 5 kirats et 20 sahmes au même 
hod, faisant partie de la parcelle No. 15, 
par indivis dans 1 feddan, 16 kirats et 
12 sahmes. 

4.) 9 kirats et 16 sahmes au hod Abdel 
Kerim Tarraf No. 25, faisant partie de 
la parcelle No. 18, par indivis dans 1 
feddan, :t9 kirats et 16 sahmes. 

5.) 7 kirats e t 10 sahmes au hod El 
Zawara El Saghira No. 20, ki sm tani, 
faisant partie de la parcelle No. 2, par 
indivis dans 22 kirats et 10 sahmes. 

6.) 10 kirats et 8 sahmes au même 
hod, fai sant partie de la parcelle No. 6, 
par indivis dan s 2 feddan s, ill kirats et 
16 sahmes. 

7.) 1. kirat e t 18 sahmes au m ême hod, 
fai sant parti e de la parcelle No. 9, par 
indivis dans 22 kirats. 

8.) 1 kirat au hod Ahmed Eff. Tarraf 
No. 34, fa isant partie de la parcelle No. 
2, par indivi s dans 2 feddan s, 15 kirats 
ct 16 sahmcs. 

ü.) 2 kirats et 18 sabmes au hod Dayer 
E l Nahia No. 12, kism tani, faisant par
tic de la parcelle No. 62, par indivis 
dans 22 kirals e t 12 sahmes. 

Nouveau 4.me lot. 
8 feddans, 13 kirats et 4 sahmes de 

terrains appartenant au Sieur Saleh Sa
lem Mou ssa, s is au village de Damchir, 
di s trid ct province de Minieh, divisés 
en huit parcelles comme suit: 

1.) 1 feddan, 9 kirats et 10 sahmes 
au hod Salch Salem No. 26, faisant par· 
tie de la parcelle No. 15, indivis dans 1 
Jeddan, 1o kirats et 12 sahmes. 

2.) 2 ff'ddan s, 9 kirats e t /1 sahmes au 
hod Salch Salem No. 26, fai sant partie 
de la parcelle No. 14, par indivis dans 3 
feddans, ill kirats et 16 sahmes. 

3.) 1 feddan, 19 kirats et 16 sahmes au 
hod Abdel Kcrim Tarraf No. 25, fai sant 
partie de la parcelle No. 18. 

't.) 1 feddan, 6 kirats ct 20 sahm es au 
même hod, fai sant partie de la parcelle 
No. 13, indivis dans 1 Ieddan, ill kirats 
et 20 sahmes. 

5.) 1 kirat au hod Ahmed Eff. Tarraf 
No. 34, fai sant partie de la parcelle No. 
2, par indivi s dan s 2 feddan s, 15 kirats 
e t 16 sahmes. 

6.) 1. k i rat e t 10 sahmes au hod Dayer 
:El Nahia No. 12, kism awal, faisant par
tie de la parcelle No. 25, par indivis dans 
4. feddan s, 15 kirats et 8 sahmes. 
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7.) 1 fedda!l, 7 kirats et 16 sahmes au 
hod El Ch erkh Abou Khalifa No 52 
~ai s.af!. t partie de la parcelle No. 42,· pa~ 
md1v1s dans 1 feddan, 19 kirats et 16 
sahmes. 
. . 8.) 6 kirats au mêm~ hod, .fai~ant par
tre de la parcelle No. 5t>, par mdrvis dans 
6 kirats e t 6 sahmes. 

Ainsi que les susdits biens se pour
suiv~nt e~ comportent sans aucune ex
ceptwn m réserve, avec toutes dépen
dances, attenances, appartenances eL 
tou::; rm~eubles par nature et pm· dest i
n atiOn genéralemen t quelconques ainsi 
que toutes au gmentations et améliora
tions. 

Pour les limites consulter le Calii r· 1· 
des Charges. 

Mise à prix: 
L .:E. 45 pour le 1er lot. 
L.E. 160 pour le 2me lot. 
L.E. 70 pour le 3me lot. 
L.E. 135 pour le 4.me lot. 
Outre les frais. 

Pour la poursuivante, 
Moïse Abner e t Gaston Naggar. 

849-C-706 Avocats à la Cour. · 

Date: Samedi 7 Mai 1938. 
A la requête de Monsieur le Comle 

Hubert de Blucher, propriétaire, ::;ujet 
a llemand, d em eurant à Edfou El Clln rk, 
Markaz Edfou (Assouan). 

Contre le Sieur Husseini Ahmell ~il<l· 
dalla, fils d'Ahmed Saadallah, proprié· 
taire, sujet local, demeurant à Kall1 1·:1 
Chark, Markaz Edfou, Moudiri eh cL\-· 
sou an. 

En vertu d 'un procès-verbal de :-:ai~ir• 
immobilière du 18 Février 1937, d{· non· 
cé le 9 Mars 1937, le tout transcrit lr' 1~ 
Mars 1937 sub No. 10 (Asso uan). 

Objet de la vente: lot unique. 
15 feddans, 20 kirats e t ..J sahmcc :·i" 

à El Kalh El Chark, Markaz Edfou , .\J rnl· 
dirieh d 'Assouan, divisés en douze Jl<'l· 
celles. 

Pour les limites consulter le Cali 1r t· 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 800 outre Je ::; J"rui:'. 
Pour le pours ui\îltl l. 

Fadlo Boulad, 
981-C-761 Avocat à 1<1 Cn 111'. 

Date: Samedi 14 Mai 1938. 
A la r equête du Crédit Fonci rr rlll· 

r ient, société anonyme françai::;e, a~ ;~1li 
siège admini s tratif au Caire. 

Au préjudice de Me Pi erre Guz cl. .. 
En vertu d'un procès-verbal de ~i11~ 1.e 

du 2 .Janvier 1936, transcrit au Grclil' 
des Hypothèques près le Tribunal i\IL\· 
te du Caire le 18 J anvier J93G suh .\ r'. 
376 (Galioubieh). . 

Objet de la vente: 172 feddans, :21 kr· 
rats et 22 sahmes sis au village de Al>ou 
Zaabal di s trict de Chébin E l J\:an alcr 
(Galio~bieh ) , divisés en cinq ,_ parcrll c:> 
et d'après l' état du Survcy 17o fecldan ~ 
et 19 sahmes divi sés en six parcelles. 

Ensemble avec tous accessoires, . c~· 
beh (30 maisonnettes), dépôt, magaS 111 ~• 
villa 3 moteurs d'irrigation, et.c . . 

Pour les limites consulter Je CalJ Jl'l' 
des Charg es. 

Mise à prix: 

91.7-C-731 

L.E. 3800 outre l ~s frais. 
Pour le poursmvan t, 

Roger Gued, avocat. 
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Dale: Samedi 7 Mai 1938. 
A la requête du Crédit Hypothécaire 

,\ o-ricole d Egypte, cessionnaire de l'A
~ r~c ultural Bank of Egypt et subrogé 
~ux poursuites de la Dame Angélique 
::;a va Mikhalaki, rentière, sujette i ta
lienne, la dite Dame venant aux droits 
c l actions du Sieur Théodore Galanos 
"uivant ordonnance rendue par M. le 
Juge délégué aux Adjudications du 
Tribunal Mixte du Caire le 13 Avnl 
HJ35, R.G. 5138/60e A.J. 

.-\u préjudice de: 
1. - Hoirs de feu Ahmed Mohamed 

El lladidi, savoir: 
l. ) Abdel 1-Iamid Effendi El Hadidi, 

propriétaire, local, demeurant au VIllage 
üc Takhla, Markaz Benha (Galioubieh). 

:! .) Sa mère Dame F atma Soliman 
lllama, prise tant comme héritière que 
~:omme Lu triee de la Dlle Fathia, fille 
n1i ne ure de feu Ahmed Mohamed El 
Jlaclidi. 

>l.) Dame Zamzam El Hadidi, veuve du 
, !r·· run t. 

1. ) Aly Ahmed El Ha didi. 
:J.) El Sayed Effendi Ahmed El I-Ia

di d i. 
u.) El Cheil<h Youssef Ahmed El Ha

,[i di. 
11. - Hoirs de feu Mohamed Bayou

Jll i Ahmed El Hadidi lequel est pris à 
~on tour en sa qualité d'héritier de feu 
u Cheikh Ahmed Mohamed Ahmed El 
Il d<lid i, débite ur principal décédé, sa
\ o ir : 

L. ) Ahmcd Mohamed Bayoumi Ahmed 
U 1 ladidi, son fil s m ajeur. 

2.) La Dame Zein ab Bent Mohamed 
llcgazi, sa veuve, prise tant personnel
il'men t qu'en sa qualité de tutrice de ses 
·n fants mineurs, Hassan, El Sayed, Kha
:ligua et Zeinab. 

:q La Dame E ich a Bent Mohamed 
t.! wffar, sa 2me veuve, prise tant per
"o nn ellement qu'en sa qualité de tutri
,.,, etc ses enfants mineurs Fatma e t 
/,; nnzam. 

Tous propriétaires, sujets égyptiens, 
1lr'mcuran t au village de Tabla, Mar
k<lZ Bcnha (Galioubieh). 

1 II. - Hoirs El Cheilch Abdel Ghaffar 
\ll med El Hadidi, lui-mêm e pris en sa 
qnalilé d'héritier de feu Ahmed Moha
mc d El Hadidi, sa voir: 

l. ) Dam e Ayoucha Hassan Bey Hag
.:.:·a p·, sa veuve. 

:2 .) vVaguida Abdel Ghaffar Ahmed El 
1 lrlcl idi. :n Zohra Abdel Ghaffar Ahmed El 
llall id i. 

't.) Ilanem Abdel Ghaffar Ahmed El 
Haclicli. 

Propriétaires, locales, demeurant à 
Tahla, Markaz Benha (Galioubieh). 

3.) Ahmed Abdel Ghaffar Ahmed El 
IIadidi, moawen de l'hôpital ophtalmo
logique d 'El Ayat, Guizeh, y demeu
rant. 

G.) Yassine Abdel Ghaffar Ahmed El 
IIadicli, propriétaire, égyptien, demeu
rant au Caire, à Hadiket El Manakh, rue 
Si cli Farag, maison d'Ahmed El Chaa
ra oui, No. 14. 

7.) Aziza Abdel Ghaffar Ahmed El Ha
cli'di, demeurant avec son époux, le 
Sie~r El Sayed Mohamed Fathalla El 
Cheikh, à Ismaïlieh, immeuble Moha
med Tarbouchi, rue Fouad 1er. 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

Dé bi te urs expropriés. 
Et contre: 
1.) Mohamed Abdel Dayem Mohamed 

Ab del W ahed. 
2.) S.E. Mohamed Kamel Olama Pa

cha. 
3.) Dame Zakia Ahmed Mous tafa El 

Kenawi. 
!1.) Moham ed Ahmed Abdalla El Sa

ghir. 
5.) Om El Rezk, fille de El Sayed 

Moussa Nadaoui. 
Tous propriétaires, locaux, dem eurant 

au village de Tahla, Markaz Benha (Ga
lioubieh). 

6.) 1\tlohamed Ahmed l\Iohamed Kom
bor, tant personnellement qu'en sa qua
lité de luteur de son fil s mineur Abdel 
Gawad Mohamed, proprié taire, suj e t lo
cal, demeurant à Kafr T ah la, Markaz 
Benha (Galioubieh). 

7. ) Hussein El Sayed Aly Assi, pro
priétaire, local, clemeuran t à Ben ha, 
l\.Iarl<.az Ben h a ( Galioubieh ) . 

En vertu d 'un procès-verb al de saisie 
immobil ière du 25 Juin 1931, huissier 
G. Auriema, transcrit au Bureau ües 
Hypothèq ues du Tribunal Mixte du 
Ca ire le 20 Juille t 1931 sub No. 4974 
Galioubieh. 

Obje t de la venlc: en lroi s lols. 
1er lot. 

1 feddan, 6 kirals et 1G sahmes sis 
au village de Tanla, l\Iarkaz Bcn ha, fai
sant partie de la parcelle No. 110, au h od 
Bl Bahr No. 2. 

2m e lot. 
'/ fcdclans, 10 l<i ra ts et 12 sahmes a u 

même village, di visés comme suit: 
:L. ) 2 feddan s, 11 kirats eL il! sahmes, 

parcelle No. 61, au hod El Bahr No. 2. 
2. ) 2 feddans, 8 kirals et !1 sahmes, 

parcelle No. 69, au hocl l!..l Ba hr No. 2. 
Cette parcelle fi gure dans le livre du 

nouveau cadas tre au nom des Hoirs Ah
m ed 1\lohamed Ahmed El Hadidi. 

3. ) 2 Iedclans, ill kirats ct 18 sahmes, 
parcelle No. 29, au hod Bakh a E l Baha
ria No. 18. 

Cette parcelle figure dans le livre du 
nouveau eaclastre comme su it : 

2 Jeddans, 13 kirats et 18 sahmes au 
n om de Hussein El Sayed Aly Abou 
Assi ct 1 kirat au nom de Hussein El 
Sayed Aly Abou Assi pour l'avoir acquis 
par voie d 'achat. 

3me lot. 
11 feddans, 9 kirats e t 6 sahmes sis 

au même village, divisés comme suit: 
1. ) 1 feddan, 23 J<.irats e t 19 sahmes, 

parcelle No. 121, au hocl El Bahr No. 2. 
Cette parcelle fi gure dans le livre du 

nouveau cadastre au nom de S.E. Mo
h amed Kamal Yous-;ef Charaf El Dine 
Pach a Olama. 

2. ) 9 kirats et 3 sahmes, parcelle No. 
40, au hod El Chabaka El Wastania 
No. 7. 

Cette parcell3 figure dans le livre du 
nouveau cadastre comme suit: 

4 kirats et 13 sahmes au nom de Sett 
El Dar Gaber Mohamed Ganer et 4 ki
rats et 14 sahmes au nom de Gaber Mo
hamed Gaber Kotb. 

3.) 12 kirats et 17 sahmes, parcelle 
No. 41, au hod El Chabaka El Wastania 
No. 7. 

Cette parcelle figure dans le livre du 
nouveau cadastre au nom de Youssef 
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Afifi Aly Meawad, tran scrit sub No. 
5137/1927. 

4. ) 12 kirats e t 13 sahmes, parcelle 
No. 80, au hod El Chabaka El \Vasta
nia 1 o. 7. 

Cette parcelle figure dans le livre du 
nouveau cadas tre au nom de Aicha, fille 
de Salem Mohamed Elio, suivant acte 
d'achat tran scrit s ub No. 4459/1926. 

5.) 16 kirats e t 6 sahm es, parcelle No. 
82, au hod El Chabaka El vVastania 
No. 7. 

Cette parcelle figure dans le livre du 
nouveau cadastre au nom de Mohamed 
:viohamed Aly El Galous suivant acte 
d'achat transcrit sub No. 15qAj1927. 

6.) 2 feddans, 10 kira ts et 5 sahmes 
au village de Tahla Bcnha, par.celle No. 
53, au hod Delale t Zaghloul No. 9. 

Cette parcelle fi gure dans le livre du 
nouveau cadas tre a u nom des Hoirs Ah
med Moham ed Ahmcd El Hadidi. 

7.) 3 feddans, 20 ki rats et 7 sah m es, 
parcelle No. 95, au ho cl Delalet Zagh
loul. 

Cette parcelle figu re dans le livre du 
nouveau cadastre au nom des Hoirs Ah
m ed Mohamcd Ahmed El Hadidi e t fa it 
l'obj et d 'un e affec tation h ypo thécaire 
prise au profit de F atm a El Sayed Yous
sef Olama s ub No. 28!16/16 /1/1935. 

8. ) 1 feddan et 8 sahmes, parcelle No. 
96, au h ocl Delal e l Zagh loul l\o . 9. 

Cette parcelle figure dans le livre du 
nouveau cadastre au nom des Hoirs Ah
m ed l\Iohamed El I-Iaclidi. 

Tels que les dits bien s sc pours uivent 
ct comportent avec toutes leurs dépen
dances e t appendances, tou s immeubles 
par nature et par destination, rien exclu 
ni excepté. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à }l'rix proportionnelle: 
L.E. 120 pour le 1er lot. 
L. E. 780 pour le 2me lot. 
L.E. 1200 pour le 3me lo t. 
Outre les frais. 
Le Caire, le 11 Avril 1938. 

Pour le poursuivant, 
Em. Misrahy et R. A. Rossetti, 

912-C-726 Avocats. 

Uate: Samedi H Mai 1938. 
A la requête d 'Oscar Martinelli. 
Au préjudice de Mourad Ahmed El 

Gharbaoui. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

transcrit le 7 Décembre 1934, No. 1658 
(Minieh). 

Objet de la vente: lot unique. 
8 feddan s, 5 kirats e t 7 sahmes sis à 

Dolkam El Oteif, Markaz Samallout (Mi
nieh ). 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 500 outre les frais. 
Pour le requérant, 

879-DC-899 Th. et G. Haddad, avocats. 

LE BAIN DE VAPEUR SCIRNTll'IQUE 
R. A. SAMMAN 

rae An houry (34 . roe Fouad lar) Tliiephm: 29!89 
ALEXANDRIE 

1 
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Dale : Samedi H Mai 1938. 
A la requèle de T h e Land Bank of 

Egypt, sot:.iéLé anon yme ayanL siège à 
Alexandrie. 

Au préjudice du Sieur Mo~1amed Aly 
Gh oz, l'ils de A l y Mou ssa, de l eu Mo_uss~ 
Ghoz, propriétai r e, égypLlCn, domi Ci lie 
au Cai re, à Say eda Z einab, r u e Sal ama 
No. 21, cette rue donnant su r Ja r ue 
Say ed Pacha H osni. 

L e dit ~ I ohamed A l y Ghoz e:; t lJ l 'O
priétairc d 'une m erceri e à l a rue El 
Sadd, ki sm Say eda Z emab , cx ac lcm en L 
derri ère l a m osquée de Sayeda Z em ab, 
cléb itcur pou r su ivi. 

E n vertu d. un procès-Ycrbal de saisi e 
immobilière du 2:2 D écem brP. 1031., llu i :-;
si er Gio '.·annon i Ch arles, tr an scr it Je :LU 
Jam :i er 1933 sub :\ o. 70 ( ~ l én ou lï c h ) . 

Objet de la vente : 
n·après l es ti tres de cr éan ce c t ac les 

de procédu re cie T h e L ancl Bank oJ 
Egypt, créan ci ère poursui van te, l aqucll ~ 
n 'enlen cl pas ass umer l a J·csp on sabllilc 
d e Ioule aultc clési gn a lion qui pou rra 
èLre insérée au pré:;cn t Cahier de:; Char
ges sur l es i n cli ca lion s du Su r vcy D c
par Lm cn t. 

SuiYanL procès-Yerb al de d i s lradion 
el u t:L D écem bre 103iJ. 

1 ï Jedclans, 14 k i ra ls c l 1:2 sahm cs de 
terra ins culliYablc:; situ é:; uux \·illagcs 
de : 1.) D um ali g, :2. ) B i h \vachc, 3.) K arr 
Bcl mccht. lous les troi s clépcn cla nL el u 
cli:-;lricL cle ~Ié nou r ( ~Iénouf i c l1 ) , cl iü , é:-; 
en t rois !o ls: 

1er l o t. 
12 Jcddans el '~ sal1mc:-; de LC tTa i JJ:-> 

<:: i s au Yi ll agc lie Dumalig, ~ lrnkaz :\lé
nou r ( ~lénouf ich ) , divi sés comme :-;u il: 

1. ) Au !J oel El Hicha El C l1 <trki ch S o. 3. 
1 feclda n, 3 k i ruts cL 't :-;uhm c,;, jJfl r

ee lle S o. 18U. 
2. ) A u J1ocl F anag 1 ~ 1 GharJJ i S o. ï. 
:3 Jccldun s, Jï kirah eL (; sa lmll' s, }J <tl'

cc Jl c .\o. Id . 
:3. ) Au h oli El Umclu .\o. 12. 
:3 Jcclclan;..;, :L2 ki ru ls cL JK ;..;<~ .I!Jn c:o en 

deux SUlJCdi ci cs, savoir: 
L u I re cle L fcddan , Jo J\i rab d :3 s<llt

n tc:-;, parcell e .\ o. 0. 
La :2 tn c rl r~ 'l. Jcddan , :21 k in ü s eL 13 

,:uhnw;-;, parce lle .\o. iï. 
-1. ) Au hod 1•; 1 B aladi El L lntt k i .\ o. ] 0. 
1 Ieli c.l an , :J k ir uls c L ~ :-<u hm e:; ind i vi s 

da n :; ·1 l'edclun, IK k irals eL ·LU :-;aiHJH'è', 
parce l le;..; .\ os. Î \J bi ,.:, U5 eL uu. 

::>. ) 1\ u h(Jd E l B alarJ i El GhariJ i S o. 'll1. 
:::'2 l\ iJ<Lh el J:) :;;d t mc:-; t; Jl detl .'\ ~ LijJt'l'

lï cie,: . ""'·r,i r: 
L <t 1 Jï · de 12 l<imh d X s< ti J J l t r ~ :-;. par

r.:r ·ll e .\(). t 1. 1. 
L u :::' tnc; dr· 1:1 k i m !:-; d Î :-iiÜllllt ~ ' , pa r

!' r; llt: .\ r1 . ·l û b i ;..;. 
ü.) :\ u hod 1•: 1 ll fl gaJ· E l .1\ c iJii .\o . I l. 
:::' ~l ki r-c tl:-: el :21 :-;ahJIH ~:-; t· n rie ux :-i liJ W!'

I'ir ·i r> , :-'ilV fJi l' : 
La l rt· dr; l. :.i l<il<l l :-i t• l l U suhtll r:" , JIH I' 

r· r·llr; .\o. WU. 
1,,, :::' 111 r· de:-: k i i<t l :- d :-; :-; ah n rP:-;, p<tr-

,.,. ll r: .\ r1 . Î 2 . 

ï .) 1\ u hot! 1·: 1 (;u c tt r:il lH .\o. HJ. 
1-1 k i r·al :-; d -1 :-i<thrn c:;, par cc ll r: .\ o. T 1. 
Tr ~ l ;..; q ut: le:; di ts IJ icns ~e IJf!lll' :-i ll i vntrL 

r:L r:rHfl jHJJ"lf •fl[ ~< Il l " i!U (: IJ J)( : CX t'(! jî li OIJ IIi 
r ôsc r,·vc. 

IJ(;s ig ll a li rn t dt· :-; I J i r n ~ tl o nnt~ t \ pa r· lt : 
!-itll 'V(!y. 
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A. - - 12 I cddan s eL 9 sulunes situés au 
vi.ll agc clc D amal i g, d i vi sés comm e suit: 

.L. ) .t Jccldan, 21 k i r a Ls e t 20 sahmes 
au h ocl El Omdeh N o. 12, parcelle No. 17. 

2.) 1 I eddan, 3 kira Ls et '.~o suhmes au 
l wd 1 ~ 1 Jli ch a El Clmrkieh No. 3, par
ce ll e N o. 180. 

3.) 3 Jcclclan s, J I ki raLs c L u sahmes au 
lwcl Barrag E l GJt arb i N o. 7, p arcelle 
N o. 'd .. 

'1. ) .1. Jcclclau, 13 k i ra b c t. :1 sahmcs au 
ho cl 1 ~ l Omclcll No . . 1:2, parcelle No. 3. 

3.) L Jccldan , i:> kira ls cL 8 sahmcs à 
lïncli\·i s cla ll s _L Jccldun , 2:2 k i ru Ls eL H 
sah m cs en deux sup er fi ci es : 

La ll'c de 1 I cd dan, 1 k ü ·a t cL :2 sali
m c::; au h ocl l ·~ l Bai acl i J•; l Chark i ?\o. 13, 
parcelle i\ o. 131:!. 

La 2m c de :21 k i r u ls c L 1:2 sahmcs au 
m èm c Jtuli , varcl'llc S o. 03. 

U. ) J L k i rals eL 8 sulun cs au lw cl El 
B <tl acl i l ~ l Ul mtb i ,\ o. H , p ar cell e S o. 
Jl l. 

ï .) :I J. k in lls eL 1 salmtc::; uu Jwcl Bl Ba
l acli K I Gharb i :\o. llL, p arœllc "~ o. 127 
IJ i :-; . 

8.) J. ::> kirals c L 1U sahmcs au hod 81 
Jl aga r El K cJJii .\o. 17, parcel le 1\o . :l.U\1. 

!l.) ~ k ira l :-; c l 3 :-ictl n n c::; au m èrnc hoc!, 
lJiHCl' l le S o. 12. 

1 U. ) 1 L k irals cL !1 ::;allmes au hod l!Jl 
Gucncin a .\o. :I. U, parcelle S o. 3iJ. 

:2mc lo l. 
-1 f cdclcm s, ~ kira. ls cL 3 sah mcs si s 

a Ll \ . i l iage lie Behwach c, l\latk az l\lé-
nou r (M énou lï ch ), d i vi sés comme suit : 

1.) Au lt ocl E l llul aka E l Gharbi cl t 
J\ o. 2. 

J!) k irals c L :L i:> s<.tltmes, paredl c .\o. 
1 ( 10. 

:2 .) ,\ tt lt oLl El H a ni a S o. 8. 
1.1 kirub c L 1\1 sa llme::;, p arcelle 1\ o. 1:2 . 
:3. ) A u !:lod About i\usr S o. :1. 3. 
:) fcclda ns cL i D :-;a ltmcs en cie ux su

pe rf i c i e~, savoi r : 
La :Ire clc 1.1 J..:. ira ls c L :LiJ saltm cs, par

ce lle .\ o . .'J I.. 
La :2m u cleo :2 Jed c.!an s, 1:3 h ir als cL 1. 

:-i èl Il m e~, pi.ll' r·c ll e -'\ o. 11:3 lJi :-> . 
De;.; cl il :-: bi en s il y a l ieu d e di s lrui r c 

-li :-;a llm e:-; CX JH·opr iés po ur ca u~c d' u t i
l ité pub l iqu e. 

T el ;.; qu e los d i Ls JJicn s :-;c ]JO ursu i vcnL 
('[ conlpol'lt·nL ;..;an s aucun e excep ti on ni 
l'é:-iC l'VC. 

D ésign aLir!ll li es JJ icns d on ttéc pu r Je 
~ urvcy . 

B. --- 't l'cdlian :-;, ~ J..: int h c L :-; :-i illl nl c~ 
:-; il tt é:-; a tt v i l l<t g c de B cl lw acl JC, :-;avo i r : 

J. ) 1!) k i mLs rL l k sah m cs <ll t l10d 1•; 1 
I IHia i<<L 1•: 1 Gll ari Jic i J .\ o. :2 , pi t rc ell t· 1\ o. 
WU. 

2.) t ·l k i r·a h I'L 1!J sahrn c;..; èl tt IJoc.l 1·: 1 
Ha rn i a .\ o. K, j!il l' f' l' Il (.' ;\ o . 72. 

:l.) 11 ki t'ilb d 1'-i sè! IJtu es au l1od 
.t\l )() u J Sasr .\ o. :1:3, J!ill't· c ll c ~o. '~'~ · 

-1 .) :2 l'ccl dan :-;, 1 :J k i nt. ls cL -1 :-;u lttn e:-; 
il l! tn f:nw hod , p<tJ Tcll c ~o . 't:l !Ji ;.; . 

3m c lo t. 
1. l'r ·d diLII , U k iraLs c L :l s<tlm w s sis <1.11 

v i ll ag!! lit \ h afr Helm cehL, Nlit 1·1< az M é
II our (M éno ulï ch), au h od t•;J hhayar 
N(J. ·1 :~, parr:c ll e N o. 36. 

'l'els q ue luc; tl i l s b ien s sc ] JOtJI 'S u i vr tlL 
d r:o tnpoi'Len L avr e lous immeubl es par 
ll a l u t·(: ou piu · d t\:-; Lin aLion qu i en d t':
[!(' JHir•tJI, :-i ii JI;..; i tttr · unr~ t;xr:c pLion n i r é
:-i t\ l' V ( ~ . 

13/14 Avril 1938. 

Dési gna ~ion d es b i en s donnée par le 
Survey . 
. r :L. Jecl dan , 6 kira Ls eL 3 sahmes si s à 
h.ai r B cl m eclt L, au h od E l H ay ar t\ o. 13 
parcelle No. 36. ' 

Pou r l es l i m iLcs consu lter l e Cahier 
des Char ges. 

t\li sc à pl'ix : 
L .K 1200 pour l e Lcr l o L. 
rJ.E . '1-1 3 pour l e 2m e l o L. 
L.R 12iJ p our l e 3m c l oL. 
0 u lrc J cs frai s. 

Pour la pou rsu ivante 
2't-C-ï8J. A. Acobas, av oca t i:t l a Co~r. 

Oa le: Sam edi H l\lai 1038. 
A la r equê te du Sieur Mohamccl Ab

del Al, l'ils de Abcld A l , p cLil-Ji l s etc llu:o
san , prop r ié ta ire, l ocal , domi ci lié à .\ k
xa n cl ri t·, J'llO l ~rfa n .\ o. J. 28 (J\loi Jancm
B cy). 

A u p-rèjud ice du Sieur T a ha DctlWi
elw E l l) c i ei , fil s de Dar w i chc, pclil- lïl:-i 
cie J\l ou :-; lcü a m D ciri, propri éta ire, l Ocêtl 
clcmc 11 ru n t à B én i -Sou eL ' 

En V(Lt•l.u d 'un prot·ès-vcrba l lie -' Hi .' ir~ 
el u :2U ;\ l ai .L 03 1. , dén oncé le 0 J uin JU::I, 
Ll'a n sni L le 2 11 J u i 11 .1 U:31 ,.; u b ~o .. -,lj 1 Jk-
11 i-Sou c r. 

Objet d e la , ·cn.Lc : 'l Jcdclan:-;, :2:1 hi t<ti,.; 
e l Hi :-;u l tmes clc t er rai n s de cu l lttl< ' .'i' 
au v illage cie M ankari cll c, ?l l ark <tz I'L 
Moucl i r i ch de Béni-So uef', au llod IJ"' ·· 
l•; l 1\ahict Xo . .L 3, f ah an L purl ie cie la ,;,1•
cc ll c S o. 10, don t J l'clidan cL J:2 kir: ,_ 
Jorrn anL un j ar d in Jruilicr clan:-; lcq : lq 
sc l r ou vcnL cli vcr s arb res f ruilirt>, 1i 
v i gnes l'L des clatLiers. 

Po ur lt·s li mi tes con sull r. t' lP ! :;~1 1 
des Ch a rg·cs. 

\lise :·t rwix: L.K 300 ou l rr Ir:-' Ir; ;; 
P our l e pour:-;ui Ydlll. 

·1. :2-C-'/UD Pm:id A nlou n, a\·1'1' 1'· 

Dale: Sam ed i l. 't ~ l u i .L 038. 
A l a r equèle et c:-; ll oir:-; .Jca tl t: . (;i ; 1 

na k i ::: . 
Au p t·ùjudice d e \ V i l:-;o n Taclro,.; .\ \'.·'' 

1 •~ 1 Ga. l cha. 
E n vm lu li' ttn procè:-;-vcr))a l de ,.: itic ,' 

lra n ~c riL le 1 ï J u in ! \1;3:>, .\' o. l l~l \Il· 
11i ch). 

ObjeL d t> l a n •nle: 0 11 (jllil ll'r' Iol e:. 
:!. cr !o l. 

1 J'ecl da JJ, i :2 ki ra l:-; cL .tt :-iëtll llJr•:-; ,: i ~ 
E :-; la l, ~, f ar k i t z ~d lll i J II o uL (\l ini1' l1 ). 

.?m c lo i. 
:m red d<tll :-i, 2:2 kir<tl:-i ()[. 1. ,.:it lt liH'" _· 1' 

,·t 1•:1 l <'o uatl i <~, !\ l ar kaz ~ i t l l lalloul. 1 \1 1 .. 
Il i (' lt ). 

3nJ c lo i. 
:2 l'cd c.la ll è', !1 ki ra l:-i I'L IK :-;a l llllt' :-i ,.;i

•'t ,\l <ta ,.;sard S<t m it ll o tll , ~l iil'k iiZ ~illll i 11 

1 t !l i L (\ 1 i 11 ie l t ). 
-'I ll JI' lo L 

:J l'edcla tJ :-; l' l :-) ki ral :-; :-; i :-; ü 1·; 1 ll cl tni .,. 
.Vli t r J..:az Sama llou L l ~ li ni c l! ). . 

Ponr les l i lllilC'S 'con su l ter lt; t:allt •''' 
cl cs C ll n t·g-cs. 

Mise à }Wix: 
I, .R t :-)o )Jo u r le .l. er lo t. 
1 J . l ·~ - :lOUO pour le :2m c l o i.. 
1, . 1 ·~ - 2-10 p our le :im c l o t.. 
L . l•; . 32G po ur I r~ I1J11 C l o i .. 
Oulrc l es fra is. 

Pour l es r cqu 6ran l,.:, 
~~0-U C-UOO T J1. cL G. 1J adclacl , avocab. 
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Ua te: Samedi 7 lVIa i 1938. 
.\ la 1·eq uê te de la Banque Misr. 
Con tre Ahmed Bey lVIakadi. 
En vet·Lu : 
t. ) D'un p rocès-vel"J)al d e sais ie im-

1twb i liè r e elu 12 Juin 1937, huissier K . 
Bo ulros, dùment transcrit avec sa dé
noncia ti on a u Bureau des Hypothèques 
du Tr ibuna l _\Iixle du Ca ire le 1er Juil
lrl 10:37, .\o. 897 (Minieh ) . 

:!. ) D'un procès-ve l"l)al mo<..l ifi calif 
drc. s6 le 27 Décembre 1937 ù. la su ile 
<111 tlirt· formé par la Land Banl.; of 
i·:p·' î >L el auquel la Banque Misr a ac
quic·scé. 

Obje t d e la vente: en ~cpL lo ls . 
lcr lot elu procès-verba l modifica tif 

d 11 '2ï D 'cembrc 1.937 . 
:2 1 feclclans, 10 kirals el ~ sahrnes s is 

" t·:t Se rra r ieh, district de Samal lou l, 
\lu udirieh d e I\Iin iell, don t : 

1. ) (:i l,;.i1·a ts c t 8 sahmes élU hod El 
\h lc liéll'l\a E l Glla rbi .\o. 2:>. l>ai'Lir par
rr Jic So. 1. 

:! . i 1 Jeddall , 8 kirals et J ~ sa hm(·~ au 
11( 111 .\1 acl1arka El <:llélrl\ i :\ o. .:!fi, par
lit· parc llo ?\o. 23. 

:3 . ) l fccld an , 13 ki r a ts et 't salim es au 
l111 d prt.'·cédPn l, parl ie pa rcell e .\ o. ·t. 

'1. ) :\ frdd a ns , t !.; ira t. e l ~ sa !tm es au 
1tod El • lmdeh ;-.; o. 28, p cuecl lt' ~o. 1. 

:J . ) 3 f0ddans, 5 l\ira Ls eL 1.6 salHnl' s au 
1wd El Chcrka 81 J{ i!J ii .\o. :l't, pm·Li c 
,,n1·ee llr.s .\ os. 't et G. 

(i. ) 8 frddans, H kirals C'L 8 sn hm cs an 
lt<~< l t> n\t't· El ~ <'ll1in :\ <1 . :J5. pél 1Tt· ll r.s 
\os . 1, 0! u. 

'i' . ) 1 frdclan c ~ ·1:2 1\ i rals élu ll od \1 ('•
··lta rkn t•: t Cll nl'l.;i So. :?fi. p<u·l ir parcel-
1( · \o . '1:.? . 

:!nw lo t du procès-ve rbal mo clifi <.;il lif 
.i 11 :27 Déc cm brc 1937, 

1:! l' e> tlclans, '1 1\iral s t•l ·1:2 sallrnes s is 
:1t 1 vi ll ap·0 rio Far·o ul\i C' h. d is tri c t cl0 
~amn ll ou l , \tloud ir irh clo .\hni e h. an 
ll orl Sahel El KhamayclHl ·:\ o. 1. p~r l ie 
nnrcr ll o :\ o. L 

:lmr loL du Cah iN clf'S Ch al'gcs. 
10 f0dclans AL 8 l.;i1·als au v ill agr d' l•:l 

1.- <llïll ll\it•lt. ".\[a l'k az Samallonl, Momli-
1'11'1 1 tl1· \[in it'll. au hod Hab ib :\o. 111. 
Jlii r l ic pa t'CC' ll o S o. iR. 

'11110 lot. elu Cah ier des Charges. 
.v; feclclans, 5 lürats 0t 8 sahmes s is 

:1 u \. i llagn cl' gl F a r ou l<iell, d istrict de 
:->n mn lloul , ".\lollcl irieh de Mini eh . d ivi
.~t'·s r.ommc suit: 

1. ·1 18 fccldans. 2 J.; i l'a is c-t ·12 sa.hm0s 
nu l10cl El T in a_' .\ o . n. pm· l ie pnrc·f'l lr 
Xo . 2. 

2. ) ÇJ [Nldans e t 12 k ira ls au h ocl El 
S<tlwl ~o. L partie parcell e .\o . 1. 

:1. ) 12 feclclans, J!t l\ irats E'L 20 sa ll
ttH•,; <~tt ll od El Tnwil X o . 9. pRrlif' par
t'r•llr '\o. '1. 

;Jm o loL du Cah ier d E's Cha r·f!·os . 
1 feddan s is au village E~ l Srnm· it•l t 

ri ac[.u ell E> m enl B6ni-Khalecl. \ '!arl.;az 
~<t ntallo ul. \'lou d ir iPh d e \ t!in iP.b. au 
llotl :-lalwl E l Srrrar ir h '\o. 8R pRrti C' 
r«rc ll e '\o. 1.. 

(imt' to i du procès-Yrrbal m od if icatif 
tlu 27 Décembre 1937. 

8 feddans. 10 kirats et. H sahmes sis 
nu v ill ag-A d'El Serrarieh, Marl.;;az Sa
ma lt out , \1ou clirieh de Minieh. d ivisés 
t'n s ix parcelles comm e suit: · 

1. . ) 20 ki rats au hod El Mach ar ka El 
Gharb i No. 25, partie parcell e :\'o . 10. ,:, 
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n r enclre par indivis clans 1 fedùan e l 
2 kiraLs. 

2. ) 1 fecldan, 18 kirals c L H sahmes 
au h od El i\lacharl.;;a g1 Chal'l.;;i ..\ o. :2G, 
parcelle No. 32 et parLie par cell e _\ o. 
:31. 

1 1eddan d e ce lle parcelle a él6 en
levé par le .\il. Les cl ils b iens sonL üé
sig-nés sub 3mc du :lcr loL du Cahi er 
des Chm·ges . 

3 . ) 1 Jeclclan e L '7 kirals au ho cl E l n a
fiat 1\o. 27, pm·Lie parce lle So . . 'J2. 

4.) 3 Jeddans au hocl El RaJiaL :\o. 
27, clan la parcelle .\o. :3G. 

6. ) 21 k i1·als au hocl E l Ital'i at S o. :27, 
part ie parcelle .\o. 38. 

6. ) :16 kirals a u hocl E l .\léeluu·l'a t•:J 
Charki ~o. 26, parli e parcelle S o. 21. 

7me lot elu procès-verbal rnod i J:icaLif 
du 27 Déce m bre 1937 . 

155 feddans, 18 tirals et 6 sahnws s is 
au vi l.l élgc d'El l<'arouk ieh, d islricL d e 
Samalloul. _V[oudirieh de M inieh, don t : 

1.) 9 fcddans, 13 1\ira ls et 22 sahmcs 
au ho cl E 1 Sahe l El Ba hari :\'o. 3. l1ar
celle .\o. 2 et partie parcelle .\o. L 

2 . ) 5 l'cclclans, 'J k irals el 2 sahmes au 
hod Salah El D inc El Charki .\o. !1, r n 
deux supe rf ic ies: 

a ) l fcclclan c L 6 kirals, pal'l ie p<nee l
le No. 1. 

b ' :1 fcddans, 2.2 ki r a ls C't :2 sal tnw s. 
part ie parce ll es :\os. it eL 5. 

:1. ) 2 f't•cldans, '1.9 kirals e l U al1nws 
au horl prt•c6denL pm·L i0 pélt·<·t•lk 
:\o. 8. 

lt·. ) 1.6 Jedclans, (i l.;;iral s 0L-2 sa lunes Rt l 
hoc! Salnh 1:: 1 Uin c '\o . . 1. t!n clrtl.'\ sn
pedie ies, sa \·o ir: 

a ) .1 5 l' cclLlan s. 7 k ira ls l'l -20 sah ln t•s. 
parLie parce ll r .\o. 1 . 

b ) 22. 1\ira ls ('[. 6 sah m es, pal'lic par
celle No . 3 . 

5 . ) 1 fcdclan Clt 16 k i ra ts au l1orl pr(·
cédenl. parti e 11arce lle l\o . .1~, 

o. ) 2 frclclans au h orl El Tan i .\o. fi, 
partit: pal' ell e :\o . 8. 

7 . ) 1 l'eclclan, 23 lz ira ls cL 18 sahmrs 
au hod 1~1 :\ap:p·ar ~o. 7, pélrlie pa r'C'r• l
le No. 16. 

8 . ) 8 feclda n s, i4 kirats et 16 sahmes 
an hocl pr(·c r'rlrn l. partie Jl<llT Pll es .\os . 
:1 '' et 15. 

9 . ) L feddan, 10 ki ra ls eL 12 sahmrs 
au hod prt'•cc1rle nl , pa r cell e So. 7 en Pn
ticr . 

10. ) t Ccddan eL 8 sahm es Hu ll ocl El 
Tawil ~o. 'J. pm·lie parcel le :\o. 22. 

11. ) 20 ki rats e t 18 sahm es au boel 
Rarg-houl ;\o . 10, part ie parcelle :\o . 20. 

12. ) 2 fecldans et i6 k i rats an hocl 
p r't'e('•clPn l. partie parce lle ?\o. 3. 

13. ) t 2 l< irats et 10 sahmes au llo cl 
Garf El T«haoui :\o. iL partie parce ll e 
No. :l. 

Jlt. ) .L 2 kir·ats t•l 16 sah m es a u l10 ci J~ l 
Agouz 1~ 1 (;h;uh i \ o . ·12. pa r·Lit' péli'Cr l
le No . 2. 

15. ) :12 feddans, 2i ki r a ts e L 8 sah
m es au hod m Agouz El Charl.;i '\o . 
1::', en d eux superfi cies : 

a ) :L2 l.; ira ls et Hl sahm es. partiP p él r
eell c :\ o. L 

b ) t 2 feclclan s . 8 J.;irats et 16 sahmes. 
parti e parcelle No. 1. 

16. ) 30 feclclans, 13 ki ra ts et 20 sah
m es au h od El Garf :\'o. i 5, en deux 
su perfiei es : 

a ) 29 fecldans. parcelles N'os. 7 r L 9 
e t parti e parcP ll es ;o.;: os. 9 et .1 :1. 
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b ) l fecldan, 13 1\.iraLs et. 20 sahmes, 
narlie parcel les 1\os. 1 e ~ 2 . 

1.7. ) !1 l'etldans au hocl E l SeLLine No . 
J ü, par lie parcelles l\ os . 1 et 6. 

.L8. ) /1 fedclans, 16 l<irats ct :lü sah
mes au hocl Aly Bey Mal\adi No. 17, 
en cl eux paree lies: 

a ) 2 feddans, 15 J.; irais eL 20 sahmes, 
parl ie pa1·celle S o. 2. 

b ) 2 l'ecldans e t :L't sahmes, par Lie 
parcelles .\os. 5 et 6. 

H l . ) 2 fecldans et 12 ki rats au llocl 
l•~zbeh i\o. :20, parti e parec ll e .\o . 3. 

20. ) !13 fedclans, 1 k i l'Hl cl. 2 sahmcs 
au hocl E l Sahel .\o. 21. r~n d e ux su
perficies: 

a ) '10 fedclans, :l l.;ira~ cL :2 salunes, 
parLi e parcelle .\ o. 1. 

b) 3 fedclans , par li c parcrllc .\ o. :L. 
:2 L ) 2 feclclans, :22 kirals c l 22 sahm cs 

an llod El 'ah e l 1~ 1 1\héimayssa \o. 1, 
parL ie parcrllc No. 1. 

T0ls que lf's üil s b ien s sc ]JOursui
vcn t d eom pol'lcnL avec Lout.es l<'S con s
Lruel io ns, mai so ns d'hab ila lion , ez
JJells. tla,,·ars, sal.;iclls, m ach ines fixes 
on non, arhl'C'S, tlall ie 1· s t> l plan Int i ons 
p-t'•nr··ralc•nwnl qucleonques. 

Pour les li milc" ro rl ~ ul tcr lr f:ahier 
des Ch arges. 

Mise à prix: 
L.8. 21)00 POU L' le 1e r lo t. 
L.E . :1600 pour le 2me lo l. 
t~.E. :2300 !)OUr le :3mc loi. 
L.E. 't 2:20 i1our le 11111P lo l. 
L. E. 80 11our le 5me lo t. 
r, . l ~ . 800 pour le 6mc lol. 
l.J.E. 19380 pour Je 7me lot .. 
Outre les frais. 

920-C:-'73'1. :\Iaurice V. Caslro, avocat. 

Bate: Samedi H Mai 1938 . 
A la requêle elu Sieu r Mich el Kher, 

avoca t, demeurant au Caire, 311 r trc Soli
man Pacha. 

ContJ'e la Dame Néfissa i\Iohamed 
Hassan E l Dally, p r opriétaire, demeu
ran t à Fayoum, 37 r ue E l Mas htal. 

En vertu cl ' un procès-verbal cle saisie 
immobilière du 25 Mars 1.937, transcrit 
le i7 Avril 1937 sub No·. 204 Fayoum. 

Objet de la vente: un terrain d ' un e s u
perfici e cle 452 m2 17 dm2, avec les cons
tructions y élevées, composées de d eux 
é tages avec, à l 'an gle Nord-Est, nne bâ
tisse formant un k iosque, le tout situé 
à Banda r Fayoum, jadis rue Ezbet El 
n a lly S o. ·!Olt e l ae t.ue ll em en t. rue El 
Youssfi El Kibli No. i, section 4me, an
ciennement impôts 37 et ac tuellement 
impôts 95, le tou t limité comm e suit: 
Nord, par ch areh ou se trouve la por te 
d' enlréP : Sud, par 1m e l' LJC où sc trouve 
u n e porte d'entrée; Est, par ch emin de 
fer agricole; Ouest, par terrain vague 
propriété des Hoirs Hassan E l Dally. 

Tel qu e le tout se poursuit e t com
porte san s a ncu n e exception ni réserve. 

M ise à p r ix su r baisse : L.E. 2000 o·utre 
les frai s. 

Pour le poursuivant, 

1 

986-C-766. Mah er Helmi, avocat. 

1
··~: ;;;:~;ct;o:-;es .. ;H;;~· 

de m a rques de fabrique dans 
le R.E.P.P.LC.LS. est une assurance contre la contrefaçon. -·· ... ..... .. . ......... ~ 
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Date: Samedi 7 Mai 1938. 
A la requête de la Banca Commer

ciale Italiana per l 'Egitto, agissant en 
sa qualité de cessionnaire de la Raison 
Sociale Zachariadès Frères en vertu 
d 'Ùn acte authentique de cession avec 
subrogation intervenu a u Greffe des Ac
tes Notariés du Tribunal Mixte d'Ale
xandrie, le 29 J anvie r 1933, No. 1734, 
société anonyme égyptienne, ayant s iè
ge social à Alexandrie et siège au Caire, 
pour laquelle agit le Gr. Uff. Sen. Dott. 
Silvia Crespi, Président de son Conseil 
d 'Admini s tration, éli sant domicile au 
Caire en l'étude de Maîtres Moïse Abner 
et Gaston Naggar, e.voca ts à la Cour. 

Au préjudice du Si eur Faltas J\!Iikhail 
Faltas dit a uss i Faltaos Mih:ha il Faltaos , 
commerçant e t propri é taire, s uj et local, 
demeurant au village de Sanabo, di strict 
de Deyrout, province d 'Assiout. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobili ère du 3 Décembre 1933, dû
m ent transcrit avec sa dénonciation au 
Bureau des Hypothèques du Tribunal 
Mixte du Caire, le 30 Décembre 1933 s ub 
No. 1668 Assiout. 

Objet de la vente: en trois lots. 
1er lot. 

Les 7 / 48 par indivis dans 29 feddans, 
18 kirats et 10 sahmes mais d 'après la 
totalité des subdivision s 29 feddans, i7 
kira ts et 10 sahmes soit 4 feddans, 8 ki
raLs e l 23/ 24 de sahme de terrains sis 
au vill age de San abo, district de Dey
raut (Assiout), divisés en vingt-cinq par
celles comme suit: 

i.) 16 kira ts et 16 sahmes au hod l<:.-:: 1 
Delgaoui El Char ki No. 2, fa isant partie 
de la parcelle No. 12, par indivis dans 
la dite parcelle dont la superficie es t de 
5 fedclan s e t 20 kirats. 

2.) 1 fecldan et 17 kirals au hod Zahr 
El Daoud ~o. 4, fai sant partie de la par
celle No. 24, par indivis dans la dito 
parcelle dont la superfi cie es t de 16 fed
clan s, 22 kirats e t 4 sahmes. 

3. ) 16 kirats et 16 sahmes au hod Zahr 
Daoucl No. 5, fai sant par tie de la par
celle No. 3, par indivis dans la di te par
celle dont la superficie osl de 2 fedclan s, 
23 kirats et 12 sahmes. 

q 1 feddan, 3 kirats et 8 sahmes au 
même hod, faisan L 11ar ti e de la parcelle 
No. 6, par incli vi s dan s la di te parcelle 
dont la superficie es t de 7 fodda ns, 1.6 
kirats e t 4 sahmes. 

5.) 6 kirats au même h od, fai sant par
tie de la parcelle No . 7, par indivis dan s 
la dite parcelle dont la superficie es t de 
1 feddan et 14 kirats . 

6.) 2 fedclans e t 10 kirats au hod El 
T amanine El Kibli No. 13, fa isant parlio 
de la parcelle No. 29, par indivi s dan s 
la dite parcelle dont la superficie es t de 
3 feddan s, 2 kirats et 4 sahmes. 

7. ) 3 feddans, 1 kirat et 16 sahmes au 
h od El Omdeh El Bahari No. 22, fai sant 
partie de la parcelle No. 13, par indivis 
dan s la dite parcelle dont la superficie 
es t de 5 feddan s, 16 kirats et 8 sahmes. 

8.) 1 fedd an, 14 kira ts et 8 sahmes au 
hod Gheit Nassir No. 26, fai sant partie 
de la parcelle No. 27, par indivis dan s 
la dite parcelle dont la superficie es t de 
8 feddans, 8 kirats e t 8 sahmes. 

9.) i feddan, 14 kirats et 12 sahmes 
au hod El Choueikh No. Z7, par indivis 
dans les parcelles ci-après désignées, sa
voir: 

Joumal des Tribunaux Mixtes. 

a) Faisant partie de la parcelle No. 112 
dont la superficie est de 2 feddans, 2 ki
rats et 8 sahmes. 

b) Faisant partie de la parcelle No. 
43, par indivis dans la dite parcelle dont 
la superficie es t de 11 Jeddans, 3 kirats 
et 12 sahmes. 

c) Faisant partie de la parcelle No. 53, 
par indivis dans la dite parcelle dont la 
superficie est de 5 feddans et 19 kirats. 

10.) 7 kirats a u hod El Chérif El Ba
hari No. 28, faisant partie des parcelles 
Nos. i et 2, par indivis dans les dites 
parcelles dont la superficie est de 2 fed
dans, 22 kira ls et 16 sahmes. 

ii. ) 6 kirats au hod Chark El T er aa 
El Bahari No. 34, faisant partie de la 
parcelle No. 4, par indivis dans la dite 
parcelle dont la superficie est de 11 fed
dans, iO kirats et H sahmes. 

12.) 2 feddan s, i kirat et 22 sahmes 
au boel Dayer El Nahia No. 40, par in
divis dans les parcelles ci-après dési
g nées, savoir: 

a) Faisant partie de la parcelle No. i 
dont la s uperficie es t dei feddan, 20 ki
rats e t 4 sahmes. 

b ) Faisant partie de la parcelle No. 3 
dont la superficie os t de ii kirats e t 8 
sahmes, comprenant une machine e t 
des h abita tion s. 

c) Faisant partie de la parcelle No. 4 
dont la superfi cie es t de 9 ki rats e t 8 
sahmes. 

cl ) Faisan t partie de la parcelle No. 3 
dont la superficie os t de ii kiraLs e t 8 
sahmes. 

e) Parcelle No. 13 dont la superfi cie 
es t de 2 k irats e t 16 sahmes. 

13. ) i feddan, 16 kirats e t 2 sahmes 
au hod Bl Cheikh Naggar No. 41, kism 
awaJ, fa isant partie de la parcelle No. 5, 
par indivis dans la dite parcell e dont 
la s uperfi cie est de 21 feddan s, 2 kirats 
ct '1 sah m es. 

14.) 1 foddan, 8 kirals e t 2 sahmes au 
hod El Am ia El Charkia No. 61, fai sant 
par tie do la parcell e No. 29, par indivi s 
clan s la d ite parcelle dont la superfi cie 
os t de G feddan s, 7 kirats e t 12 sahmes. 

13.) 1 foddan, 16 k ira ts e t 20 sahmos 
a u hod El Amia El K iblia No. 32, par
celle No. 19. 

16.) 3 ki ra ts au hod El Mohafgara El 
Charki No . 6'1, fa isant parti e de la par
celle No. 29, par indivi s dan s la dite par
celle dont la superficie es t de 1 feclùan 
cl 22 ki ra ts. 

17. ) 8 kirats au hod l.<; l Mouhafgara El 
Gharbia No. 63, fai sant parti e de la par· 
celle No . 17, par indi vis dan s la d il o 
parcelle dont la superfi cie ost de 1. fpù
dan, 9 kirats et 8 sahmes . 

1.8.) 10 kira ts au m êm e hod, fa isant 
par ti e de la parcell e No. 29, pa r indivi s 
dans la dite pa rcelle dont la superficie 
es t de 1t feddans, 12 kira ts e t 20 sahmes. 

19. ) 8 kira ts e t 20 sahmes au hod El 
Assifar El Bahari No. 86, fai sant partie 
de la parcelle No. !J, par indivis dans la 
dite parcelle dont la superficie est de i 
f"eddan, 20 kirats et 8 sahmes. 

20.) H .kirats au même hod, faisant 
partie do la parcelle No. i 7, par indivi s 
dans la dite parcelle dont la superficie 
est de 7 feddan s, 20 kirats et 4 sahmes. 

21.) i feddan et 16 kirats au hod El 
Assifar El Kibli No. 27, faisant partie 
de la parcelle No. 16, par indivis dans 
une superficie de 2 feddans, 18 kirats 

13/H Avril 1938. 

et iO sahmes de la dite parcelle. 
22.) 18 kirats au hod El Assifar El 

Charki No. 68, fai san t partie de la par
celle No. 15, par indivis dans une su
perficie de i Jeddan, 10 kirats et 4 sah
mes dans la d1 te parcelle. 

23.) i feddan e t 8 kirats au hod El 
Tina El Kibli No. 71, faisant partie de 
la parcelle No. 20, par indivis dans 27 
feddan s, i kirat et 16 sahmes. 

24.) 3 feddan s, 10 kirats et 11 sahmes 
au hod El H.afia El Kibli No. 73, faisant 
partie de la parcelle No. 17, par indivis 
dans la dite parcelle dont la superficie 
est de 28 feddans, 16 kirats e t 4 sah
mes. 

25.) 3 kirats et 8 sahmes au hod El 
Segla El Tawil E l Kebli No. 74, fai san t 
partie de la parcelle No. 13, par indiv is 
clans la dito parcelle dont la superfkic 
es t de 1i feddans, 1 !1 kirats et 20 sali
m es. 

2me lot. 
G feddans, 18 kirats e t 12 sahmes do 

terrains s is au village de Sabaha, dis
tric t de Deyrout (Assiout), d ivisés en 
trois parcelles comme suit: 

i. ) 2 feddan s, 1 kira t et 8 sahmos au 
hod Aboul Ela No. 18, faisant partie de 
la p arcell e No 9,par indivis dans la eli
te parcelle dont la superficie es t de (:) 
feddans et 7 kirats. 

2.) 3 feddan s, 23 kirats et 11 sahmc:s 
au h od Sayed Séid No. 14, faisan L partie 
de la parcelle No. :!.2, par indivi s da11~ 
la elite parcelle dont la superfi cie c::;t llc 
13 feddans, i 7 kirats e t 12 sahm c:s. 

3. ) 18 kirats au hod Makram No. l ~~. 
fa isant partie de la parcelle No. 7, }Hl! 

indivi s dans la dite parcelle dont la ~~~
perficie es t de 10 feddans, ii kiri:l b l'l 
20 sahmes. 

3mc lot. 
Los 7/48 par indivi s dans g fod dn n..:. 

5 ki rats o t 4 sahmos soit i fecldan , ?-1 

ki rats c t G i /12 sahrnos do terraine' :-i~ 
au village de Ar amiot El Diwan, di~lri rl 
do Deyro ut (Assiout), divisés en s ix ]J<It

celles comm e suit: 
i. ) 18 kirats au hod Dayor El \<li li<~ 

No. 1, fa isant parLi0 de la parcelle \ r1. 
72, par indivis dans la dite parcelle clonl 
la superfici e est do 1 feddan, 3 kirab d 
20 sahmes. 

2.) 12 kirats et 2C sahmos au rnêlliL' 

hod, parcelle No. 78. 
3.) 13 kira ts et 8 sahmes au l11l;nw 

hod, faisant partie de la parcelle No. li;-;, 
par indivi s dans la dite parcelle donl !a 
superfi cie es t de .17 kira ts et 8 sallm <' ~ -

4. ) i feddan e t 6 k ira ts au h od E l i\k
dawar No. 3, fai sant partie des parcell e~ 
Nos. 15 e t 16, par indivis dan s los dlics 
parcelles dont la superfi cie es t do 2 frei 
dans e t 3 kirats. 

5.) 2 feddans e t 3 ki ra ts a u mènw 
hod, faisant partie de la parcelle No. ~'1. 
par indivi s dans la elite parcell~ dont ~li 
superfici e es t de 3 feddan s, i Jorat e l, _o 
sahm es. 

6. ) 11 feddan s au m ême hod, [aisanL 
partie de la parcelle No. 25, par md~v~ ~ 
dans la dite parcelle dont la superf1cw 
es t de 5 feddans, 7 lürats et 8 sahmes. 

T el que le tout se poursuit et se con;
porte avec tous les accessoires et. de
pendances, sans aucune exception 111 ré
serve. 

Pour les limites consulter Je Cal1i f'<' 
des Charges. 
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!\lise à prix: 
L.E. 70 pour le 1er lot. 
L.E. 100 pour le 2me lot. 
L.E. 20 pour le 3me lot. 
Outre les frais. 

Pour la poursuivante, 
:\1oïse Abner et Gaston Naggar, 

060-C-'ï 49 Avocats à la Cour. 

Date: Samedi 7 l\.1ai 1938. 
A la requête de la Banca Commercia

le Italiana per l'Egitto, agissant en sa 
qua li té de cessionnaire de la Raison So
ciale Zachariadès Frères, en vertu d'un 
ac te authentique de ces ·ion avec subro
p-ation, intervenu au Bureau cles Actes 
\'otariés près le Tribunal Mixte d'Ale
xa ndrie le 29 Juin 1933 sub No. 193!1, so
ciété anonyme égyptienne, ayant iège 
,·t Alexandrie et siège au Caire, pour la
quelle agit le Gr. Uff. Sen. Dott. Silvio 
1:rcspi, Président de son Conseil d 'Ad
min istration, élisant domicile au Caire, 
en l'étude de Maîtres Moïse Abner et 
Gaston Naggar, avocats à la Cour. 

Au préjudiœ du .Sieur Faltas Mikhail 
F'altas, commerçant et propriétaire. su
j et local, demeurant au village de Sana
lJ o, district de Deirout, province d'As
:-; iout. 

En ve1·tu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière rln 1er Février 1934, dûment 
lra n scrit au Bureau des Hypothèqnes 
]J!'ès le Tribunal Mixte du Caire le 14 
Février Hl3'! sub No. 259 (Assiout). 

Objet de la vente: lot unique. 
Les 7/48 soit 2 fedclans, 12 kirats et 12 

"nhmrs par indivis clans 12 fe (ldans et 
12 sahmes de terrains sis au village de 
Snnabo, district de Deirout, province 
d'Ass iout, divisés en 18 parcell es comme 
suit: 

La ire cle J kirat et 16 sahmes an l1ocl 
E l Kalayda No. 3, parcelle No. 29, par in
d ivis dans la d ite parcelle. 

La 2me cle 5 kirats et 12 sahmes au 
nH~me hocl El T\alayda No. 3, parcelle 
:\o. 36, par indivis clans la elite parcelle. 

La 3me de 2 fedclans, J4 ki rats et 16 
"'a hmos au boel El Omcleh El Bahari No. 
22, parcelle No. 13, par indivis clans la 
d i tc parcelle. 

La ftmc cle 1 feddan, 2 kirats et 8 sa h
mes au l1ocl El Choueikh No·. 27, parcel-
11' ~0. 15. 

La 5me de 16 kirats au boel El Chérif 
El Kibli ~o. 29, parcelle No. 3LL, par in
div is dans la parcelle précitée. 

La 6me de 16 kirats et 12 sahmes au 
même boel El Chérif No. 29, parcelle No. 
37, par indivis dans la dite parcelle. 

La 7me de 22 kirats au hocl Dayer El 
\'ah ia No. 40, parcelle No. 21. 

La 8me de 1 kirat et 12 sahmes au 
hoc! El Cheikh El Naggar No·. 41, kism 
1ani, parcelle No. 16, par indivis clans la 
rlite parcelle. 

La 9me de 9 kirats et 16 sahmes au 
même boel El Cheikh El Naggar No. 41, 
kism tani, parcelle No. 21, par indivis 
clans la elite parcelle. 

La iüme de 10 kirats et 12 sahmes au 
hod El Amia El Gharbi No. 50, parcelles 
Nos. 33 et 36, par indivis dans la dite 
parcelle. 

La iime de 1 feddan et 2 kirats au hod 
El Batrakhanà El Kibli No. 62, parcelle 
No. 19. 
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La 12me de 1 kirat au hod El ?v1ehi
gra El Charkia No. 64, parcelle :\o. 32, 
par indivis dans la di te parcelle. 

La 13me de 12 kirats au horl El :~vle
higra El Gharbia No. 65, parcelle ~o. 32. 

La Hme de ii kirats au hod El Asse
far El Bahari No. 66, parcelle No. 20. 

La 15me de 1 feddan et 3 kirats an 
ho cl El Assefar El Kibli No. 67, parce! le 
No. 16. 

La 16me cle 12 kirats au hocl El Asse
far El Char ki No. 68, parce Ile ::\1 o. 13. 

La 17me de 1 fecldan au hocl El Dabaa 
El 1I\.ebli No. 71, parcelle N'o. 18, par in
divis clans la elite parcelle. 

La 18me de 3 kirats et 4 sahmes au 
ho cl Dayer El N allia No. 40, parcelle I\ o. 
3, cette parcelle formant une u sine avec 
habita ti on. 

Tels que les clits biens se poursuivent 
et comportent sans aucune exception ni 
réserve, immeubles par nature et par 
destination qui en dépendent, r ien exclu 
ni excepté. 

Pour les limites consulter le Cah ier 
des Charg·es. 

Mise à prix: L.E. 135 outre les frais. 
Pour la poursuivante, 

Moïse Abner et Gaston Naggar, 
968-C-7 43. Avocats. 

Hale: Samedi 7 l'vlai 1938. 
A la requête do la Raison Sociale Vila 

Mory & frère . 
Au préjudice de la Dame Faika Ha

nem, l'ille de feu Aly ALallah Soliman. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

immobilière du 13 Avril 1937, de l'huis
sier Sergi, dénoncé le 10 Mai 1937, huis
sier Doss, le tout transcrit au Bureau 
des Hypothèques elu Tribunal :Mixte du 
Caire le 15 Mai 1937 sub No. 267 (Béni
Souef) . 

Objet de la vente: en de ux lots. 
1er lot. 

21 fcddans, 3 kirats et 22 sahmes sis 
à Abou Sir El Malak, Marl<.az E l vVasta 
(Béni-Souef), subd ivisés comme suit: 

1.) 1 fcddan et 19 kirats au hocl El 
Kafr No. Hl, kism awal, pareelle No. 28. 

2.) 5 ki rats au ho cl El Kafr No. 19, 
kism awal, parcelle No. 36, par indivis 
clans 1 feddan, 9 kirats e t 5 ~.ahmes. 

3.) 22 kirats et 11 sahmes au hocl El 
Garf No. 21, parcelle I\. o. 81. 

Lt.) 1 feddan, 21 kirats et 15 sahmes au 
ho cl El Ga rf No. 21, parcelle No. 82. 

5.) 4 fecldans, 2 kirats et 7 sahmes au 
hod El Garf No. 21, parcelle No. 83. 

6.) 4 feddans, 13 lürats et 17 sahmes 
au hod El Wessacla El Charkia No. 26, 
parcelle No. 38. 

7.) 4 feddans et 12 kirats au hocl El 
Gheit El Kebira No. 30, parcelle No. 10, 
par indivis dans 19 feddans, 19 kirats 
e t 6 sahmes. 

8.) 3 fecldans, 3 kirats et 20 sahmes 
au hod Gheit El Kebira No. 30, parcelle 
No. 30, par indivis dans 8 feddans, 5 
kirats et 5 sahmes. 

2me lot. 
1 feddan, 15 kirats et 16 sahmes dé

pendant de Minchat Abou Sir, Markaz 
El Wasta (Béni-Souef), divisés comme 
suit: 

1.) 1 feddan, 4 kirats et 11 sahmes 
au hod El Chawabir El Kibli No. 10, par
celle No. 67. 
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2.) 11 kirats e t 5 sahmes par indivis 
clans les parcelles Nos. 97 et 98, au hod 
El Baranis El Bahari No. 12. 

Pour les limites consulter le Cahier 
cles Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 1100 pour le 1er lot. 
L.E. 60 pour le 2me lot. 
0 Litre les frais. 

Pour la poursuivante, 
970-C-750 Edwin Chalom, avocat. 

Dale: Samedi 14 Mai 1938. 
A la requête elu Sieur Bakhos Leb

nan, propriétaire, protégé français, de
meurant au Caire, rue Manakh No. 4 et 
y élisant domicile en l'étude de Maître 
Emile Lebnan, avoc·at à la Cour. 

Contre le Sieur Ibrahim Guirguis, fils 
de feu Mikhail Boutros, cle feu Boutros 
Mikhail, propriétaire, sujet local, demeu
rant à Armant El Wabourat, Markaz 
Louxor (Kéneh ). 

En vertu d'un procès-verbal cle saisie 
immobilière elu 1er Juin 1935, huissier 
Chahine I-Iacljethian, dénoncé le 17 Juin 
1935, transcrit avec sa dénonciation le 
25 Juin 1935, No. 583 !Kéneh). 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot 

12 fedclans, 13 kirats et 20 sahmes de 
terrains en une seule parcelle No. 1, au 
ho cl El Garf No. 21, au zimam El Agalta, 
Markaz Louxor, Moudirieh de Kéneh. 

2me lot. 
8 feclclans et 19 kirats de terrains de 

culture sis à Armant e t Nazlatoha, Mar
kaz Louxor, Moudirieh cle Kéneh, divi
sés comme suit: 

1.) 4 feclclans et 8 kirats au horl El Am
ri No. 115, parcelles Nos. 17 et 19. 

2.) !1 fedclans et 11 kirats au hod Om
ra Dom Kisr El Hagar No. 82, dans les 
parcelles Nos. 8, 7 et 4. 

Tel que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 750 pour le 1er lot. 
L.E. 600 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 
Le Caire, le 11 Avril 1938. 

Pour le poursuivant, 
851-C-708. Emile Lebnan, avocat. 

Date: Samedi 14 !Mai 1938. 
A l•a requête cles Hoirs cle feu Daoud 

Bey Takla. 
Contre: 
1.) Hoirs cle feu Sayed Kilani. 
2.) Hoirs de feu Issa Kilani . 
3.) Hoirs de feu Abdalla Issa. 
4.) Hoirs de feu Hussein Issa. 
En vertu de deux procès-verbaux de 

saisie immobilière transcrits le 1er le 
13 Février 1924 sub No. 25 Kéneh et le 
2me le 20 Février 1924 sub No. 29 Kéneh. 

Objet de la vente: lot unique. 
2 feddans et 1 kirat sis au village d'El 

Awsat Samhoud, Markaz Nag Hamadi 
(Kéneh), en sept parcelles. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L,E. 45 outre les frais . 
Pour les poursuivants, 

934-DC-934. Kamel Sedky Bey, avocat. 
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Da;te : Samedi 14. l\ Io i -L938. 
A la r equê te du Crédi t Fo n c ier. };gyp

tien, société a n on yme dont le s 1egc cs L 
a u Cair e. 

Au pt·éjudice de: . 
1.) A chill e Dém ocrat.ts : . 
2.) Stel io d it a uss1 :::Hyl wn o:-> Dé mo-

cr a ti s . 
3.) Basile Dém ocra li s . 
4. ) Emma nuel Démocra ~i s . . . 
5.) Dllc Androm a qu e Dcmoc t ·a~ J s. 
G.) Mar s ou A ri s Dém ocra ll s_. . 
T ou s enfants de fe u J ean Dem ocra l1 s, 

fil s de feu P a nta zi, fi ls de feu Dimitr i. 
T o us pris ta nt p ersonn cllenwn t qu e 

comme h éri Li er s de lem ' m ère fe u la Da
m e 1\Œarie J ean Dém ocra ti s, fi lle d e Je u 
J ean Zakhar iad is, fil s d e fr: u A n as tasse. 

Tou s p ro-prié tair es, h ell èn es, d em cn
r ant a u Ca ire, rue rrewfi k No. 3L 

E n vertu d' un procès-verbal dressé le 
22 Septem bre -L 937, hni ssicr Dablé, 
t ran scrit le H O.ctobre HJ37. 

Obje t de la ve nte : en u n srul lo t. 
U n immeuble, terram c l con struc

tion s, si:; a u Caire, r ue T ew lï k i\ o. 3 -L , 
q uar tier T cwfiki eh , sc~ ii? n de l' Ezbé
kich , ch iakhc t El T ew f ilu cll, mok a. ll a ta 
No. 1 f 2t~, 

L e terrain a une superfi cie d e GOO m 2 
don t 385 m2 sont couverts par les con s
tru c-tions d'une m aison compren ant: 

1.) Un sou s-sol form é d.c G chambres 
dont 3 forma n t des m agas m s en cont re
bas su r la r u e T ewfik , c l 3 intérieurs 
:::en· an L de clé pô Ls, 

2.) Un rez-de-ch aussér ü :l appar te
m ent, 

3. ) De ux é tages à 1 appar Lcm cn L ch a
cun, soit at 1 to ta l 3 vas les apparlemcn ls 
composé;:; chacun cl'u n h a ll , G r h am brcs 
8 véranda::: , 1 r ui s inc, t sall e rlr h ili n 
e t 1 \ \' .C .. 

!1. ) U n e terrasse a\'Cc 3 chnmh rr·l lrs r't 
l \ V .C. 

Le rcs LnnL tlu lr'l'f'ain fo rme 1111 pas;.:it
gc intérieur. 

Lïmmc11b lc d an s son C' JJSC'nlb lf' rc;L li 
mi té: :\Tord, JIJ Jssein Ahm cr l f:->sa, Slll' 2:1 
m. ; Es t, proprié té Kevork Gar;1 her l :'\lcl
kounian , s u r 2!J m .; S ud. p ropri<\ I<S d r's 
Sieurs Bas il e r.apsic; d Drn is 1\yr iras, 
Stl r 2?5 m .: Oues t, rue T cw fi k, lon p-. 2!J m. 

:\T .B. - La clés i;:m a Lion SJJin JnLr\ é ta
bli e par le Survcy Dcp a rlrn cn L d 'a près 
les n ou vell es opéra ~i o n s du r adils tr r , es t 
d r' G33 m 2 80, dont: 

U ne m aison porta nt le No. 81 rl c ch a
rch 'T'cw fï k, chiakh e L El 'T'cwfi ki ch , k is m 
El Ezhékich. Go11 vcrn ora L d 11 Ca ire, li
m itée: \' orel, Hu sse in A hm e rl l assa, s u r 
25 m . !J1 : Su d, passag(' m iLoyr'n c i- a prôs 
cl él imi té, s u r 25 m. ?lü ; Es L, K cvork Ga
rah ccJ , sur 21 m . G?'i: Our'c; l, ch a r ch 'T'C\V
fi k sm · 22 m. 27. 

La c; upcrfi c ic tota le c;.: L fi c ?l5R m 2 
00 f:rn. 

Dé pc nd fi c f:C LLc m a ison Ir· ]Jassngc 
mitoye n ri1 1 r:ô Lé S lld, s urJ No. 20 «,\ », it 
cha l'(:h 'rcw fil<. Cc p assage es t li mité 
1\rmJ, la maiso n e i-rl cvanL d é li m i tée, Sll f' 
2?5 m . ?50 ; E s t, K cvo rk Ga rah cd, s ur 8 m. 
OU : S 11 d, la m a iso n i\o. 20, i1. c ha r r· h T cw
fi l<- SJJ r 2?5 m. GO: Ou cs l, char·ch T ew fïk 
su r 2 rn. 05. 

i,él s tlpe f'fï eic Lo la lc es t d e 7G rn. !JO e rn . 
T els qu e les d its b ien s se p oursuivent 

r;(j rnpo rLenl, san s au c une t!xccption n i r é-
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s erv e av cL· les immeu b les par d es ti nati on 
q ui en d ép c nd c n L c t les améli orat ion s, 
a ug men ta tion s e t accroissem e n ts qu e 
les empr u n te urs pourrai e n~ y J'a ire . 

Mise à pt·ix : L.K 8000 o utr e les J'rais. 
Pou r le r eq uéra nt, 

R. Chalom Bey e t A. P h r onim os, 
857-C-/H. Avocats . 

Date : Sam ed i 1.4. Mai Hl38. 
A la rcquè tc du Crédit F o n c ie r J~gyp

iicn, socié té a n o n ym e donL le s iège es t 
a u Ca ire. 

A u préjudiœ du Si e ur Assaa d Be y 
1\lorcos, f ils d e J'e u M orcos Assaacl Ba
d ao ui, èsq . de Lutc' ur d es m i ne ur-s : a) 
H é lèn e, b ) Salib, c) Mor cos, d ) 1\la ri e, 
enfan ts d e fe u ll_a nn a B ey Sa li b Saad , 
cod ébiteu r du requérant, proprié ta ire, 
égyptien, d em e ura nt a u Caire, à Ch ou
b rah, 211, ch a r ch K o ubbeh E l J lawa. 

En: vertu d 'un procès-verbal dressé le 
29 Novembre 1937, hui ssier Dayan , 
tran scrit le H Décembre -L 937. 

Objet de la ve nte : en un se ul l o t. 
U n im m euble, Lerr a in c L con s tr u c

ti ons, s is à H éli opoli s, ban li e ue du Ca i
re, r ue Sa n S tefano No. 4.7 ou 13, sec
Li on J lé lio po li s, ch iakh e t 1<: 1 B os la n c, 
m o uka llal'a l\o. 2/7, décrit c t d élimité 
comm e suit: 

Le Lerra in l'a isanL parti e d e l u par
cell e elu No. 5, sec ti on No. 12 elu pla n 
de lo Li ssemcn L de T he Ca.iro E lcc tr ic 
R a ilways a nd Hél iopolis Oases Cy, es t 
d'une supcrJicic de 333 m 2 69 dont 200 
m2 so n L co u vert::; par les con s tr u c ti on s 
cl ·une mai:;o n de rapport composée d' un 
rez-de-ch a ussée cL de 3 é tages supé
r ieurs. 

L e t cz-clc-c ll a ussée com pre n d lt m a
gas in s do nna n t de p la in-pi ed s u r la r ue 
Sa n S lcl'an o, 2 de c ha qu e c6 Le d e.· .l a 
por le d·c nlrét · ct d err iè r e les m agasin s 
et s urélevés d e q ue lques m are ll es, 2 
p e tits a p par ll'm cnls de .l entrée, ·J p ièce 
ct dépC ll lhl ll C'C:-> . 

Chac un Li<':-> étage:- s u pé ri e u r:->, eom
pre n d :2 a ppct l'lcmcnls de 1. en lréc, :3 p iè
ces c L dé pendan ces. 

S u r la terrasse, J ch a m brr· lo uée cl t 
bua nder ie. 

So it en Lo uL p our cet immeu b le lt m a
gas in s c l 8 appar lcm cn ls . 

Le r cs lant d u Le rrain form e jard in. 
L e eli t imm c u i) IC 0s L l im i té da JJs ::-;o n 

enscrnill c com m e s u il: Nord - J•:s L, IIJ ra
h irn J·: rr. e L Fahmy J ·~ r r. E l Dik , s ur 22 
m . 78 : I•>;L-S ucJ, Gabriel ,1\: a m r·l T o JJCg, 
s u r H m. 72; Ouest-Nord, ru e San S te
fa n o s ur H m. :-so; S ud -Ou est, JVToll a 
mcd J•: rr. El ALLar, s ur 22 m. 66. 

Ai ns i q ue le lout sc po urs u i t c L eom 
p or Lc sa ns au c un e excepti on n i rése r 
ve, avec les irnmcu h lcs pa r des tin a tion 
qui e n d é pende nt c l les a m é li orat ion s, 
a ug rnc n taLions e t accroisscm cn Ls qu e le 
clé b i le ur pourra it y fa ire. 

N.B. - La désig n a tion s u iva n Le a é té 
étab li e par le S u r vcy Dcpa r Lm cn t d 'a
près Jcs n ou vell es op érat ions d 11 cadas
tre. 

Un imme ub le, ter rain c t con s tru c
ti on s, d e la s uperficie d e 333 m 2 69, · ro. 
lt3, ~t ch a.reh San S te fa no, à Héli opoli s, 
k ism Mas r m Gu édicla, Gouvern or a t elu 
Cairn, l im ité: Nord-~s t, Tbra h irn c t F a h 
my El Dik, sur 22 m . 78; Sud -E st, Ga
briel K am cl Tou cg, sur H m. 72; Nord-
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Ou es t, chareh Sa n S tefano s ur g m 
50; S_ud-Ouc.s L, Moh~med Eff. El A L ta~ 
s u r 22 m. 66, pl~n 2~ nouvea u cadas tre 
au hod Mou s ta i a E l Na has No. 3 d ' l-l é~ 
llopolls. 

A in s i q u e Je tou t sc poursu i t e t com
porte sa n s a u cune cx cepLwn n i réserve 
a vec _les Immeubles p a r . des tin a ti on qui 
en d ependent et les_ am elwra lions, a ug
m enta Lwns e t accr01sscm enls q ue le dé
b i te ur pourra it y fa ire. 

M ise à prix : L .E. 2000 o utre les fra is. 
P o ur le req uéran t, 

R. Ch alom Bey e L A. P hron imos 
856-C-713 Avoca ts . ' 

U ate: Samedi H Mai :1. 938. 
A la requête des S ie u rs P. Mu loucuto 

& Co., n égocia nts, h ellèn es, demcLtrant 
à K a rr El Za ya L e t é!cclivcmcnL domici
liés a u Ca ire a u cab in e t cie Mc .\ lillo 
C. Com a n os, avoca t à la Co t1r. 

Contre le S ieu r \lohamcd Abele! !:'a
lam Jlac hcm , l'i ls cl;:; J lae hem Abd cl 1\le
gu id Haclwm, pc lil-f il s d'Abdcl .\L cn uicl 
Hac hem , n égociant, égyptien, clctflet t
r an } en son czbc iJ,ù .l\ a l'1· 1 ~1\l t r:lw, .\ln r
kaz T a la, ~ l o u c.l i r i c il clc .l\l éno u lïciJ. 

En verlu d' u n procè::;- \ crbal ci e ,-a i:-;ip 
immob ili è re elu Jlt Jui Il c l. J \J:3G,déuoJW <''u 
le 30 Jui lle t J U3U, ~o u s clc·ux Ltctll:' l'til:-: 
au Burea u clcs ll ypol i1 èq uc::' elu Trii>UIJ <il 
M ix le el u Ca ire Je 7 J\ Oi'll J. U3U :->JiiJ .\o. 
996 (î\lén oufi c h ). 

Ob je t d e la venlc: en d<·u . ...: !ol,-. 
2mc lol. 

8 fcclcla n :o, U 1\ iml., cl. 1\l :'Ullllll'" Jlill' 

ind ivis da ns 13 fL·duan::', -L J 1\ital,- l'! 11. 
sa li mcs de ICJ' rain:; agl'icolc,- ::'i::; <ll l , il
lao·<~ Llc J\ al' r l~ klH~ lJ a , .\l<n ·kcJZ 'i'<Ji<l . .\J;J;
d i ric l1 etc 1\ U n o ufi<' !1, a u ho cl 1·: 1 ( i lird;l
r a N o. -L , p arce lle :\ o. UJ. cL-qnè:-> l' <tw it •tt 
caclas lrc c l a clu c lie m c n l _\o. /Ir :->JJJ · JIIH! 
s u pcrJï e ir · de: I l kitëll;.: cl 1 ;.:allllw . . \1 1. 7ti 
s ur une supc rlï e ie d<' :2 rcddall:'. 1 '' ki
rab Cl 3 Sèli ll1l e;.:, .\ 0 . ~~ :' ll l' Lill(' "IIJil'I
Jïe iC de l t fccldun::;, ·Jg ki ra l;.: c l ;) :-> < Ji llllt '~ 
c t .\ o. lü ;.:ur u ne supcl'f'ic:ic dt' 7 lt·tl
diill:' d ·Ju ki rah ;.:o it nu lola! 1:> f,·fi
da ll o;, -L 1 k ira l:-> C' l .Il :->ali mC::'. 

3mc lo l. 
·ï rcclua n ::;, 12. kir, ti o; cl u ;.:aliJJH'=-' ~i

i.tll \ il lagc d e 1\:a l r 1 ~ 1\li e l ta , ~tark < I Z 'l'il
la, l\1uucl ir ic il uc 1\ léno u ficll , di\ i-'<''
c:o rnm c su il: 

1. ) J. fcd cla n , 2U ]\ ira b l'L :2 1 :-> <li llll<'' 
pa r ind ivi :-> cl;m s :2 f'eùclnn :->, :13 kir;il " 1'1 
2 -L sahm cc; ~w hod E l 1\Ja lki No. :2, Jl<LI
Cr' ll c No . 1.8G. 

2.) 7 kirals c l !l é·.a lJ111 C:-> par i11di 1 i:-' 
cla n ;.: 1.2 1\i rals c l 0 c;a l1111C::-i èl ll !l od l lii ~<'l' 
El Nahi a No. 7, parce ll e No. 21t/. 

3. ) 2 fcclcla ns, ·18 l<ira t;.: c t J :.:.> :->nliJJ H'' 
a u h od El M <l ki No. 2, par rc ll c :\o. IS!_1 

1. ) 17 ki ra Ls c l 1.3 sa li tlll' :-> HU l10d 1·,, 
Malki No. 2, p a r< ·cll c No. 231. 

5.) 3 li: i rats c t 20 8ll ill11 Cs a u !JO el ;\ !)(lit 
E id No . Ir, pa rcell e No. :? 1:2. 

6. ) -1 ki ra Ls c t 23 sal1mcs au !J oel SotJ-
rour No. 6, par cell e No. 82. 

l cl l)l.l'.·rr 7. ) 2 k i ra ts c t :1-L sahm cs <uJ . 10 ·' 
E l Nahi a No. 7, pa rce ll e No. 10. 

h cl l);t '.·rl' 8.) " ki ra Ls c t 22 sali m cs a u .-o .1 

E l Na hi a No. 7 , pa rc ell e No. lu . 
0. ) 13 l<ira Ls c L :.:.> sa iHn cs a u !l od C: Jw

d ad No. R, pa r cell e No. :175. 
l lwd C: ll a-10. ) 6 k ira Ls ('[. 5 :::a 1mcs a u 

dacl N o: R, p a rce ll e No. :179. 
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11. ) 3 kirats e t 14 sahmes au hod Cha
dad .-~o. 8, parcelle .\ o. 180. 

1.'2. ) 3 kira ts e t 20 :::ahmes a u hod Cha
dac! ~o. 8, par cell e ~ o. 104. 

Tel · que les dib l)ien s :oe poursuivent 
eL compor tent avec lou s immeubles par 
des tination qui en dépend ent. 

Po ur les limites con s ulter le Cahier 
(! cs Charges. 

:\lise à prix: 
L.l•~ . 730 po ur le 2me lo t. 
hE. ()/5 pour le 3me lo t. 
0 u tre les Irais. 

Pour les poursuivants, 
\ 1il to C. Coma nos, 

977-C-737 A\ocat à la Cour. 

Da te : Samedi H :\la i 1938. 
:\ la requê te de: 
. \. - Les Hoirs Ahmecl Eff. 1vl oha

nwcl El Kholi , clil aussi Ahmed T aher, 
fil,; de l\ l ohamed, de Jeu E l Kholi, sa-
'' >il' : 

.L .) Dame :.\Iounira Darwichc ~lo us ta-
f<~. :-;a Yeu Ye, agissant. ta n L pcrsonnelle
JJl! ' ll L que comme lul rice légale de ses 
1 nra nl :o mineur::;: :.\lohc.mccl Jl amecl e t 
.\lllllinnccl Fathi, b:sus cle son mariage 
üll' t · le cliL défunt. 

:.! . ) Dl lc Khacliga TJher, :oa lïllc. 
:;.; ,\l mJCcl Taher, soJn lï l:o. 
To tts ptoprié laircs, égyplit· ns, clomici

Ji,·,; ü Alexancl t·ie, rue :.\lcdawara .\ o. 23. 
B. - r-1. le Greffier en Chef près le 

T1·i lnt rHt l \lixlc d'.\lcxanclrie, ès qual ité 
t!t' p répo::-<6 it la. Cui::::oe cie:-; l<'onds j udi
' li lll'e::; . 

. \u pr{~judicc cl e::; 1Ioi1s de Jeu Fallass 
LIH' icla ll a Fallass, fils clc feu Bbeida ll a, 
d(' f(' Ll F'allass, savo ir : 

1. ) Dame Fahima, sa Y CU\ e, fill e cle 
ù't t Abele! Sayecl, prise lan l pel·sonnell e
Jtl•· tlL que comme tutr ice de ses enfants 
111 in curs : a ) Sami, b ) Bi!·hri, c) Souraya, 
dom iciliés à Soh ag, Gui rguch, rue Amin 
Pitt' ha, 

:2.) Bichara, so n fil s m a jeur, 
;l.) Han em , :;a fill e m a jPure, domicili és 

il Ba lia na, Markaz Baliana (Guirgueh). 
To us proprié ta ires, locaux, pris en 

le ur q ualité de seul s représentants de 
hl succession de feu leu r a uteur F altass 
.Ellcidall a h Faltass. 

En ver·tu d 'un procès-verb a l cid saisie 
in nnobilière dressé le 10 Oc tobre 1933, 
liu iss ier Ch. Giovannoni, dénoncé les 26 
t lc lobrr~ 1933 et !1 :\fovembre 1933, hui s
,;icrs G. Farwagi e t A. 1\:alemkarian, e t 
li<tn scrib le 0 ~ovembre 1933, sub i\o. 
1:?Lili Gu irgueh. 

Objet de la vente: lot u nique. 
l'ne parce lle de terrain cle la superfi

~·i·· de 1887 m2, s ise au bandar de Balia
na . d is tri c t d u mêm e nom, i\ioudiri eh 
de Gu irgue h, r ue E l :\Iarkaz .\o. 14, avec 
le :-; co ns trui'Lions y élevées con sis tant en 
une ma ison portant le ~o . 77 immeu
ble, composée cle trois étages avec dé
P•·ncla nces, deux magasins e t une ma
clac ha. de lentill es, un e ch oun a de céréa
h';; c t des dépôts, le tout in scrit au 
ta klif de F altass Ebeidall ah sub No. 
1:202, a nn ée 19:?4, limité : ~orel, en partie 
en Yois inage avec la mai ~ on du Père 
Choucri Guirgui s Tani ous et frères, No. 
42ft immeub le, en part ie par la m aiso n 
cie Habib G hobria l, .\o. 437 immeubl e 
et. par ti e par une impasse dépendant 
ci e la rue Ahmecl Darwiche e t en parti e 
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la mai so n cle Hab ib Bebaoui, ~o. lt3S 
immeuble, sur un e long. de 33 m. U5. 
puis vers le Sud, près de El :\Ioursi El 
~ayecl :.\lou racl, ~o . ftlt8 imme uble, LU' 

un e long. de 1 m. 20 e t enfin vers l'Es t, 
près elu même, s ur un e long. de 17 m. 
30; Es t, r ue du Tribuna l Indigène :0\o. 
10, sur une lon g . de 38 m. 83: S ud, ru e 
El :.\I a rkaz ~ o. H, où :oc trouve la porte 
d 'entrée, s ur une long. de .'Jlt m. 63; Ou
es t, en partie près d'un e ruelle san s 
is::: ue, s ur un e long. de 24 m. 90, pui:; 
se di rige vers l'Oues t, près de la ruelle, 
sur un e long. de lt m. 

T els qu e les dils b iPns se po ursu ivent 
e t comporten t, avec tou tes con s tr uc
tion s, dépendances, a ttenan ces eL autres 
accessoires q u cl conques exis ta nt ou à 
être élevés clan s la s uile, y compris tou
tes augmen ta ti ons e t autres am éliora
tion s. 

Mise à IWix s ur baisse: L.E. 300 outre 
les frai s. 

Alexandrie, le 13 Avril 1938 . 
P our les pours uivants, 

931-.-\ C-629 S. H. Arwas, avocat. 

Uate: :::lamecl i H :\lai 1038. 
A la r equè le de The Laml Bank of 

Egyp t, :::oc1élé an onym e ayant :oiègu ü 
Alexandr ie. 

Au r :·l·éjudicc clc : 
A. - Le:; Hoir :; de feu Kamcl Emin

b i, fih de Embabi A ly, de :oon ,·iv<ltlL co
débiteur solida ire, savo ir: 

1.) Sa veuve la Dame 1\.hacl ig ua l\ lo
hamecl :.\Ious laf'a . 

:2. ) Aly 8ffend i Embabi, fi ls de Em
bab i Aly, pris auss i comme codébite ur 
:::o licla ire. 

3. ) Ahmed EHcndi Embabi, fil s de 
Embabi Aly. 

'1. ) ~1ohamccl Ibra him Khali l, pris en 
sa qua lité de tuteu r de la fill e mineure 
elu su sdit défunt, Choukara Bent Kamcl 
Embabi e t ce lle dernière personnelle
m ent pour le cas où ell e serait devenue 
majeure. 

Les 3 premiers e t la mineure pris éga
lement en leur qualité d'hér itiers de 
feu la Dame Az iza Bent Kamel Embabi. 

3. ) Lamloum Embabi, fils de Embabi 
Aly, pri s a ussi comme codébiteur soli
daire. 

B. - Les Hoirs de feu Mohamed Em
b abi, fil s de Embabi, de son vivant hé
ritier du el it feu Kamel Embabi, savoir: 

6.) Hassan l\lohamed Embabi. 
7.) Helmi Mohamecl Embabi. 
8.) Sabet Mohamecl Embabi. 
9.) Dame Waguida, épouse de Chérif 

Ziadé. 
Tous les quatre enfants elu dit défunt. 
10.) Sa veuve la Dame ?:an12am, fill e 

de Youssef Aly. 
T ous proprié taires, suj ets égyptiens, 

dem eurant les 3 prem ier s e t le 5m e ~t 
Mayana, le 4me e t les 5 derni er s à Maya
n a El Wakf, i\1arkaz Maghagha (Mi
nieh ), débiteurs poursuivis. 

Et contre le Si eur Hassan Effe ndi 1\IIo
ham ed Embabi, propriétaire, égyptien, 
demeuran t au elit village de Mayana El 
vVa kf, tiers détenteur apparent. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 4 Juin 1935, huissier 
J os . Talg, transcrit le 27 Juin 1935 sub 
.\'o. 1238 Minieh . 
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Obje t de la vente : 
26 fecldan s e t 19 kirats dr terra ins s is 

a u village de i\Iayana 1!:1 vV akf, Markaz 
:.\·laghagha (i\Iinieh), divi sés en troi s par
cell es, sa voir : 

La l r·e dc 17 f cclclan s. 2 ki l'a is cL 8 
sahmes a u hod E l Cheil(h At tia No. 9, 
parce lle .\i o. 2. 

La 2mc de 3 Jedd a ns, 16 kirats et 20 
sahm es au h ocl Kom El Zahab .\o. 8, 
parcel lE' :\ o. 1. 

La 3mc de 3 fcddan ,:, 23 kirats e t 20 
sa hmcs a u hocl Abou llamacla \To. 10, 
faisant partie de la parcell e No. 3. 

T els qu e les d it · b iens :::e po ursu ivent 
ct co mpor tent avec lou::; immeubles par 
n a ture ct par destin a ti on qui en dépen
dent san s auc un e exception ni réserve. 

Pour les limites con su lter le Cahier 
des Charges . 

!\lise à prix : L.K 2700 ou tre les frais. 
P our la poursuivante, 

22-C-1/Q A. Acoba';, aYocat à la Cour. 

Dal e : Sametli 14 \la i 1938. 
A la requè te de The Lancl Bank of 

Egypt, soc ié té anonyme ayant s iège à 
Alexand r ie. 

A u p réju<li1·e du S ic t1r ITawafe El 
.\aye cl Ba.s~e l , fil s de fe u J<: l .\iaycd Bas
sel, proprié taire, c\gypticn , domicilié à 
Ezbe t El H.a ha, li ô pen !l a n L de T atoun , 
:\Ia rh:az Elsa (Fayo tlm), clé b i Leur pour
s ui vi . 

En YCI'Lu d'u n procès-verbal rl e sa.1si e 
immobili ère el u 23 Juin :1033, htti ssicr 
Aziz Taliros, tran sc r it le 20 Juillet 1933 
sub .\o. 't60 F ayoum. 

Objet de la vcnf.e : JOOG J'cdclan s, 18 ki
rats e t H sahmcs de terrain s cu ltivables 
s is a u village d(' Gllal'a!.; t~ l SoulLani , 
\ 1arka z E lsa, "\foudi l' iPh ck F ayoum, 
div isés co mme s uit: 

A. - 795 feclclan s, 23 kira ts c t ·1 ~,ah·· 
mes, divisés en 'L5 hocls, savoir: 

1.) Au hocl E l Khamsa wa salasoun i\ .). 
233, .n feclda n s, 11 l\ il 'élls Pt Hi sàhmes. 

2.) Au hocl Rabeh El Kebir No. 156, 
60 feclclan s, 1 kirat e t 20 sahmes. 

3.) Au hocl El Gaclao tli No. 2511, 65 fr-!cl
clans, 8 kira ts et 8 sahmes. 

4.) Au horl Abou El awi No. 315, 92 fecl
clans, 20 kirats c t ·12 sahmes. 

5.) Au hod El 'J'aman ine No. 315, 87 
fecldans, 10 kira ts e t 4 sahmes. 

6.) Au h ocl El Cheb li No. 312, 10 fed
clans, 15 ki rats e t 20 sahmes. 

'ï. ) Au h M! Rabeh E l Saghi r No. 314, 
4 feclclans, 10 l<.irats e t 12 sahmes. 

8. ) Au h orl Ezbet. El Hagar No. 216, 50 
feclclans. 

9. ) An lw d Ezlw L n erballah l\'o . 317, 
20 fe clclan s r i J2 kirals. 

10.) Au hocl lfamacl Younès No. 316, 76 
feddans, 20 kirals e t 16 sahmes. 

ii. ) Au hod E l Sakieh No. 319, 94 fecl
clans e t 19 kirats. 

12.) Au hocl Abou Abdallah No. 332, 76 
fecldans, 22 kira ts et 12 sahmes. 

13. ) Au hod El Charki El Gabbana No. 
334, 16 feclclans, 18 kirats et 8 sahmes. 

H. ) Au hocl E l Daouar No. 319, 87 fecl
dans, 7 kirats e t 8 sahm es. 

13.) Au hod El Gahbana No. 330, 4 fecl
dans, 12 kirats e t, 12 sahmes. 

B. - Au h ocl El Setta w a Samanoun 
No. 246. 

82 fedclans, 5 kira ts et 6 sahmes. 
C. - Au hocl Kelei No. 78. 

ct~' IÏ~b ib~Gh~~b~ia( .\' o. 437 immeuble 
_, .( ..... ·~ ,.J .............. 4-

ilTimODJllere uu « v'"" ~ v~~ , 
T A~ '1" --. l n- h<>nc;,..r it l P ?7 .Tnin 1935 sub 
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70 feddans, 23 l\irals et 8 sah m es . 
D. - Au hod El l\.hamsine No. 145. 
56 feddans, 10 kirats e t 20 sahmes. 
E. - Au hod Abele! \Vahab Abou Ge

laye! No. 1'16. 
1 fecldan e t 4 kirats. 
Il y a une séparation de la \·oie agTico-

1~ entre les deux hods. 
Ainsi que le tout se pours uit e t com

porte avec tous les immeubles par natu
re ou par des tination qui en dépendent 
sans aucune exception ni réserve. 

Pour les li mi tes consulter le Cahier 
des Charges. . 

Mise à prix: L.E. 22000 outre les frai s. 
Pour la poursuivante, 

21-C-778. A. Acobas, avocat. 

Date: Samedi 14 Mai 1938. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, société anonyme ayant siège à 
Alexandrie. 

Au préjudice de: 
1.) Le Sieur El Sayecl Ibrahim, fils de 

Ibrahim, petit-fils de Mahmoud. 
2.) La Dame Amara, fille de Mahmoud 

Aly Mahmoucl, de Aly Mahmoud. 
Tous deux propriétaires, sujets égyp

tiens, demeurant à Ibgag El Hattab, dis
trict de Béni-Mazar (Minieh ), débiteurs 
pomsuivis. 

En vertu: 
i.) D'un procès-verbal de saisie immo

bilière partielle et suspension elu 15 Oc
tobre 193tl, transcrit le 10 Novembre 
1934, No. H69 (Minieh). 

2.) D'un procès-verbal de saisie immo
bili ère de l 'huissi er 1\ . Tarlr-os. r n date 
elu 26 Janvier 1936, transcrit le 20 Fé
vrier 1936 sub No. 350 (l\'Iinieh). 

Objet de la vente: 
42 feclclans et 11 kirals de terrains 

cuHivables s itués au villngc rlr Ibgag 
El Hattab, Markaz Béni-\Iazar (Mi
nieh), divisés comme suit : 

i.) Au hod El Chérif El Bahari No. 9. 
8 fedclans et ii ki rats, parcelle T o. 1. 
2.) 34t feddans indivis clans 20tl fedclans 

et 11 kirats répartis comme s ttit: 
a) 102 feclclans, 3 kirats el 8 sahmes 

au hod Gheit Mahmou cl i\"o. 10, parcelle 
No.i. 

b ) 6 fedelans et 14 kirals au hod Gheit 
Mahmoud No. 10, parcell e ~o. 2. 

c) 1 fedrlan, 3 kirats c t ..'J sahmcs au 
horJ Ghcit Mahmoud \"o. 10, parcelle 
No. 3. 

d) 8t1 feddans, 23 kirals cl 20 sahmcs 
au hod Dayer El Nahia \"o. ·11 , J>arcelle 
No. 1. 

e) t1 ferlrlan s, 21 kirals c l 20 salimes au 
hod Daycr El Tahia \"o. 1 1, parcelle 
No. 2. 

f ) ..'J fcddans, 16 kirals cl 20 sahmcs au 
horl Daycr E l Nahia \"o. 11. p<ucelle 
No. 8. 

Soit <lll Lolal 20'• fcdd ans f'L 11 l<irals 
for mant un se ul tenant. 

Tels qtte les rlits h icns Sr' p0t trst tivent 
cL r.om pnrLcn L a v ce Lo 11lcs 1 es r:on s Lw e
tions, maison d'habitation, rzhehs, da
ouars, S;)k ichs, m achin es fix es ou non, 
arbres, rl<tllicrs, plan la lion s c l gô nérale
mr~nl LotiS immeubles ]Jar nature ou par 
dcs linalion qui en dépendent san s a u
eunc exr:cplion ni réserve ct notamment 
une mac:hinc locomobi le de la force de 
1.6 ehcvattx ct R/1.0, in s la ll éc s ur puits 
arlésien au hod No. 11, parcelle No. 1, 
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a.insi que sa quote-part dans l'ezbeh éle
vée sur les dits biens et notamment sur 
lê parcrlit' cl~> 1 redda n, 3 l\irals P-t 4 
sahmes au hod 1\o. 10, parcelle No. 3. 

Désigna ti on de':\ biens revenant il la 
Dame Amara Beni. i\lahmoud Aly Mah
moud s u ivant partage judiciaire homo
logué par jugement du Tribtmai Mixte 
Civil du Caire en date cl1 1 15 Mai Hl3'•, 
R.G. No. 8460/58c, transcrit le 12 Juin 
iü35, No. 1156. 

A. - 33 feddans, H kirats et 18 50/00 
sahmes de terrains c r1ltivables sis au vil
lage cle lbgag El Hattab, district de Bé
ni-Mazar (Minie h), divisés comme s uit: 

1.) 31. feddan;;, 2 kirats et 3 20/00 
sahmes au hocl Dayer El Nab ia \"o. 11, 
partie parcelle No. 1. 

2.) 1 feddan, 15 kirats et 9 9/00 sah
mes au même hod, partie parcelle No. 2. 

3. ) 21 l,;irat.s c l 6 21. / 00 sahmcs au 
mf~me ho cl, 1 art ie parcell e No. \J. 

B. - 826 m2 de terrains fai sant partH; 
de l'czbch, s is au même village, au hll::l 
Gheit 1\Iahmoucl No. 10, parcelle No. 2, 
y compris s ix maisonnettes de villa
g~eo i s . 

C. - Une qtiotc-part indivise de 1.6 
73 /00 dans deux lots de terrain s A ct B 
comprenant chacun une maison ct le ter
rain environant d'une superficie de 2332 
m2 et 175'• m2, respectivement, sis au 
même village, au hod Gheit Mahmoud 
No. 10, parcelle !\os. 2 et 3 et dont la 
désig-nation suit, savoir: 

Lot A. - 2332 m2 comprenant une 
maison de 2 étages, en pierre et briques 
crues, de '167 m2 cle superfic ie. 

Lot B. - 1754 m2 comprenant w:e 
maison de 2 étages en briques crues, 
dE 740 m2 de superf icie. 

Tels que les dits biens se poursuiven.t 
et comportent avec tous les immèub l ~s 
par nature ou par destination qui en dé
pendent sans aucune excepi,ion ni ré
serve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 2500 outt~~ lt'S fnn s. 
Pour la pour':Lliv<u!tc, 

23-C-780. A. Acobas, avocat. 

Dale: Samedi 7 Mai 1938. 
A la requête de The Land Bank of 

Egyp l, soc iété anonyme ayant s iège à 
Alexandrie. 

Au préjudice des Sieurs et Dames: 
1. ) Daniel Ibrahim Rizk, fils de feu 

Ihrahiw H.izk, pris tan t comme débi
teur conjoint et solidaire que comme 
tuteur de ses neveux et nièces mineurs, 
savoir: 

2. ) Ibrahim, 3.) Chafik, 4.) Adly, 
5. ) Anwar, 6.) Sabet, 7.) Adina, 
8.) Victoria, 9.) Anetta. 
Ces huit derniers enfan ts ct héritiers 

de fctt Chakcr Ibrahim R izk, de son 
vivant débi te ur conjoint et solidaire, 
ces clet·n i cr~ en personne dans le cas 
où ib sPra icnl devenus majeurs. 

1.0. ) Dame H.ouma, fille de Korollos 
Mina, veuve cl héritière du susdit Cha
ker Ibr·ahim Rizk. 

Tou s propriétaires, domiciliés le Jcr 
à Minieh c L les autres à Ezbct El Ka
madir, distr ict ct Moudirieh de Mininh. 

Le 2mc, actuellement devenu majeur, 
esl domie ilié à Mcgali Ganoub, district 
de Manfuloul (Assiou t) où il est cm-
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ployé à l'hôp_it?-l de El Koussieh, débi
teurs j)OUrSUIVlS. 

Et co11l1'e les Sieurs ct Dames : 
1.) Yousse r Ahde l Chehid ll anna de 

Abdel Cheh id Hanna. 
2.) Youakim Chchala 'r"o usseL 
3.) Younan Ahdel Chehid llanna. 
Lt. ) Assaad Abdc l Chchid J lan na. 
5. ) Scif Husse in lsmail. fils cle Hus-

sein Ismail. 
6. ) Habib Salama 1 l oma va. 
/. ) Youssc r Abdc l ChPh-id llanna. 
8. ) Scif Husse in hmail. 
9. ) Mikhail Mclcka Youssef, fil:; de 

Mele ka. 
10.) Abdel Malak Mcleka Youssef fil s 

de Youssef d ' Me leka. ' 
1.1. ) Ibra him Abou E l Magd. 
12. ) Be toul BcnL Ibrahim Rezk, épou-

se de Abdallah Soli nan. 
:t3. ) Mikha il Saad A ly. 
14..) Abdallah Soliman . 
13.) Mariam, f ill e clc Ibrahim Rczk. 
JG.) Soliman Rczk. 
17.) F'ahmi Rizkall ai J. 
Tous propriétaires, égy ptien,.; , dom i

c ili é~ à Béni-Ghani, ~aur le 13m<' ü 
Maassarcl SamallouL, le::: J2nw, 8me cL 
1.4me il EzbcL E l Kamadir. la 15mc à 
l'Ahad iah Morkos Yousse f dépenda nt 
de El Kamadir, tou,.; cc" ·. itlagc,.; dépen
dant elu dic:tricl cl Moudirich de 1\linirh 
e t le 11mc à Minic ii. li•'rs dé lcn lcurs ap
parents. 

En vertu d"un procès-Ycrbal de saisi e 
immobilière du 2 Novembre Hl35. lran:<
crit le 27 Novembre 1.ü35 i\"o . 1üG8 (\l i
nieh), ct suivi des deux dénonciati on:-: 
de la dite saisie en con tinuation, Lran~
crites le 23 Décembre Hl36 sub :\o. 
211.3 e t le 11 Avril Hl36 s ub No . 502 (\li 
nieh). 

Objet de la vente: 
Suivant procès-verbal modificatif du 

21. Novembre 1ü36. 
D'après les Litres de créance et aclt' 

de procédure de la Land Bank of EgypL 
créancière poursuivante laq uelle n 'en
tend pas assumer la responsabilité de 
la désignation des biens ajoutée au bas 
du Cahier des Charges par le Survcy 
Departmcnl. . 

7 feddan s, 2 kirals cL 1.2 sahmcs s1s 
au village de Béni-Gilani, Markaz ~a
mallout (Min ich), divisés comme sml: 

1.) 5 feddans, 2 kirats et 12 sahm~s 
au hod Kamel No. 30, de la superfiCie 
de 11 feddan s, 7 kiraLs et t1 sahmcs, 
dont: 

a) 3 fcddan ·, 2 kira ts et 12 sahmcs. 
b) 1 feddan. 
c) 1. feddan. 
2.) 2 feddan s au h od Hanna El Balla

r i No. 2ü, de la superfi cie de 8 fcddan s, 
H kirais cl 20 ahmcs, dont: 

a) 1 Jcddan ct 12 kirats. 
b) 12 kirals par indivis dans 8 red-

dans, 14 k irals eL 20 sahmes. . 
Tels que les dits biens se poursmvenl. 

ct comportent avec tous immeubles par 
nature ou par de ·Linalion qui en dépen
dent sans aucune exception ni réserve. 

Désignation donnée par le Survcy De-
parlmcnt. . 

7 fcddans e l 1. sahmc de tcrram s cul
tivables s is au v ill age de Béni-0h?-m, 
district de Samalloul (Minieh), dJVJsés 
comme su it: 

L - Au hod Hanna El Bahari No. 29. 
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1 feddan, 23 Jùrats el 14 sahmes en 
deux parcelles: 

La ire de 1 feddan, 11 kirats e t 14 
~ahmes , parcell e ~o. 40. 

La dite parcell e es t dé tenue par Ha
!Jib Salama d'après les recherches sur 
p lace. 

La 2m e de 1:2 ki ra ts, parti e parcelle 
~o. 36, à l'indivi::: clans 3 feddans, 3 ki
rats e t 21 .sahmes. 

La düe contenan ce est détenue par 
Seiî Hussein d 'après Il-s recherches sur 
place. 

2.) Au hod Kamel No. 30. 
3 feddans et 11 sa hmes en quatre par

celles; 
La ire de 23 kirats et 1 sahme, par

celle No. 26. 
La dite par celle es t détenue par la 

Dame Richa Bent Youssef d'après les 
recherches sur place. 

La 2me de 1 feddan, 8 kirats et 10 
::;ahmes, parcelle No. 57. 

La dite contenance est détenue par 
n anna Chehata et Guedallah Chehata 
d'après les recherches sur place. 

La 3me de 1 feddan, 17 kirats et 6 
::;ahmes, parcelle No. 27. 

La '1me de 23 kira.ts et 18 .sa hmes, 
]Jd i'Cell e ::\o. 34. 

Pour les limit.es consuller le Ca hi er 
drs ! :hn r·r-·r•.:::. 

'1ise à pt·ix: L.E. :250 ou tre les fra is. 
Pour la requéran te, 

~)23-C-737 A. Acobas, avoca t. 

Date: Sam edi 14 Mai 1U38. 
A la requête du Sieur Chalïk Bey Sict

hom Eli as, propriétaire. égyp ti en, de
me urant à Assiout.. 

Le dit Sieur a été subrogé parti ell e
men t au Crédit. Foncier Egyptien en 
vertu d 'un acte passé au Greffe :\llixte 
elu Ca ire le 27 ;\1ai HJ35, No. 3334 . 

Au pwéjudiee de la Dame Chafika Han
na Soria !, proprié taire, égyp ti enne, de
meurant au Caire, 29 rue Massarah 
:c houbrah), clébilrice. 

Et contre : 
A. - 1. ) Abele! SaLer Abdel Sayed 

Ghobria l. 
:2. ) Youssef Abdel Sayed Ghobrial. 
3.) Cheikh Aly Idriss. 
B. - Hoirs de feu Ahmed Mohamec! 

.\ly, de son vivant ti ers dé tenteur, sa
voir: 

't. ) Sa veuYe Dame \Vassil a, fi ll e cle 
O~man Ibrahim. 

Ses enfants: 
3.) Abdel Aziz. 6.) Mahmoud . 
·-:-. ) Hanem . 8. ) Tafida. 
\.l .) Zeinab. 10.) Ham ida. 11. ) :\aima. 
C. - Hoirs de feu Mohamed Aly Ah-

mec!, de son viva:nt tiers dé tent eur, sa
Yoir : 

12.) Sa veuve Dame Saddika, fille de 
:::loliman El Guindi. 

;)cs enfan t.s : 
13. ) Aly. 14.) Chams. 15.) Emara, 
D. - Hoirs de feu Diab Aly Edema, 

de son vivant tiers détenteur, savoir : 
16.) Sa veuve Dame Badia. 
Sos enfants : 
17. ) Ahmed, ce dernier pris également 

en :-a qualité de tuteur de sa sœur co· 
hér itière mineure du dit défunt la nom 
mée Dlle Hassiba. 

i8. ) Abdalla . 19.) Fatma. 20.) Sania 
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E. - Hoirs de feu Aly Okacha, de son 
vivant tiers détenteur, savoir: 

21.) Sa veuve Dame Mariam Khalifa. 
Ses enfants: 
22. ) Mohamed, ce dernier pris égale

m en t en sa qualité de tute ur de ses niè
ces co héri li ères mineures de leur père 
feu Okacha Aly Okacha, de son vivant 
héritier de son père Aly Okacha sub 
(E), qui sont: 

A) Sania. B) Bahia. C) Alia. 
23.) Hendi. 24. ) Ismail. 23.) Mabrouk. 
26. ) Hamida. :27.) ~echwana. 
28. ) Fatma. 
F. - Hoirs de feu Okacha Aly Oka

cha, de son vi van t héri lier de son père 
Aly Okach a sub (E), savoir: 

Ses enfants: 
29.) Aly. 30. ) Abou Zeid. 31.) Hosni. 
G. - Hoirs de feu :\Iahmoud Achiri, 

de son vivanl tiers dé ten teur, savoir: 
32.) Sa veu ve Dame Kawassa. 
33.) Son fils Aly l\Iahmoud, ce der

nier pris également en sa qualité de 
tuteur des cohéritiers mineurs de leur 
p ère le dit défunt sub (F ), qui sont: 

a) Ramadan. b ) F ahmi. c) Eicha. 
II. - Hoir~ de feu l\fohamed Achiri, 

cle son vivant Liers dé ten teur, savoir: 
Ses enfa nts : 
3'1.) Abde l Wal1ab. 35.) Kamel. 
3o.) Asma. 3·,. ) Ho:::na. 
I. - Hoirs de feu Mohamed Osman, 

de son vivant tiers détenteur, savoir: 
38.) Son frère Abdel Azim Osman. 
39.) Sa fill e F akiha, cette dernière pri

se égalem ent en sa qua li té de tu triee 
de sa sœur cohéritière mineure de son 
père le dit défunt sub (I), la nommée 
Say ba. 

J. - 4.0. ) l\1oharned Abdel Hamid, ce 
dernier pris en sa qualité d'héritier d e 
son p.ère Abdel Hamicl Osman, de son 
vivant tiers détenteur. 

41. ) Habib Hanna Sourial. 
lt2.) Rizgalla Guirguis Boctor. 
43. ) Abdel Az im Osman. 
41!. ) lVIoukhtara Farag. 
43. ) Abdel Latif Abclel R ehim. 
Tous proprié taires, égyp tiens, de

meurant à Ba n El Alarn, Markaz Ma
ghagha, sauf les 1er e t 2me à El Eclwa, 
Markaz Maghagha, le 3me à Kom El 
Hassel, Markaz Maghagha, les 16me, 
17me, 18me, 19me, 20me, 41me et 42me 
à Maghagha, les 32me, 33me, 34me, 
35me, 36me, 37me, 4l!me et 45me à Abou 
Becht, Markaz Maghagha, Moudirieh de 
Minieh, Liers dé tenteurs. 

En vet·tu d 'un procès-verbal dressé le 
18 Août 1936, huissier Lafloufa, trans
crit le 9 Septembre 1936. 

Objet de la vente: en trois lots. 
1er lot. 

12 feddan s, 14 kirats e t 8 sahmes de 
terrains sis au village de Béni El Alam, 
Markaz Maghagha, Moudiri eh de Mi
nieh, au hod El Dissa No. 3, en deux 
parcelles, sa voir: 

La ire No. 14, de 3 feddans, 14 kirats 
et 8 sahmes. 

La 2me No. 16, de 9 feddans. 
2me lot. 

9 feddans e t 12 sahmes sis au village 
de Béni Khaled El Baharia, Markaz Ma
ghagha, Moudirieh de Minieh, au hod 
El Hag Ramadan No. 3, formant une 
seule parcelle. 
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3me lot. 
25 feddan s sis au village d 'Abou Bicht, 

Markaz Maghagha, Moudiri eh de Mi
nieh, divisés comme sui L: 

1.) Au hod El Kossia No. 3. 
18 feddans, 4 kirats e t 12 sahmes, en 

trois parcelles : 
La ire No. 3, de 8 fedclans, 13 kira ts 

e t 12 sahmes. 
La 2me No. 3, de 3 feddans, 14 kirats 

et 20 sahmes. 
La 3me No. 7, de 5 fedda ns, 22 ktra ts 

e t 4 sahmes. 
2.) Au hod El Taw al No. 4. 
6 feddans, 19 kira t.s e t 12 sahrncs for

mant un e parcelle. 
Pour les limites consulter le Cahier 

des Charges. 
Mise à p-rix: 
L.E. 1000 pour le 1er lol. 
L.E. 730 pour le 2m c lot. 
L.E. 1230 pour le 3mc lot. 
Outre le<; l'ra is. 

Pour Ir pou!',.:tti\·;w l, 
R. Cllalom Bey ct .\ . Pi :ronimos, 

861-C-Î 18 :\\'OC a b. 

Dale : Samedi H Mai 1\J;):S. 
A la requê te du Sieur Abtla ll ah Moha

m ed Chéhata, négocia nt, égyp tien, de
m eurant à Sohag, s ubrogé a t1x poursui
les de la Dcutsc hcs Kohl endcpo l en ver
tu d'une ordonnance de :\I. le Ju ge Délé
gué à la Chambre cles Criées d u Tribu
nal Mixte du Caire d u 1 Décembre 1935, 
R.G. 963/61e A.J. 

Au préjudice du Sieur Ibrahim Moha
mec! Khocleir, ·1ropriétaire, égyptien, de
meurant à Balasfoma (G uirgueh). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière elu 1er Octobre 1931, dénon
cée le 21 Octobre 1931, transcrits le ZT 
Octobre 1931 sub No. 916 (Guirgueh), 
ainsi qu'un procès-verbal cle saisie com
plémentaire du 14 Janvi er 1933, dénon
cée le 30 Janvier 1933, tou s deux trans
crits le 11 Février 1033 s ub ~ o. :192 (Guir
gueh ). 

Objet de la vente: 
Les 2 / 5 par indivis dan::; G3 feddans, 

6 kirats e t 12 sahmes de terra in s sis au 
village de Balasfot1ra, Markaz Sohag, 
Mouclirieh de Guirgueh, divi sés comme 
suit: 

1.) 2 feddan s e t 5 kirats a li hoc! El Sa
hel No. 1, fa isant par ti e de la parcell e 
No. 61, par indivis dans 3 fecld ans, 7 ki
rats e t 12 sahmes. 

2.) 2 kirats c t 8 sahmes a tt hod El Sa
hel No. 1, faisant partie clc la parcell e 
No. 71, par indivi s clans 14 ki ra ls. 

3.) :!. fedd an, 21 kira ts e t i 6 sahrnes au 
hod El Sahel No. 1, faisant partie de la 
parcell e No. 8ï, par indivis clans 2 fed
clans, 20 ki rats e t 12 sah m cs. 

4. ) 2 feclclan s, 2 kira ts rt 20 sahmes au 
hocl El Sahel No. 1, faisant partie de la 
parcelle No. 93, par indi vis dans 3 fecl
clans, 5 ki ra ts c t 8 sahmes. 

5.) 8 kira ts et 16 sahm es a u hod E l Sa
hel No. 1, parcelle No. 100. 

6.) 2 feddans ct 8 sahmes au h od El 
Sahel No. 1, fa isant partie de la parcelle 
No. 111, indivis clans 2 fecldans, 2 kira ts 
et 8 sahmes. 

7.) i2 kirats e t lt sahmes au hod El 
Sahel No. 1, fai sant partie de la parcelle 



32 

No. 119, par indivis dans 8 kiraLs e t !1 

sahmes. 
8.) 6 kirats au hod Ghetanc Hamadi 

No. 10, fai sant partie de la parcelle No. 
31, indivis clan s 11 kiraLs et 12 sahmes. 

9.) 3 f edcl an s, 11 kirats et 16 sahmes 
au hod Ghetan e I-Iamadi, N o. 10, fai sant 
partie de l a p ar cf'II C ~o. 40, indivis cl ans 
5 f ecld an s, 5 kirats ct 16 sahmes. 

10.) 2 fedda ns et. 18 kira ts au hod El 
K adia N o. 11, f ai sant p artie de l a parcel
l e N o. 23. 

11.) 12 ki ra ls au h od E l K adia No. 11, 
f ai san t par ti e de l a parcelle No. 4ft , par 
ind ivi s dans 3 f eclclans cL 13 l<ircüs. 

12.) 4 f ecldan s, 20 ki ra ts et :l 6 sahm es 
au hod El Dissa N o. 14, f ai sant par tie de 
la par celle N o. 20, indivi s <l an s 3 f ecl
dan s, 17 kirats et 20 sahmes. 

13.) 5 f edclan s, 2 kirats eL 20 sahmes 
au m êm e h od, f ai sant par tie de l a p ar
celle No. 22. 

14.) 7 k i rats ct !1 sahmes au même h od, 
f ai sant parti e de la parcel l e ?\ o. 2'1, in
div i s dan s 12 ki ra ts. 

13.) 20 ki rats et 20 sahn1cs au h od E l 
Milk E l B ahari N o. 13, f aisan t parti e cle 
l a par celle No. 2, indivis clan s '1 feddan s 
et 2 kirats. 

16.) 5 f ecldan s et 2 kirats au h orl E l 
Milk El B ah ari , f ai sant pa rti e de l a par
celle !\o. 3, i nd ivi s dan · Hi f1'dda n s c t 
13 l<i ra ts. 

17.) 1 f eddan au mêm e hod, fa isant 
pa;--! i e de l a parcell e ~ o. 1.3, in d i,is clans 
6 f edèans, 2 k imts et 20 sahmcs. 

1~.) ~; fecl dans et 7 k i ra Ls au hocl Aboli 
Askar No 23, fai sant partie clc la parcelle 
No. 1, i ndi vis dan:3 i J:•c!dnns, 3 k i r< >i :;; 
el 20 sa ll JYtes. 

1.9.) 3 k i ra ts et !1 sahmes au hod Ch ark 
E l Sayala No. 24, par er~ ] !e No. 5. 

20.) 4 fecldan s, 10 ki ra ls c t 16 sah mes 
au h ocl M ahmoud B ey H am mam l\'o. 23, 
fo;san t parti e de l a parcell e ~o . 26, in
divi s dan s 8 fcddans, 1.5 k ira l s et 20 
sah mes. 

21.) 4 ferldans. 1 k i rat c t 20 sahm es au 
ho cl E l T ayarah :No. 26, fai san t par ti e 
de l a parr·elle No. 21, in d iv i s dans 8 fcd
dan s, 1 k i rat et 20 sahmcs. 

22.) 2 fcddan s, 10 ki raLs c t 12 sahmes 
au h od E l 1\antara El Gharl) i a N'o. 27, 
fai sant parti e rl c l a par celle No. H, in
di v i s dan s 2 J'eddan s, 1.7 ki ra ts et 12 
sahmes. 

23.) 6 fecldans, :l 8 k iraLs c t 1.2 sahmcs 
au hocl El Rafah No. 32, f ai san t par tie 
de l a parcell e No. t1, in divi s clans 9 f ecl
dan s, 1.7 kirats et 20 sahmcs. 

2.-'f!.) 13 kirats ct 20 sahmcs au h orl E l 
~antara El Charki ch No. 3G, faisnnt par
tJC rJc la parec ll r; ~o. 17, i nrl ivis clrtns Hl 
kirats ct 20 silhmcs. 

23.) R k i rats au hoù Gharfarnh ~o. 07, 
paree li r !\o. 1 2. 

26. ) 8 f cdrl<'Jns, 6 kirals cL 12 sali mcs 
a.11 horJ EI Chawab i r No. :'30, fai srl!l L par
Llc dr; ln p:tu:ell c ~o. 35, i n di v is dan s 3 
fcdd<Jn é', JX iiirals ct 12 satanes. 

2:7.) ~ ferJd;tns ct 8 sahmcs au h orl TT ar
guet El Baha lah No . .-'15, parcelle No. 10. 

28.) 3 fedùans c t 1.2 k i rats au h ocl H a
raguc t El Kcbli a No. H , fai san t parti e 
de l a parecll c No. 3, in d iv i s dans 7 fcd
dan s cL 1.7 ki ra ts. 
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Pour l es limites consulter l e Cahier 
des Charges. 

Mise à ))l'iX su1· baisse: L.E. 11.00 outre 
l es frai s. 

921-C-735 
Pour le requérant, 
I saac Setton, avocat. 

Date: Sam edi H M ai 1938. 
A la requête de l a R ai son Sol' ia le Car

ver B ro ther s & Co. Ltcl. , l\1ai son de com 
m er ce britanniqu e, ayant si ège ü A le
xan drie. 

Au IH'éjudicc du Sieu r l'vfoh am acl H a
m ad A ly, fil s de H ama d A l y, p etit-fil s de 
Aly, propr i étai re, égyptien, domi cilié ü 
1\om El A hmar, dépen clant de Ilchi a, d i s
tri c t de Sam all ouL (lVIirii eh ). 

En ve1·tu r1' un procès-verbal à.rcssé 1 c 
;2() Avril 1.936, huiss ier Y essul a, tra n ~; 
criL l !' 16 i'vlai 1D36. 

Obje t de la vente : en un se ul l oL 
11 f ed fl an s, 3 ki rats et 14 sa h mcs de 

terres si ses au v illage de B éni-Samrag, 
fFstrict de Sam all ouL, M oudir ieh df' ;\l i 
nieh, d is tr ib ués com me suit : 

1.) 3 f edclan s, 11 kira ts cL 12 sah mcs 
au h od E l Herazc No·. 3t , par ti e de la 
par cell e No. 2, in cliv i s clan s 1.1 fcddan s, 
Hl ki ra ts et !1 sahmes. 

2.) 11 kira ts e t 6 sahmrs au m êm e h ocl 
El ITerazc N'o. 51, par ti e de l a parcell e 
No. 11, · i n divi s dn n s '1 f cddans, 7 k i rats ct 
20 sah m es. 

3.) 14 ki ra l s au même horl E l T-T crazc 
:'\o. 31, par ti e parcelle 0Jo. 3, i n<l iv i :-; 
da n s 1 f erl da n. 

4.) 6 fcd cl ans, 1.2 kirats ct 20 sahmes 
au h od Zah ran 0Jo. 52, parti e parcell e :\To. 
52, in d ivi s dan s '/ fecldan s, 23 k i rats ct 
12 sah mcs. 

3.) 4 Jçira ls au m êm e h ocl Zahra n ~o. 
32. dan s parcell e No. 9. 

E n sembl e avec un e m achin e de l a f or
ce de 33 JT.P., m ar qu e Bl ack s ton c, :--:o. 
19958!1, mon tée su r un p ui ts ar lés ien , 
p our irrig uer l es terres. 

Pour l es lim ites con sulter l e Cahier 
des Char ges. 

!\lise à prix: L .E. JjQO outre l es f ra is. 
Pou r l a req uérn n tc , 

R. Ch al om B ey et A . Ph ronim os, 
863-C-'120. A v oc a ts. 

Date: Sam edi H M ai 1938. 
A la requête de El Say ed H assan Om ar 

E l Safi eL l a D am e H ab iba Y aco ub, pro
p r i étaires, l e 1er britanniqu e el l a 2mc 
égypLienn r, dem eurant au Ca ire. 

Au préjudice d tl Sieur Zaki Bo t1 Lros, 
prop r i éta i re, n égociant, égyp ti en, dc
meu r an l <lll Ca i re, 1.0 rue Tol ombat (Gar
den Ci ly). 

En ve•·tu d' un p roeès-verhal d .~ sa isiP 
irnmol>i li èrc elu G Mar s HJ37, l r ansc r il 
avre sa rl énonr ial ion l e 30 Mars HJ3ï suh 
No. Hllt 6 (Cai re ). 

Ohjcl de la vente: unr g ran de cl isl. ill P
ric 'ù va peur, fa bri q ue d 1 ~ h ières c t cl ' c~aux 
g<lZe !I SCS, ('IJ il n ll C SO II S Je n om cle D is til 
iCI'i C cl Fabrique Saint Georges, sise a u 
Caire, r ur; Masr E l Kacl i rna. os. 12/ cL 
120, rornp ,·cnant: 1.) l e.· cons Lr u r.Li ons 
de l a rab J' iCJ tl e y !) lnvées, sur l es terra ins 
du Wakf i\ l ohalllf:d CI1 rrif Pacha El Kc
lJir, pr is en l oca ti on tlu d it Wald par Je 
S i <~ ll r Zaki Bo.u Lros; 2.) l es m nrhin cs 
po tl r l avage. rin çage, n ettoyage, r em
plissage cle b outeill es, n ettoyage c t pres-
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se des filtres, rnac~incs à. glace, motrice 
et pour. moud_re. lorge, m sLall ation s et 
acces:: 01res gen eral<' m en L quel conques 
pour la fabri cation de la bièr e, <l es eaux 
~·aze uSPS CL d PS li qLWUI'S: am si l[U e tout 
1 a~enceme nt et l e m atériel cie l a elite fa
bnque, l aqu elle. es t d 'une superfieie de 
de 3000 m 2 .env1ron et es t limitée : Nord. 
\Vakf B echH' Agha et .. rti C E l Mossala
mey~; Oues t, ~u e du \i JC u ~-Caire (lVla;;r 
El h adll'na) ou sc trouve l a por te d'en 
t rée;. S ~ d , har et D ei r El Nahas; Est, en 
par tJC Jardm Ab dall a c t en part ie hab i
ta ti on s Mouslaph a D aoucl cL Ahmarl l ·~l 
Gam al eL a tl tres. 

T el s que l es dils b ien s sc poursuivr.nt 
et comportent sans auc u1w exception ni 
r éserve. 

Mise à prix: L .E. :tOOOO ou l re l es frui ~ . 
Po t1 r l es poursuivn.nl,.;, 

924-C-738. i'\. So urour, avocat. 

Da te : Samedi ill M ai 1U08. 
A la requê te de l <L H.aison ~ociale CitJ

vr r Bro th er s & Co. L l d ., .\laison dl' 
co mmer ce lJr ilannique avant sii·!2·,, it 
Alex andr i e. · ' 

Au préjudice de: 
1\ .- L es !l o irs de fe u llu :::S!'ill .\mi n 

El ChC·.ril' , savo ir: 
Ses veuvrs : 
1. ) i\ icll a 1\ al E l I>ill C '.\lahmou d f.'t 

Cl16rif. 
2. ) Sl léuadr BenL Tag I·: l !Jillt ' \l :ilt 

;:to tl b E l h a!l i. 
:1 . ) Bacl iah Hcn t TTassanP in I\ nlil \1. ,, ,_ 

1<- dPrni è1·c p ri se• éga lt' I1W il l t'Il sn l] il:t 
lil t'· d 'h(· riti èr !' <.11-~ so n l' i ls miiWLII' ,! ·
c(·dé r~ u Sh all ah E l lli nf' Jl uss\'ill .\ 111i11 
El C ll (• ril', ct• ltli -c i lll: son viYnlll I:·'Ti
ti cr de so n pèr e fr u llti SSt 'i ll ,\ 1n i1 1 H 
CltériJ, dél1il eur o ri gl !l <:l in · de· la r• ·
quér an tP . 

Ses filles: 
,'L ) ]) Ile .\agueya Brn l llusst·in .\n ,·n 

E l Ch (' ril'. 
iJ . ) Dll !) Zakia Jk n l Tlu ss!'ill . \11 '1!\ 

E l Ch ér i L 
Toutes pri ses en le ur qualilt'• d' '"

r ili ères de l'eu Hussein Am in El Cll t··;: 
la 3me pri sl' aussi en !ani qu'llt.'·l'i lii.· t··· 
de son f i ls min eu r fc H Sl1ehnli I·~l 1 li
n e· lu i-mùm e de so n v iva nt llh' il it' l' ,t,, 
so;l p èr e f eu Hu sse in A min I ~l Clll·.,·il . 
les 4m e cL 5m e pou r l e cas où elit':' ., ,·
,.n it •nL <I !'Vf'nlH'S m aj CUl'! 'S. . .. 

fi . ) A l1nwd HP.y so urour m ~:1 ,,.,;, 
p r is r n sa qu alité clr lulet ll' dt'" 1'11-
l'<ml s mint'lii 'S dtl Llil [l' li lfti S:'t'in .\ 11 1!11 

E ! f: IH'•ril'. savo i r: 
a ) ::\'aghcya, 
b ) ZaJ.; i a, po u r le ~·ns où t'I '•'S "''

r a ien l. !' ll CO I'f: min PLJl 'l':'. 
e ) ; \ hdr l i\z iz. cl ) (l r i'C1 1W. . .. , , 

1 !' ) J\nllll , ('!' dt' lïll< 'r ]li' IS t'i.!dl• ,lll•ll 
CO ill lllr l lt'• ri l i !'l' dt' l't' tl Slll'liiill l•.t.llt 
n o Hu ssei n A min I ~ l 1:lH\r i l'. lui - 11 11'11.1' ' 

de· so n v ivnnl. II C~ 1 · iti r t' dt' l't' tl l lu ,;:-'< ' 111 

!\min El Cli t'· ril' . , . 
n. - Lrs n o irs tl r' l' f'LI l n ])nllli' Ï.•'l

br icl a B~n L A l \' 1\ g lnl i\ lolii ll ll<'d 1•; ! \ <~~ 
Zt' r, d r SO il v i.V<l n L l ll'•rili t\ 1'1' ti<' Sllll .ilh 
ft' ll lfu ssP in t\lllin E l l ~ li {'r il'. saxn ll· 

i\. _ 7. ) n a.m c Ilosn a. f ill e ck i \ 11
';); 

El Ch t': ri 1', üpouse Sayeü l llrn lnm ' 
CJJé r iL 

R. ) Dnm P F'aLm a, f ill r. d!' .\nl in I•:l 
Il. . l\.' Il" 1 i 1 1>:1 

l : ]l(~ rif. VL' U VC de feu li SSC'Ill u 

Ch 6ri f. 



13/ 14 Avril 1938. 

9. ) Dame Asma, fille de Amin El 
c11érif, épouse de :\Iohamed Bey Ha
macla El Chérif. 

B. - 10. ) Dame :\"elissa Bent Ha
maLl Chérif, prise en sa qualité de cu
raLrice de l'interdit Mohamed Rey Amin 
El Chérif, héritier de feu la :Uame Ze
beida BenL Aly Aghah .\loham ecl El 
\ azer susdite. 
· Tous propriétaires, sujets locaux, 
demeurant à El Nien chaht, dis Lri c t e t 
.\ loudiri eh de Guergueh , sauf le 6mc au 
Ca ire, à cbareh El Maclrassa :\'o . 6 
(l\llounira ) . 

En vertu d 'un procès-verbal dressé le 
k 20 Juin 1935, huissier Anastassi, 
[l'a oscrit le 29 Juillet 1935. 

Objet de la vente: en 10 lots. 
1er lot. 

2 Jeddans, 19 kirats et 20 sahmes de 
terrains sis au village cle Guczire L El 
.\ Ion Lasser, Mar kaz et i'do uclil·i ell de 
Guergueh, distribués comme suit: 

1. ) 1 feddan, 1 kir at et 12 sahmes au 
ho d El Sahel El Wastani :\"o. 13, partie 
parcelle No. 23, indivis dans Ja dite 
parcelle dont la superficie est de 9 fed
clans, 1.5 kirats et 12 sahmes . 

:2- . ) 1 fedclan, 8 kiraLs et 16 sahmes au 
JJo cl Bahari El Balacl No. 6, partie par
cell e No. 8, indivis dans la elite parce l
le dont la superficie est de 14 fedclans, 
12 k ira Ls c t L1 sahmes. 

3. ) ü kirals eL 16 sahmes au h od El 
Sahel El Kcbli No. 16, pal"Lie par celle 
.\o . ii, indivis dans L1 feclcl an s, 1 kira L 
cl. 8 sahmes. 

2me lot. 
3 fe ddans, t1 lürats et 16 sahmes cle 

lr·n·ains sis au village de Bavadieh Bel 
.\ azcr, ~\,larkaz et Moudirieh de Guer
gu oh, clis tribués comme sui L: 

i. ) 1 Jeddan, 18 kiraLs eL '1 salm1Cs 
au hod El Chaboura No. ii, panie par
,.C' Il o .\o. 33, indivis dans 't fedclans, 7 
J.; irats et 4 sahmes. 

2. ) 5 kirats et 2 sahmes au hod El 
.\la kalée .\o. 8, partie parcelle .\o. 52, 
ind ivi s clans 3 feclclans, 15 Jzi ra ls et 12 
sahmes . 

3. ) 9 l<irats et 20 sahmes au ho cl El 
Dam ag·h No. 9, partie parcelle No . 27, 
in divis clans 5 feclclans, 20 1\.irats et 12 
sahmes. 

·L ) 1ü ki:cç.ts ct H sahmes au boel El 
Omda No. 10, partie parcelle .\o. 80, 
indivis clans 2 feddans e t 8 kirals. 

3me lot. 
'l fecidans. 2 kirats e t. 8 sallm es cle 

terra ins sis au villag8 cle El Ambar ia, 
\ Iar·kaz et Moudiri eh d e Guergu el1, cli 
Yisés comme suit: 

1. ) 14 kirats et 8 sahmes au boel El 
I<assab No. 4, partie cle la parcelle No. 
2G, indiv s dans la elite parcelle don~ 
lé1 superf cie est de 7 feclclans, 6 l.; irats 
ct 4 sahmes . 

2. ) 3 fecldans ct 12 lürats au hocl El 
Fallahine No . 21, partie parcelle No . 4, 
indivis clans la elite parcelle dont la su
perficie est de 8 fedclans, 23 1\i.rats et 
1t sahmes. 

4me lot. 
4 feddans, 18 kirdts et ?~ sahmes de 

terrains sis au village de Rawafeh El 
Issaouia, Markaz et Moudirieh de Guer
gueh, divisés comme suit: 

1.) 3 feddans et 19 kirats au hod El 
Garf No. 6, parcelle No . 19. 
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2. ) 23 lürats et 22 sahmes au boel El 
R ezka ::\io. 133, partie parcelle :\o. 17, 
indivis clans 5 feclclans et 17 kirals . 

5me lot. 
13 feddans, 17 lürats et 16 salun es clc 

terrains sis au village de 1Vlaragba , 
i'viarl~az Sohag, i\Iouclirieh cle Gu crg uch, 
distribués comme suit: 

1. ) 8 fecldan s, 18 J~irat s el 16 sahmes 
au hod El Guezira :\"o. 38, pa1·Li e pa l'
ce lle ~o. i. indivis clans 108 fecldnas, 
12 kirats et 20 sahmes . 

2. ) 11 fedclans et 23 kirats au hod El 
Ramai No . 37, partie parcelle No. 1, 
indivis dans 182 feddans, 23 ldrats et 
t, sahmes. 

6me lot .. 
35 Iecldans, 14 lürats et 12 sahmes de 

terrains sis au village de Mencha, Mai·
kaz et Mouclirieh de Guergueh, div isés 
comme suit: 

1. ) 15 kirats e t 2 sahmes au hod Has
san Effendi No. 5, partie parcell e :\" o . 
4, indivis clans 22 feclclans, 12 kirals eL 
1:! sahmes. 

2.) 10 kirats et 22 sahmes au ho cl El 
.\asser ~o. 1, parcelle l\o. 11, indivis 
clans 31 fecldans, ii kirats eL 8 sah
m es. 

3.) 6 fecldans, 13 kirats et 22 sahmes 
au hocl El Chérif ="{o. 10, parcelle No . 
:2 , indivi s clans 13 Jeclclans, 2 l;;irals ct 
1G sahmes. 

!1. ) 18 kirats au hocl El TarkibaL El 
R ezl<a .\o. 11, partie parcelle No . 8, in
divi s clans 2 feddans, 20 kirats et 12 
sahmes . 

5 . ) 1. fecldan et H sahmes au boel El 
Affendi No. 7, partie parcelle No. 7, 
indivis clans 6 fecldans, 8 kira Ls eL 8 
sahmes. 

6. ) 2 Ieclclans, 8 kirats et :1.2 sahmes 
au boel El Sayala Gharb No. 14, parti e 
parcelle No . 2, indivis clans .]2 feclclan s, 
10 lzirals et 8 sahmes. 

7. ) '1 fecldan s, 11 kirats eL H sahmes 
au boel El Sayala Chark l\o . 15, parti e 
parcell e '\:o. 3 bis, indivis clans 8 fed
dans, 18 kiraLs et 12 sahmes. 

8. ) 1 feclclan, 1 kirat et 20 sahmes au 
boel El Sabil El Abiacl No . 16, parcel-
10 .N_o . 18, indivis clans 3 feddans, 18 lü
rats et 12 sahmes. 

9. ) ti Ieclclans eL 1 k i.uL au llod E\ 
Sassara .\o. :1.8, parLie parcell e ::\io . . 1. 
in divis clans 119 feclclans et 5 kirals. 

10. ) 3 J.; irals et 6 sahmes au hod El 
Ghe iL El 1\ ébir I\o. 21, partie parce lle 
'\:o. !J, indivis clans 23 fedclans, 5 l<irats 
el 16 sabmes . 

11. ) 16 kiraLs au hocl El Bouarik No. 
2f>, parti e parcelle No. 9. indivis clans 
12 feclclans , ii lürats et 20 sahmes. 

12. ) 7 kirats au boel El Temma No. 
36, partie parcelle No. 20, indivi s clans 
!o feclclans, 15 kirats et ti sahmes. 

13. ) 1 kirat et 12 sahmes au hod El 
Ghibani l'\o. 42, partie parcelle No. 2, 
indivi s clans 5 feclclans, 14 l<irats et 1t 
sahmes . 

14. ) ii kirats au hod El Romman No. 
44, partie parcelle No. 19, indivis dans 
4 fedclans, 10 kirats ct 4 sahmes. 

15.) 5 feddans, 2 kirats et 20 sabmes 
au même hod, partie parcelle No. 6, 
indivis clans 8 feddans, 17 kirats et 16 
sahmes. 

16. ) 1 feddan, 16 kirats et 18 sahmes 
au hod El Irak No. 50, partie parcelle 
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:\" o. 11, indivi s ùans 2 fecldans, 9 lürats 
el -'t sahmes. 

17. ) 4 feclclans, 10 kirals eL 12 sah
m es au boel El ~awalü .\o. -'18, partie 
parcelle l\o . 12, incli vis clans 6 fe cl dans, 
1::' kiraLs eL 16 sahmes. 

18. ) 10 kira ls e t 8 sahmes au boel 
Azhar No. 110, partie parcelle No . 11, 
iudivis clans 2 feddans, 17 kirats et 4 
sahmes. 

Hl. ) 1! 1\.ira ls cL 2D sahrnes au hocl 
El Guez i1ah '\: o . 52, parti e parce lle :.lo. 
;; =,, indivis clans 7 fedclans . 

:20. ) 8 lü ra ts au boel H.oumane l'io. !1-'J, 
partie parcelle No. 11, indivis clans 2 
feclclans, 2 kirats et 12 sahmes. 

:21. ) 1 kir aL eL 2 sahmcs au ho cl El 
.\zhen No. t1ü, parl ic parcelle No. 24, 
indivis clans 10 kirats. 

7me lot. 
2800 m2 de terrains sis au village de 

EJ Menchah, Marl<az e t Moudirieh de 
Guergueh, divisés eL délimités comme 
suit; 

1. ) 1050 m2 r eprésentant la moitié 
d'une maison, cl 'une superfic ie de 2100 
m2, sis au boel Dayer El i\iahia No. 48, 
fa isan L par Lie de la parcelle i\lo. 6, la
CJUelle maison est construite partie en 
deux étages et partie en un seul comme 
salam 1 ek, avec g-ran cl hall elevant le 
salamlck eL LouL auLour des chambres 
cle dépôt et autres. 

Limités: Nord, oü sc Lrouve la porte 
d 'entrée; Est, une rue où se Lrouve une 
autre porte : Sud, parti e Hoirs Hassan 
Bey Amin Mohamecl El Chérif et par
tie une rue : Oues t, une rue . 

2. ) 350 m2 au boel Dayer El Iahi::t 
.\o. ·18, partie de la parcelle No. 6; c, ur 
ce Lerrain se Lrouve consLruit un r ez
de-chaussée actuellem ent occupé par 
le noste de police . 

Limités : Nord, une rue où se trouve 
une porte; Est, Youssef Hassan El Na
zer: Sud, partie Hoirs Hassan Bey 
Amin Mohamecl El Chérif e ~ par~ie Ab
ele! Latif Ahm ecl Bl Na:yeb : Ou es t, rue . 

3. ) 350 m2 au boel Dayer El r\ahia 
:\o. 1,8, pa rLi e cl e la parcelle No. 6; sur 
cc terrain est construit un g-rand ma
g-asin. 

Limités: Nord, partie Idriss El Sal<
ka et partie Hamada Hassan E.J Kacli; 
l•:s L, une rue : S ud, une rue où se trou
ve la porte ; Ouest, restant de la pro
priété ci-après désignée. 

4. ) 350 m2 au boel Dayer El Nahia 
No. 4.8, partie parcelle No. 6; sur ce 
terrain sont construites une zariba (ho
che ) e ~ une chouna. 

Limités: :\orel, I-Iamadia Hassan El 
Kacli; Est, la parcelle ci-avant dési
gnée ; Sud, une rue où se trouve la por
te ; Ouest, Hamada E.l Kacli. 

5. ) 350 m2 au hod El Azhar No. 49, 
partie parcelle No. 24, occupés par une 
maison formée d'un rez-de-chaussée et 
d'un 1er étage. 

Limités : Nord, Guirguis Samaan; 
Est, Mohamecl Amin El Chérif; Sud, 
restant de la propriété: Ouest, canal El 
Ambaria. 

6. ) 350 m2 au hod El Azbar No. 49, 
partie parcelle No. 24, occupés par une 
maison formée d'un rez-de-cbaussée et 
d'un 1er étage en partie, et l'autre par
tie d'un rez-de-chaussée seulement. 

Limités: Nord, restant de la proprié
té; Est, Mohamed Amin El Chérif et une 
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rue où se Lrouve la porte; Sud, Sayed 
Sabra; OuesL, partie Abele! Hafez Abou 
Erebi, partie Hamed Abou Araf et par
tie canal Ambaria. 

8me lot. 
2 feddans. 21 kiraLs e t 8 sahmes de 

terrains sis au village de Baguia Bel 
Cheikh Youssef, dis tr i ct et :vtoucliri eh 
de Guergueh, au hod El Kant.ara No. 3, 
partie parcelle :\o. L1, indivis clans 12 
feclclans et 16 sahmes. 

9me lot. 
12 kirats et 8 sahmes de terrains s is 

au village de Herczalc El Charkieh, dis 
trict et Moudirieh de GuergueJ1 , au hocl 
Gheit El Ads ~o. 2, partie parcell e i'\o . 
3, indivis dans la elite parcelle en li ère 
donL la surerficie est de 1 feclclan , 11 

kirals et i6 sallmes. 
10me lot. 

2 fedclan s. '1 ki rats d 20 sahmes de 
terrains sis au village d'El HerezaLe 
El Gharbieh. distr ict · e t Mouclirieh de 
Guergueh, distribués comme su it: 

J. ) 22 ki rats et 2 sahmes au h o cl E 1 
Toukhi No. 28, partie parcelle i\o. LO. 
indivis clans la elite parcelle f'l1 1 ièrA 
dont la superficie est de 1 feclclm:, 20 
ldrats et 4 sahmes . 

2. ) 6 kirato: et 2 sahmes au hocl El 
Neguila No. 13. parlie parcelle l'{o. 32, 
indivis clans la dite parcelle entière 
dont la superficie est de 12 l~ irals et 11 

sahmes. 
3 . ) 1 feddan et 16 sahmes au h ocl El 

Bedoui No. 6. partie parcelle :\o. 7, in
divis dans la dil c· parcf' llr rnlièrr rlont 
12 o:u]wl'fiei(· ••:=<1 dr 3 frlld an s, 0 l\irats 
et 12 sallmrs. 

P our les limit es consulter le Cahier 
des Chargeo: . 

Mise à prix: 
L.E. 80 pour le 1er lot. 
L.E. 120 pour le 2me lot. 
L.E. 120 pour le 3me lot. 
L.E . 135 pour le 4me lot. 
L.E . 300 vour le 5me lot. 
L .E. 1600 pour le 6me lot. 
L.E. 1300 pour le 7me lot. 
L.E. 80 pour le 8me lot. 
L.K 20 pour le 9me lot. 
L.E. 160 pour le 10me lot. 
Outre les frais. 

Pour la requérante, 
H .. Chalom Bey et A. Phronimos, 

86'!-f~ -72 ·1. Avocats ~ ~ la Cour. 

Date: Samedi H Mai 1938. 
A la requête de Cll cremi, Benach i & 

Co., en liquidation. 
Contt·e Mohamcd GhoiJachi Saïcl et 

Cts. 
En ve1·tu d'u n procès-verbal de sa isie 

immobili ère lra n:-;cril le 27 Avril 1037, 
No. 1175 Ménoufich. 

Objet de la vente: en quatre lot:=:. 
1er lot. 

Biens appartenan t à Mohamecl Gho
bach i Saïd. 

2 feddans, .'J ki ra ts e L 5 sahm cs sis ~1 
Michl a, Markaz Tala, M6noufieh. 

2me lot. 
Biens appartenant à Ahdr!l Ghani El 

Saved El All<u. 
17 kirals cl a sahrn cs indivis dans 1. 

feddan. 10 kira ts ct 1.2 sahm cs sis à 
1\Iichla, Markaz Tala, Ménoufieh. 

3me lot. 
Biens appartenant à Abdel Azim Fa

thalïa El At1nr. 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

1 feddan e t 22 sahmes sis à Michla, 
Markaz Tala, lVlénoufieh. 

4me lot. 
Biens appartenant à Seif El Nasr A ly 

El Attar. 
9 kirats et 13/24 de sahme indivi s dans 

1 feddan, L1 kirats et 16 sahmes sis à 
Michla, Markaz Tala, Ménoufieh. 

Pour les li mi tes cc,ns ulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 300 pour le 1er lot. 
L.E. 100 pour le 2me lot. 
L.E. 150 pour le 3me lot. 
L.E. 60 pour le 4me lot. 
Outre les frai s. 

32-C-78\J M ichel A. Syriolis, avocat. 

Date: Samedi H Mai HJ38. 
A la requête de A. D. Karlavas. 
Contre Cllolkami Mollamed El Soubi. 
En vertu d 'un procès-verbal de sais ie 

immobilière pratiquée le 8 Septembre 
HJ3:2 c L lnm scr il e le 20 Septembre 1032, 
No. 24 10 (~!J: inich ). 

Ot,jc t de la vente: lot unique. 
iii fcddans. 15 J.::i rals ct 16 sahmcs de 

terrains sis au vill<-tgc de Mankatine, 
Markaz Samallout (!Vl ini c.h) . 

Pour les limites consulter lP t' --'· 
des Charg-es. 

Mise à JWix: L.E. 3't0 ou trc les fr a is. 
37-C-79'1 !\Iichrl A. Syriotis, avocat. 

Da~e: Samedi 14 Mai 1938. 
A la requête cle la Raison Sociale Th. 

P. Mitarachi & Co., en liquidation. 
Conh·e Ibra him Issa. 
En vertu d'un procès-verbal clc saisie 

immobilière transcrit le 2 Avril1ü28, No. 
1677 /Guiza. 

Objet de la vente: 3 fecldans, 23 kira ls 
ei. 23 sahmcs de lrnain s s is à 1\aft' Ha
kim, Markaz Embaba (Guiza). 

Pour les li mi tes consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 100 outre les frais. 
311-C-791. Mi chel A. Syriotis, avocat. 

Date: Samedi ill Mai 1938. 
A la requêtiC de la Raison Sociale Cha

remi, Benachi & Co. 
·Contre Mahmoud Aly Hassan El Dib. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

immobilière trans cri te le 31 Décembre 
1930, No. 3606/Ménoufieh. 

Objet de la vente: 
3me lot. 

2 feddans sis à Guidam, Markaz Tala 
(Ménoufieh). 

4me lot. 
3 feddan s, 21 kirats ct H sahmes s is 

à Guidam, Markaz Tala (Ménoll fi eh). 
Pour les limites consu lter le Cahier 

dAs Charges. 
Mise à prix: 
L.E. 100 pour le 3me lot. 
L.E. 200 pour le 4me lot. 
Outre les frais. 

33-C-790. Michel A. Syriotis, avocat. 

Date: Samedi ill Mai 11)38. 
A la requête de L6oni ou Léonidas 

Syriolis. 
Contre Mohamed RI Khodari I-Iachem, 

débiteur saisi. 
Et contre El Sayed Salem Mohamed 

Tag e t El Sayed Mahmoud Aly Jiachem, 
tiers détenteurs. 

13/14 Avril 1938. 

En vet·lu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière transcrit le 22 Septembre 
193Lt, No. 6538 Galioubieh. 

Objet de la vente: 
Suivant procès-verbal de ùis lrnclion 

du ill Décembre 1.936. 
1 feddan, 23 kira ts ct 20 sahmes s is ù 

Chebla nga, Markaz Bcnha (Galioubieh). 
Pour les limites consulter le Cahirr 

des Charg-es. 
Mise à prix: L.E. 115 outre les frai e: . 

35-C-792 Michel A. SyrioLis, avocat. 

Date: Samedi 14 Mai 1938. 
A la requête des Hoirs Dimitri 'r:-ou

catos & Cts. 
Contre Mohamcd Ahmcd Nassar & C:ls. 
En vertu d'un procès-verbal de :-a i;; ic 

immobili ère tra nscrit le 1er Juillet irJ3G 
No. 943/Ménoufia. ' 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

1 feddan, 8 kira ts e t 1.6 sah mes indi vis 
clans 1 feclclan, 18 kirats ct t5 salimcs :-: is 
à Bemem, Markaz Tala, Ménoufiell. 

2m e lot. 
20 kirats indivis dans 3 feddans. 22 ki

rats et 't sahm es sis à f\afr El i\! aw i, 
Markaz Tala, Ménoufieh. 

Pour les limites consulter le Cnhirr 
des r. héit' !:!·Ps. 

Mise à prix: 
L.E. 11.5 pour le 1er lot. 
L .E. 70 pour le 2mc lot. 
Outre les fra is . 

36-C-793. Michel A. SyrioLis. amrnf. 

SUR LICITATION. 

Oate: Samedi 7 Mai 1938. 
A la requête elu Sieur Michel 0:ico

lao u, de feu Nicolaou Nicolaou, demeu
rant a u Caire. 

Au préjudice des Sieurs Manso u1 ~a
bri Gashour et au tres. 

En vertu d 'un jugement rendu par la 
Chambre Civile elu Tribunal Mixte dt! 

Caire en date elu 12 Juin 1037, H .. G. ~o. 
519ti / G2e A.J., a utorisant la vent e sm 
licitation. 

Objet de la vente: lot unique. 
Une parcelle de Lerrain de la ,;u per

ficie de t135 m2 80 cm., avec les con~
truc Lions y élevées comprenan L une 
mai so n de rapport composée d'un l'l'~
de-chaussée ct de deux é tages ~utH; · 
rieurs, s ise a u Caire, c·,ll arch Dar il J•,l 
Meida No. 4, chiakhet El Siufich, dt s lrtd 
de Khalifa, Gouvernorat elu Catrc. . 

Pour les limites consulter le CalJicr 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 650 outre les fmis. 
Pour le requéran t 
A. Sacopoulo, a\·oca l.. 9G7-C-7lt7 

~~~~~~~~~~~~~~~~· 
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T ri~unal de Mansourah. 
,\ t.;DIE~CES : des les 10 h. 30 du matin. 

Date: J e udi Hl lVIai 1938. 
A la requête de la Banque i-.-1is r. 
Au préjudice des Hoirs de fe u Hefni 

Bey Hassan El Hawari et Cts. 
En vertu: 
1. ) D'un procès-verbal de saisie im

mob ilière du 15 Mai 1937. huissi er 
J'vlessiha ALalla, dûment transcrit avec 
s2 dénonciation au Bureau d es Hy p o
tllèques du Tribunal Mixte de Man
sourah le 1er Juin 1937 sub 1\'o. 5286 
(Dale) . 

2. ) D'un procès-vrbal de saisie im
mobilière du 211 Mai 1937, huis sier 
Alex . Héchéma, dûment transcrit avec 
s0.. clémonciation au Bureau cl es Jl y pu-
111 i'q u es du Tribunal Mixte cle :\lans ou
nl h le 5 Juin 1937 sub No. 6I162 (Dai\. ) . 

Objet de la vente: en quarante-six lots. 
]){;s ignation des bi ens su ivan L pro

cès-vf'rba l d e moclificalion cl:'css (· au 
(îrclfe des Acl:iudica1.ions elu Tribunal 
de :\Jansourah en dale du 31 Mars 1988. 

Biens appartenant aux Hoirs Hefni 
Be~· El Ha-vvari . 

1er lot. 
2 kirats et ill sahmes s1s au village 

de Kafr El Guedicl, Marl~az :\'lan znlf'h 
(DaL ). au hod El Maldae :\' o . R. clans 
10 par celle No. 16, indivi s clan s \l 1\i
t · :l l~ d ?0 sahmcs . 

2me lot. 
2 feclclans, 6 kirats e t 10 sahmes s is 

:1 u mêm e village, au llod El Cheikh 
Negm No. 10, clans les parcelles ~os . 
-18 et !1!1. 

3me lot. 
1 I' Nlclan c t 12 k il'al s s is m1 m1'm e 

\ ;I L:; . .:-c, at~ hod El Saad .\o. :3, J.;i sm 
.1\\i ll. clans la parcell e ~o . 1. 

'tJTlC- lot. 
1 fi kira l.s ct 6 s ahmes sis au même 

·\' illag-c, au boel El Omcleh :\'o. 12, dans 
' '~ parcell e No. ?. 

5me lot. 
1 r('dclan , 8 k irats c t 6 sahmes sis au 

n1' nw v illage, au hocl El Nachoua ~o. 
1G, dans la parcelle No. 1, indivis clans 
la superficie de la elite parcell e de 2 
frrlclans, 3 kirals e L 12 sahmes. 

6me lot. 
3 kirats et '1 sahm es sis nu m t'me 

vi llage, au hocl El Nasr, kism tani No. 
iü, dans la parcelle ~o. 1, inclivis clans 
5 kirats et 16 sahmes. 

7me lot. 
4 kirats et 22 sahmes sis au même 

Yi llnpr, au hocl E l Saad :\'o . 3. l<ism 
awal, clans la parcelle No. 1, ind ivis clans 
21 fccldans, 4 k irats et !1 sahmes. 

8me lot. 
2 fcclclans et H kirats sis au même vil

lage. au hod E l Saacl No. 3, kism tani, 
ri a ns la parcelle No. 42. indivis clans 7 
fc cl clans et 8 k irats . 

9me lot. 
. 1 fecldan et 12 sahmes sis au même 

\il lag-e, au hocl El Zohr ro. 7, clans les 
rarcrll es ~os. 38 et 39. indivis d'ans 2 
fr cl clan s, 22 k irats e t. 16 sahmes. 

10m e lo t . 
21 l;: irats s is au m ême vill ag-e. au 

hod El Am ir :;\n . G, ki sm a\Yal. clans 
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les parcelles :\'os. 4 eL 3, indivis dans 
.'J feddans, 6 kirals el 16 sahmes. 

11me lol. 
7 feddans, 10 kirals et 8 sahmes sis 

au m ême village, au h ocl El ~ouzha 
No. 9, dans la parcelle :'\o. 2, in cl ivis 
clans 16 fecldans, 11 kir als e t !1 sahmes. 

12me lot. 
1 fecldan, 17 kira Ls e t !1 sahmes s is 

au m ême village, au h ocl El Ch eikh 
N egm No. 10, parcelle No. 2. 

13me lot. 
18 l\.irats et 16 sahmes sis au m êm e 

village, au hod El Cheild1 '.'\egm ~o . 
10, parcelle No. 112. 

Hme lo t. 
1 fedclan sis au m ème village, au 

hocl El Hefni No. 11, clans la p ar celle 
No. 18, indivis clans 2 feclclans, 13 k i
rats et 8 sahmes. 

15me lot. 
19 kiraLs et 20 sahmes s is au mèm c 

village, au hod BI II cf ni .\' o. H. parccllr· 
No. 13. 

16me lot. 
6 J.;i r als e t !1 sahmes s i.s nu mêm e 

village,_ au hocl E l J lc lni .\ o . H, var-
celle ,:\io . 42. 

17me lot. 
1 feddan sis au m èm e village, au 

hod El Hefni J\o. H, clans la par cell e 
No. 38, indivis clans 1 fedclan , 10 l.; i1·als 
et '1 sahmes. 

18lll (' lo t. 
7 fcclclans, lü l;.irals el JG sn h mcs s is 

au m êm e village, au boel El 'lm dell 
N_o. 12, clans la }J cu·celle _\ o . 3, indi v is 
clans H feddan s . 

19m c lo l. 
1 feclclan, H kirals eL 18 sahmcs s is 

au m êm e v il lage, au llo cl E 1 Zaararani 
?\o. 13, clans les parcelles :\' os. 35 e t 50 
in di vis clans 2 reddan s, \J 1\.il'als et J2 
sahmes. 

20mc lot. 
2 feclclans, 12 J.;il'al s c L 8 sallmcs s is 

au m ême village, au hod El Sc\\·e iss, 
l.;ism lani J\o . J!l, clnns les p ar celles 
l\os. 32 e t 30, indivi s clnns JO fcclclans, 
20 h:irals e t 12 sahmes. 

21me lot. 
3 fedclans sis au mème vill age au 

ho cl E 1. Se gu il a '.'\o. 13, ki sm n "'ll. 'clans 
la parcelle .\'o. 1, indivis clan s 6 reel
dans, 7 lürats e t '1 sahm cs . 

22m e lot. 
'1 fecldans et H sahmes si s au rn t'mc 

village, au hod El Seguila :\'o. J6. ki s m 
tani, clans la parcelle :\'o. .1. indivi s 
dans '1 fecldans, J kiral e l .12 ~ahmes . 

23m e lot. 
1 fecldan, 17 k irats e t 20 s o.hm es s is 

au même village, au hocl El ~ah a ra ou 
Samara l\'o. 21, clans la parcell e '\o. 8. 
indivis clans H feclclans el 18 l\irats. 

Biens apparlen an 1 J. lbl'ahi m l\ hatrr 
Aly. 

2-'tme lot. 
i feclclan sis au m ême village, au hocl 

El Am ir, kism awal .\'o. 6, clans la par
celle Jo. '17, ind ivis clnns 1 feclclan et 
'* kirats. 

25me lot. 
9 k irats et 12 sahmes sis au même 

village, au hocl El Zahr .\'o. 7, dans la 
parcelle No. 18. 

26m e lot. 
4 ki rats sis au même Yillage, au h ocl 

E l Zahr No. 7, dan s la narcel le :\o. 8. 
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27mc lot. 
3 feclclans c t 23 J;: ir al s s is an m\'me 

villa0·c , au llocl El ZaiH' :\ IJ . 7, llans les 
pal'cc ll cs :\' os . 70, 71) ct 80. 

2Rm c lo i. 
2 feclclans e l 10 l.; i1·n ts sis au m ême 

vill ag e, au h ocl El Zal1 r '.\ o. 7, dan s les 
parce ll es :\' os. 10 et 81. 

29me lot. 
10 ki rals e t W sahm cs sis m: m0m e 

village, au b oel El ?.a l ll' :\o. 7 pa rcelle 
No. 3:J mitoyenn e. ' 

:30m r lot . 
3 l\i ra1s e l 16 s<J l llllL'S sis au mème 

vill agr, au b oel El Zn l11' .\•:t . 7, parct' lle 
:\'o. !16 . 

31me lol. 
12 lürnls s is au nll'nw villiJge, au 

h ocl El Zahl' .\ o . 7, \lnt1s IG pn rccll e 
J\o. H. 

32me l o l. 
3 k ira ls cl J:l sai 1Jl1t's s:s au ;n ,> :u e 

villn ge, au b oel 8 1 ZaJH· .\o. 7, t>a :T d 
l e :\' o. 62. 

:i3 me lot. 
1:2 kira ls cL 22 sah: lH·s sis au m,.,lll c 

vi !lage, au lwrl b l Zaht· _\< 1. 7, dan s la 
l!urcellc :\'o. 2. 

8 '1111 e 1 o t. 
6 kil'a ls d 20 sa ll lllcs s is au m<'In c 

village, au h ocl El Zaln .\u. 7, clan s !a 
]!arccllc :\'o. 2. 

33m c lo t. 
7 k ira ls cl 20 sah m cs sis au mêm e 

Yillap·r . au h oLl El Zal1l' .\o. 7, clnn s la 
parcell e :\o. H . 

:lG:n c lo t. 
1 fcdclan , 12 l\i1·al s c l 12 sahm es sis 

an lll l\ lll l' Yiii<Jgl' , a u lw d 1 ~ 1 KcLaa ou 
El Maktae ::\o. 8, clan s les pnr celles T\os . 
108, 1011 et 103. 

37me lot. 
1 feclclan, 18 ki r C1l s 0[. Hi sahmes s is 

au m êm e village, au h ocl l ~ l Kctaa ou 
El Maktae No. 8, parcelle No. 101. 

38me lot. 
1 fecldan, 18 kirats et 16 sahm <'s si s 

au m êm e vill ag C' . an h od Kt l\ Plaa ou 
El Maktae '.\o. 8, parce lles Nos . ü6 et 97. 

39me lot. 
2 feclclan s. 23 l;; iral s c l 16 sahmes sis 

au m êm e villag e, nn h ocl 1~ 1 i\ozha .\'o . 
9, clans la par·ce llr .\o. 6. 

Sur ce lte parc C' ll e se 1rouve une sa
ki eh. 

!10m e lot. 
10 feclclan s cL J '2 !;ira i. s is au m ême 

villag<', au hocl !·~1 '.\m~lJ a );o. 0 , clans 
la nal'cell e '.\o. :· •. i11•!i \ is clans 1.5 fecl
cla~> .; e l 7 k irats. 

'd llJ P lo l. 
8 l<irats s is au mêm e vill age, a u hocl 

El ;\Jozha !\'o. fJ , cl an:-: la. parcell e No. 4. 
If2mc lot. 

2:3 l\ irals et Hi snhrnrs si s au mf'ln e 
villap·e, au hocl El '\ozh a :\o . \l, clnn s la 
narc.Pll e :\'o. 8. indivi s clans 1 fr.clrla n, 
11 kirats et 16 sahmes. 

Sur cette parce ll f' se lrouve une sa
kieh . 

43me lot. 
1 fedclan, 15 k irats et 20 sahmes s is 

au m ême vi llngP. au l10d El Nozha .\'o. 
û. dans la narcelle '.\o. '2. 

'~4me lot. 
10 k i.rats et 8 sahm es sis au mi'·me 

viil age, au h od El Cheil;h .\'egm .\'o . 
10, clans la parcell e '\o. 36. 
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45me lot. 
1 feddan 11 lürats et 12 sahmes sis 

au m êm e 'village, au hod El Ch eikh 
Negm :No. 10, dans la parcelle No. 35. 

46mA lot. 
1 fcddan e t 1 ldrat sis au m êm e vil

lage, au hod El Zaafaran No. 13, dans 
Ja parcell e No . 38. . . 

T els que les dits biens se poursui
vent et comportent avec tous accessm
res eL dépendances sans aucune ex
cention ni r éserve . 

Pour les limites consu lt er le Cah ier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L .E. 6 pour le 1er lot. 
L.E . 137 pour le 2me lo t. 
L.E. 90 pour le 3me lot. 
L.E. 40 pour le 111nc loL. 
L.E. 80 pour le 3mc loL 
L .E. 8 pour le 6me lot. 
L.E. 12 pour le 7mc lot. 
L.E. 1119 pour le 8mc lot. 
L.E. 90 pour le 9m e lot. 
L .E. 52 pour le 10mr lo t. 
L.E.. 452 pour le Hme lot. 
L.K 104 pour le 12me loi . 
L.E. 47 pour le 13me lot. 
L.E. 60 pour le Hme lot. 
L.E. 50 pour le 15me lot. 
L.E. 15 pour le 16me lot. 
L .E. 60 pour le 17m e loi. 
L.E. 16~. pour le 18mc lot. 
L.E. 00 pour le 19me lot. 
L.E. 152 pour le 20me Jo!. 
L.E. 182 pour le 21me loi. 
L .E. 244 pour le 22m c lot. 
LE. JOG pour le ::?3mc lot. 
L.E. 60 pour le 211111 e loi. 
L .E. 21. pour le 25mc loi. 
L.E. 10 pour le 26mc loi. 
L.E. 236 pour Je 27mc lot. 
L.E. 1H pour le 28mc lo t. 
L .E. 26 nour le 29mc lot . 
L.E. 14 pour le 30me lot. 
L.E. 30 nour le 31me loi. 
L.E. ü pour le 32m c lot. 
L.E. 82 po11r le 88m e loi. 
L.E . 17 pour le 3'tmr lot. 
L.E . Hl pour le 35m c lol. 
L .E. 90 pour le 86rnc lot. 
L.E. 63 pour le 87m c loi . 
L .E . 106 pour le 38me lot. 
L.K 170 pour Je 89nw lot. 
L.E. 680 no11r le '10m e lo i. 
L.K 20 nour le 'li me loi. 
L.E. 58 pour le 12mc lo1. 
L.l~ . 98 pour le 13mc loi. 
L .K 25 pour le l14me lot. 
L.E. 88 pour le 45me lot. 
L.E. f\2 nour le l16me lot. 
Outre les frais. 

Pour la pon rsuivan tf'. 
\1r.lllriee Castro. 

852-l;\1-709. /\vocaL à la Cour. 

nate : J e 11 di 1.9 Mai 1.938. 
A Ja requête de la Banque Misr. 
Au pré1udice rlu Sieur Ibrahim Ata, 

fil s de Abou l Ela Ata, de feu Ata, pro
priétaire, sujet local, demeurant an villa
ge de Samanoud, di s trict de Meh all a El 
K obra (Gharbieh ). 

En vertu d'un procès-verbal rl e saisie 
immobili ère des 'Z7 e t 28 Février 1935, 
huissier F ayez Khouri, dûment transcrit 
avec sa dénoncia tion au Bu reau des Hy·· 
poth èqucs du Tribun al Mi xte de Ma n
sourah, le H Mars 1935, No. 3082 Dakah
lieh . 
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Objet de la vente: en deux lots . 
1er lot. 

Conformém ent au procès-verbal de 
distraction et fixation de mise à prix 
dressé au Greffe des Adjudications du 
Tribunal Mix te de Mansourah, le 28 Dé
cembre 1937. 

1.9 feddans, 6 kira ts et 6 sahmcs de 
terrains s is a u village El Balamo un, 
Markaz Simbcllawein, Moudirieh de Da
kahlieh , divisés comme suit : 

L ) 1 feddan, 10 k irats ct 1.1 sahrnes 
au hocl El Sérou El Bahari No-. 16, par
celle No. 22. 

2.) 8 feddan ·, 17 kirats et 9 sahmcs a 11 
h od E l Sérou El Bahari No. :l6, parrelle 
No. 1.3. 

3.) 1. feddan, 1.3 kirats et H sahmes a11 
hocl El Serou El Kébli No . :l'ï, parcelle 
No. 13. 

11.) 7 fcd dan s, :l2 kirats c t H ·al!m c:; 
au hod El Sérou E l ,1\ébli No. 1.7, parrcl
ll' \T o. 7. 

Tels que les dits biens se pot irsn i\·rnt 
d compor lent ·an s aucun e exccplion Jii 
:·<~St~l vc généralemcn t quelconque. 

2me lot (omissis). 
Pour les limites consulter le Cahi er 

des Charges. 
Mise à prix: L .E. 950 ou tre les frai s . 

Pour la pours ui vanlc, 
833-0M-710. Matiricc V . Castro, avocR I. 

Hale: Jeudi 5 Mai 1938. 
A la requête de la Dame Fotini Saran

cli s , fille de Jeu A. lVIo ustaiLzi, tant per
sonnellement qu'en sa qualité de tutrice 
cie sa fill e Hélène, propriétaire, s ujclle 
hellène, demeurant à Abou Hamma<t 
(Cil. ). 

Conh·e l e Sieur Hassan Khalifa Go
maa, iïls de feu Khalifa Gomaa, proprié
taire, s uj c L local, demeurant it l ·~ l cim , 
district de Zagazig (Ch. ). 

En vcl"lu d ' un procès-verbal clc sais ie 
immobilière elu J. 9 Décembre 193G, ile 
l"h11i ssicr Edouard Saba, dénoncé le 2G 
Décembre Hl3G ct lranscri L le 30 DéC"rm
brc HJ36 _lib No. 1.101 (Ch .). 

Objel rlc la Ycntc: 
J. er lot. 

Biens appar tenant au Sie11r l lassan 
Khalifa Gomaa. 

1 fcddan s c t 6 kira ts par ind ivis clans 
7 l"cddau s, 1G k irals ut 5 s<.Ilmws de i<'J·
rains sis au village de Eleim, di s tri cL de 
Zagazig (Ch .). d ivisés comme su it: 

1..) 22 kirats et Hl sahmes au !l od Saa
dani No. 2, faisant parLic des purccl lcs 
l\os. G9, 70 e t 77, par incli vis clans -1. Jcù
dans, dans la superfici e de ceLLe par
celle. 

2.) 2 fecJdans, 5 kiraLs c t U salul JCS au 
hod El Saadani No. 2, fa isant part ie ci e la 
parcell e No. 6, par inclivi s dans !) Jeu
dans, 3 k irats e t J. 5 sahmcs, dan · la s u
perficie de la di Le parcelle. 

3.) 2 kirats c t !J sahmcs au hod El 
Saadani No. 2, fai sant par ti e cie la par
cell e No. 1.2, nar indivis dans 1.0 kira.Ls 
ct 12 sahmes, dans la superfi c ie rlc la 
dite parcelle. 

4. ) 21. kiraLs e t 3 sahmes a u h od El 
Galou ssi El Kébir No. 1, ki sm awal, fai
sant par ti e de la parcelle No. 21., par in
divi s dan s la s uperfici e de la dite par
cel le. 
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5.) 1 fedd an, ill kira ts et 11 sahmes a 
ho~ El_ Galoussi_ El Kébir No. 1, kis~ 
tam,. fa1~a!lt partie de la pÇtrcelle No-. 107 
par mdiVJS d~.n~ 6 fedda!ls et 1.8 kirats' 
dan s la superficie ~e la chte parcelle. ' 

6.) 1 feddan, 2 lora ts ct 1.9 sahmes au 
hocl El Galouss i_ El Kébir No. 1, kism 
tam, fa1sant partie de la parcelle No 36 
par indivis dans '1 feddans, 1.6 kiraLs ct 
20 sahmes, clans la superficie de la dite 
parcelle. 
. 7.) 6 kira Ls c t 2t sahmes au hod Ma

r~ s El Hod No. 11, lo sm awal, faisant par
tie de la parcelle _ No. 216, par indivi s 
dans 1 fed~an, 5 lur~ ts ct L1 satanes, dan ~ 
la superfiCie de la dite parcelle. 

8.) H kira ts et G sahmcs il.u hoc! Ma
ris E l Ilod No. 4, kism awal, faisant par
tie de 1 ~ parcelle No. 12Î, par inc!ivis 
dans 1 fedclan, 23 kirats ct 8 suhmr." 
clans la parcelle No. 1.27. •· · 

Ainsi que le tout sc poursuit cL com
porte avec tous les accessoires el dépen
dances, sans auc une exception ni ré
serve. 

Pour les limites con sult.er le Cahi0r 
des Charges. 

Mise à prix: L.K 250 011 Lre les Jra i:< . 
Mansourah, le 13 Avril 1938. 

Pour la pours uivHnlc. 
992-:YI-501. Alex. Yal loussis, avoc<il. 

Date: Jeudi 3 Mai 1.938. 
A la requête du Sieur Sélim de ~aaiJ. 

propriétaire, sujet local, clcmcuranl au 
Caire. 

Au préjudice des Hoirs de feu ::\l iill-
sour El Diasti, savoir: 

1. ) Abele! Faltah :Mansour. 
2.) i\Iohamr.d Man sour. 
3. ) llancm i\1ansour. 
'L ) J\az ira i\fansour. 
5. ) Sckina Mansour. 
G. ) Les Hoirs de feu Abou Bakr ::\l üll· 

so ur, savo ir: 
a ) i\lahmoucl Abou Bakr, èsq. d e lti-

trur de Saaclia, 
b ) Mohamed Abou Bakr, 
c ) Farida Abou Bakr, 
cl. ) i\uzla Abou J3akr. 
Tous prorJriéLaircs, sujets locaux, dt'· 

mcurant à El Marsa. district de Dékcr
nès (Dak. ). 

En vct·tu d'un procès-verbal de sai::;ic 
immob ilière du 1.!J Avril 1.93'1, llUi ssit'l 
i\ta ll a Az iz, dénoncé le 2 Mai 1!J3't, !lu i~~ 
s ier Ph. J3oucz, le lout transcrit le 8 :\Lu 
1.9311 sub No. -1.785. 

Obje t de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

21 fcdd ans, 15 kirats ct 4 sahmc:=: dt' 
terrains s is a u vi n age de hl Marsa, l\l ar
kaz Dékernès (Dale ). 

2mc lot. 
6 feddan s 3 kirat ct 1. sahmc dr ln· 

rains s is at; vill age de El KhacllaCIInH. 
Markaz DéJ<ernès (Dale ). 

Pour les li m ites con suller le Calli t' l" 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 590 pour le 1er lot. 
L.E. 2-1.0 pour le 2rne lot. 
Outre les frai s. 
Le Caire, le 1.3 Avril 1.938. 

Pour le poursuivant, 
Charles A. de Chédid, 

Avocat au Caire. 
Alphonse Neirouz, 

979-CM-759 Avocat à Manso urah. 
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Date: J eudi 5 :,1a i i 90l:i. 
A la requê te de la Dame Labiba, fill e 

de Farag ~oliman, fil s de So liman, pro
prie ta ire, égyplienne, démeurant au Cai
rt:, à Ch oubrah, e t ayant domi cile élu 
en cette ville en l' é lude de ~laitre André 
Jabès et à Man soura h en celle de Mallre 
Sédaka Lévy, tous ci eux avoca ts à la 
co ur. 

Au préjudice du Sieur Ismail El Mah
di, propriétaire, égyptien, deme urant à 
Temay El Amdid wa Kafr Mohamed E l 
Temsah, di s trict de Simbellawein (Da
kahli eh ). 

E n vertu d'un procès-verbal dressé le 
4 Juillet 1936, huissier Fayez Kouri, 
transcrit le 25 Juill e t Hl36. 

Obje t de la vente : en deux lo ts. 
t er lot. 

G feddan s, 6 kirals e t '15 sahmes de 
terrains s is a u village de Temay El Am
diLI wa Kafr Mohamed El Temsah, dis
trict de Simbellawein (Dale ), divisés 
comme suit: 

JS l<irats et 20 sailmes a u hod Dayer 
El .\iahi a No. 3, dont '13 l<ira ts et 8 sah 
nws parcelle ~o. s;:-; e L 3 kira Ls et 12 
:-• tluncs parcelle !\'o. 3U, sa kan, dépen
LiH ilt de ~akan El ~\ahia e l fa isant partie 
dt! la parce ll e ~o . 30 cadastre, le tout 
fo rmant les superficies clcs parcelles 
.\ o:-. l:i3 et 3U sakan. 

l Jr,clda n, 10 kirals c t 18 sahmes au 
ho cl Ebn Salama :\o. G, ki s m awal, dont 
23 kirats parcell e :\o. 18 e t 11 kira ts e L 
J;:) satnnes parcelle .'\o. 36, le tout for
ma n t les su perfi cies d e::; elites parcell es. 

(J kiral:; au hocl El Amia .\ o. 15 sakan, 
clé pendant cie Sakan, pa rcelle No. 35. 

Ce Lte parcell e fai sait originairement 
pa rtie de la parcelle No. 25 cadas tre e t 
es t. inscrite au nouveau I't'g is tre tiu ca
das tre: 10 kirats et Hl sahmes au nom 
d1smail El ~lahcli et 10 l\ irats e t :19 
sahmes au n om de \loharned Arafa Is
mail Hassan Jsmail. 

.L2 kirats et 10 sa hmes au hod El Ne
ga ra No. 25, parcelle No. 38. 

Cette parcelle es t inscrite au nouveau 
cadas tre a u n om de Ism ai l El Mahdi. 

2 feclclans, t1 kirats e L 13 sahmes au 
hoc! El Nega ra No. 25, parcell e No. 47. 

Ce tte parcelle es t inscrite au nouveau 
cadastre au nom d' Ismail El Mahdi . 

23 kirats et 2 sahmes au hocl Dayer 
El Na hi a No. 5, dont 9 sahmes faisan L 
pa r tie de la parcelle No. 37 sakan et No. 
:~o cadas tre sakan, déoendant de Sakan 
El Nahia, 1 sahme, parcelle No. 51, 3 
kirats et 0 sahmes clayer, parcelle No. 
1'10, 14 kirals et 11 sahmes clayer, par
celle No. 165, 2 kirats e L 9 sahmes, par
t ic No. 38 sakan e t No. 75 cadastre sa
kan, dépendant de Sakan El Nahia , 1 
kirat e L 3 sahmes, partie No. 39 sakan 
e t. No. 75 cadastre sakan, dépendan t de 
Sakan E l Nah ia et 1. kirat et 8 sahmes, 
parcelle No. 166, le tout formant les su
perfi cies des di tes parcelles. 

Cette parcelle No. 37 sakan fai sait ori
ginairement partie de la parcelle No. 30 
cadastre. 

Cette parcelle es t inscrite au nouveay 
cadas tre Sakan Nahiet T em ay El Amelie! 
wa Kafr El Tem sah et la parcelle No. 51 
es L inscrite a u nouveau cadas tre sakan, 
dépendant de Sarmn El Nahia et la par
celle 1 o. 179 fa isait originairement par
tie de la par celle No. 164 cadastre et ins-
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cr ite au nouveau cadas tre pour une su
perfici e de :S kira ts au nom de Ismail El 
~'l ahdi et la parl'elle :\ o. iUo c::: t au nom 
cl 'Ismail El 1Vlahdi. 

Les ct eux parcell es :\os. 38 sakan et 
39 sah:an Ja isaie n t originairemPn t partie 
df: la parce ll e :\o. 73 cadas tre sakan , 
dépen dant de Sakan El :\ahia eL la pal·
ce ll e No . :166 es t au n o m d ' lsmail El 
~lahct i. 

l 'UUt' les limi tes consulter le Cahier 
des Charges. 

2me lot. 
250 m2, maison de cieux é tages, con s

truit e en briques rouges en enli er, au 
hod lJayer El Nahia No. 5, fai sant partie 
de la parcelle :\Jo . 35, s ise au vi llage de 
'f emay El Amclid wa Eafr Nlohamecl El 
Tem sa h, dis tri ct de Simbellawein (Da
kahlieh ), limitée : Est, chemin Haram 
El Nah ia No. 3!1 utilité, 10 m., e t partie 
res tant de la parcelle :\o. 33, au mème 
hod, proprié té Sé li m Abou! Enein et au
tres, 2 m . 115; la tota lité de la elite limite 
est de 12 m. -1 5; Sud, re s tant de la par
cell e !\'o. 35, au m êm e hocl, de 10 m. 50, 
se dir igeant comme précédemmenL sur 
2 m., pub se diri gea nt vers J'Oues t com
me p récédemmen t s ur 0 m.; la totalité 
de ce lle li mite r ~s L dt! 21 m. 30, brisée, 
propriété de Sé lim Abou! Enein ct au
tres : Oues t, limite pr ivée res tant c.le la 
pa ree lle .\o. 35, a u m êm e 11 od, où :- c 
trouvent Un t: porlr' Ct des fen ê tre::;, é'Ui' 

H m. 20; ce lle contenan ce arrive aux 
hab ita ti on s elu village; !\'orel, route Ha
ram El Nahia No. 3!1 utili lé, où se trou
vent l a porte e t des fenêtre s, s ur Hl m. 
50 cm. 

T els qu e les dits birns se poursuiven~ 
et comportent sa ns aucune exceptiOn m 
rése rve. 

:\lise à prix: 
L.E. 350 pour le :t er lot. 
L.E. 300 pour le 2me lot. 
Ou tre les frai s . 

Po ur la poursuivan te, 
André J abès, 

078-C~-1-758 Avocat à la Cour. 

Date: J eudi 19 Mai 1938. 
A la requête de la Dame Alice ~agna

clo veuve de feu Vita Lagn ado, fille de 
fe~ J ose ph Zarrouk, propriétaire, sujette 
britannique, clemeuran t à Mansourah. 

·Contre les Hoirs de feu El Sayed El 
Sayed Off, savoi r: 

1.) Dame Zohra E l Gazayerli, prise tant 
personnellemen t qu 'en ~a qualité cl~ tu
trice de ses enfants mmeurs Fathm et 
Saacl El Dine. 

2.) Mohamed connu sou s le nom de 
K amel Off. 

3.) Aly El Sayed Off. 
t~o.) El Sayed El Sayed Off. 
5.) Mosaad El Sayed Off connu par 

F ahmi. 
6.) Ramzi El Sayed Off. 
7.) Hania El Sayed Off. 
8.) Sania El Sayed Off. 
Tous propriétaires, su jets locaux, de~ 

meurant à Mansourah, rue El Magan 
No. 55. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière pra tiquée par l'huissier Y. 
Mi ch el le 7 Août .1935, dénoncée le 21 
A.oùt 1935, le tout dûment transcrit au 
Greffe des Hypothèques du Tribunal 
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Mix te de l'vlansourah le 211 Août 1935, 
l\ o. 8277. 

Objet <If' 1!l vente: 
Une parcelle de terrain sise à Mansou

rah, r ue El Magari No. 33 (Mit Hadar 
Sadess), de la s uperfi cie de 276 m2 '70 
cm., avec la maison y élevée No. 16, 
cons truite en pierres e t en briques cui
tes, comprenan t un rez-de-chaussée et 
un premier é tage, de deux appa rtemenLs 
chacun, le tout limité: ~ord, proprié té 
Youssef Hanna e t les Hoirs elu Dr. Ibra
him Kamel s tt r 21 m. -13; Es t, ru e El Ma
ga ri. long. 12 m . 90; S1 1d, ruell e cle sé
paration entre la proprié té des débiteurs 
et Hag Mollamed El 1\ adi, long. 21 m. 45; 
Oues t, r ue de l'Omdé, long. 12 m. 90. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte san s au cune excep tion ni réserve 
avec les immeubles par rles tination qui 
er;, dépendent, notamment un four et 
des chambres pour lcsssive sur la ter
rasse, construits en br iques cuites. 

Mise à J~ rix: L.E. 500 outre les frais. 
~[an sourah, le 13 Avril :1038. 

Pour la poursuivante, 
flfl l-~l-00:1. A. '.\(·cm ch, avocat. 

Oate: J e ud i 3 J'da i Hl3R 
A la requête elu Sieur J ea n Galios. 
A u préjudiee des Hoirs de l'e u Hussein 

Ibrahim E l Gaabiri. 
En vertu d' tm JJrorès-verbal de saisie 

immobilière elu 29 J anvier Hl36, transcrit 
le 22 l<""évrier Hl36 s ub .\o. 342. 

Obje t de la vente: 20 f'eddans de ter
ra.ins s is a 11 vill age tl e Awlad Moussa, 
di s tri c t cl e l\ afr Sakr, Charkia, divisés 
comm e s uit: 

a ) 11 feddans et 12 kirats à Ezbe t El 
Hamba, au hoc! El Tai, en une parcelle. 

b) 8 fecldans et 12 kirats en cleux par-
celles: 

La ire de 6 feddans et 12 kirats. 
La 2me de 2 feddan s. 
T els que les dits b iens se poursuivent 

et comportent sans aucune exception ni 
réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 1000 outre les frai s. 
10-CM-767. Con s tantin Englesos, avocat. 

Date: J eudi 10 Mai 1038. 
A la requête du Sieur Charles William 

de Gerber, fil s de fe u Axel, de feu Carl, 
négociant, s ujet suédoi s, demeurant à 
Alexandrie, r n sa propriété rue du Mex 
(banli eue rl r 'vVardian ), et éli sant domi
cil e à M<ul::'o urah en l 'é tude de Maître 
Albert F ade!, avocat à la Cour. 

A l'encon.tt·e du Sieur Mahmoud Ibra
him Osm an, proprié taire, sujet local, de
m eurant à Zagaz ig, quartier El Gameh, 
rue Hamam. 

En vel'tu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 26 Août 1936, dénoncé 
le 2 Septembre 1936, tra nscri t ensemble 
avec sa dénonciation le 8 Septembre 1936 
s ub No. 1265. 

Objet de la vente: 
129 m2 64 cm. à prendre par indivis 

dans un terrain de la superficie de 225 
m2 94 cm. sis à Zagaz ig. à la rue Bab El 
Cheriah, No. 30 immeuble, entièreme~t 
couvert par les con s tructions d'une mai
son. 
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Ainsi que le lout :oc poursuit, el com
porte san s aucune excep tion ni réserve 
généralement qu elconqu e. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 375 oulre les frai s . 
Man sourah, le 11 Avril 1938. 

Pour le poursuivan.l, 
867-l\I-300 Albe rl F adcl, avocal. 

Dale: J e udi 5 l\lai HJ38. 
A la r equètc des hérilirrs de l'cu i\1t'S 

J acq ues el Elie Green avo ir la Dlle 
Esther Green et les S ieurs i\l oussa, Fé
lix, Ralph ct Alex. Green, tous proprié
taires, enfan ts de fe u Salomon Green, 
s uj e ts hongrois, dem euran t au Caire 
sa uf le Sieur Félix Green q11i rlcm c urc ~l 
Alexandrie. 

Au préjudice cies Hoir · de feu Sid Ah
rn cl Eff. Hassan, fils de feu Hassan Ah
m ed. cle feu Ahmad, cle son vivant pro
priétaire, s ujet local, demeurant au vill a
ge cle Kafr Mit El Ezz, district de l\1it 
Ghamr (Dale ), savoir : 

1. ) Sa YCilVe Dame Hanem Bcnt i\Io-
hamed Al Aydi. 

2.) Son fils Amin Sid Ahmcd Hassan. 
3.) Son fils Hafez Sid Ahmccl Hassan. 
t1 .) Son fils Hassan Sid Ahmed Hassan, 

tant personnellement qu'en sa qualité 
de tuteur des filles mineures cle fc11 Ab
del Nabi Si cl Ahme cl Hassan qui sont 
T afida et Sania. 

3.) Sa fill e Fatma S id Ahmcrl Hassan . 
6.) Dame Zeinab, fille de feu Abdel 

Nabi Sicl Ahmcd Hassan , fil s dr fc11 Sid 
Ahmcd Hassan ct épouse Hassan Has
san. 

7. ) Dame Labiba, f ill e de feu ;\ bdcl 
Nabi Sicl Ahmarl, fil s rlc feu Sicl Ahmad 
Hassan cl épouse rl'f\bCicl Gh a ni Hassan 
Bas ta . 

8.) Dam e .'\mmm1na . fill e rlc fr·u J\b tl cl 
Nabi Sicl Ahmc rl Tl <tS'<flll, fil s dr f011 Sid 
Ahmcd Hassan . 

9.) Son fils Mohamcd Eff. F ahmy Siri 
Ahmccl Hassan. 

Tous les su snommés propriétaires . su
jet: !oraux. dcmcunml à EzbC'L S icl Ah
mad Hassan, à K a fr Mil 1~ 1 l·~zz, cli c: L.ric.l 
de l\1it Ghamr (Dale ). 

10.) Son fil s Ahrlcl l\1égttid S id Ahm ad 
Jln ssan, 011 sa rl ouh le qunlil(·. d 'h (· rili er 
tant cle son père feu S icl J\ hmncl Eff. 
Hassan qu0 d0 sa mère frr1 ln_ Dnmr: 
Fn_llouma Brnl J\hmacl Ahclcl Salam, 
e ll e-m ê me héritière cie fe u S ill Ahmad 
Eff. JTa<:sa n. propriétél ire, s ujet lo r-al, de
m eurant au \' ill age ri e Karr Abou i\'a
gall. rli"lrirl rlc !\1it Gh amr (Dnk. ). 

11. ) Sa fille Damr Lélhihn Sid Ahmad 
ITac:c:an . 

12. ) Sa fille Dame Waclirln Sid Ahmad 
Jfa<.:san. 

18. ) Sa fill e Dame JTamid a S id J\llmarl 
IT a~san. 

H. ) Dame Fatma, fill e de feu J\hcl cl 
Nabi S id Ahmad Hctsc:an , fil s de fc11 S id 
Ah rn ad Hassan. 

L e,.: quatre d erni è re~ 11ropriélaircs, 
su jdlc~ loc;alr:s, il emcuran ta 11 vi ll age de 
Chamharet El Mayrnonn, Markélz Mit 
GhHrnr 1Dal<. ). 

15.) S<t fill e Amina Sid Ahmad Hassn n, 
vr: uve rie fe 11 Omar F.ff. Chérif, proprié
ta ire, st tj c Ue loealc, demeurant au villa
fiC d ' El 1\ ay loun, di s trict rie Mit Ghamr 
(Dale ). 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

Hi. ) Dame Aziza Bent Atia Bas ta et 
veuve de feu Abde l Nabi Sid J\hmcd,fil.s 
de feu Ahmad Hassan, prise tant perso n
nellem ent qu 'en sa qualité de l ti lr icc de 
sa fille mineure Fawzieh dite Salha, de
m eurant c hez s on père Attia Bas ta a u 
village de Hoc.l El Tarfa, Markaz Zaga
zig. 

17. ) Atlia Ahmed Bas la, en sa dotible 
qualité d'héritier de son épouse Dame 
l-Iam icla, fille de feu Abdel Nab i Sicl Ah
med lL:! S' an c t de p ère exerçant Ja pt li s
sancc paternelle s ur ses enfants mi
neurs, pro]Jr ié la.irc, sujet loca l, de
m e nrant au village de Abo 11l Chckouk, 
K a fr Sakr (Ch .). 

18.) Sa fille Dame Nazli Sicl Ahmcd 
Hassan, épou se de Mahmoucl. EI'L Ka
mel, proprié taire, s uj ette locale, demru
rant au Caire, à. Choubra No. 87. 

En vertu d'un procès-verbal de sais ie 
immobili ère, de l'huissier Ant. M. 
Ackad, du 7 Septembre 1932, No. 2371 
dénoncé par 7 exploits savoir: a) de 
l'huissie r A. Giaquinto, elu 19 Septem
bre 1932, b ) de l'huissier Ph . Bo11cz, elu 
20 Septembre 1932, c) cle l'h11i ss icr A. 
Mizrahi, du 21 Septembre 1932, cl) d e 
l'hui ssier G. i\ckaoui, du 21 Septembre 
1932, e) de l'hui ss ier G. Acl<aoui , du 21. 
Septembre 1932, f) de l'hui ss irr J ean 
~1css il1a. du 22 Scplemlwc 1!182. p; ) d e 
J'huissirr A. Mizrahi , du 2!1 S cpl0mhre 
1932, et tran scrit avec les d i1s élc lrs de 
cl én on ciélli on au Bureau d es TTypo lll è
qurs du TrihLll1éll \[i.\:t e de \1an sourah 
rn da le du R Oclobre 1932 su b No. 
11098. 

Objel (le la vcnlc: en rieux l o l~. 

:1 cr lot. 
1.) 2Î fcclclans, 7 kirals ct 1.6 sahm rc: 

de Lcnains c l lill <' maison com1ne s uiL: 
/\ . - 27 fcclclans, 7 kira ls c l tG sc1 hnws 

(! r le rmi ns s is au z imam elu v ill age cl c 
1\ a fr !\hou i\:agélh , d is tri c t de Mit 
Ghamr (Dak. ), e n h11it parcelles savo ir: 

L a 1 re' clt' 'IR l\itnb l't 20 sahmr« a1 1 
h ocl 1~1 Sakayal :\o. 11, a11 hod El Hocla 
No. 7, parcelle :\ o. 3 1. 

La 2mr fl c 10 fC'fl<lan s, J2 kiral:-; rt ft 
sahmes a 11 h orl El Sakayal :\To. '1, parrt' l
lc No . 2 1.. 

La 3mc de 8 c:ahm cs élu horl 1 ·~ 1 Sa
kayat No. '1, parcell e No. 18: 

L a t1mr de 5 kirélt s ct ft Sél hnw « nn 
même horl No. ft , parcelle No. n. 

L a Fimc d r; G fcddans, 1ft kirals cl 20 
sahm cs au même hod, parrell c 1o. 2. 

L et Gm c de 7 fccldan s ct 23 kira ts nu 
rn êmr hn ·i . parcf' II C No. 11. 

L a 7mf' de G kir:1ts ct ')(' c:élh nw s a1 1 
h orl Daycr El i\'ahia No. fl, fa isél nt pélr
tic clc la ]1arccll c l'Jo. :16. 

L a 8mc de 12 s<1 hm cs au hocl 1 ·~1 Sa
l<ayat No. '1, fa isant partie rlc lél parcell e 
No. ft .. 

Ensembl e 2 Labouts ct 1. sakich ~t 2 
faç~ürlr's, la moitié dans une sal<ich ;\ 2 
façades en associcttion avec Mou s tafa El 
K ahhani ct 1 autre sak ieh avec Azah 
Ahclel Baki ct les 2/3 clans 1. sakich avec 
Mahmoud Youssef. 

B. -Une maison de 2 6tages avec le 
Jr: rrni11 sur lr:rpwl e ll e est bâLie, rl.e 
la supcrfiei c de 800 m2 environ, cons· 
truit e: en hriqu es crues avAc fondations 
en 1Jr·iq1ws c11 if.es, de 2 6taœes, con te
nant le 1er JO chambres, J. entr6e AL 
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leurs accessoires, et le 2me 4 chambres, 
sise au village de Kal'r Abou Nagah, au 
hocl El Gorma. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans au cune exception ni réserve. 

2me lot. 
0~ . reclcl a ns, 1.? kirats e t_ 20 sahmcs sis 

a~t ZJ!llam du _v1llage de h .afr Mit El Ezz 
d~stnct de M1_t Ghamr, Dakahlieh, divi~ 
ses comme s u1t: 

:l. ) 1 feddaJ?. , 18 kirat; e l 12 sahmcs 
au hod El Ch1akha No. 8, faisant parti~ 
de la parcelle No. 1.. 

2.) 23 kira ts au h od El Chiakh<L No 8 
fai sant p artie clc la parcelle No. 1. · ' 
_ ;3.)_ 1. fedda_n. e t 12 ki:.ats au hocl El 

heb1r No. 7, fm sant partlc de la parcelle 
No. 3. 

4.) 1. kirat et 12 sahmes Ru hocl El 
Chiakha No. 8, faisant partie cle la par
celle No. 1., à. l'indivis clans 5 kirals . 

5 . ) 2 l<irats ct 13 sahmcs au hoü El 
Chiakha No. 8, faisant partie de la par
celle No. 1, indivis clans 20 kirats. 

La dite parcell e ensemble aYcc les 
constructions y édifi ées. 

6. ) 2 fcddans, 17 kira ts et 12 ,;alimrs 
au hod El Chiakha No. 8, fai sanl pal'ii c 
de la parcelle No. 1. 

7. ) 1 ferlcl an e t :1.8 kirals au lin(! 1 ·~ 1 
Kébir No. 7, fai sant partie de la purcr ll r 
No. 3. 

8.) 2 kirats ct 1.3 sahmcs a1 1 llntl 1·:1 
Chcikha No. 8, faisant parti e rie la par
reli e No . 1, à l'indivis clans 20 kirnl". 

La elite parcelle enc.cmblc awr h's 
constru ctions y édi fi ées. 

9. ) 1 kirat ct 1.2 sahmcs au h ntl FI 
Chiakha No. 8, faisant partie rlr lit p<~r
ccll c No. 1., indivi c. dans 5 l<irélts. 

1.0. ) 1 fcddan, 1 kirat ct 12 sa hm r'-' ~1 1 
hocl El Chiakha No. 8, fa ic:ant pnrli t' tJ,, 
l a parcelle No. 1. 

11. ) 12 kirnts a u h od El l\ôbir \' () . '7. 
J"ais<1nt partie de la parrclle No. 8. . 

1:2.) J 2 sahmcs an hocl El C:hi al\hil \ n. 
8. f"a is ant j)art iC ClC la parrC' ll C' \' 0. 1. Ill

divis cl;::.ns 5 kirals. 
13.) 23 sahmrs au hocl El C: lli éll\ll<l \'n. 

8. fa isant par ti e clc la parr.rll r \'o. 1. Ill

divi s clans 20 kirats . 
H .) 2 fcdclan s. 16 l<irals r:t 12 :-;nltiW" 

a11 hocl El Chiélkha No. 8, fa is<1nL p<l!'lit' 
clc la parcell e No. :1.. _. . . ,. 

15. ) 1.2 kirats au hod El h eb1r \ n. ' · 
fa isél nt partie cl c la parcelle No. 3. 

1
,
1 1.6.) J. kira t c t 12 sa hm cs nu l10rl ·, 

Chiakha No. 8, fai sa nt parli0 clc ·'" P" 1-
cell r 1\io. 1. ;'1 1 ' indi vis clél ns_ G l\II'H}S. , 

'17.) 2 kirats au hod El Ch1<1kha .i\n;. K. 

fa isant parlic de la parcelle No. '1. il l 111 -
divi s d an s 20 kirats. , 

1.8.) 2 fedrlan s ct 3 kiraLs C:LII hot! .'·: 1 

Ch inl\ll a No. :1. féliséln l. pélrLw clr ln i ~<ll -
cclie No. J. . , . N 7 

1.9.) :l fe rldan au hod El h eh1r t o. • 
fai sant partie de la parcell r No. 3. 

1 
FI 

20. ) 1 l< ira.t e t. 22 sallmr.~ élll l1,nr . ·._ 
Chiakh a No .. 8, _fai ~a.nt part1 c d~. ~n 1 t" celle No. 1, a l'md1v1s dans 20 htlél ·d· F'l 

21.) 22 kirats ct 21. sahmes élll h o ~ 
Chiakha No. 8, fai sant partie dr. la pal-
celle No. 1.. 1 1w" 

22.) 2 fcddans, 22 kirats rL 8 sa 11 .. 
a n h orl El Chiakha No. 8, fai sant paTitC 
de la parcelle No. 1. 
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23.) 2 feddans, 22 kirats et 8 sahmes au 
hod El Chiakha No. 8, faisant partie de 
la parcelle No. 1. 

211. ) 2 feddans, 22 kirats et 8 sahmes au 
hOd El Chiakha No. 8, faisant partie cl e 
la parcelle No. i. 

23.) 2 kirats au hod El Chiakha ~o . 8, 
faisant partie de la parcelle No. 1, à l'in
diü; dans 20 kirats. 

26.) 2 kirats au hod El Chiakha No. 8, 
fai"'ant partie de la parcelle 1 o. 1, à l'in
divis clans 6 kirats formant gannabiel1 . 

27. ) 2 kirats au hocl El Chial<ha No . 8, 
ru io:a 11L partie de la parcelle No. :1 , à l'in
tli,- i ~ clans 20 kirals . 

:2tl.) 2 kirats au hocl El Chiakha :\o. 8, 
Iaio:a n t parti e de la parcelle No. 1, à lïn- 1 

àivi~ dans 6 kirats formant gannabich. 
20.) 2 kirats au hod El Chiakha ?\o. 8, 

faisa nt partie de la parcelle ~o . 1, à l'in
cliY is dans 20 kirats . 

:JO.) 2 kir a ts au hod El Chiakha No. 8, 
l'ai~ant partie de la parcelle :0:"o. 1, ~l J'in
cli\ is dans 6 kirats, formant gannabieh. 

:~ J. ) 1 kirat au hod El Chiakha l\o. 8, 
fiti ~a nt partie de la parc:elle No. 1, à l'in
di,- is dans 20 kirats . 

:i2. ) 1 kirat au hocl El Chial-::ha No. 8, 
faisant partie clc la parcell e ?\o. 1, ~l J'in
diYis dans 20 kira'ts. 

33.) 1 kira t an ho cl El Cl1iakh a l\ o. 8, 
fHi "<tnt partie de la parcelle \'o. :l , à l'in
diy i:; dans 20 kirats. 

:H .) 4 kira ts au hocl El Chiakha ~o . 8, 
f<!i,.;an t parti e de la parcell e \'o. l , for
J•Ja n t route. 

:n .) 11 kirats au hocl El Chiakha No. 8, 
l' 1i ,.:ant partie de la parcelle No. 1, for
Inan t une saki eh bahari à deux façades, 
montée sur Je Rayah El Tewfik. 

36.) 16 kirats au hod El Kébir 1\'o. 7, 
rn i ~ant partie de la parcelle No. 3. 

:n.) 16 kirats au hod El K ébir No. 7, 
!'.tisant partie de la parcelle No. 3. 

:JR. ) 16 lcirats au hod El Kébir No. 7, 
p;~r tic de la parcelle No. 3. 

30.) 1 fedclan et 12 kirats au hod El 
1\éb ir No. 7, partie cle la parcelle No. 3. 

!10. ) 1 feddan et 12 kirats au hocl El 
1\.ébir No. 7, faisant partie cle la parcelle 
\o. 3. 

'd. ) 1 fedclan au hocl El Chiakha No. 8, 
lc~ isan t partie cle la parcelle No. 1, à l'in
tl i\- iS. 

D'après le procès-verbal cle saisie im
mobilière les susdits terrains forment 
de ux parcelles divisées comme suit: 

La 1re de 22 feclclans, 16 kirats et 20 
~a hmes au hod El Chiakha No. 8. 

La 2me de 10 feddans au hod El Kebir. 
Ensemble: une ezbeh construite en 

l•riq ues crues et 2 sakiehs sur la 2me 
]la l'celle. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges . 

\lise à prix sur baisse: L.E. 2240 pour 
le t er lot outre les frais taxés par le pro
cès-verbal d'audience du 18 Juin 1936 à 
L. E. 222, 250 m /m. 

L.E. 3100 pour le 2me lot. 
Le tout outre les frais . 

Pour les poursuivants, 
A. Green, avocat au Caire. 

Sédal<a Lévy, 
!l/l-CM-751 Avocat à Mansourah . 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

AVIS RECTIF1CATIF. 

A-udience du Jeudi 5 J1fai 1938. 

Il est porté à la connaissance elu pu
blic que la vente à la requête de la Soco
ny Vacuum Corporation es t pours uivie 
contre «Mahmoud Bey Abaza» e t non 
«Mohamecl Bey Abaza» ~omme il élé in
diqué par erreur dans l'avis de vente 
immobilière inséré en ce Journal, No. 
2336, des ii/12 Avril 1938, page '12, :\o. 
898-DM-918. 

l\Iaks ud, tiamn é e L Daottd, 
tJ7-DiV!-942. .\ vocal s . 

Délégation de Port-fouad. 
AUDIENCES: dès les 12 h. 1;:). 

U.ate: l\Ia rdi 17 Mai 1938. 
A la requête elu Sieur Albert J. Halfon, 

n égociant, sujet britannique, dem eu
rant, à Alexandrie, 21, rue Pirona et 
é lisant domicile ~l Mansourah, en 
l' étude cle ::\fe Albert F aclel ct à Port
Fou ad en ce ll e de :\Ie P. Larclicos, 
avocats. 

Contre le Sieur Aly Ahmed Bekhit, 
fil s cie Ahmed, pe tit-fil s cle Beli:hit , 
propri étaire, suj e L local, clern euranl ~L 
lsmailia. 

En vertu: 
1. ) D'un procès-vm·bal clc sais te im

mobilière el u 1er Septembre 1932, clé
u on c6e le 8 Septembre 19:32 eL trans
cri le le 13 Septembre 1932 sub No. 45. 

:2. ) D' un procès-Yerbat de sai s ie im
m obilière Llu H :\la i 1936, dénoncée le 
2C :'dai 1936 e t transcrite r n scmblc 
av ec sa dénonciat ion le !l .Juin 1986 
No. t19. 

Objet Ile la vente: en deux lo ts. 
:t er lol. 

La moi Lié soit 32 m2 7 cm2 par indi
v is clans une maison cl ' habilali :m , Ler
r a in et construct.ions, sise à Jsmailia 
(GouvernoraL du Canal ), l<.isn1 tani, 
rue Saacl Zaghloul, immeubl e ~o. 73, 
moul\:allafa 0;o. 112 .F. , de la superficie 
total e de 61 m2 H cm2. 

Celte maison esL composée de 2 é ta
ges dont le ier est de 2 chambres, 1 
corridor eL magasin et le 2me de 2 
chambres seul ement, le tout en bri
ques cuites. 

2me lot. 
La moitié par indivis dans 5 maisons, 

terrains et constructions, de la super 
ficie de 408 m2, sises à Ismailia, lüsm 
sadès, désignées comme suit: 

1.) 56m2, appartement No. t1, ruelle El 
Ma geel . 

Cette maison est conslruite en bri
ques et est composée d 'un r ez-cie
chaussée, cl ' un 1er é tage et d'une par
ti e inachevée d 'un 2me étage en bri
ques cuites . 

2. ) 80 m2, propriété No. 6, ruell e El 
~viaguecl . 

Cette construction constitue un rez
de-chaussée en pierres. 

3 . ) 119 m2, propriété ::\o. 16, ruelle 
Aclham. 

Cette maison constitue un rez-de
chaussée en bois et mortier. 
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11. ) 90 m2, propriété :\o. 5, rue 
Amoun. 

Ce tte maison est construite en pier
res eL est composée d'un r ez-de-chaus
sée et d'un 1er étage. 

5. ) 63 m2, propriété :\o. 3. rue 
Amoun. 

Celle construction constitue une mai
son d 'habitation construiLe en pierres 
et composée d'un rez-de-chaussée et 
d 'un 1er étage. 

Toutes ces construction s sc touch ent 
eL s'élèvent sur une seul e parce ll e cle 
terre de sorte qu' elles forment un seul 
tenant. 

Ainsi que le tout se poursuit c t com
porte sans aucune exception ni r ésr rvc 
avec les immeubles par rles tinaLion 
qui en dépendent. 

Pour les lim"!.tes consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 31* pour le 1er lot 
L.E . 350 pour le 2me lot: 
Outre les frais. 
?vlansourah , le 11 Avril 1938. 

Pour le pollrsuiv<lnl. 
868-?"1P-50:t. Albert Faclel, avocat. 

VENTES MOBILIERES 
Tribunal d'Alexandrie. 

Date: Mercredi 20 Avr il 1938, à 10 h eu
res elu matin. 

Lieu: à Alexandrie, rue Imam Aly No. 
42. 

A la requête cle: 
L ) Natale Lecla, artisan, italien, 
2. ) M. le Greffier en Chef elu Tribunal 

;\.Iixle d 'Alexandrie, pris en sa qu alité cie 
préposé à la Cai se cles Foncl s Judiciai
res. 

Au préjudice de la R.S. L. C,respo & 
Co. en JiquidaLion , cle nationalité mixle, 
ayant siège à /Alexandrie, 112 rue Imam 
Al y. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
mobilière du 24 Février 1938, hnissieF 
J. Favia. · 

Objet de la vente: une grande machi
ne horizon tale, servant à biseau ter les · 
cristaux, avec tous ses accessoires. 

Alexandrie, le 13 Avril 1938. 
Pour les poursuivants, 

3-A-650. G. Bichara, avocat. 

IJate: Lundi 9 Mai 1938, à 10 heures 
du matin. 

Lieu: à Kasta, Markaz Kafr El Zayat 
(Gh. ). 

A la requête de la Raison Sociale 
Mixte C. M. Salvago & Co., ayant siège 
à Alexandrie. 

Contre: 
J. ) Ahmed Eff. Moustafa Ramadan. 
2. ) Moustafa Moustafa Ramadan. 
3.) Abdel Meguicl Moustafa Ramadan. 
4.) Mohamed Eff. Chafik Moustafa 

Ramadan. 
Tous propriétaires, égyptiens, domici

liés à Kasta, Markaz Kafr El Zayat (Gh.). 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie 

du 29 .Mars 1938, huissier Ed. Donadio. 
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Objet de la vente: la récolte de b lé 
hindi p en dante par racines s ur 10 Jed
dans, éva luée à 4 ardebs de b lé et '1 
h ernies de pai ll e par feddan. 

Alexandrie, le ii Avril 1938. 
Pour la requéranLc, 

876-A-613 ~- Va lim bcll a, avoeat. 

Dale : Jeudi 21 A ni l t038, ü 10 heures 
du malin. 

Lieu: à A lexandri e, rue de France 
(derrière le ?\o. 18). 

A la requête d u i\Iinis lèrc des \ Vakf:-;, 
ayant siège a u Caire, agissant en sa qua
li té de Nazir du \ Vakf Abdcl Baki El 
Chourbagui. 

A l'enconLI·c des Sieurs Kyriaco Ar
gl1 ir is Andrak i::; e l l\la nol i Nico la ::; Ga la 
nakis, tou s deux négocian ts, s ujets lJCl
lènes, domiciliés a Alexandrie, rue de 
France (derrière le 1\o. 18). 

En vertu crun procès-verbal de sa is ie 
conservatoire elu 17 Janvier 1938, huis
sier D. Chryssan thi s . 

Objet de la vente: 2 bureaux en boi s 
blanc, 1 machin e à écrire marque Pyra
mide, 2 fauteuils à ressorts, 13 ('aisscs 
de cognac, etc. 

Alexandrie, le 13 Avr il 1938. 
Pour le pours uivant, 

91.!1-A-619 G. d e Scmo, avoca t. 

Date: ~amed i tL.~ l\lai HJ38. it 10 11. a .m. 
Lieu: à Kafr Ell\lahrouk, :\larkaz Kafr 

El Zayat (Gharbieh ). 
A la requête de la Rai son Sociale J. 

Planta & Co., de nationalité mixte, ayant 
siège ü Alexandrie, a r ue StamlJOUI. 

Au préjudice d f' : 
1.) Khalifa Ahmcd Abou K arim a, 
2. ) Aly 1\loh a m ed .Abou Karimu, 
3.) Ibrahim Ychia, 
4. ) Abele! Kaoui Khalifa El Biali, 
5.) Abele! Latif Klléllifa El Biali. 
Tous propriétaires, égyp tien s , domi

cilié à K a fr El :\lahrouk, l\1arkaz Kafr 
El Zayat (Gha:'l)i eh ). 

En vertu d'un procès-verbal de sais ie 
du 24 :\lar.~ 1038, hui ss ier I. Scialom. 

Objet de la vente: la ré col le d0 blé 
baladi 1wndante par racines s ur 7 fed
dans et 14 kirats e t cell e d'orge sur 8 
kirats, évaluées ü 6 ardebs cm·iron par 
feddan. 

Alexandr ie, le J 3 Avril 1038. 
Pour la poursuivante, 

8-A-655 ~- Vatimbella, avocat. 

Date: Samedi 10 Avril1938, à 10 h eu
res du matin . 

Ueu: à Alexandrie, 1"0 rue .Abdel Mo
neim (2rne élagc ). 

A la requête rlu Sieur r:osma Th éollo
go lt, eom111crçant, hcW:nc, demeurant ü 
Alcxand rif' , 1 r uc i.\Iosq tHje /\t.Lm·in c, c l 
y él isant rlornicilc au (';JlJincL rJr :\1i1Hrc 
Fattzi 1\halil , a\·oca l <'t la Cour. 

A u r;n':judi(:e de la ])ame 2'\arli .Ja T:-:
mail H <t md y, proprit':lairc, -r!gypl it •ttn r•. 
rlcmr;uranl <'1 J\l cxanrlric, HO l'Ill! ;\IHI< ~ I 
:\1nnci1n. 

En vertu <J'un procès-vcrhal d e sa is ie 
lll(Jbilit':n: JH<LliqlJ(~e le 12 Ma i 1087, lttti s
s ier /\. QuarJrcll i, en f~XÜ(:ulion d'un jtt
gcmnn L rr:nd 11 lJiir le Tribunal Mixte lk 
Ju s Lier; S()mmairc d 'J\I cxandri c, le 1:l 
Avril HJ37. 

Objet de la ven te : 2 canapés, 2 fa: J
tcuils, '1 chaises ct 1 Labie en bois de 
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noyer ; 1 tap is e uropéen, 1 garniture e n 
os ie r composée d e: 1 can apé, 4 fa ute uils 
et 1 table; 1 m e 11 b le d e radio; 1 lu s tre 
é ledrique ct au tres nombreux obj e ts . 

A lexa n drie, le 13 Avril 1038. 
Pour le pours ltivanl, 

61-A-GGG. Fauzi Khalil, avoca t. 

Tribunal du Caire. 
Dale: Samedi 30 Avril 1038, à S l1. 30 

a. m. 
Lieu: ü El Doueir, 1\larlulZ Abo u-Ti g 

(_-\ s::;iou l). 
A la requète de l'Tm]JCrial C:hcmical 

Jndu ::; tri es (Egypl). 
Au préjudice elu Sieur .Am in Salf'm El 

Yamani, propriétaire ct commerçant, su
jet égy ptien, drmcuranL à 1 ~ 1 Doucir, 
l\ Iarkaz Abo u-Ti g (Assiout). 

En Yerlu (l' un jugement l'cndu par la 
Chambre Sommaire du Tril)unal Mixlc 
du Caire le 13 Janvir·r 103~, H .. G . . \io. 
illt3 / U3e A.J. et d' u11 procès-\'erba l de 
sais ic-exécu Li on du :21 ~lars 1038. 

Objet de la Yen te: la réco l le d e blé 
pendan te par rac. in cs sur 2 feddans ct 
t..:c ll e <le fè\'cs 1wndanlt· !'at· ntcinvs s ut· 
'l l' eLl<li1n S. d' un l'l't ld l'tlll'Jl L dt· r, ar·
delJS par Iedclan; :2 Ya clws. 

Pour la poursu ivante, 
Albert De 1 end a, 

076-C-'/ 60 Avocat ü la Cour. 

Dale: J c 1r cli 21. A1.Til 1038. à 9 heures 
d u matin. 

Lieu: ü fllaassareL Samallou L (i\ l.ini cb ). 
A la I'Cquêle elit ~icur ~amuc l v,·. 

Gerchman. négo(:iant, polonais, demeu 
rant ü A lexandrie, au \Varcl ian (fll e:-.: ). 

Au pl'éjudic.c rit t S ieur l\lohamnd 1 ~1 
Dardiri Khadr, négociant, égyplicn , de
meurant it :\laassctret Samullollt (i'\li
nich ). 

Objet de la YCHtc: 113 po r1 Lrc s de bois 
de d ifférentes épaisseurs ct dimen s ion s, 
573 p lanches cle différentes épai:-:s0urs cl 
dimens ions ; 3 vis d'Arc.himècle en bois 
et tôle, 10 chaises cannées, 2 clekkas ct 
1 tab le . 

Saisis par procès -verbaux des 27 Juil
Je t J 036 ct 23 Mars 1038. 

A lexandrie, le 13 Avril 1938. 
Pour Je po1 1r s uivan t, 

2-AC-6"0. .Alex. Darwicllc, avocat. 

Date : Samedi 30 Avril Hl38, ü 0 ll. <t.Jlt. 
Lieu: au Caire, ~5 rue C houbrah. 
A la requête de l'Imperial Chcmical 

Industries (E gyp L). 
Au P'''éjudke des Sieurs: 
1. ) E s th e r Mi l<llail Khcir, 
?. ) !\min Panou :-: ChakcltOltk. 
Tous deux propri(:taircs cL commcr

c;<tnl:-:, Sllj cls égyptiens, rlcmcuranl à 
I ~ IIOtiiJJ ·<t h. 

En. vel'lll d'un ju g0m nnt I'Cnrlu par la 
Cltam!Jrc l : i,·i lc elu Tril1un a l i\lixl<' cl11 
f:airt~ Ir: ·i ~l IJr':ccm lm: t!l3ï, H.C. So. :-,2, 
G;2c J\ .. 1. d cl 'ttn proc:<':s-vr:t·hal d e sai s ic
ext':r: ution <111 2~ Mars Ht1X. 

Ohjel de la vt•nt.c: ·1 Lablc ov;ilt' ;'t ral
longr:, fi ('liai:-:e:-:. 1. l!uffc L, 1 vi tr in e, 1 
drt•ssoi r. 

075-C-75G 

Pour la po u r s tti vanle, 
/ \lbcrt Dclcnda, 

Avocat à la Cour. 

i 3/ H A v ri! H>38. 

Hale: i\1 crercai iD Avril HJ3~, à g h 
a.m . · 

Lieu: _ à T ? lali c h, l'vlarkaz Manfalout 
l\[oudtne h cl Ass iou t. ' 

A la requête clt~ l'lmpcJ· ictl Chemic· 1 
Indu s tr ies (Egypt). ü 

Au pl'éjudic_e elu Sieur Hussein Ab
cla ll_ah, propnela trc e t commerçant, s u
JCL egyptJCJt , demeura n Là Tc la ti ch, Mar
kaz Man la lo ul, Moud trw h d 'Assiout. 

En vel'lu. d'un jugement rendu par la 
Chambre Sommatrc du Tril>unctl .\l ixtc 
du Ca ire Je 8 J anvier Hl38, H .. U. i\o. t :Jtiü 
UJc A.J. c t d'un procès-verbal de sa i:-i c~ 
exéc uti on du 5 Mar;:; 1038. 

Objet de la vente: 1 vac lt c; la récolte 
cie fève s p cndanlt' pat· racines :-:ur ., 
Jccldans, ce ll e de lenli llcs }JCild<t ll ll' ]lll~ 
racin es sur 0 fcclclan s ct ,·elle cie lJlé 
pendante par rac in es s ur 2. l'ecldan s. Le 
rend cm en L est clc '• arclt•IJs pour le,.: len
ti ll es cL 3 ardcb s pour les fè,·cs cl le 
hlé par fcddan. 

Pour la poursui\·ante, 
Albert Dr·lcnda. 

073-C-73:> Avocat ~l la Cour. 

Dale: J e udi 3 :\l a i J\);3~, dè,.: lU llf'ure-; 
du malin . 

Lieu: uu Caire, Clwubrult, rue 1 -~l 
\V ougo uh .\'o . 0:), pre nant de lu ru t· 1'(·
réal El Boulukicll, immeuble J la!.! .\1\· 
Cllcmc iss. ' · 

A la reqnète elu ~icur J ac-qul':' li iil·
bay. 

Con li'O 1 e Sic ur A bel c 1 J\ il ctl cl\ .\ Lilt
Jll(Jllcl c L la Dame ~l ounira ll anctll 1 ii'· 
ltari. 

En ve•·Lu d'un .iugem cnt ('i\·il c l d li" 
procès-Yerbal d e sai::;ic du :? :~ .lam it'l 
1936. 

Objet do la n~nlc: cliYer:-: mcuJJ!,, ~ lt'l
quc: tables, canapé:-:, bttrcau, armoir l':-' 
chai ses, tapi ::;, radio marqu e %énilll. dt. 

P our lC' requ('t'itlll. 
U8't-C-7G't 1·~. Hahhal. il\' i,,'.t'-

Date: Samedi :23 Avril Hl~i8, dè:-: Il ]ti''· 
r es du matin . 

Lieu: au Caire, rue Kha lip El :\li• ··! 

No. 683, avant la gare <!tt Da lwr. 
J\ la requête d e Vio le tte Peligri 1 :.•

sa na . 
Conh·e Guirguis Abdcl l\[alek. _ 
En vertu ct'11n jugement soum1 <ll l''' i'l 

d'un procès -verbal de sn isic Je:-: J'7 :\'o· 
vc mhrr HJ:3G e t 28 Mars 1 \13R. 

Objet de la vente: canapt\, tallit' . nu 
ehin e iL c·nlHirc . bureau, pc ndttl t•, liit: :,;·, 
illïl10il'l'. 2 l'n<llllll'IJîlillS. 'l ('(}lJj\ilJI,; ,j ,._ 

Lofrcs . 
Le Caire, le :1:1 ,\\Til I D:~K 

'•~-Dr:-D't:l. L. 'l'aranLo. il\tll'.tl 

Hale: ;.;;ttill'di ;!:J 1\\-ril 1\l:l ~. i1 111 1 

a. m. 
J,icu: illl C<i il'l', Uli rue lhrnltill l J'.t i'l 1 

A la J'Cf)IH,~II~ d 'J\Ilwi'L llii s,;nltlt. 
( :onln~ lt : Dr. ll'u ~-; seitl l·:zzitl. 
Eu v~l'l.u d'tm proc(•s-\ï'J'bal til' ~< l i~ t ' 

du '• Janv ier 1D3'L , 
Ohjd Ile 1a vent.e: llltt 'cnu, llihli oiiii'-

fJU<' , Cil lt apé, lapi s, faul cn il s, il l ' i1l0 1 ~ '.''~ 
e L ma c /tin e pour couranL élccl rtqu c ::;w
mcns, etc. 

082-C-762 

Pour le poursuivanL, 
A. M. Avra, 

Avocat à la Cour. 
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Uale: Mercredi 27 Avril 1938, à 9 b . 
a. m. 

Lieu: à Fayoum. 
A la requê te de la Société Drossas & 

Co., Ltd. 
Au préjudice du Sieur Osman Gouda 

Mohamed, local. 
En vertu d'un jugement sommaire et 

d'un procès-verbal de saisie du 28 Mars 
i938. 

Objet de la vente: 1 camion Chevro
~et, modèle 1935, moteur ! o. 2520715, 
moteur No. 8798. 

Pour la poursuivante, 
980-C-760 Axel Paraschiva, avocat. 

Date: Mercredi 20 Avril 1938, dès 9 b. 
a. m. 

Lieu: à Beblaw, Markaz Deyrout (As
siout). 
. A la requê te de M. le Greffier en Chef 
du Tribunal Mixte du Caire. 

Contre Mahmoud Aly Kayed. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie

exécution du 28 Fé·aier 1938. 
Objet de la vente: 12 ardebs environ 

de fèves. 
Le Caire, le 13 Avril 1938. 

Le Greffier en Chef, 
96-1-C-744 U. Prati. 

Dale: J e ud i 21 Avril 1938, à 9 h . a.m. 
Ucu: au village de El Achraf El Ba

har ia, Markaz ·Kéna. 
A la requête de The Shell Cy. of Egypt 

lAd. 
Contre Saleh Bey Abou Rahab. 
En vertu d 'un jugement rendu par le 

Tribunal Indigène de Dechna, en date 
d11 H Septembre 1936, clùment cédé à la 
Shell le 22 Juillet 1937 et signifié le 2 
Septembre 1937. 

Objet de la vente: 1 moteur, marque 
Karting, No. 17965 N. 65 n., de la fort:e 
de U:S Il.P., servant à actionner un mou
lin; 1 moulin composé de 3 meules et 
faisan t partie du moteur ci-haut men
tionné. 

Pour la requérante, 
841-C-698 A. Alexander, avocat. 

Date: Samedi 16 Avril 1938, à 10 b. 
a.m. 

Lieu: au Caire, 177 rue Emael El Dine. 
A la requête de la Société Générale 

Immobilière. 
Contre: 
1.) Me Jean Choukri Hacldad, avocat. 
:2.) Dame Marie Haddad, veuve Chou-

kri Bou tros Haddad. 
3. ) Maurice 1-Iadclad. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie

exécution du 7 Mars 1938, hui ssier Zap
palà. 

Objet de la vente: armoires, bureaux, 
machines à écrire, etc. 

Pour la poursuivante, 
Muhlberg et Tewfik, 

963-C-743 Avocats. 

Date et lieux: Samedi 30 Avril 1938, 
à 10 b . a.m. à Kafr El Maghraby et à 
ii b. a.m. à El Edwa, Markaz et Mou
dirieh de Minieh. 

A la requête de l'Imperial Chemical 
Industries (Egypt). 

Au préjudice des Sieurs: 
1.) Mohamed Ammar, 
2.) Yehia Mohamed Ammar, 

J ournal des Tribunaux Mixtes. 

3.) Diab Omran. 
Tous propriétaires et commerçants, 

suj ets égyptiens, demeurant à Kafr El 
Maghraby, Markaz Maghagha, Moudi
rieh de Minieh. 

En vertu d'un jugement rendu par la 
Chambre Sommaire du Tribunal Mixte 
elu Caire le 13 J anvier 1938, R.G. No. 
17119/63e A.J . et d'un procès-verbal de 
saisie-exécution du 24 Mars 1938. 

Objet de la vente: 
A Kafr El Maghraby. 
1 machine d'irrigation de la force de 

1û H.P ., avec ses accessoires, marque 
Ruston & Hornsby, No. 180371. 

A El Edwa. 
La récolte de blé pendante par raci

nes sur 2 feddan s, d'un rendement de 
5 ardebs par feddan. 

Pour la poursuivante, 
Albert Delenda, 

971!-C-75'1 1\ vocal à la Cour. 

Tribunal de Mansourah. 
Date: Samedi 23 Avril 1938, dès 9 b. 

a. m. 
Lieu: à Mansourah, ru e Chabouri. 
A la requête elu Sieur AHrecl Zarmati. 
Au ·préjudice de la Raison Sociale 

Georgiaclès Frères. 
En vertu d'un procès-verbal cie saisie 

con servatoire elu 30 :\ O.Yembre 1937, 
hui ssier Y. Michel, s uivie d'un procès
verbal de saisie supplémentaire elu 9 
Mars 1938, huissier Y. Michel, en exécu
tion d'un jugement sommaire mixte cle 
Mansourah. 

Objet de la vente: cognac «Boutelier», 
whisky «John Haig», cognac «Barbares
sa», china «Bislerü>, etc. 

Pour le poursuivant, 
985-CM-765. Victor E. Zarmati, avocat. 

FAILLITES 
Tribunal d'Alexandrie. 

CONVOCATION DE CREANCIERS. 

Faillite du Sie ur Arclsis Samné, (:om
m erçant en manufactures, sujet égyp
tien, ayant son fond s de commerce à 
Alexandrie, r ue Nubar :\lo. 19. 

Réun ion des créancier s pour délibé
rer sur la formation d'un concordat: au 
Palais de Justice, le 10 Mai 1938, à 9 
heures du matin. 

Alexandrie, le 9 Avril 1938. 
39-A-657 Le Greffier, (s .) E. Némeh. 

Tribunal du Caire. 
DECLARATIONS DE FAILLITES. 

Par jugement du 9 Avril 1938, a été 
déclarée en faillite la Rai son Sociale 
Hassan et Mohamed Hassan Frères, 
composée des Sieurs Hassan Hassan et 
Mohamed Hassan, administrée égyptien
ne, ayant siège à Béni-Souef. 
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Date fixée pom la cessation des paie-
ments: le 7 Décembre 1937. 

Juge-Commissaire: J\ti. Ahmed Saroit. 
Syndic provisoire: M. Demanget. 
H.éunion pour la n omination du Syn-

dic déïinitii: au Palais de Justice, le 5 
Mai 1938, à 9 heures du matin. 

Le Caire, le 9 Avril 1938. 
Pour le Greffier, 

965-C-7 45 Youssef Abel el Malek. 

Par jugement du U Avril HJ38, a é té 
déclarée en faillite la Raison Sociale 
Sayed Mohamed Mallim & Moustapha 
El Mahdi, Maison de commerce, égyp
tienne, ayant siège au Caire, rue Bein 
El Souréine, ainsi que les membres qui 
la composent savoir: Sayed ~lohamed 
Mallim et Moustapha El ~Iahdi . 

Date fixée pour la cessation des paie-
ments: le 28 i\lars 1938. 

Juge-Commissaire: l\1. Ahmecl Sa roi t. 
Syndic provisoire: M. Doss. 
Réunion pour la nomination dn Syn

dic d6Unilif: au Palais cle JusLice, le 5 
Mai 1938, à 9 heures elu maUn. 

Le Caire, le 9 Avril 1938. 
Pour le Greffi er, 

966-C-746 Youssef Abdel Malek. 

CONVOCATIONS DE CHEANCIE:RS. 

llans la faillite d'Abdcl Dayem i\llous
tapha, commerçant, égy]Jiien, demeu
rant au Caire, t29 rue Choubrah, phar
macie Vallée des Rois. 

Avertissement est donné aux créan
ciers d'~n· oi t·, clans le cl61ai de vingt 
jours, à se préscntet· en personne ou 
par fondé clc pouvoirs au Syndic défin i
ti f l\1. IIanoka, au Caire, pour lui remet
tre leurs titres accompagnés d'un bor
dereau indica tif des sommes par eux ré
clamées, s i mieux ils n 'a imen t en faire 
le dép6t au Greffe. 

Réunion pour la Yél'ification des 
créances: au Palai s de Ju s tice, le 5 Mai 
1938, à 9 heure::; du malin. 

Le Caire, le 11 Avril i 938. 
26-C-783 Le Greffi er, C. Illi.ncig . 

Dans la faillite de la Droguerie Mo
derne (Dr. Phili ppe Sarkis), suj et égyp
ti en, é tabli au Caire, 18 ru'e Fouad i er. 

A Yertissemen t est donné aux créan
ciers d'avoir, dans le délai de vingt 
jours, à sc pt·ésenter en personne ou 
par fondé de pouvoirs au Syndic défini
tif M. Alfillé, au Caire, pour lui remet
ire leurs ti tres accomiJugnés d'un bor
dereau indica tif de :_; sommes par eux ré
clamées. si mieux ils n 'aiment en faire 
le dépôi au Greffe. 

Réunion pour la vérification des 
créances: au Palais de Ju stice, le 5 Mai 
1938, à 9 heures du maUn. 

Le Caire, le 11 Avril i 938. 
27-C-78!~ Le Greffier, C. Illincig. 

Dans la faillite d'Albert Ezra Setton, 
négocian t en manufactures, suj et égyp
tien, établi au Caire, 111 rue El Azhar et 
domicilié 14 rue Daramalli, immeuble 
De Farro. 

Avertissement est donné aux créan
ciers d'avoir, dans le délai de vingt 
jours, à se présenter en personne ou par 
fondé de pouvoirs au Syndic définitif M. 
Jéronymidi s, au Caire, pour lui remet-
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tre leurs titres accompagnés d'un bor
dereau indicatif des sommes par eux ré
clamées, s i mieux ils n'aiment en faire 
le dépôt au Greffe. 

Réunion pour la vérification des 
ct"é:mccs: au Palais de JusLic' \ le 5 Mai 
193S, à ü heures du matin. 

Le Caire. le 11 Avri l 1038. 
· Pour le Greffier, 

30-C-787 Youssef Abdel Malek. 

Dans la faillile de la Raison Sociale 
Roger ct Raymond Sebag, Maison de 
commerce française, établ ie au Caire, 
No. 6 rue i'viouski, immeuble Ratcb Pa
cha. 

Avertissement est donné aux créan
ciers d'avoir, dans le délai de vingt 
jours, à se présenter en personne ou 
par fondé de pouvoirs au Syndic définitif 
M. Dcmange t, au Caire, pour lui remet
tre leurs titres accompagnés d'un bor
dereau indicatif des sommes par eux ré
clamées, si mieux ils n'aiment en faire 
le dépôt au Greffe. 

Réunion pour la vérification des 
créances: au Palais de Justice, le 5 Mai 
1938, à 9 heures du matin. 

Le Caire, le 11 Avril 1938. 
28-C-785 Le Greffier, C. lllincig. 

Dans la faillite de Zckri Guirguis Nas
ralla, commerçant, égyptien, domicilié 
à l\1aghagha. 

Avertissement est donné aux créan
ciers d'avoir, dans le délai de vingt 
jours, à se présenter en personne ou 
par fondé de pouvoirs au Syndi c défini
tif M. Doss, au Caire, pour lui remet
tre leurs Litres accompagnés d'un bor
dereau indicatif cles sommes pal' eux ré
clamées, s i mieux ils n'aiment en faire 
le dépôt au Greffe. 

Réunion pour la vérification des 
créances: au Palais de Jus tice, le 5 Mai 
1938, à 9 heures du matin. 

Le Caire, le 11 Avril 1938. 
29-C-786 Le Greffier , C . Jllincig. 

Tribunal de Mansourah. 
DECLARATION HE FAILUTK 

Par jugement du 'l'ri buna! \1 ix tc de 
Commerc.; d e Mansourah, en dal1· du 11 
Avril 1938, le Sieur Ji'uyez Hafïa. ex-né
gociant, égyptien, domi cili é ü iVlansou
rah, a 1~té déelaré en état de faillite. 

La date de la cessation de paiement 
a é té fix ée provisoirem, ·nL ali 7 Uéccm
brn 1937. 

M. le J ugc J!. Bey Fa II Ill y. membre 
de (: c T1·ihunal, a été n(Jmm ô ,Ju~Jc-Com
mi~;saire, ct M. Léoniû.a ~ .J. Yéniér i, 
Syndic JH"ovisoire. 

Les eréancicrs prôsum1~ " de la fa illite 
sont invitôs à sc réunir au s iôge du 'l'ri
huna! Mi x te: de Man sour<Jh, le 18 Mai 
19:m, iJ. 11J h. a..m., pour enl.cndr-c la lec
ture rlu rapport du Svnûic cL sc pro
nonf:f~J· s ur son mainti en ou remplace
m en L. 

.\1ansourah, le ii Avril 1 n:3R. 
Le Grcrricr en Chef, 

49-DM-0-H (s.) K Chibli. 
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CONVOCA HON DE CREANCIERS. 

Les e•·éaneiet·s de la faillite de Moha
mcd El Saycd Awad El Kébir, ex-négo
ciant, égypLie n, domicilié à Abou Kébir 
(Ch.), sonl invités , en conformité de 
l'Art. 29Î du Code de Commerce, à se 
présente r, clan~ le délai de 20 jours, à 
M. L. J. Véniéri, Syndic de la faillite, 
pour lui remettre leurs titres de créance 
accompagnés d'un bordereau indicatif 
des pièces, si mieux ils n ·aimcn t en fai
re le dépôt au Greffe. 

La séance de vérificalion de...;; c•·éan
ces pom· l'admission au passif au ra lieu 
au siège du Tribunal Mixte de Mansou
rah, le 18 Mai 1938, à 10 h. a.m. 

Les créanciers devront se présenter 
en personne ou par fondé de pouvoirs. 

:.\1an sourah, le 12 Avril 1938. 
Le Greffier en Chef, 

50-DM-9ft;) (s .) E. Chibl i. 

SOCIÉT~S 
Tribunal d'Alexandrie. 

\-10DIFit:A TI ONS. 

Anglo Continental Cotton Company. 

iV/ odifiwtion au,x Statv,ts. 

Suivant décision du 5 Juille t 1\)30, en
regis trée c t publiée au Greffe du Tri
bunal Mixte de Commerce d 'Alexan
drie le 7 Avril 1938 sub ~o. 163, vol. 
55, fol. 134, l'Assemblée Générale des 
Actionnaires de L'Anglo Con tin en tal 
Cotton Co., société anonyme égyptien
ne, de siège à Alexandrie, a modifié 
ainsi qu'il suit l'art. 26 du Titre IV de 
ses statuts: 

«Tout m embre du Conseil peut lors
qu'il cs L nécessaire se faire représenter 
au Con se il par un de ses collègues qui 
aura, en cc cas, double voix. 

«La représcn Lation de plus d'un mem
bre du Con sei l res te admise, mais en 
aucun cas, un membre du Conseil ne 
sera autori sé à représen ter plus de deux 
de :oes co ll èg ues à la fois, ct naturelle
men L dan s cc derni er cas il aura droit 
à utw tripl e voix». 

Alexandrie, le 9 Avril 1938. 
Pour l'Anglo Continental Cotton Cy, 

098-A-61 5 G. de Semo, avocat. 

Anulo Continental Cotton Company. 

Modification aux Statu ts. 

Suivant dér-ision du 2 Avril 1938, en
regis trée ct publiée au Grefl'e du Tribu
nal Mixte de Commerce d'Alexandrie le 
7 Avril HJ:3R s uh No. Hl'!, vol. 55, fol. 135, 
l'Asscrn iJ! ée Générale Extraordinaire 
des Aetionn aircs de l'Anglo Continental 
CoLLon 1 :o. , soc iôté anonyme égyp Li!~n
nc, ûc s ièg1) à Alexandrie, a définitive
ment modifié ai nsi qu'il s uit l'art. !J7 
Titre Vl de ses Statuts: 

«Sauf ee qui cs L dit à l'art. 54, l'A s
semblée Générale es t régulièrement 

1:1/ H i\ vril 1938. 

constituée s i le quart au moins du ca · 
ta l social es t repré:ocn Lé. Pt-

« S~_ce minimum n· c~L pas ullc inl su. 
p~er~tere convoealwn 1 Assemb lée cs~ 
~·eunw s ur s?condc eon vocation dans les 
30 .]OUl'S SULV~ lll S d l'ile l' S I t·(·guli ère
ment cons ttluec ~Ju c l qu e C' oill c 11ornbre 
des ac l10n:· rr prcscnlée". 

. <;Les déci s ions "ont pri e' C:-; ~l la ntnjo
nte des vo1x; en cas rl1· parla"c h vo· . 
de celui qu i préside l":\ s::;c~IJ1 6c c1~~ 
prépondérante ». ·· 

A lexandri e, le D : \ VI il J D:38. 
Pour l" Ang lo ConLinenlct l Collon Cy 

997-A-6Vt (i. dt· Scmo. avoC'a \. ' 

Par ac~e sous sei11g privé du 1er Mats 
:1938, vtse pour da lr ccr luinc le 12 Mars 
1938 s uh :\ o. 21.28. cnregiqrc~ Je 22 iVI ctr::; 
1;9~8 s ttb ~o. ~'dl. vo l. 55, roi. 120, ont 
etc aJ)}JIOrtccs a la Société en comman
dite simple «The Al exandria Pnlll en
Lial Office » (Singopoulo, Agalli ano e· 
Co.), Jorméc à Alexandri e ::: uivant ac te 
elu 30 Avril 1935, visé pou r dale cctlain c 
le 21 Ma i Hl35 s ub .~o. "37\), cnregi,-Lréc 
le 27 Mai 1035 S UI J No. 2U, YOl. 61, l'ol. 
171, le dit acte m odifi e' pur un arti clt• 
additionnel ultérieur transcrit au Crd
fe du Tri bunal Mixte de Commerce ù· .\ 
lcxandric, le 29 Aoùi H)33, l\ o. lt iJ, \O l. 

52, fol. 4.1, les nouvelles modHications 
suivantes: 

1.) Le S ieur Gro rgcs .'\galli ano, a ,- ~o 
cié en nom. < est rd iré dr la dite !:;o1·iék 
à partir du 1er ~l a t' " 1038. 

2. ) A la suite du dit re trait la ~ociéh"• 
« Singopoulo, Aga lli a nn & Co. » cün li
nue entre ra ·socié en nom res tant Spy
ro Singopoulo, l'an cien commanclilaire 
et un nouvel associé comma ttd il<ti t'' 
dont la command ite s"élèYc à L .l ~ . :2:!11 
entièrement ver sée, comme Société ca 
commandite simple sous la Raison So
ciale « Singopoulo & Co.» ct sous la d(·
nomination « The A lexandria P ruclcn
tial Office», aux mêmes cla uses cL con
ditions que celles de l' ad e cons titu tif dt; 
30 Avril 1935 ct de r a rLiclc addi lionnl'l 
modificatif du 2G Août 1933, sa uf bien 
entendu celles con cern ant l' as:oocié r··
tiré. 

3.) Le cap ital social de L.K 5000 ([ ,•
meure inchangé, la commandite du nou
vel associé commancl.iLairc ayant sup
pléé le retrait d'une pareille somme fait 
par l' ancien assoc ié commanditaire. 

4.) La gérance de la dite Société d 
la signature sociales appartiennen t au 
Sieur Spiro Singopoulo. 

Alexandrie, le 23 Mars 1938. 
Pour la Société « Sin gopoulo & Co.>>, 

953-A-631. J ean Stc l'gid è~, a,·oc<ll. 

Il appert d'un :wlc sous seinfJ prh· ~~ 
en daLe du 1er Févri er :1038, vi~é pour 
date ccrLai nr. au Bureau des Acles Nn l;t
riés du Tribunal Mixte dr Prctn i1'r' ' 
Instance d 'Alcxandrir le 5 Mars 1 ! 1 :!~ 
s ub No. :L90:i ct dont extrait n. é té du 
ment transcrit au Greffe du T_ribun·'>\1 
Mixte de Commerce d'Alrxancln c lr _.> 
Mars 1038 sub No. J!J1 , vol. 55, foli_n ~J :l: 
que l'un des assoei(~s comma•uhl:lll"t ~ 
dénommé a u diL ac te ct fai sant partt c dl 
la Soc iété Commerciale r.n commancld!~ 
simple sous la H.ai son Soc iale « C. St 
Caramano & Co.» co ns tituée slll van 
acte sous se ing privé du 29 Mai HJ31, 
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visé pour dale cer tain e au même dit 
Bureau le 15 Juin 1034 ::: ub No. 5199 et 
ctonl extrait a été dûment transcrit au 
même dit Greffe le 2B Juin 1934 sub No. 
129, vol. 50, folio Hl e t dûment publié, 
s'es t définitivement retiJ·é et de com
mun ac('ord dec: a::: soci éc: ù partir du 1er 
Févr ier HJ38 de la dite. Société se trou
vant rempla cé, ü par tir Li e cette même 
ct alc, par r aut.rc associé commanditai re 
restant, dénommé au dit. Acte, e t qu i 
prend :oes lieu c t. place en effectuant 
rapport cons ti tuant la commandite s ta
tutaire cle sort.e qu e le capit.al social 
:;tatulairc clem e.ure inalléré. 

A la sui te de ces retraite e t rempla
cemcn t les s tatuts précédents établis 
par l'acte social du 29 Mai 1934 se trou
vent modifiés comme ci-haut e t confor
mément à la teneur de l'Acte Modifica
tif précité du 1er Février 1938 lequel, 
par son arti cle 3me, remplace l'article 
18me des s tatuts précédents, qui devient 
ct demeure nul, non avenu et de nul 
effe t. c t par ses articles 2me e t 5me mo
difi e respectivement l'article 15me et le 
dern ier paragraphe de l'article 2me des 
mêmes dits s ta tuts dont toutes les au
tre" clauses continu ent., en c.e qu' ell es 
n· ont rien de contraire ~t. l'Acte l'vlodifi
cali f préc ité, ü régler les droits des par
ti es. 

Alexandri e, le 11 Avri l Hl38. 
Pour la Société 

C. S. Caramano & Co .. 
Stefi N. Kitroeff, · 

\l(HJ- .. \.-(YIG /woea l ii la Cour. 

DISSOLLI110N. 

Pm· ac te sous seing p.rivé des 31 Mars 
ct 2 A ui l 1938, pu bllé au Greffe du Tri
h una! ?vlix te d"Alexand rie le 6 Avril 
J03?.l, :'\o. 161, vol. 55, !ol. 132, la Socié té 
m.ix t~ en nom eolledH, dénommée « So
cide des Art:o Fran~·a i ~ » (S.A.F. ), Rai
;-;o tt Socia le d 'atord Pe t.it.. Deshays, lVIé
.uhucl, Sav inien. pui s gt_ Pe lil eL E. 
l! t' ::: hays, avec siège social à Alexandrie, 
rue Pouad l\o. 12. a é.l.é n»lontaü~ement 
di!-:"".oule à parti r étu 31 Mars 1938 el li
qu idée de la façon :o uiva nt.e: 

:\1. Etienne Pe tit garde: 1. ) le magas in 
de Yenlc de la rue F ouad No. 12, à Ale
xa ndrie, 2. ) celui de la ru e Kasr El Nil 
. \io. 40, au Caire, av ec tout leur contenu 
(age nc.cment, m a téri el, marchandises, 
droit a u bail e t. autres clépen<.lan ces ), 3. ) 
lü \ Oilure automobi le Peugeo t A 7\ o. 
'78\H . le LouL avec bénéfi ces e t charges 
it par t.ir elu 1er Avril 1938. :\·1. Emi!P 
D e ~ hays garde: 1. ) J'ateli er exploité à 
Alexandrie, rue Abdel Moneim No. 102, 
avec tout son contenu (machines, outi l
lage, agencement, marchandises, droit 
au bail e t autres dépendances), 2.) la 
votture automobile Peugeot A No. 7909, 
3.) la représentati on et la concession 
d'exclusivité pour l'Egypte et le Soudan, 
de la Cie. Général e des Ascenseurs (an
ncns établissements G. Houpla in de Pa
n s), le tout avec bénéfices et charges à 
partir du 1er Avril 1938. Les affaires li
tigieuse · Hassan Bey Faizi, E. Darret A. 
Buquin restent indivises en tre eux. En
fin !vi. Pe tit prend à son compte per
son nel le solde de l'actif et du passif de 
la dite Société et reste seul liquidateur 
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avec les pouvoirs les plus étendus, à 
partir du 1er A v ril 1938. 

Alexandrie, le 13 Avril 1938. 
Pour !VL\1. Petit et Deshays, 

41-A-6?>!) li I:< n<t td, avocat. 

Tribunal du Caire. 
CONSTITLITION. 

Soc.iété Egyptienne de Placements 
c t de CrédiL 

DÉCRET PORTANT CONSTJTUTIO!'J D'UNE SOCIÉ

TÉ ANONYME SOUS LA DÉNOMINATION DE 

"SOCIÉTÉ EGYPTI ENNE DF. PLACEMENTS F.T 

DE CRÉDIT". 

Nous, Parouk 1er, Roi ci'Egypte, 
Vu racle préliminaire d 'associa tion 

passé sous seing privé à .-\lcxanclrie, le 
12 Juille t 1937, entre les :oicurs : 

Alber t. 1. .\ acamuli, com merçant, su-
je t égyptien, domicilié au Caire; 

Isaac E. .\'acamuli, propriétaire; 
Françoi s P. Rus tom, propriétaire; 
Gabriel Tald a Pacha, journaliste; 

tous trois :ouje ts égyp tiens, domiciliés 
au Caire, légalement représentés aux 
fin s des pré sen tes; 

Maurice E. Nacamuli, propriétaire, su
jet égyptien, domi cilié à Alexandrie, 
légalement représenté aux fins des pré
sentes; 

Maurice S. Viterbo, commerçant, su
je t iLalien: 

. Maurice Sasson, commerçant, suj et 
britannique ; 
tous deux domiciliés à Alexandrie; 
pour la cons titution d'une Société Ano
nyme sous la dénomination de « Société 
Egyptienne de Placements et de Cré
dit »; 

Vu les Statuts de ladi te Société Ano
nyme; 

Vu rarticle ltO du Code cle Commerce 
Indigène; 

Sur la proposition de :'\otre ~Vlini s tre 
des Finances e t ravis conforme de No
tre Conseil des ?\Iinistres ; 

DECRETO~S : 

Art. 1er. - Les sieurs Albert 1. Naca
muli, Isaac. E. Na camuli , François P . 
Rus tom, Gabriel 'l'alda Pacha, Maurice 
E. N acam uli , :\1Ia uri ce S. Viterbo et 
l'viau ri ce Sasson sont autorisés, à leurs 
risques et péri ls sans que le Gouverne
ment puisse en aucun cas encourir au
cune responsabi lité par suite de cette 
autorisation, à form er en Egypte une 
Société Anonyme sous la dénomination 
de « Société Egyptienne de Placements 
e t de Crédit », à charge par eux de se 
conformer aux loi s et usages elu pays 
ainsi qu'aux Sta tuts dont un exemplai
re r evêtu de leurs signatures est anne
xé au présent Décre t. 

Art. 2. - La prés en te autorisation 
donnée à ladite Société Anonyme n 'im
plique ni responsabilité, ni monopole, 
ni privilège de la part ou à l'encontre 
de l'Etat. 

Ar t. 3. - Notre Mini s tre des Finances 
es t chargé de I"exécution du présent 
Décret. 
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Fai t au Pa lais d 'Abdine, le 18 Zul
hedjeh 1356 (Hl Pévrier 1!)38). 

FAROUK. 
Par le Roi: 

L e Président du Con seil de s JVJinis t1· es , 
MOHAMED l\!IA.l:IIV10UD. 

Le Mini s tre d es Finan ces, 
JSJ\tiAE . SEDKY. 

ACT E PRÉLIMINAIRE D'ASSOCIATION 

Entre les so ussignés: 
i. ) Alber t. I . Nacamuli, commerçant, 

suj e t égyptien; 
2.) Isaac E. ="lacamuli, proprié taire, 

suj e t égyptien; 
3.) Franç·ois P. Rus tom, propriétaire, 

sujet égyp ti en; 
4.) Gabri el Talda Pacha, journ aliste, 

suj et égyptien: 
tous quatre domiciliés au Ca ire : ces trois 
derni ers r ep résentés par le Sieur Albert 
2\acamuli leur mandatai re :<pécial; 

5.) lVlaurice E. 1\'acamul i, propriétaire, 
suj e t égypti en, domici li é ~t. .-\l exandrie 
e t représenté par so n ma ndat aire spé
cial , le Sieur Victor Nacamuli; 

6. ) Maurice S . \'itcrb o, commerçant, 
italien: 

7.) l\;lauri ee Sasson, commerçant, bri
tann ique; 
tous deux domiciliés à A.lex<mdrie. 

Il a é té arrê té ct convenu cc qui suit : 
1. - Les soussignés con s tituent entre 

eux un e association a ux fin s ete créer, 
avec l'autorisa tion elu GouYernement 
Egypti en et conformément aux Statuts 
annexés au présent ac te, une Société 
Anonyme Egyptienne qui sera dénom
mée: «Socié té Egypti enn e de Place
m ents e t de Crédit». 

Il. - La Soeié té aura pou r objet les 
placements hypothécaires . c t immobi
liers, l'achat. e t. la Yente, o: ur tous mar
chés, de tous litres, fond::: ct'E tat et. 
valeurs mobilières, le finan cement de 
toutes entreprises inclu :o lr ie li e:o ou com
m ercia les en Egypte ct. ù l' é tra nger, les 
opérations de banque en gé néral, ainsi 
que toutes au t.res opé rati on;:; :oe ratta
chant à l'obj e t préc il é. 

La Société pourra sïnlére:oser ou par
t.iciper d'une man ière quel co nqu e à tou
tes entrepri ses similaires ou pouvant 
contribuer à la réal isa ti on d1· t'obj et de 
la Société tant. en Egypt.c qu· à l'étran
ger, fu sionner avec elles, les acquérir ou 
les annexer. 

III. - La Société aura son siège e t. 
son domicil e légal au Caire. 

IV. - La durée de la Soc ié té, sa.uf 
dissolution avant term e ou prorogation, 
est fixée à cinquante année;:; à dater elu 
Décret Royal autorisant sa co ns titution. 

V. - Le capital social es t fixé à L.E. 
25.000 (vingt-cinq mille livres égyptien
nes) représenté par 5.000 (cin q mille) 
ac tions de L.E. 5 (c inq livre'::; égyptien
nes) chacune. 

Le capi tal es t. entièrement so uscrit de 
la manière suivante: 

A e t. L.E. 
1.) Isaac E. Nacamuli 2.000 10.000 
2.) François P. Rustom 2.000 10.000 
3.) Gabriel Takla Pacha 400 2.000 
4.) Albert I. Nacamuli 300 1.500 
5.) Maurice E. Nacamuli iOO 500 
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6.) Maurice S. Viterbo 
7.) 1\tiaurice Sasson 

Total 

100 
100 

500 
500 

5.000 25.000 

Ces 5.000 ac tions ont é té libérées du 
quart par le versem_ent au Crédi t Lyon
nai s (Agence du Carre) de la somme de 
L.E. 6.250 (six mille deux cent cmquan
te livres égyptiennes) effectué . par les 
souscripteurs, chacun proportiOnnelle
ment à sa souscription. 

VI. - Les soussignés s' engagent à 
poursuivre l'obtention du Décret .d 'é!-u
torisation et à remplir les formalrte s m 
hérentes à la cons titution régulièr e de 
la Socié té. 

Ils confèren t à ce t effet tous pouvoirs 
à Me Emmanuel Nacamuli, avocat à la 
Cour, avec manda t de les représenter 
devant toute autorité compétente, pro
céder aux démarches, p ublications e t 
régularisa tion .:3 nécessaires e t apporter 
tant au présen t acte qu'aux Sta tuts ci
annexés toutes modifica tions que le 
Gouvernem ent Egypti en jugerait indi s
pensables, e t avec faculté pour le dit 
avocat de conférer les dits pouvoirs à 
toute personne de son choix. 

VIL - Les :;o ussign és déclar ent adhé
r er aux prescriptions contenues dan s 
les décis ions d u Conseil des Ministres 
des 17 Avril 1899, 2 Juin 1906 e t 31 Mai 
192i, respec tivem ent publiées au «Jour
n al Offi ciel » des 6 l\ lai 1899, 4 Juin 1906 
et 23 Jui n 1D27, ain si qu·aux prescrip
ti ons de to utes décisions du Conseil des 
Minis tres ulLérieures prises a u suj et des 
Sociétés An onymes, qui sont r éputées 
partie intégrante du présent acte. 

Fait en neuf exempla ires dont un 
pour chacune des parties contractantes, 
un pour être conservé dan s les ar chives 
de la Socié té el un pou r ê tre déposé au 
Secré tar iat du Consei l des Minis tres en 
vue de la dema nde d'autorisati on. 

(S uiven t le.-; ::; igna tures dûmen t léga
lisées par le Grcl'ficr no taire du Tr ibu
n al Mixte d'Alexandri e, le 12 Juillet 
1937, sub No. 1066). 

Statuts. 

Titx·e 1. 

Constitu tion r: t Dénomination dP la 
S ociété. - 0 /J.iet. - Durée . - Si i·or· . 

Art. 1. - Il es t constitué entre les 
propriétaires des ac ti ons ci-après créées, 
et à la su ite du contra t préliminaire 
d 'associat ion en da te de ce jour, ci-anne
xé, une Socié té Anonyme Egypti enne 
sous la dénomina ti on de« Socié té Egy p
tien ne de Pl acem ents e t dr, Crédit». 

Art. 2. - La Société aura pour obj e t 
les placem ents hypothécaires e t immo
biliers, l' a r·h a t c t la vente, SlJr tou s ma r
chés, de tous titres, fonds d'Etat e t va
leurs mobili ère::; , le fin an cement de 
toutes entrepr ises indus tri elles ou com
m erci ales soit en Egypte soit à l'é tran 
ger, les opérations de banque en gé
néral, ain s i que toutes autres opération s 
se rattac hant ü ! objet précité. 

La Socié té pourra s' intéresser ou par
ticiper d ' une m anière qu elconque à lou
tes entrepri se:; s imilaires ou pou van 1. 
contribuer à la réali sation de l'objet de 
la Société tant en Egypte qu'à l'é tran-
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ger, fusionner avec elles, les acquérir ou 
les annexer. 

Art. 3. - La Socié lé a son siège et son 
domicile légal au Caire. 

Le Conseil d'adminis tration pourra 
créer des succursales ou agences de la 
Socié té en Egypte ou à l'é tranger. 

Art. 4. - La durée de la Société est 
fixé e à cinquante années à partir de la 
date du Décret Royal autori sant sa cons
ti tu ti on. 

l.'ilr·e II. 

Capital So cial. - A ctions. 
Art. 5. - Le capital social es t fixé à 

L.E. 25.000 (vingt-cinq mille livres égyp
tiennes) r eprésenté par 5.000 (cinq mille) 
actions de L.E. 5 (cinq livres égyptien
nes) chacune. 

Art. 6. - Le quart du m ontant de 
chaque ac tion a été ver sé à la souscrip
tion. 

Le surplus devra être versé sur a ppel 
du con se il d'adminis tration qui fixera 
le mode e t les délai s de libération. 

Les versem ents eff ~:; ctué s seront m en
tionnés sur les ti tres. 

Toute action qui ne porte pas m en
tion régulière du ver sement des som
m es exigibles cesse, de plein droit, d 'ê
tre négociable. 

Art. 7. - Toute somme dont le paie
m ent sera r e tardé portera, de plein 
droit, intérê t au profit de la Socié té, à 
raison de 7 pour cent l' an à compter du 
jour de son exigibil ité. 

En outre, un mois après la publi ca
tion dans deux journa ux quotidien s 
(l'un en lang ue a rabe et l' autre en lan
gue eu ropéenne) d 'Alexandrie, des nu
m éros des actions sur lesquelles il y 
aura un reta rd de versem ent, la Socié
té aura le droit de faire procéder à la 
vente de ces titres à la Bourse d 'Alexan
drie, pour le compte et aux r isques et 
périls du r e tarda ta ire, sans qu'il soit 
besoin de mise en demeure, ni d 'aucune 
formalité judiciaire. 

Les certificats ou titres d' actions ain
si vendus deviendront nuls de plein 
droit; des titres nou veaux seront déli
vrés aux acquéreurs portant les mêm es 
numéros qu e les an cien s. 

La Socié té s'appliquera, lout d 'abord, 
sur le prix de la vente, tout ce qui lui 
sera dû en principal, intérêts et frais e t 
ti endra compte du surplus, s 'il en exis
te, à l'ac tionnaire évincé, lequel, res tera 
par contre, tenu de la différence, s' il y 
a déficit. 

Le mode de réalisation ci-dessus ne 
m e t aucun obs tacle à l' exercice, simul
tané ou s ubséquenl, par la Société, à 
l'encontre de l' ac tioonaire en retard, de 
tous droits qui lui appart iennent d 'après 
le droit commun. 

Art. 8. - Les actions sont nomina ti
ves ju squ 'à leur entière libération. 

Après leur libération, ell es peuvent, à 
toute réqui s ition du titu laire, être chan
gées contre des actions a u porteur. 

Art. 9. - Les cer tificats ou titres re
présentatifs des aclions sont extraits 
d'un livre à souche, numérotés, revêtus 
de la signature de deux adminis trateurs 
et frappés du timbre de la Société. 

Les actions auront des coupons por
tant un numéro progressif e t reprodui
sant celui du titre. 
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Art .. 10. - Les a~ti ons nominatives se 
négocrent par un srmple transfert opéré 
dans un regis tre spécial de la Société 
sur la rem ise d' une déclaration s i g·né~ 
par le cédant e t le cessionnaire. 

La Société pc_ut exiger CJ,Ue la sig-na
ture et la capacité des parties soient lé
galement certifiées. Malgré le transfert 
et son inscription dans le regis tre de 
la Société, les souscripteurs originaires 
et les cédants successiJs demeurent to us 
solidairem ent responsables a v cc leurs 
cessionna ires jusqu'à l' entière libération 
des actions. 

Les certificats cons tatant l'inscription 
des ac tions nominatives au registre des 
transferts seront signés par deux admi
nis tra te urs. 

Art. 11. ·- Les actions a u por te ur sc 
tran sm e ttent par simple tradition. 

Les droits et obligations attachés iJ. 
l' action suivent le titre dans quelques 
mains qu 'il passe. 

Art. 12. - Les actionnaires ne sont 
engagés que jusqu'à concurrence du 
montant de leu rs actions; au delà, tout 
appel de fond s es t interd it. 

Art. 13. - La possession de toute ac
tion entraîn e, de plein drru t, adhésion 
aux Statuts de la Socié té eL aux déci
sions de l' assemblée gé nérale. 

Art. H . - Toute acti on es t indivisi
ble; la ~oci é té n e r econnaît qu'un ::;cu l 
proprié ta ire pour une ac ti on. 

Ar t. 15. - Les héritiers ou créanciers 
d'un ac tionnaire ne peuvent, so us aucun 
pré tex te, provoquer l' apposition clcs 
scell és s ur les livres, les valeurs ou les 
biens de la Socié té, ou en demander le 
par tage ou la li cilation ni s' immi~rn 
en a ucune m a nière dans l' admmtslra
ti on de la Socié té : ils do ivent, pour 
l'exe rcice de leurs droits, s'e n rapporter 
aux in ve nta ires c t b ilans de la Société 
et a ux délibérations de l' assemblée gr'
néra le. 

Ar l. 16. - Chaq ue action, san::; di~
tinc li on, donn e d roi t à une part égale 
dan s la proprié té de l' ac tif social ct clan:; 
le par tage des bénéfi ces tels qu '1b ~on! 
dé terminés a ux Titres Vll et VllT. 

Art. 17. - Les dividendes sur les 
actions au porteur sont payables au 
porteur du coupon y rela tif, ct les :'Olîl~ 
m es du es en cas de partage de 1 arltl 
social a u porteur du titre d'action . . 

Tant que les actions r es ten t nOllllll<l
tiv es, le derni er titula ire inscrit clan~ le 
regis Lrc de Ja Socié lé a sc ul le dro.t t cl en
ca isser les sornmcs dues sur l arlJOII , 
soit comme intérê t ou divid endes, :'Otl 

comme répartition de l'ac tif. 
Art. 18. - Le capital social peu L_ êlre 

a u o·rnen té au moyen de nouvelles cnu~
s i o~·l s d' action s de la même va leur no
min a le qu e les ac tions or igimu rc~; Jl 
peul auss i ê ll't' réduit. . . 

Les ém iss ion s de nouvell e:; acLJ0 11 .~ 
ne pourront sc fa ire a u-d essous du paii. 
s i elles sont fa ites au-dess us du pau·, l,t 
d ifl'érence sera passée à la réserve.. , 

Les augmentation s et les rédu ct ion:, 
du cap ita l social sc feront sur 1 ~ propo~ 
sition d u conseil d'adm ini s tra tiOn, l h~ 1 

délibération de l'assemb lée gé nérale des 
t. . . ne au o·mcnl a-ae wnna1res ; ma1 s _ a~cu o les 

tion ne pourra avoH' lieu avant qu e , 
ac tions déjà émises n' aient été comple-
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ternent souscrites et entièrem ent libé
rées. 

Toutes les dispositions concernant les 
actions originaires s'~pplig:uent aux 
aclions des nouvelles emiSSions. 

Titt·e III. 

Ob liqations. 
Art. 19. - L 'assemblée générale peut 

décider l'émission d'obligations de toute 
nat ure, jusqu'à concurrence du capital 
social versé et existant d'après le der
ni er bilan approuvé; les modalités des 
ém i::' sions sont déterminées par le con
seil cradminislration. 

Titi·e IV. 

Adm,inistration de la Société. 
.\.rt. 20. - La Société es t administrée 

par un conseil composé de 4 membres 
au moins et de 7 membres au plus, 
nommés par l'assemblée générale. 

Pat dérogation, le premier conseil 
ct <td m ini stration compcsé de 5 mem
Jm•:.:, es t nommé par les fondaleurs . Il 
sc r·01npose de Messieur s Isaac E. Naca
muli, François P. Rustom, Gabriel Takla 
Pacha, Albert Nacamuli c t Salvator M. 
Cicurcl Bey. 

r,e conseil devra toujours comprendre 
clcttx administra teurs au moins de na
tion<tl i lé égyplienn e. La Société devra 
nlilin lcnir parmi son personnel fixe 
payt'· au mois. suivan t. les termes de la 
dé•ci::'ion elu Conseil des :\Iinis tres en 
d<ilc du 31 (..la i 1027, une proportion de 
5U '1c (cinquante pour cen l) d'Egyptiens, 
el t•llc devra mainlenir une proportion 
de üO 0/0 (quatre-vingt-dix pour cent) 
d'Egyp tiens parmi les ouvri ers payés à 
la jo urnée. 

. \l"l . 21. - Les administrateurs sont 
nunm1és pour une période de trois an
nt'·c::' . Toutefois, le premier conseil clési
gn.·· ü l'ar ticle précédent restera en fonc
tl un pendant cinq a nnées. 

.\ l'expiration de cette période, le 
cutl::'e il sera renouvelé en entier. 

il :::e renouvellera ensuite par tiers 
cllill[ uc année. Les deux premiers tiers 
su l'la n b seront désignés par le sort ; le 
lL' llOU vcllem en t se fera ensuite par rang 
d'ancienneté. Si le nombre des adminis
IJ·a leurs n'est pas un multiple de trois, 
la frac tion complémentaire sera com
pri:::c dans le dernier renouvellement. 

Les m embres sortants sont touj ours 
réé 1 igibles. 

.\t t. 22. - Le conseil au ra le droit, 
Ioules les fois qu 'il l' estimera utile, de 
s·adjoinclre de nouveaux membres, jus
C[L(ù atteindre le maximum de sept 
mrmbres en tout; les administrateurs 
ain:0i adjoints entreront immédiatem ent 
en fonction, mais leur nomination de
n a ètre confirmée par la prochaine 
a:0:o:e mblée générale. 

Le con seil aura aussi la faculté de 
pourvoir aux vacances qui pourraient 
se produire parmi les membres au 
courant de l'exercice social, sauf ratifi
cation par la prochaine assemblée géné
rale; il y sera tenu si le conseil se trouve 
am:::i réduit à moins de trois m embres. 

. -\.rt. 23. - Les administrateurs, agis
sant dans l'exercice de leurs fonctions 
et dans les limites de leur mandat, n e 
contractent aucune obligation person-
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nelle relativement aux engagemen ts de 
la Société. 

Art. 24. - Chaque membre cl u conseil 
devra affecter à la garantie de sa ges
tion un nombre d 'actions représentant 
la cinquantième partie du capital social 
avec un maximum de L.E. 1.000 (mille 
livres égyptiennes) . Ces actions seront 
inaliénables et resteront en dépôt clans 
la caisse sociale pendant la durée de 
ses fonctions et jusqu'à la décharge de 
son mandat, résultant de l'approbation 
du b ilan elu dernier exercice pendant 
lequel il aura é té en fonction. 

Art. 25. - Le con seil nomme parmi 
ses m embres un président. En cas d'ab
sence elu président, le conseil désigne 
celui de ses membres qui doit provisoi
rement remplir les fonction s de prési
dent. 

Le président du premier con seil es t 
nommé par les fondateurs en la per
sonne de M. Isaac E . Nacam uli. 

Art. 26. - Tout membre du conseil 
peul, lorsqu' il est nécessaire, se faire 
représenter au conseil par un de ses 
collègues qui aura, en ce cas, double 
voix. La représentation de plus d'un 
meni.bre par le même administrateur 
n'est pas admise. 

Art. 27. - Le conseil sc réunit au siè
ge social, aussi sou\·ent que l'intérêt de 
la Socié té l' exige, sur l'initiative elu 
président, ou sur la demande que lui en 
fera un clos autres membres; il peut aus
si se réunir en Egyplc hors du siège 
social. à concli ti on que tous les mem
bres ic composant i oicnt présen ts ou 
représentés à la réunion. 

Art. 28. - Pour qu 'une délibération 
soit valable, il faut que trois adminis
trateurs, au moins, soient présents ou 
représentés à la r éunion. 

Art. 29. - Les délibérations du con
~eil sont prises à la majorité des voix 
des membres présents ou représentés; 
en cas de partage, la voix du président 
ou de celu i qui le remplace est ) répon
dérante. 

Art. 30. - Les délibéra lions sonl cons
tatées par des procès-verbaux, .in scrits 
sur un registre spécial de la Socidé, qui 
con stateront les noms des membres 
présents et seront signés par le prési
dent ou par celui qui l'a remplacé, et 
au moins par un autre des membres 
présents. 

Les copies e t les extraits des délibé
rations du conseil, à produire en justice 
ou ailleurs, seront certifiés conformes 
par le président ou par le m embre qui 
en remplit les fonction s. 

Art. 31. - Le président elu con seil, 
ou celui qui le remplace, représente la 
Société en jus tice, tant en demandant 
qu 'en défendant. 

Art. 32. - Le conseil nommera parmi 
ses membres un ou plusieurs adminis
trateurs-délégués pour l' expédition et la 
direction des affaires sociales. L'admi
nistrateur-délégué elu premier conseil 
est nommé par les fondateurs en la per
sonne de M. Albert Nacamuli. 

Art. 33. - La signature sociale ap
partiendra, séparém ent, au président du 
conseil, à l'administrateur-délégué et à 
tout autre administrateur que le con
seil aura . désigné. 
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Le conseil pourra, en outre, nommer 
un ou plusieurs directeurs et fondés de 
pouvoirs à qui il pourra confier la si
gnature sociale, séparémen t ou conjoin
tement. 

Art. 34. - Le conseil est investi des 
pouvoirs les plus étendus, à l'exclusion 
seulement de ceux expressément réser
vés par les Statuts à l'assemblée géné
rale. Sans dérogation à la plus ample 
générali té, il peut acquérir et aliéner 
tous biens m eubles ou immeubles et 
tous droits immobiliers, emprunter, hy
pothéquer, consentir et réaliser tous 
prêts garantis ou non garantis, transi
ger, compromettre, donner toutes main
levées de saisies, de privilèges, d 'hypo
thèques, d 'affectations ct de transcrip
tions, même sans paiem en t et en dehors 
de l'extinction de la clotte. 

Art. 35. - La rémunération du conseil 
d'administration es t constituée par le 
pourcentage préYu à l'a rticle 57 et par 
l'allocation de jetons de présence, dont 
l' importance est fixée chaque année par 
l'assemblée générale et qui sera portée 
au compte des Irais généraux. 

Titre V. 

Censeur . 
Arl. 36. - La Société aura un cense ur 

nommé par l'assemblée générale qui 
pouiTa le choisir, même en dehors des 
ac ti. on naires. 

Par dérogation, le premier censeur es t 
nommé par les fondateurs en la person
ne de M. R. E. i\!Ioore, de la Maison Pri
ee, V/aterhouse, Peat & Co., Sharia Sol i
man Pacha No. 27, qui exercera ses fonc
tiOns ju squ 'à la première assemblée gé
nérale. 

Ar t. 37. - Le censeur est chargé de 
veiller à l'observation des S tatuts . 

Il vérifie les in ven laires, les comptes 
c t les bilan s annuels et présente, à ce 
sujet, son rapport à l'assemblée géné
rale. 

Les livres de la comptabilité ct en 
général Lou tes les écritures et tous les 
documents de la Société doivent lui ê lrc 
communiqu és sur sa demande . 

Il peut vérifier ü tout moment l'état 
de la caisse et le portefeuille. 

Il a droit de convoquer l'assemblée 
générale ex traorcl inairè, conformément 
à l' ar ticle 52. 

Art. 38. - Si la charge de censeur 
devient vacante au cours d'un exercice, 
le conseil doit, dans les huit joùrs, con
voquer l'assemblée générale pour la 
nomination d'un autre censeur. 

Art. 39. - Le censeur exerce ses fonc
tions pour une année. Il est toujours 
rééligible. 

Art. 40. - Le censeu r reçoit une in
demnité annuelle fixée par l'assemblée 
générale. Pour le premier censeur nom
mé par les fondateurs, son indemnité 
es t fixée par le conseil d'administration. 

Tih•e VI. 

;1ssemblée Générale. 
Art. 41. - L'assemblée générale, ré

gulièrement constituée, représente l'uni
versalité des actionnaires; elle ne peut 
se réunir qu'au Caire . 

Art. 42. - L'assemblée générale se 
compose de tous les actionnaires possé
dant au moins cinq actions; chaque ac-
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tionua irc peut se hure représen ter par 
un a utre actionnair1' po::;::;édant lui-m-è
lÙe cinq ac ti ons au moin::;. 

Chaque actio nna ire a clroil, pour lui
mèmc d pour chacun de sc::; mandant::;, 
il une voix pour chaq ue cinq ac tions . 

Art. 43. - Pour prendre part à l' as
semblée gé nérale, les actionna ires . doi
vent justifier du dép6l de leurs aclwns, 
au siège cie la Société o u dans une des 
banques en Egyple ou à l'étranger qui 
seront dés ig n és dan.:; l'avi s de conv oca
tion, trois jo urs francs a u moins avan t 
la réunion de l'assemblée. 

A partir de la p u b li<:alion de l'a\is de 
convocation jusqu à l'i :;s ue de l 'assem
blée générale, a u cun transfer t d 'ac tions 
n ominatives ne sera tra nscrit dans le 
registre de la Société. 

Art. 44. - Les convoca ti ons pour l'as
:Semblée générale sont fai les au moyen 
d'avis in sérés dans d eux journaux quo
tidiens (l'un en lang ue arabe e t l'autre 
en langue eu ropéenne) du li e u où doit 
se réunir l'assemblée, deux fo is à huit 
jours fran cs d 'intervall e au moins, la 
seconde in::;er tion devant paraître huit 
jour::; franc s, au mo in s, a vant le jour de 
l'as::;e mbl ée; les c01w oca Lions doivent 
contenir l'ordre du jour. 

Tant que les ac tion::; resteron t nomi
native s, les a \'i::; de convo('a lion de::; as
semblée:; généra le s pourront être Yala
blemenl donnés par letlres n'comman
dée::; adrc:;:;écs aux actionnaires in s
cri ts. 

Art. 43. -- L' a::;sc nlbl éc gé néral e ne 
peut délibérGr qu1· ,;ur les obje ts pot'lés 
à l'ordre du jour dan,; l'av i::; de co rw oca-
1ion . 

Art. 4ü. - L· <t::;;:;cm l;léc généra le c:-:l 
pré::;idéc [J<tt· le pté"idenl du conseil, ou, 
en :;on <tlJ:'CllCC, par J uclm ini s l ra lc ur qui 
le remplac,• pro,·i::;oircm enl. 

L r; pré!:-:iclent de Ltsscmb léc désigne 
le secrétaire CL cieux :'C'l LI la leurs, sa ur 
approbation de J' assemblée. 

Art. '1Î. - Saur cc qui esl dil à l'ar
ti cle 64, lasscn rb léc gé nérale csl tégu 
li èrem enl co n ::;li lué r) s i le quarl au 
moins elu capita l social e.- L représen té. 

Si l:e minimum n·csl pas a lLcinL s ur 
prem ière• COll\ (JCülion, f'assembléc es t 
réunie sur scroncle convoea lion , dans 
les trente jours ;:; uivanls cL el le es t ré
g uli èrement co n s lilu éc que l que so iL Je 
nombre des actions représentées. 

Les décision;:; so rr L pri ses ü la s imple 
majorité des voix des adionnaires ]Jré
:::cn ls ou rcprésc n lés. 

,\ r l. '1~. -- Les délibérat ions de l'as
se mbl ée gé néru le so n l r:on s ignées dan ;:; 
des prn r:ès-vcrha u x, in:-cr ils dan s un 
registre spéc ial cl :- ig nés par le prés i
dent de r assemb lée, Jr : secré ta ire cL J'un, 
uu moins, cl cs S l'f'U lu leurs . 

t._;nc reuille de pré:-cner·, destinée ii 
cons tater les noms des ac:l irmn aircs rré
sc n h cl le nombre d es adiorrs repré
sentées par eux d J!fJllitllL les nr è rn ns 
s ignature:;, rJcnrcure it llrr cxée au proc:ôs
verbal ain,.;i que ks excmplair·cs d<' s 
jrJI!rrraux .i us Lifi eal ifs des co n vo r:al ion s , 
sï 1 y en i t. 

La ju s LifïeaLion, ;'t l'a ir·r! e n ju s ti ce ou 
aillr: rH' s , des déliiJ élïl li()n s Ll c l'asserrr
hlér: génr': ra le rr~s ltllc dr· s <:() pi es ou ex
tra its des ]Jf'(Jeb-vc rhau x susdits, cel'li
fié s eon l'ormes par le pré::; id en L du co n-
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seil ou par l'admini s lra tc llr <lui e n ra iL 
l'onction. 

\rl. -'IV. - Le::; délibérati o ns de l' a::;
scmbJée gé nérale pri :;cs r'n r·ortl'ormilé 
clcs Slalub obligerrl lou:- le::; ac tionnai
r es, mème ab,;e nls, dbside n l::i ou in ca
pable:;. 

Art 60. - Une as::;r•mb lée générale 
ord inaire ::;cra ll•rr uc c haqu e année dans 
Jcs troi s moi s qui :;u ivro nL Ja fin cle 
l'exercice socia l aux lieu. jour e L heure 
indiqués dans l'avis de convoca ti on, no
tamment pour l'n lcnclre le rappor t du 
conseil s ur la s ituation de Ja Socié té, 
ct celui du censeur, approuver, s' il y a 
lieu, le bilan de J'exe r cice c l Je comp te 
des profits d pcr LP s , fixer les div ide n
des à répartir entre les actionnaires, 
prol'édcr à l' élec ti o n du censeur c l à la 
Jï xalion de ses émoluments eL à l' é lec
tion des admini strate urs, s' il y a lie u. 

Art. 51. - L 'assemblée générale es t 
convoquée en séance extraordinaire Lou
les les fois que Je con se il Je juge néces
saire ou qu ' il e n cs T rcq ui s, pour un 
objet précis, par le censeur ou par un 
groupe d 'actionnaires r eprésenta n L au 
moins le dixièm e du ca pital soc ial ; e n 
ce dernier cas, les cl ils act ionnaires clc
vronL, ava nt loulr; co nvocation, ju s lilïcr 
du clép6L de le urs act ions au s iège so
t·ia l ou clans une clr':-i banque:- e n l<.:gyple 
croù e ll es n e pounon l ê tre retirées qu·a
prè::; Jï ~suc cie l'it:-:"crnbléc. 

Arl. 52. - En ra:-; cl',•xlrème urgence, 
l'asscmiJ iéc généra le pt•uL è trc co nvo
qu ée par le ecnscur, qui, e n ('C ca s, arrê
te c l publie Jui-mèrnc J' ordre du jour. 

Art. 53. - L' a:-:-:cmb léc générale peut 
apporl,·r loulc moclifïcation a ux SlaLuls, 
nolamm c nl a ugmenter ou dim inu er, 
clan::; les cond iti ons in diquées ü l'artic le 
18, le c hiffre du cajJila l soc ia l, prolonger 
ou réduire la durée de la Soc iété, d éc i
der la co ntinuation dt' Ja Soc iété no
n ob::; lanl la perle de la moiti é du r· ap ilal, 
clécicll'r la fusion cie la Société a vec 
d'au tres sociétés, J'aeq ui s ili on clc lo ulcs 
au tres s ociétés ou entreprises s irnila i
rcs, Lanl e n J·~gyple qu 'ü l'é tranger, la 
participation à toute co ncession ou 
affa ire r e nlranl clans l'objet cie la Soe ié
lé; mai s c li P ne pourra, en auc un cas, 
cha nge r l'o iJjcL cssc rr li cl cie la Soc ié té, 
ni déroge r aux cli s [Jo s i lion s des déc i
s ions du Conse il des J\'iirri s lrcs visées à 
J'al'lic:le (fJ 1·i-après. 

Art. i:J!L - 1\u c un c m od ifi ca tion a ux 
Slaluls ne pouna ü lre cléciclée flU e ]JiU' 
un e asscrnbléc génc\ntle dan s laque ll e 
les lroi s quarts cJ 11 c·api lai soc ia l so nt 
]Jrése nLs ou l'C]Jrésc rrlés I'L loule déc i
s ion d e modilï ca lion ocvra réun ir la 11la
jorilé! a l;so lu c clt·s udions re présr· nl a rrl 
la lolalilé elu c·i!pila l :-oc: ial. 

Toutefo is, s i l'i rss r'llli Jlér• rw réu nit 
Jlii.S un n oJnlJr ·c cl'ac·l ions re prr.'!scn leur L 
les troi s C[ll<.ll'Ls dt r ci! pilal, e lle JWttl <'t. IH 
s impl e majorité riPs a!'l io rJmtir ·,·s prô
sc nls Oll rcpréscnl(·s prcrrdrc rrn c n \so
llrli on provi so ire. J•: r1 t· e cas, une nol!
\'l' ii e assem l;l ée gé né mlc cloil ôl re r·o n
voq uée; J1 :s r:onvoeal.ion s feront co nn ;t.i
lr ·c les réso lu Lion s pro viso ires adoptées 
)Jar· la lJJ'e rni è re a sse nrhl ét: d ecs réso-
1 ulion s d cv ie rrdro n L dél' ini lives cl cxér lt 
loiros, s i e ll 1·s so nt itpprouvéc:-; pa r la 
nouvelle a ssemblée t'.OJr rposéc d ' un Jrorn -

i 3/ ilt Avril Hl38. 

brc d 'a.clionna ircs représentant te qua t 
au moin s, du caplla l soc ia l. r · 

T oy te modification aux ~laluls se. 
puiJitee a u « J o urn a l Officiel» e b da~~ 
d e ux JOurn a ux S[UOliCtH·n s (l' un en l an~ 
g ur: arabe c l I·aulrc en Janaue euro
pé?nne) du li e u où s'es t l e nu~ l' assem
blee. 

Titi'C VU. 

Annér: Sncia lc . - Ju vc utairc. _ 
/Jilan. - Foud s ri e Hésc ,·vr:. _ 

n é Jlfll'litiun d es /Jé Il é/ï ces. 

Art. 66. -: L'ann~c. sociale commence 
Je 1er J anv1er ~L 1111ll le 3i Décembre 
de ch aq ue annee; Je premier exercice 
comprendra tou le Ja période qui aura 
co uru depu is la co n s tituti on définitive 
de la Société jusqu 'a u 3i Décembre de 
l'année s uivante. 

La première assemblée générale ordi
naire aura lieu il la suite de cet exercice .. 

Art. 66. - A la lïn de chaque année· 
socia le, un inventaire d e l'ac tif ct du 
passif de la Socié té cs l dressé ct lliTêlé 
par le con se il. 

L e b ila n cL Je compte des profils et 
perles à pré. e nlc1· à J'appr-obation de 
l'as::;emb lée généra le ordinaire ::seront 
mi s à la disposition des aelio nn ain~ ::; au 
s iège so('ial, pendalll les quinze jours 
q1ri précèdent cc llli lï xé pour l· a:-: ,;em
bJée. 

Le:-: document::; él;Ji; li,-,- l!nL la :<ilua
lion annLwllc clr• Ja Soeiélé, (l) il an, comp
te et es profils cL perle", rapport::; du 
conse il d 'adm ini s trati on el elu ccn:-: cr1r),. 
clcvwnl èlrc pub li és inlégralcmcnL dans. 
cieux journ a ux quotidien::; (l'u n en lan
g ue arabe C'l l 'autre en langue euro
péenne) elu li eu où cJoil :-:e réunir ras
:-c mbléc gé nérale , quillZ c jour ·:; au 
moins avanL la dale de réun ion . 

Arl. 3Î. - Les b éJJéf'i rc:-: rt c l:; annli CJ s. 
réa li sés par la Soc ieté, aprè::; déduction 
cie lou s l'rai s gé néraux cL chann ·,; q;tcJ
conqul';-; , seront répadi:- comme ;-;L!ll: 1l· 
se ra toul d 'abord pré levé 5 (c inq ) pour 
r·e nl clcs bénéfices cle,-l in é il corr ,-liltJCr 
un i·o n ds de réserve: r·e prélè n·lllcn t 
cessera lorsq uc Ja n\:'('1'\'C aum all l'UÜ 
un e somm e éo·a te ii. Ja moit.ié elu l'il[Hldl 
::;oc ial cl scra

0 
cie plein droit effe ctué à 

n OU\'Cilll Si Ja r éSCl'\'(' \·ienl Ü èln' CJila-
méc. . 

11 sera cn:-u i le prélcn~ la :-oiJJlll!' ne
cessa ire pour ::;e rv.il' alr.\: ac li orrr r;urcs 
1111 di \i dcnde n o n e unrlll il lil' de j ,unq) 
pour cent s ur lf' urs ar: liort :-: . . . il 

Après les prélèvenrerth rHk'"" llo> .. 
sera allr ibur\, s ur Jp relrqu;d, .li '" dL\: 
pour ccnl au conse il d 'iicl!llrru ::dr ·aiJOn 
pour sa réLriJJLrliorL 

To1r L so ld e clrs IJéné~Jïccs, ~llll'ÙS . le: 
pr<\ lève rrr c nls c i-clcs;-;u:-:. "' 'l'il repa rlr clUX 
al'lio rrn aires ;'t lil.rc de ilivid cmlr~ ."up
] J i é m c nla~re,. 011 bierr, :-:.tt r J H'OP~J~ 1 t1 ~~ 
du CO JI SC IJ d itdlll llll :' l!'il ii OII , ri :-l id , 

1 ' ' 01!\'"'!ll ou to ul o tr e n parti<', rT pnr · <! a Il . ",'. 
· . · · · l' 1 •l" l'"ci Cl \ C OU dcsl 11r e a cree r rH':-: 0111 " cc. v· 

d'arnol'Li sse nH'rl L ,•slr <tn rdinai.n'": a 
Ar l. 38. - Le l'or r il:-: d <' res et vc ser 

• . . 1 r·on sr• rl au employé selon cfertsrorl ~ tr . .. · ' 
mi e ux d es inLé rèLs dt' Iii Sor.r c le .. ,',ts et 

Art. G!J. - Le pitic rrr c rr L de::; rn te.Jr;t au 
d.iv irlr•.nd cs ~ur x <tclit~.~~ .~ ~•t.ir~s :-;~ ~~~~seiL 
.lr c tr c L aux epoq ues .lr.\Cs [M t' le ·écla

TouL inl6r6 t Oll dl\ïd(~ n de. nord~ son 
m6 pendant les c1n q annees 
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e xigibili té, sera prescrit au profit cie la 
.::Jociélé . 

Til1·c VIII. 
/li ssolution. -Liquidation. 

-\ rl. oO. - En cas cie perte cie la moitié 
ciL; capital social, ct sauf délibération 
eon traJrc de rass~n;.blée générale extra
ordinaire, Ja Societe sera dissoute avan t 
terme. 

-\rl. CH. - A l' expiration cie la durée 
dr-la Sot ·i é té, ou en cas de dissolution 
>nanl term e, ras semblée gén érale, s ur 
ia propo~ili on du co nseil, règle le mode 
de Jicruwatwn, nomme un ou plusieurs 
liquida Leurs et définit leurs pouvoirs. 

La nomination des liquidateurs met 
fin au m andat cl u conseil. 

Le:' po uvoirs de l'assemblée générale 
contin uent pendant toute la liquidation 
et ju:Oq ui:t la décharge des liquidateurs. 

Titre IX. 
Con testations. 

Ar l. 62. - Les contestations touchant 
Jï nlérêt général et collectif de la Société 
ne 1wuven t être dirigées contre le con-
3Cil ou contre l'un ou plusieurs de ses 
mc:mbrcs qu'au nom de la masse des 
ac lw nnaires e t en ver tu d 'une délibéra
tion de l 'assemblée générale. 

~;rll l:-' préjudice de l'application de 
Lntic lc 51, loul actionnaire qui veut 
proYoquer une pareill e contestation doit 
Clt ra ire par t au conseil d 'administra
liPlJ. au moins un moi s avant la prochai
ne assemblée générale. Le conseil sera 
!L'lill de por ter ce lte proposition à l'or
:lrc el u jour de l'assem blée. 

~i la proposition est r epoussée par 
ra,.;-:c mblée, aucun actionnaire n e peut 
hl reprendre en so n nom personnel. Si 
ell,., es t a ccueilli e, l' assemblée nomme, 
putJl' s uivre la contestation, un ou plu
:i•·ttr:-' commissaires a uxquels devront 
.~li r' fa i t.es lou te s s ignifica lions. 

Titre X. 
Dispositions Finales. 

.\.rt. 63. - Les déci sions d u Conseil 
clr,; Minis tres des 17 Avril 1899, 2 Juin 
1\JOG e t 31 Mai 1927, r espectivement 
publ iées a u «Journal Officiel» des 6 
:\lai 1899, 11 Juin 1906 et 23 Juin 1927, 
ainsi que toutes les décisions du Con
seil des Mini s tres ultérieures, prises au 
suje t des Sociétés Anonymes, sont con
Sidérées comme formant partie inté
gran te des présents Statuts. 

.\ r t. 6!1. - Les présents Statuts seront 
clé·posés ct publiés conformément à la 
Loi. 

Les frais et honoraires pour la consti
tulton de la Société seront portés en 
lra1s généraux de la Société. 

. Les Décret, Acte préliminaire d 'asso
C'l~lJO r: ct Statuts qui précèdent ont été 
dcpo:'cs au Greffe du Tribunal l\!lixte 
de Commerce du Caire le 29 Mars 1938 
ct. enregistrés au dit Greffe sub ~o. 
1 1G/G3e A.J., Reg. 4.0, Folio 312. 

Pour la Société, 
5-AC-632 Em. Nacamuli , avocat. 

La reproduction des clichés 
de marques de fabrique dans 
le R.E.P.P.I.C.I.S. est une as
surance contre la ('.ontrefaçon. 

~------~~·~-~-~-~-------------~-~-~-----·---~ 
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MARQUES DE FABRIQUE 
ET DENOMINATIONS 

Cour d'Appel. 
Déposante: Soc ié té d'Avances Com

m erciales, ayant s iège au Caire . 
Date e t No. du dépôt: le 2 Avril 1938, 

No. H8. 
Nature de l'enregistr·ement: Marque 

de Fabrique, Classe 16. 
Description: étiq uette ronde au mi

lieu de laquelle on è.is tingue une Lyre; 
au-dessous le mot GLACE et plus bas 
le chiffre 4.0; touL autour de l' étiquette 
on lit ce qui suit: = 1100 Yds . 366 l\Hs. 
- TRADE - LA LYRE - MARK 
WARRANTED. 

Destination: pour servir à identifi er 
c i protéger les f ils ~t coudre i mporLés 
e t vendus par la déposante. 
IF!O-A-618 Victor Cohen, avocat. 

DÉPÔTS D'INVENTIONS 
Cour d'Appel. 

Déposant: Dr. \Valter Lessing, com
merçant, domicilié à Alexandrie, rue 
Maamoun No. 10. 

Date et No. du dépôt: le 5 Anil 1938, 
No. 131. 

Nature de l'enregistrement: Invention. 
Radiation de J' enregis trem ent de lïn
ven ti on dénommée «Il el vetiana » qui a 
été opéré en date du 14. ~ovembre 1936 
sub l\' o. 12. 
95.2-A-630 A. Pathy Polnauer, avocat. 

Déposant: Boghos Etmel<d jian, sujet 
égyptien, propriétaire d 'un atelier mé
canique sis à chareh Boustan El ;'-.:Iaksi, 
Le Caire. 

Date et No. du dépôt: le 16 ~ars 1938, 
No. 116. 

Nature de l'enregistrement: Invention, 
Classe 10 a. 

Description: une 2me amplification de 
l'invention enregistrée en son nom so us 
le No. 92 du 7 Février 1938. 

1.) Type compound : Identique à la 
susdite invention excepté que le pène 
avance en se n s inverse et s' introduit 
dans un piton. 

2. ) Type simple : Iden tique au type 
compound sauf que les engrenages sonl 
supprimés. 

Destination: pour por tes roulantes. 
983-CA-763 B. Etmckdji an. 

Ap•plicants : The Meehanite Metal Cor
pOJ·ation, of 1601 Ca1'i0r SLrPP l. Chal.tn 
nooga, Tennessee, U.S.A. and Oliver 
Smalley, c/o Meehanite Metal Corpora
tion, 107 Vanderg rift Building, 323 4th 
Avenue, Pittsburgh, Pennsylvania, U. 
S.A. 

Date & Nos. of registration: 2nd April 
1938, Nos. 127 & 12R. 
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Nature of registration: 2 In ven ti ons, 
Classes 75 B & 36 g. 

Description: i s t: Improved manu
fac ture of cas t iron ; 2nd: Improved pro
ce::;s of and apparatu::; for th e m anu
facture of cas l iron. 

nestication: i s t: to providc a m ethod 
or and mean s for quicldy and cffectivc
ly determining the suilability of ct par
Lic Lllar m elL of cas L iron for any n·qu i
r ecl pm·pose ; 2ncl : lo provill r· a IJ Ovl'l 
ml'll1od or in co rporaling tll c l'<'3f!l' lll in 
th e mollen m e ta l wh ereby improYed rc
sulis and more acc uratc con trol are ob
tainable. 

G. 1\llagr i Ovcrend, Palcn L Attorney. 
053-A-633. 

Applieanl: Joseph Jones Munson , of 
Jl ouma, Parish of Terrl'bonne, Louis ia
na, U.S.A. 

Date & No. of registt·ation: 2nd April 
1938, No. 129. 

Nature of regisiralion: Invention, 
Class 99 a. 

Description: improvements in or re
lating Lo ro lling mills. 

Destination: to provide a pneumatic 
and hydraulic accumula tor s;,·s tem for 
applying pr0ssure to th e floating roll of 
a rolling mill. 

G. Magri Overcnd, Patent Allorney. 
0311-A-632. 

AVIS ADMINISTRATifS 
Cour d'Appel. 
Avis Relatif au Classement des Arc1lives. 

Le public est informé qu 'en exécution 
du Règlement relatif au classement des 
Archives des Juridictions Mixtes, arrêté 
par la Cour d 'Appel Mixte d 'Alexandrie, 
en son Assemblée Générale du 10 Fé
vrier 1911, le Greffe de la Cour pro·cé
dera, dès le 1er Juin prochain, à la des
truction des dossiers, registres et docu
ments ci-après indiqués, savoir: 

1.) Les dossiers des affaires conten
tieuses de l'année 1904-1905, ainsi que 
tous les r egis tres, actes et pièces quel
conques, déposés par les parties au 
cours de l'année susdite. 

2.) Les registres du Rôle Général de 
l'année 1907-1908. 

3.) Les registres des actes d'appel et 
opposition de l'année 1923. 

4. ) Les registres des ordonnances sur 
requête de l'année 1.922-1923. 

5.) Les dossiers des affaires pénales 
(crimes et délits ), de l'année 1922-1923. 

6. ) Les dossiers cles contraventi ons 
concernant les m atières du Tanz im et 
des Etablissements incommodes, insalu
b res et dangereux, suivie · de con dam
nation, de l'année !922-1923. 

7.) Les r egistres des demandes et dé
li vrances d'expéditions cle l'année 1932-
1933. 

8.) Les plumitifs d'audien ce de l'année 
1932-1933. 

9.) Les dossiers des contraventions, 
autres que celles ci-dessus m entionnées, 
de l' année 1932-1933. 



48 

10.) Les dossiers d'assistance judiciai-
re de l'année 1932-1933. , . 

li. ) Les registres des rôles cl audlCn ce 
de l'année 1932-1933. 

12. ) 'l'ous les registres ct ann exes dont 
la tcnu t' n'0st pas prcscril c par le Règle
ment, de l' ann ée :LD32-1933. 

Cet avis es t publié pour permettre atlX 
int éressés de clf'manclcr, avant le :t er 
Juin prochain, une expéclit~on des actes 
des dits dossiers, ou de retirer, avant la 
même da te, les pièces, registres ou do
rwnen ts y déposés 

Alexandrie, le 31 Mars 1938. 
Le Greffier en Chef de la Cour, 

(s.) G. Sisto. 
476-DA-863. (3 NCF 5/9/14). 

A vi.s. 

D'ordre de 1\l. le Présid ent de la ire 
Chambre de la Cour d 'Appel lVIixte. il 
est porté à la connaissan ce cltl public, 
qu e le règlement elu rôle des cle~x pr~
chaines audiences cles 20 et 21 Avnl 
1938, aura lieu les Mardis 19 ct 26 m ê
m es moi s et an, dan s la nouvell e sall e 
d'audience cle la Cour d'Assises, a u rez
de-chaussée elu Palais . 

Alexandrie, le 12 Avril 1938. 
Le Greffier en Chef de la Com, 

51 -DA-9!16. G. Sis to. 

Tribunal de Mansourah. 
Avis Relatif au Classement 

de s .rl.rcl!ivf's. 

Le public est informé qu 'en exécution 
du règlement de classements des archi
ves des Juridictions Mixtes, arrêté par la 
Cour cl'Appel en son Assemblée Géné
rale rlu 10 Février 1911, le Greffe de cc 
Tribunal procédera le 1er Octobre 1038 
il la des truction clos a rchives hors d 'u
:-:age qui s·y trouvent rlépos(~es c l qui. 
consis tent en: 

1. ) Tous les dossiers des a ffaires con
tentieu ses de: l' année Hl0!1 ainsi qu e L01 1s 
les regis tres, actes ct pièces qu elconques 
déposées par les pa rti es a11 co 11rs de l'an
née su sdite. 

2. ) Tous les dossiers en matière pé
nale (crimes et délits ) r>our l'année H.l21. 

3.) Toutes les demandes de certifi ca ts 
hypothécaires et l iasscs de l1rouillon s de 
recherches hypothécaires fJOUr l'année 
Hl21. 

4. ) Tou s les do c.;s icr s rl e contraven
tion s con cernant les matières de tanzim 
c t les établi ssements in salubres ct dan
gereux, Stlivis des r:ondamnalion s ]>OU r 
l'année 1921. 

5.) Tous les dossiers de r:on travc ntions 
exceptés ceux mentionn és ci-d essus suh 
l\"o. -'J, pour l'ann ée H.l3L 

fi .) Tou s les ac tes remis ù. l'offic:e des 
h11i ssiers pot1r exécu tion, res tés sans 
sui tes ou non réclamés, ~t l'exclu sion rJ cs 
titres déposés c l cc pour l' année 1931. 

7. ) Tou s les procès-verba11x d 'hui s
siers, rJe saisies, ventes, paiements, mi
ses en possession s, e tc., p011r l'ann ée 
1921. 

8.) To11 s les dossiers de l'ass is tance ju
diciaire pour l'année 1932. 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

En conséquence les parties q~i au
raient Cles documents, actes ou reg1strcs 
déposés aux époques su sm en tionnécs, 
sont invitées à les retirer des Greffes 
respecti fs avant Je :1 er Oc tobre prochain. 

Mansourah, le 10 Avril 1938. 
Le Grc!Jicr en Chef, 

5'I-Dl\1[-(.J!19. E. C: l1i b li. 

Tribunal d'Alexandrie. 
Actes Judiciaires signifiés au Parquet 
conf. à J'art. 10 ~ 5 du C. de P. Civ. et Corn. 

-'J .4.38 : Créclit Lyonnai s r. Abbas Dar
wiche Salama. 

3.4.38 : M. le Greffier en Ch ef cl u Trib. 
Mixte c. Dam e Chawkatc Mohy El Din e, 
épouse Mohamed Ramzi. 

5.'1.38: Alfred Banoun, F élix Banoun cl 
J canne Banoun c. Azab Kotb Hassan E l 
Assouar. 

3.,L38: l'doses Benin Ménahem Messa, 
fil s de Benin Ménahem Messa c. Anissa 
Khalil Bacha, fill e de .I\.halil. 

6.4.38: M. le Procureur Général c. Nicls 
Sigfred Olsin . 

7.4.38: Min. Pub. c. Giovanni P ecchioli 
( !1 actes). 

7.4.38: Société Anonyme elu Béhéra c. 
Kab El Kheir El Sayed Atont. 

7.-'J.38 : Antoine Samman c. Joseph 
Barbara Raynaucl. 

9.4.38: Min. Pub. c. E. P. F. Boughey. 
Alexandrie, le 11 Avril 1938. 

Le Serrétaire, 
32-DA-047. E. G. Cancpa. 

A VIS DE·S SOCIÉTÉS 
The New Eyyptian Company Limiled. 

Avis aux Actionnaires. 

Les Actionnaires de The New Egyp
tian Company Ltd., réuni s en J\ sscm
blée Générale Ordinaire a11 Si ège Socia l 
de la Société à Alexandrie, le L2 Avri .l 
1938, ont approuvé les comptes de l'E
xercice 1937 ct ratifié la di s trib ution 
d'un dividcn clc de 9 pence par action 
payable ~t partir cln H Avril 1038 aux 
gu ichets de la National Bank or Eg yp t, 
Alexand rie, Le Caire e t Londres con tre 
présentation du Coupon No. Z7 . 
'' 0-A -65R. 

Crownegypt Company S.A.E. 

Avis de Convocation. 

Messieu r s les Actionnaires sont co n
voqu és en Assemblée Généralf' Ordinai
re pour le Samed i 30 Avr il Hl38, ~~ :L1. 
heurns a. m ., aux bureaux de la Société 
No. 6, rti C de l'Ancienne Bourse, Ale
xandri e. 

Tout Actionnaire possédant au moin s 
cinq actions a le droit d'y assister. Les 
Actionnaires sont priés de déposer leurs 
Litres dans une banque ou aux bureaux 
de la Société, le 25 Avril 1938 au plu s 
Lard. · 

13/14 Avril 1938. 

Ordre du jour: 

1.) Entendre le Rapport du Conseil 
d'Adminis tralion. 

2.) Entendre le Rapport du Censeur. 
3.) Examen e t approbation des Comp

tes arrê tés au 31 Décembre 1937. 
4.) Décharge à donner aux anciens 

Administrateurs. 
5.) Nom ination des i\.clmin istrate1lJ·s. 
6.) Election du Censcnr pour l'ann ée 

1038 ct fixation de ses émoluments. 
993-A-640. (2 NCF H/23). 

Association du Commeree d'Exportation 
d'Alexandrie. 

A vis de Con vocal ion. 

L 'Assemblée Générale Ordinaire con
voquée pour le 11 Avr il H.l38 ~t m idi, 
aux Bureaux de la Commiss ion de la 
Bourse de i\l in e t E l Bassa!, n'ayant pas 
réuni le tier s des m embres de l'Asso
ciation, a été r envoyée au Mercredi 20 
Avril 1938, à la m êm e h eure, au mê
me endroit et avec le m ême orclr<' du 
jour. 

J\ lexanclr ie, le 11 Avril 1938. 
Le Président de l'A ssociation , 

5E·-!\-Gfl0. Edw in N.J. Goar. 

Société Foncière d'Egyple. 

Avis nux Actionnaires. 

Messieurs les Ac tionnaires de la So
ciété Foncière cl 'Egypte sont inl'ormés 
que dans sa réunion el u Lundi il .\\Til 
1938, l'A ssemblée G6n érale Ordinairr de
la dite Société, a décidé la di sLribu lion 
d'un div idend e total de P .T. 3\1 par ar
li on contre r emi sn elu co upon );o. :t! . 

Le pai cmcnt sera ei'fec tué ;\par/i r dn 
Sanwcl i 1fl Avril 1938 a.11 Ca ire el :t ,\ lt'· 
xanclr ir: <HL\: gu iche ts cl<' la Ban que 
Mi sr. 

LP Ca ire, le I l Avril 198R. 
23-C-7R:?. f, c Con se il cl' J\clmini s l1'!1lion -

'llhe I:)ort Said Ennineering \Vol'l•s· 
S.A.E. 

Port-Said. 

No tice of Meeting. 

The 10th Annu al General Mee ting wi!I 
be held on Friday, the 29th April HJ38, 
at 11,30 a.m. at the Offices of 1hr Com
pany. 

Agenda: 
1. - To rcceive the report of th e Di

rec tors and Auclitors, and consider the 
Balance S hee t and accounts for the ycar 
cnding the 31 s t December, 1937. 

2. - To elec t Direc.tors and Seerclary 
for 1938. 

3. - To appoint Auditors and fi x tllcir 
r emun eration. 

By Order of the Board. 
The Port-Said Engineering V/or\{S, 
S.A.E. 

990-P-147. The Secretary. 
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